


           

 

 1 

Volume 33 • no 2 • 2024 

Éditorial 
 

Trois dossiers plutôt qu’un 

Le comité éditorial de la revue Organisations & Territoires a le plaisir de vous 
offrir trois dossiers pour le dernier numéro de 2024. Le premier porte sur 
les tensions au cœur de la gestion des petites et moyennes organisa-
tions (PMO). Ce sont les professeurs-chercheurs à Trois-Rivières François 
Labelle, François L’Écuyer et Jamal Ben Mansour qui sont coresponsables 
de ce dossier. Tous les trois sont membres de l’Institut de recherche sur les 
PME de l’Université du Québec à Trois-Rivières. Le second dossier, sur 
l’entrepreneuriat féminin, a été développé sous la responsabilité du pro-
fesseur-chercheur Félix Zogning de l’École de gestion de l’Université de 
Sherbrooke. Enfin, le troisième dossier, qui porte sur la protection des 
lanceurs d’alerte au Canada et au Québec, sera présenté par la  
professeure-chercheuse France Aubin, membre de la Chaire de recherche 
France-Québec sur les enjeux contemporains de la liberté d’expression 
(COLIBEX), et de l’assistant de recherche Jordan Mayer, avocat, doctorant 
à la Faculté de droit de l’Université Laval et membre étudiant du Centre 
d’études en droit administratif et constitutionnel de la même université. 
Vous trouverez la présentation de ces trois dossiers dans les pages suivantes. 

Rubrique Espace libre 

Dans le contexte actuel au Québec, les auteurs mettent en avant une étude qui 
trouve une pertinence particulière, étant donné l’adoption en décembre 2023 
par l’Assemblée nationale du projet de loi n° 15 Loi visant à rendre le système de santé 
et de services sociaux plus efficace. Selon Chantal Doré, Nancy Lévesque, Shelley-
Rose Hyppolite, Lara Maillet, Anna Goudet, Denis Bourque et Danielle 
Maltais, les interventions intersectorielles et territoriales offrent une piste à con-
sidérer afin de réduire les disparités sociales en matière de santé. Plus précisé-
ment, à partir de quatre interventions de proximité en centre intégré de santé et 
services sociaux (CISSS) et en centre intégré universitaire de santé et services 
sociaux (CIUSSS), cette étude démontre comment, en adoptant une pratique 
appropriée qui cible les déterminants sociaux de la santé (incluant un large éven-
tail de facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux), il est 
possible de contribuer à la responsabilité populationnelle du réseau de la santé 
et des services sociaux, ce qui, à son tour, permet de réduire les inégalités sociales 
en matière de santé. Il était inévitable que cette discussion soulève des enjeux 
de gouvernance du réseau de la santé et des services  
sociaux (RSSS) en lien avec la disparité des pouvoirs et l’érosion des services 
publics en général. 

Bernard Korai, Rémy Lambert et Marie-Ève Ducharme nous offrent un 
article des plus intéressants sur les marques territoriales bioalimentaires à 
l’échelle du Québec. Depuis la pandémie de COVID-19, il semblerait y avoir 
un recul du niveau réel de demande pour les produits locaux. Pour expliquer ce 
phénomène au-delà du facteur économique, les auteurs ont examiné la relation 
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entre les consommateurs et ces produits à travers les marques territoriales qui 
en font la promotion. Ils ont mené une recherche empirique auprès de 
1203 consommateurs québécois. Ils arrivent au constat qu’il est essentiel que 
tous les acteurs impliqués dans le développement local instaurent des actions 
visant à améliorer la communication, la formation des ressources humaines et 
la gestion stratégique des marques territoriales. Tout en offrant une compréhen-
sion holistique des enjeux liés aux marques territoriales au Québec, les auteurs 
fournissent des outils concrets pour guider les actions futures dans ce domaine. 

L’économie de proximités joue un rôle significatif en sciences régionales. Par 
contre, sa conceptualisation fait l’objet de nombreux débats, où plusieurs 
écoles de pensée se confrontent. On découpe, entre autres, les formes de 
proximités en plusieurs catégories selon que l’on appartienne à l’école de pen-
sée interactionniste ou institutionnaliste. Les auteurs Ndiaga Niasse et 
Demba Kane examinent de manière critique la classification des approches 
de l’économie de proximités dans le but de surmonter ses limites et de l’inté-
grer dans une dynamique plus simpliste et institutionnelle. 

Jessica Roland nous présente une analyse sur la pérennité et la transformation 
des microentreprises et petites et moyennes entreprises (MPME) à l’ère de l’éco-
nomie collaborative et de la fragilisation des chaînes d’approvisionnement. Elle 
observe que, pour garantir la pérennité des MPME, il est essentiel d’atténuer les 
risques externes auxquels elles sont exposées. L’auteure propose quelques idées 
à considérer pour les dirigeants et les États, soulignant leur rôle crucial en tant 
qu’acteurs clés dans un écosystème entrepreneurial. 

La pauvreté est un problème répandu dans presque tous les pays du monde, 
mais son ampleur varie d’un endroit à l’autre. À partir des données de la Banque 
mondiale de 2010 à 2021, Fabrice-Gilles Ndombi Avouba, Jonel Olengoba 
et Mathias Marie Adrien Ndinga comparent les effets de la gouvernance sur 
la pauvreté entre la zone franc et le Commonwealth. Ils utilisent deux estima-
teurs, soit le mean group (MG) et le common correlated effects mean group (CCEMG).  

Enfin, Myriam Larouche-Tremblay, Claudiane Ouellet-Plamondon et 
Stéphane Godbout ont fait une étude sur le rôle des jardins intelligents (jardins 
verticaux, murs végétaux et toits verts) dans l’industrie de la production marai-
chère québécoise. Avec les évolutions climatiques en cours, cette méthode agri-
cole émergente, instaurée dès 2010, offre de nombreux avantages. Elle réduit 
l’empreinte carbone et permet d’offrir des légumes écoresponsables frais direc-
tement dans les infrastructures résidentielles et commerciales. De plus, ces  
jardins intelligents constituent un pas positif vers l’atteinte de l’autosuffisance 
agricole. En appliquant une théorie et un modèle de gestion de l’innovation et 
de la créativité en maraichage, les auteurs proposent une analyse de la faisabilité 
des jardins verticaux au Québec. Il est crucial de maintenir le respect des  
méthodes traditionnelles, tout en les adaptant aux avancées des nouvelles tech-
nologies de l’industrie 4.0. 
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Rubrique Étude de cas 

Evelyne Lemaire et Claudia Pelletier examinent les moyens de favoriser 
une adoption et une implantation technologiques réussies en contexte muni-
cipal québécois. Appuyées sur les principes de la recherche-action et de la 
participation observante, les chercheuses présentent les résultats de leur étude, 
qui permettent de décrire et de mieux comprendre les raisons pour lesquelles 
certaines pratiques en matière de gestion et de suivi des projets technologiques 
rencontrent des déficiences. Plus précisément, elles ont observé un projet 
mené par le Service de planification et d’aménagement du territoire d’une ville 
du Québec qui consiste en l’implantation d’un nouvel outil technologique et 
cartographique : ArcGIS Urban. 

Rubrique Notes d’actualité 

En juin 2023, le gouvernement du Québec modifiait en profondeur la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chap. A-19.1) afin d’éclaircir les finalités 
que doit viser la planification territoriale au Québec. François Fortin nous 
trace les grandes lignes des principales modifications apportées à cette loi, car 
elles auront un impact important sur l’ensemble de la population québécoise. 

Rubrique Chronique du livre 

Enfin, pour terminer ce numéro, on pourra prendre connaissance d’une  
recension, soit celle de Nikolai Vokuev sur l’ouvrage de R. Corriveau, Un 
conseil de presse est-il encore possible? Les misères de l’autoréglementation, paru en 2023 
aux Presses de l’Université du Québec.  

Nous vous souhaitons une excellente lecture et espérons que les articles de ce 
numéro vous seront instructifs et enrichissants. 
 
Jeanne Simard, professeure, UQAC 
Directrice de la revue 
 
DOI : https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1790 

 

https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1790


           

 

 4 

Volume 33 • no 2 • 2024 

Dossier spécial 
 

Les tensions au cœur de la gestion des petites 
et moyennes organisations (PMO) 
 
Au sortir d’une pandémie qui les a affectés, les entrepreneurs et les gestionnaires 
de PMO font face à plusieurs défis, dont ceux liés à la pénurie de main-d’œuvre, 
aux changements environnementaux (climatiques et de biodiversité) et aux  
impacts qui en découlent. Ceux-là s’ajoutent à d’autres défis qui les obligent à 
concilier plusieurs logiques d’action et plusieurs attentes de parties prenantes 
aux valeurs souvent divergentes.  

Cela les place devant de nombreuses dualités difficilement conciliables, par 
exemple le court terme/le long terme, la croissance/la décroissance, la 
science/la pratique; le linéaire/le circulaire; le silo/le réseau; l’économique/le 
social; l’économique/l’environnemental; et le local/l’international.  

Les entrepreneurs et les gestionnaires de PMO doivent apprendre à vivre 
ces tensions et à les gérer (Hahn et collab., 2015) ainsi qu’à soutenir des 
situations intégratrices qui permettent de conjuguer les perspectives et de 
générer des solutions plus grandes que la somme des parties (Van der Byl et 
Slawinski, 2015).  

Depuis une quinzaine d’années, une nouvelle approche théorique, l’approche 
des paradoxes (Cunha et Putnam, 2019; Lewis, 2000; Lewis et Smith, 2014; 
Putnam et collab., 2016; Schad et collab., 2016; Smith et Lewis, 2011; Van der 
Byl et Slawinski, 2015), s’intéresse plus spécifiquement à la gestion de ces dua-
lités et de ces tensions, et insiste sur certaines d’entre elles qui doivent être 
particulièrement considérées. Les chercheurs qui mobilisent cette approche 
distinguent entre autres les tensions :  

‒ de performance selon les acteurs sociaux (p. ex., tension entre performance 
sociale et économique);  

‒ d’appartenance et d’allégeance à divers groupes sociaux qui partagent ou 
non des valeurs compatibles; 

‒ dimensionnelles entre les aspects sociaux, économiques, environnementaux 
et culturels;  

‒ de niveau, qui permettent d’intégrer les déséquilibres de pouvoir entre les 
acteurs (p. ex., multinationale et résidents);  

‒ temporelles, qui sont vécues entre divers acteurs ayant une relation au temps 
et des rythmes de vie qui peuvent diverger.  

Ce ne sont là que quelques exemples de tensions vécues par les entrepreneurs 
et gestionnaires de PMO et par leurs parties prenantes, qui doivent être  
considérées et intégrées dans les processus de gestion moderne. À cet égard, 
plusieurs pratiques d’entrepreneurs de PMO parviennent à combiner de telles 
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dualités et tensions. Par exemple, l’entrepreneuriat culturel suggère une pra-
tique hybride qui concilie deux mondes souvent vus en contradiction : arts et 
économie; commerce équitable local et international; zones d’innovation 
combinant la science (université) à la pratique; écoparcs combinant des pro-
ductions linéaires et circulaires.  

C’est dans l’esprit de présenter d’autres cas où de telles tensions sont venues 
jalonner les histoires d’entrepreneurs et de gestionnaires de PMO que ce dossier 
a été constitué. Son objectif est la mise en commun d’expériences de terrain qui 
présentent des situations et des arrangements institutionnels ayant permis de 
conjuguer les attentes diverses sur certaines des sources de tensions. 

C’est ainsi que Julie Ricard, Hamed Motaghi et Hamid Etemad nous pré-
sentent le cas de MT Lab, le premier incubateur en Amérique du Nord ayant 
pour mission de propulser l’innovation dans les milieux du tourisme, de la cul-
ture et du divertissement. Cet incubateur se trouve doté d’un double rôle : celui 
d’accompagner des start-ups innovantes dans ces trois secteurs et celui de  
répondre aux besoins des partenaires qui financent le projet et qui sont à la 
recherche d’innovations dans ces domaines pour leurs propres activités. Les 
tensions vécues sont entre une logique de marché, portée par les partenaires 
financiers à la recherche de produits à suggérer à leur clientèle, et une logique 
plus inspirée et artistique vécue par les incubés, entre autres ceux du monde de 
la culture, qui n’ont pas cette visée strictement marchande des projets en déve-
loppement. C’est dans ce contexte que l’ambigüité stratégique est sciemment 
choisie par les dirigeants du MT Lab pour permettre de concilier les attentes 
divergentes des parties prenantes en présence.  

Dans un autre secteur d’activité, celui de la gestion d’un projet de mise en place 
de coopératives d’employeurs qui devaient offrir des services groupés de gestion 
de ressources humaines (GRH) aux PME, Geneviève Robert-Huot,  
Marie-Claude Beaudin et Luc K. Audebrand identifient les tensions d’ap-
partenance et d’apprentissage comme des freins majeurs à la réalisation du  
projet. D’abord, la mobilisation de plusieurs PME pour former une coopérative 
qui offrirait des services de GRH à tous les membres se heurte à la tension 
coopération/compétition. Plusieurs PME proviennent de secteurs communs et 
ont des craintes de partager leurs pratiques et leur liste d’employés avec les con-
currents. Puis, les dirigeants de PME sont également réfractaires à l’idée d’une 
uniformisation des pratiques de GRH, souvent inspirées des pratiques prove-
nant des grandes entreprises. Ces deux tensions vécues en plusieurs endroits 
n’ont pas permis de donner vie à l’une des 10 coopératives régionales envisagées 
au départ. 

Ces deux exemples de gestion de tension, l’une réussie, l’autre qui n’a pas permis 
de donner suite au projet des coopératives d’employeurs, pourtant bien soutenu 
par des partenaires majeurs, permettent d’insister sur la nécessaire reconnais-
sance de ces tensions dans la gestion des projets d’entrepreneurs et de PMO en 
ces temps de complexité et de turbulence. Ces états de turbulence et de désé-
quilibre pour les gestionnaires, qui étaient considérés comme temporaires dans 
les modèles plus traditionnels en gestion, semblent devenir la norme depuis les 



           

 

 6 

Volume 33 • no 2 • 2024 

dernières années. La gestion des tensions liées à ces déséquilibres exigera de 
nouvelles compétences en gestion qui demeurent à développer. 

Pour terminer, nous profitons de l’occasion de cette introduction pour remer-
cier l’équipe de la revue Organisations & Territoires, au premier chef madame 
Jeanne Simard, qui a mis tous les efforts, l’énergie et le talent nécessaires pour 
qu’il se réalise avec une grande qualité dans des délais permettant une adéqua-
tion entre les résultats des recherches diffusées et les besoins actuels des acteurs 
de terrain. 

François Labelle, François L’Écuyer et Jamal Ben Mansour 
Professeurs  
Université du Québec à Trois-Rivières 
Membres de l’Institut de recherche sur les PME (InRPME) 
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Dossier spécial 
 

Performance et survie des PME féminines en 
Afrique francophone 
 
L’entrepreneuriat féminin est un sujet d’intérêt croissant en raison de son  
potentiel à stimuler le développement économique et l’autonomisation des 
femmes. Ce dossier examine les facteurs influençant la performance et la survie 
des PME féminines en Afrique francophone, tout en décrivant les défis et les 
opportunités uniques qui se présentent aux femmes entrepreneures. 

L’accès au financement est souvent cité comme l’un des principaux défis pour 
les PME féminines en Afrique francophone. Les femmes entrepreneures ren-
contrent des obstacles significatifs pour obtenir des prêts bancaires, principale-
ment en raison de la discrimination basée sur le genre et du manque de garanties. 
Selon Aterido et ses collègues (2013), les femmes en Afrique subsaharienne ont 
moins de chances d’obtenir un financement externe que les hommes, ce qui 
limite leur capacité à investir dans leur entreprise et à en assurer la croissance. 
Les institutions financières sont souvent réticentes à prêter aux femmes en  
raison des perceptions de risque élevé (Muravyev et collab., 2009).  

Le niveau d’éducation et de formation des femmes joue également un rôle  
crucial dans la performance de leur entreprise. Des études montrent que les 
entrepreneures ayant un niveau d’éducation plus élevé sont mieux équipées 
pour gérer les défis rencontrés dans la pratique des affaires. Une recherche  
d’Estrin et Mickiewicz (2011), suivant les travaux de Brush (2006), indique 
que l’éducation des femmes est positivement corrélée avec la performance de 
leur entreprise. Les femmes éduquées comprennent mieux les dynamiques du 
marché, gèrent efficacement leurs finances et naviguent parmi les régulations 
administratives. Cependant, Minniti et Naudé (2010) tempèrent ce point de 
vue en soulignant que l’éducation formelle ne contribue pas toujours à la com-
pétence entrepreneuriale. En effet, dans plusieurs contextes de pays en déve-
loppement, les nouvelles entreprises créées par des entrepreneures ayant reçu 
une bonne éducation formelle ont parfois moins de chances de survivre en 
raison de meilleures opportunités d’emploi salarié pour leur fondatrice. 

Également, le soutien institutionnel, y compris l’accès à des services de men-
torat et à des réseaux professionnels, est déterminant pour la survie des 
PME féminines. Les réseaux de soutien permettent aux femmes de partager 
des ressources, de recevoir des conseils et de développer des partenariats 
commerciaux. Des études comme celle de Carter et Shaw (2006) montrent 
que les réseaux féminins peuvent considérablement améliorer la perfor-
mance des entreprises en fournissant des opportunités de formation conti-
nue et en facilitant l’accès aux marchés. En Afrique subsaharienne, maintes 
initiatives ont été établies pour soutenir les entrepreneures, avec des struc-
tures offrant des services de formation, des informations sur le marché et 
des plateformes de réseautage. Leur efficacité est souvent limitée par des 
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ressources insuffisantes et par un manque de coordination avec d’autres  
initiatives de soutien (Stevenson et St-Onge, 2005). 

Enfin, les barrières socioculturelles représentent un obstacle majeur à la perfor-
mance et à la survie des PME féminines. Les normes sociales et les stéréotypes 
de genre peuvent décourager les femmes de poursuivre des activités entrepre-
neuriales ou limiter leur accès à des opportunités économiques. Jamali (2009) 
révèle que les rôles traditionnels de genre et les attentes culturelles empêchent 
souvent les femmes de se consacrer pleinement à leur entreprise. Les responsa-
bilités familiales disproportionnées constituent également un fardeau pour les 
femmes entrepreneures. En Afrique, les femmes sont généralement respon-
sables des tâches domestiques et des soins aux enfants, ce qui réduit le temps et 
l’énergie qu’elles peuvent consacrer à leur entreprise. Des recherches de Mordi 
et ses collègues (2010) suggèrent que des politiques de soutien familial peuvent 
atténuer ces contraintes et permettre aux femmes de mieux équilibrer leurs  
responsabilités professionnelles et familiales. 

Ce dossier met en lumière les résultats de cinq études distinctes portant sur les 
PME féminines au Congo, au Mali, au Gabon et en Tunisie, en explorant les 
effets de l’accès au financement, le niveau d’éducation, le soutien institutionnel 
et les barrières socioculturelles. 

Jacqueline Offele Okopoue et Elfy Déba Bangagnan Yanga ont examiné 
les effets de l’accès au crédit sur la performance des PME féminines en  
République du Congo. Utilisant des données issues du Recensement des très 
petites, petites, moyennes entreprises et des artisans (RTPMEA), elles démon-
trent que l’accès au financement est un facteur déterminant de la performance 
des entreprises féminines. Les résultats révèlent que les entreprises bénéficiant 
de financements externes ont des niveaux de performance nettement supé-
rieurs à celles n’en disposant pas. En outre, l’étude recommande une série de 
mesures politiques pour améliorer l’accès au crédit, telles que la simplification 
des procédures de demande de prêt et la mise en place de programmes de 
soutien financier spécifiques pour les femmes entrepreneures. 

Dans la même veine, Rolande Iphigénie Menga Mokombi a étudié les effets 
du niveau de scolarité sur la survie des PME féminines, toujours en République 
du Congo. Son analyse montre que le plus haut diplôme obtenu par la promo-
trice améliore significativement la survie de son entreprise. Utilisant un modèle 
de régression logistique, l’étude démontre que les entrepreneures avec un niveau 
d’éducation plus élevé sont mieux équipées pour naviguer parmi les défis du 
marché et pour prendre des décisions stratégiques. L’âge de la promotrice au 
moment de la création de l’entreprise et son accès au financement jouent égale-
ment un rôle crucial. Les résultats suggèrent que les femmes plus âgées, ayant 
accumulé plus d’expérience et de ressources, sont plus aptes à maintenir leur 
entreprise à long terme. 

L’étude de Pierre Daniel Indjendje Ndala, Ruphin Ndjambou et Josette 
Leubou explore l’inégalité de genre dans la formation des intentions entrepre-
neuriales au Gabon. À travers une enquête menée auprès de 229 étudiants et de 
211 étudiantes en gestion, les auteurs relèvent que les femmes affichent une  
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intention entrepreneuriale initiale supérieure à celle des hommes. Toutefois, 
cette intention élevée ne se traduit pas toujours par des actions entrepreneuriales 
concrètes, indiquant l’existence de barrières spécifiques aux femmes dans le pas-
sage de l’intention à la mise en œuvre. Les auteurs suggèrent que ces obstacles 
incluent des stéréotypes de genre, des responsabilités familiales accrues et un 
accès limité aux réseaux professionnels. Pour remédier à cela, l’étude recom-
mande la mise en place de programmes de mentorat dédiés, de formations spé-
cifiques et d’incubateurs sensibles au genre pour aider les femmes à surmonter 
ces défis et à réaliser leurs aspirations entrepreneuriales. 

Noufou Sanogo et Fatou Diop Sall ont mené une étude approfondie sur la 
pérennité des microentreprises agroalimentaires dirigées par des femmes dans 
le secteur informel au Mali. Le secteur informel, bien que souvent négligé, joue 
un rôle significatif dans l’économie malienne, en particulier pour les femmes. 
L’étude relève que ces microentreprises, malgré des conditions souvent pré-
caires et des ressources limitées, réussissent à se maintenir grâce à une résilience 
remarquable et à une capacité d’adaptation face aux défis économiques. Les  
résultats indiquent que les facteurs de succès incluent des réseaux de soutien 
communautaire solides, des compétences de gestion informelle acquises par 
l’expérience et une innovation continue dans les pratiques commerciales. Pour 
améliorer la durabilité de ces entreprises, les auteurs recommandent des inter-
ventions ciblées telles que l’accès facilité aux formations en gestion, l’améliora-
tion des infrastructures de marché et le soutien gouvernemental sous forme de 
subventions et de microcrédit. 

La région de Mahdia en Tunisie est le terrain choisi par Imen Zâag et  
Ali Bennasr pour examiner les défis rencontrés par les femmes entrepre-
neures. Malgré une législation favorable et un taux de diplomation élevé, la 
participation des femmes à la population active demeure faible (28,2 % contre 
65,8 % pour les hommes). De plus, le taux de chômage des femmes diplô-
mées de l’enseignement supérieur est de 40,7 %, comparativement à 17,6 % 
pour les hommes. L’enquête qualitative menée par les auteurs révèle que les 
préjugés sociaux et les rôles de genre traditionnels limitent le temps et l’enga-
gement des femmes dans des activités entrepreneuriales. Les programmes 
d’accompagnement actuels ne sont pas adaptés aux besoins spécifiques des 
femmes, entravant ainsi la réalisation de leur projet. Le territoire influence 
également l’entrepreneuriat féminin. Les femmes dans les zones rurales sont 
souvent limitées à des projets agricoles et artisanaux en raison de la pauvreté 
et du manque d’infrastructures, tandis que celles des zones urbaines ont accès 
à un plus large éventail d’opportunités. Mahdia présente des disparités régio-
nales significatives, avec des taux de chômage et de pauvreté élevés dans ses 
délégations intérieures, affectant particulièrement les femmes. 

Pour conclure, ces études illustrent les défis multidimensionnels auxquels font 
face les femmes entrepreneures en Afrique francophone. L’accès au crédit, le 
niveau d’éducation, le regard social, les contraintes culturelles et l’appui institu-
tionnel sont des facteurs cruciaux pour la performance et la survie des PME 
féminines. Les résultats obtenus appellent à des politiques publiques et à des 
initiatives privées visant à renforcer l’autonomisation économique des femmes 
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en améliorant leur accès à l’éducation, au financement et à des réseaux de sou-
tien adéquats. En intégrant ces recommandations, il serait possible de créer un 
environnement entrepreneurial plus équitable et propice à la réussite des 
femmes, contribuant ainsi à un développement économique inclusif et durable 
en Afrique. 

 
Félix Zogning  
Professeur titulaire 
École de gestion 
Université de Sherbrooke 
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Dossier spécial 
 

Présentation du dossier sur les lanceurs 
d’alerte 
 
En cette période de grands défis et enjeux pour la divulgation d’actes répréhen-
sibles et la protection des lanceurs d’alerte, nous présentons un dossier composé 
de trois articles s’y rapportant. Deux contributions signées par Jeanne Simard, 
Jordan Mayer et France Aubin retracent les derniers développements juri-
diques relatifs aux lois fédérale et québécoise encadrant le lancement d’alerte 
dans la fonction publique, tandis qu’un troisième, signé par France Aubin,  
Sébastien Houle et Jeanne Simard, traite du cas québécois largement média-
tisé de l’affaire Robert. 

Le premier article, qui porte sur le régime québécois, revient sur l’adoption en 
2016 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics 
(LFDAROP) et en 2024 du projet de loi 53 Loi édictant la Loi sur la protection contre 
les représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles et modifiant d’autres dispositions 
législatives (LPRDAR). Comme son nom l’indique, la LPRDAR comprend elle-
même deux volets : la mise à jour de la LFDAROP et l’adoption de la nouvelle 
Loi sur la protection contre les représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles.  

Le deuxième article, qui porte cette fois sur le régime fédéral canadien,  
détaille le contexte d’adoption de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles (LPFDAR) en 2005 et la réforme proposée en 2022 par le 
projet de loi C-290, encore à l’étude au moment de rédiger le présent texte. 

Les deux articles adoptent une approche à la fois descriptive (exposant les 
cadres juridiques actuels) et résolument critique. En effet, malgré certaines avan-
cées figurant dans les projets de loi québécois et fédéral, qui visent essentielle-
ment la simplification de la procédure, des lacunes persistent quant à l’effectivité 
des lois encadrant la divulgation d’actes répréhensibles. En plus de recenser les 
diverses critiques qui ont été portées sur les lois étudiées, nous proposons une 
série de recommandations ayant trait aux objectifs principaux de divulgation – 
notamment au public – et de protection des lanceurs d’alerte, mais ayant trait 
aussi à la portée et à la gouvernance des lois examinées. Les deux articles se 
penchent sur le rapport de ces lois avec le domaine émergent de l’intégrité  
publique, qui vise la régulation de la conduite des titulaires de charges publiques 
dans le but de préserver la confiance du public à l’égard des institutions démo-
cratiques. Les auteurs suggèrent également une révision périodique des instru-
ments juridiques visant les lanceurs d’alerte, au vu de l’importance névralgique 
qu’ils posent pour le maintien de services publics intègres exempts de captations 
par des intérêts privés.  

Enfin, le troisième article envisage l’affaire Robert comme la conjonction de 
deux problèmes publics, à savoir l’ingérence du secteur privé dans la recherche 
publique et la protection des lanceurs d’alerte contre les représailles. En plus 
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d’offrir une perspective théorique campée en sociologie des problèmes  
publics, l’article permet d’illustrer les difficultés posées par la loi québécoise 
entrée en vigueur en 2017 et de mieux comprendre les modifications appor-
tées par le projet de loi 53 (LPRDAR) adopté en mai 2024. Il permet égale-
ment de réfléchir au lancement d’alerte sous l’angle du droit du public à  
l’information en examinant notamment le rôle décisif des médias joué dans 
l’affaire Robert. Si l’on peut se réjouir de l’issue de l’affaire Robert pour le 
lanceur d’alerte lui-même – il a retrouvé ses fonctions et on a reconnu le bien-
fondé de sa divulgation –, les solutions proposées au problème public de  
l’ingérence demeurent incomplètes et les enjeux liés à l’utilisation des pesti-
cides et des engrais en agriculture sont tout aussi prégnants. En conséquence, 
et tout comme nous l’avons noté au moment de nous pencher sur les lois 
québécoise et fédérale, nous nous inquiétons de l’absence de précisions quant 
aux conditions permettant la divulgation protégée dans les médias ou autres 
dispositifs directement accessibles au public. 

Nous souhaitons aux lecteurs issus de divers horizons disciplinaires de riches 
réflexions sur le rôle des lanceurs d’alerte dans notre société. En plus d’être des 
gardiens de l’intégrité des institutions, ils sont bien souvent de courageux con-
tributeurs au débat démocratique. Nous espérons que leur protection deviendra 
une priorité des prochaines années. 

 
France Aubin  
Professeure 
Membre de la Chaire de recherche France-Québec sur les enjeux  
contemporains de la liberté d’expression (COLIBEX)  
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Jordan Mayer 
Assistant de recherche 
Membre du Centre d’études en droit administratif et constitutionnel 
(CÉDAC) 
Doctorant à la faculté de droit 
Université Laval 
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En mémoire de la journaliste et juriste Dominique Gobeil, la  
conjointe de Jordan Mayer coresponsable de ce dossier spécial 

 

 
© Agence Voltaic 

La direction de la revue Organisations & Territoires profite de la publication de ce 
dossier spécial sur les lanceurs d’alerte pour rendre hommage à Dominique 
Gobeil, une défenseure incontestable de la liberté d’expression. Décédée à l’été 
2023 d’une maladie, l’entourage de Dominique se souvient de son esprit vif, de 
sa gentillesse et de sa profonde humanité.  

Dominique Gobeil a connu un parcours scolaire marqué par l’excellence, par la 
générosité et par l’engagement social et bénévole. D’abord journaliste, elle a  
entamé sa carrière au journal Le Quotidien, puis a suivi sa passion pour le droit, 
obtenant un baccalauréat à l’Université Laval. Tant à titre de journaliste que de 
juriste, Dominique s’est distinguée par son intérêt marqué pour le rôle des  
médias dans une démocratie, explorant des sujets d’actualité tels que la liberté 
de la presse et l’indépendance des journalistes. 

À l’été 2022, elle a remporté un prix national décerné par la Canadian Media 
Lawyers Association et par Advocates in Defense of Expression in the Media 
pour un texte intitulé L’intervention étatique et la liberté de la presse : un rapprochement 
souhaitable dans le cadre d’une société démocratique. Son décès prématuré a privé les 
sphères juridique et journalistique d’une personnalité prometteuse, positive, ins-
pirante et généreuse. Tous gardent en mémoire son intelligence, sa fougue et 
son sourire contagieux. 

À la mémoire de Dominique Gobeil, une bourse annuelle de rédaction d’une 
valeur de 2 500 $ a été créée à l’Université Laval. La bourse de rédaction  
Dominique-Gobeil vise à soutenir les étudiantes et étudiants des cycles supé-
rieurs engagés dans des recherches sur des sujets cruciaux comme la liberté 
d’expression, la presse et la justice sociale. Il est toujours possible de faire un 
don à la bourse en suivant ce lien web sécurisé. 

 
Jeanne Simard 
Professeure 
Directrice de la revue Organisations & Territoires 
Université du Québec à Chicoutimi 
 

https://www.cedac.fd.ulaval.ca/sites/cedac.fd.ulaval.ca/files/uploads/Dominique_Gobeil/Dominique-Gobeil-Lintervention-etatique-et-la-liberte-de-la-presse.pdf
https://www.cedac.fd.ulaval.ca/sites/cedac.fd.ulaval.ca/files/uploads/Dominique_Gobeil/Dominique-Gobeil-Lintervention-etatique-et-la-liberte-de-la-presse.pdf
http://fondation.ulaval.ca/site/Donation2?2980.donation=form1&df_id=2980&mfc_pref=T
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Essor du MT Lab : les tensions 
stratégiques et le rôle paradoxal des parties 
prenantes dans le développement identitaire 
 
Julie Ricarda, Hamed Motaghib, Hamid Etemadc 

DOI : https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1795 
 
 
RÉSUMÉ. Le MT Lab est le premier incubateur en Amérique du Nord ayant pour mission de propulser l’en-
trepreneuriat et innovation dans les secteurs du tourisme, de la culture et du divertissement. Cette organisation 
biface dessert ces secteurs dans leurs besoins évolutifs et soutient les organisations incubées qui pourront éven-
tuellement répondre aux besoins de ces secteurs. Or, cette structure peut créer des tensions identitaires provenant 
de ses nombreuses parties prenantes. Cette étude de cas explore les tensions et le rôle paradoxal des parties 
prenantes dans le développement stratégique de l’organisation établie à Montréal. À l’issue de cette étude de cas 
comportant une décomposition temporelle de trois périodes, des paradoxes émergent : l’identité organisationnelle 
est à la fois un construit structurant et évolutif et, en mobilisant l’ambiguïté stratégique pour transiger avec les 
sources d’ambiguïté identitaire, les acteurs organisationnels peuvent également ralentir leur développement. 

Mots clés : Développement identitaire, entrepreneuriat, touriste, divertissement, culture 

ABSTRACT. MT Lab is North America’s first incubator to drive entrepreneurship and innovation in the tourism, cultural, and  
entertainment industries. This two-sided organization serves the evolving needs of these sectors and supports the incubated organizations that 
will eventually meet these sectors’ needs. However, this structure creates identity tensions among its many stakeholders. This case study explores 
the tensions and the paradoxical role of stakeholders in the strategic development of the Montreal-based organization. At the end of this case 
study, involving a temporal decomposition of three periods, paradoxes emerge: organizational identity is both a structuring and an evolving 
construct, and by mobilizing strategic ambiguity to compromise with sources of identity ambiguity, organizational actors can also slow down 
their development. 
 
Key words: Identity development, entrepreneurship, tourism, entertainment, culture 
 
 

Introduction 

Le MT Lab à Montréal, au Québec, est le premier 
incubateur en Amérique du Nord ayant la mission 
de « susciter l’entrepreneuriat et l’innovation en 
tourisme, culture et divertissement » (MT Lab, 
2023). Inspiré du Welcome City Lab à Paris, le MT 
Lab a été créé en 2017. En plein essor, l’incubateur 
figure maintenant parmi les 10 incubateurs les plus 
performants de la province, selon le ministère de 
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l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie du 
Québec (Ministère de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie, 2023). 

Cette croissance n’est pas sans défis. En plus de vivre 
une croissance rapide et réussie, le jeune incubateur 
est une organisation biface qui, d’un côté, alimente 
et dessert les secteurs du tourisme, de la culture et du 
divertissement dans leurs besoins évolutifs et, de 
l’autre côté, soutient les organisations incubées qui 

https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1795
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pourront éventuellement répondre aux besoins de 
ces secteurs. Cette double identité est source de  
tensions provenant d’attentes divergentes de ses 
nombreuses parties prenantes.  

Cette étude de cas explore les tensions et le rôle  
paradoxal des parties prenantes dans le développe-
ment de son identité. Ces tensions émergent en  
partie de l’évolution identitaire de l’organisation 
comme organisation biface, c’est-à-dire qui rallie un 
groupe d’entreprises à un autre groupe d’entreprises. 
À cet égard, les organisations incubées deviendront 
potentiellement des fournisseurs de services ou  
collaborateurs auprès d’entreprises de l’écosystème 
touristique, soit les grands partenaires du MT Lab.  

Dans le cadre de cette étude, les paradoxes sont des 
contradictions organisationnelles coexistant en ten-
sion (Lewis et Smith, 2014; Smith et Lewis, 2011). À 
cet effet, les parties prenantes, porteuses de ces ten-
sions, jouent un rôle constructif et vital dans le déve-
loppement de la stratégie, mais complexifient aussi 
le développement stratégique de l’organisation. Bien 
que le succès du MT Lab soit lié étroitement à la col-
laboration avec ses parties prenantes, ces dernières 
apportent une complexité supplémentaire à la ges-
tion et au développement stratégique en raison de 
leurs intérêts et besoins variés.  

Le MT Lab compte parmi ses parties prenantes une 
diversité d’acteurs dans son écosystème, qui com-
prend des décideurs politiques et fonctionnaires 
gouvernementaux, des acteurs du milieu du  
tourisme ainsi que des entrepreneurs pouvant con-
tribuer à la coconstruction et à l’évolution de son 
identité. Chaque groupe d’acteurs a des attentes sur 
les rendus du MT Lab en matière de rendement et 
de développement. Puisqu’il existe de multiples  
définitions des incubateurs et des accélérateurs 
(Grimaldi et Grandi, 2005; Hausberg et Korreck, 
2018; Ricard et collab., 2022), elles alimentent les 
différentes perceptions et attentes de chacune des 
parties envers le MT Lab. Par conséquent, des 
zones d’ambiguïté (Ricard, 2022) émergent entre 
les exigences opérationnelles et institutionnelles. 
Or, le MT Lab mobilise des stratégies pour naviguer 
dans cette ambiguïté, ce qui façonne son identité.  

La formulation de l’identité organisationnelle est 
un processus à long terme impliquant plusieurs  
acteurs internes d’une organisation (Gautier et 
collab., 2022). Dans la littérature, l’identité organi-
sationnelle est à la fois définie comme source de 
structure et de stabilité (Albert et Whetten, 1985) 
et comme un élément fluide et transformationnel 
(Gioia et collab., 2000).  

Or, des tensions peuvent émerger dans le processus 
de développement stratégique. Ces tensions peuvent 
provenir de perceptions divergentes, de messages ou 
d’attentes de parties prenantes, de l’évolution d’une 
organisation. Les acteurs organisationnels mobili-
sent l’ambiguïté stratégique, c’est-à-dire un discours 
dans lequel les mots sont choisis d’une manière stra-
tégique et leur interprétation est suffisamment vaste 
afin d’accommoder le plus grand nombre d’intérêts. 
Cela a pour but d’harmoniser la rhétorique à des  
besoins divers (Jarzabkowski et collab., 2010).   

Dans le cas du MT Lab, des tensions paradoxales 
ont été identifiées lors de notre analyse. Dans cette 
étude de cas, durant laquelle il sera question des  
industries du tourisme, de la culture et du divertisse-
ment, nous abordons la variété des acteurs dans 
l’écosystème du MT Lab, ce qui crée des demandes 
parfois contradictoires. Nous illustrons première-
ment et principalement que l’identité organisation-
nelle est à la fois un phénomène structurant et fluide 
qui se transforme continuellement. L’ambiguïté stra-
tégique est mobilisée à la fois pour unifier les attentes 
et les intérêts d’acteurs divergents et pour modérer 
certaines tensions, mais l’ambiguïté demeure un  
facteur complexifiant le développement stratégique.  

Cette étude s’intéresse aux tensions entourant le  
développement stratégique du MT Lab dans un 
contexte d’évolution identitaire. Les étapes  
suivantes sont suivies pour la présenter. Première-
ment, nous décrivons la situation de l’organisa-
tion. Deuxièmement, nous explorons les repères 
théoriques nécessaires à la compréhension de 
l’étude. Troisièmement, nous discutons de la  
méthodologie, dans laquelle nous avons utilisé 
une décomposition temporelle en trois périodes : 
la naissance, la réorganisation et la croissance. 
Quatrièmement, nous explorons les constats de 
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manière plus approfondie. Finalement, nous ter-
minons sur les contributions pour la recherche et 
sur les implications pour les gestionnaires. 

1. Situation de l’organisation 

Organisme à but non lucratif, le MT Lab a été pensé 
en 2015 et fondé en 2016 avec quatre rôles : un  
incubateur, un espace de travail partagé (coworking), 
un lieu d’expérimentation ainsi qu’un espace de for-
mation et de conférences. Sa mission a commencé 
par « favoriser l’entrepreneuriat en accueillant des 
start-ups innovantes des secteurs du tourisme, de la 
culture et du divertissement » (MT Lab, 2016, p. 2).  

Le MT Lab accueille des organisations innovantes 
pouvant offrir des solutions à ces secteurs.  
L’organisation s’associe à de grands partenaires 
des milieux désirant développer l’innovation. 
Ceux-ci contribuent au financement du MT Lab 
et, par conséquent, au financement des organisa-
tions incubées. Le MT Lab organise des activités 
dans lesquelles les partenaires et les organisations 
incubées sont impliqués. Les partenaires partici-
pent activement à la sélection des cohortes de  
manière à assurer un maillage entre l’écosystème 
et les innovations. 

2. Repérages théoriques 

Les organisations subissent dans le temps des  
changements significatifs ou modérés de leur iden-
tité, un processus nommé évolution de l’identité  
organisationnelle.  

L’identité organisationnelle  

D’abord, l’identité organisationnelle est un concept 
complexe et dynamique intégrant la compréhension 
commune, les valeurs, les croyances et le caractère 
distinctif qui caractérisent une organisation. La  
formulation de l’identité organisationnelle est un 
processus à long terme impliquant plusieurs acteurs 
internes d’une organisation (Gautier et collab., 2022) 
et qui relève également d’acteurs externes.  

Le concept d’identité organisationnelle a été large-
ment étudié dans la littérature organisationnelle.  
Albert et Whetten (1985) ont introduit la définition 

séminale de l’identité organisationnelle. Ils définis-
sent le construit comme « un noyau central, distinctif 
et durable d’une entreprise » (p. 265, trad. libre). Ce 
noyau est façonné par l’incorporation de l’histoire, 
des valeurs, de la culture et des aspirations d’une  
organisation.  

Or, l’identité guide le comportement et les  
réponses aux stimuli internes et externes. Elle peut 
également être étudiée sous l’angle du leadership 
et du changement organisationnel (Corley et 
Gioia, 2004). Le développement de l’identité  
organisationnelle est alors vu à travers des proces-
sus sociaux en considérant des facteurs comme la 
diversité des acteurs, les transformations environ-
nementales et les tensions internes.  

Tandis qu’Albert et Whetten (1985) suggèrent que 
l’identité organisationnelle est un noyau relativement 
stable, Gioia et ses collègues (2000) contredisent la 
croyance selon laquelle l’identité est l’essence durable 
et fondamentale d’une organisation. Ils proposent 
plutôt de la définir comme un concept fluide et  
instable permettant au changement organisationnel 
de s’opérer par sa nature flexible. Une étude menée 
par Corley et Gioia (2004) associe l’ambiguïté à 
l’identité organisationnelle; plus spécifiquement, 
l’ambiguïté devient un déclencheur de changement 
organisationnel. 

L’ambiguïté 

L’ambiguïté réfère à des situations ou narratifs qui 
ont de multiples interprétations, qui peuvent être 
conflictuelles (Pehar, 2001). Jarzabkowski et ses 
collègues (2010) expliquent la manière dont les  
organisations mobilisent l’ambiguïté de manière 
stratégique pour arriver à leurs fins. Ces auteurs 
indiquent que le type d’ambiguïté stratégique  
mobilisé dépendra du degré selon lequel les  
acteurs désirent développer un narratif accommo-
dant ou spécifique et désirent une interprétation 
du discours vaste ou serrée.  

Abdallah et Langley (2014) nous mettent en garde au 
sujet du double tranchant de l’ambiguïté : d’un côté, 
celle-ci sert à rassembler des groupes qui ont une 
compréhension divergente des enjeux stratégiques; 
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de l’autre côté, il y a le défi de développement straté-
gique émergeant de l’ambiguïté.  

L’évolution de l’identité organisationnelle  

De nombreuses études empiriques explorent 
l’évolution de l’identité organisationnelle dans  
divers contextes (Corley et Gioia, 2004; Gioia et 
collab., 2000; Pratt et Foreman, 2000; Ravasi et 
Canato, 2013; Ravasi et Schultz, 2006; Weick, 
1995). Par exemple, Pratt et Foreman (2000)  
examinent comment l’identité d’une organisation 
à but non lucratif a changé au cours d’une fusion. 
Leurs conclusions révèlent que l’évolution de 
l’identité est un processus complexe influencé par 
les interactions entre les parties prenantes et la 
construction de sens (sensemaking). 

La littérature sur l’évolution identitaire organisation-
nelle illustre non seulement ses ancrages comme 
noyau stable de l’organisation, mais également sa  
nature fluide et transformative. Elle met en lumière 
son rôle vital dans le comportement des individus, 
dans la gestion de l’ambiguïté, dans la gestion du 
changement et dans l’élaboration des choix straté-
giques d’une organisation. Puisque les organisations 
font face à des environnements en constante évolu-
tion, la compréhension et la gestion de l’évolution de 
leur identité deviennent de plus en plus vitales pour 
un succès durable. 

Néanmoins, les besoins et intérêts variés des diffé-
rentes parties prenantes amènent un débat sur la 
dualité des perspectives dans le développement de 
l’identité et de la stratégie. La théorie du paradoxe 
par Smith et Lewis (2011) aborde cette dualité en  
décrivant la coexistence interreliée et simultanée 
d’éléments en tension qui persistent. Ces auteures 
ajoutent que certains éléments peuvent sembler  
logiques en isolement, mais parfois irrationnels en 
les jumelant. Toutefois, Lewis et Smith (2014)  
démontrent que des organisations peuvent exister 
avec des identités conflictuelles, tout en s’engageant 
positivement dans le paradoxe, ce qui peut servir de 
plateforme pour générer un développement positif. 
Ces auteures donnent l’exemple d’un paradoxe de 
l’apprentissage organisationnel décrit par Nonaka et 
ses collègues (2000), où les acteurs organisationnels 

juxtaposent d’anciennes connaissances avec de  
nouvelles afin de renforcer le changement positif.   

Notre étude de cas explore l’évolution des tensions 
identitaires et les implications sur le développement 
stratégique du MT Lab. Chacun des groupes  
d’acteurs a des attentes sur les rendus, sur le rende-
ment et sur le développement du MT Lab. 

3. Méthodologie 

L’étude de cas présente les zones d’ambiguïté dans 
l’évolution identitaire et dans les orientations straté-
giques du MT Lab ainsi que les stratégies adoptées 
par les acteurs organisationnels pour composer avec 
ces tensions. À travers ce processus, l’identité du MT 
Lab se transforme.  

Notre étude de cas est intervenue dans l’organisation 
du MT Lab de janvier à décembre 2023. Durant 
cette période, nous avons effectué sept entrevues 
semi-dirigées d’avril à août. Les individus interrogés 
incluent des employés, des partenaires et des 
membres du conseil d’administration. Les docu-
ments publics consultés incluent le site web, les affi-
chages LinkedIn ainsi que les affichages dans les  
bureaux du MT Lab. Les documents privés incluent 
trois documents de planification stratégique conçus 
par les acteurs organisationnels à différentes  
périodes, de 2015 (soit avant la création) à 2023.  

En examinant les données préliminaires et en procé-
dant à une théorisation initiale, nous avons identifié 
trois périodes, inspirées de Lewis et Churchill (1983) 
et que nous avons nommées ainsi : 1) la naissance en 
2016-2017 (exclusivement); 2) la réorganisation de 
2017 à 2023 (exclusivement); et 3) la croissance de 
2023 à une période non définie. La fin de la période 
de croissance demeure non définie puisque ladite  
période était dans ses balbutiements à la conclusion 
de notre étude. 

Les données ont été catégorisées par concept, puis 
tabulées dans un tableau pour une décomposition 
temporelle (Isabella, 1990; Langley, 1999). Cette  
méthode nous permet d’effectuer une analyse des 
périodes, du lien entre elles et de leur évolution. Pour 
chaque période, nous avons identifié l’objectif  
central, les principales zones d’ambiguïté et les  
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stratégies pour transiger avec l’ambiguïté. Ces straté-
gies guident les acteurs dans la transformation de 
l’identité et vers la période suivante.  

Selon Corley et Gioia (2004), le changement iden-
titaire provient d’une clarté renouvelée. Celle-ci 
est le résultat d’un processus qui intervient en  
raison de l’ambiguïté et durant lequel les acteurs 
organisationnels se questionnent sur leur identité 
et impliquent les processus collectifs de construc-
tion de sens pour transiger avec cette ambiguïté. 
La construction de sens explique comment les  
acteurs interprètent les expériences organisation-
nelles vécues et leur donnent un sens.  

Dans cette perspective, l’évolution de l’identité  
organisationnelle est un processus soutenu d’élabo-
ration de sens au cours duquel les membres de  
l’organisation interprètent en continu l’histoire, les 
narratifs ainsi que les actions de l’organisation et des 
membres pour s’adapter à des circonstances évolu-
tives. Ainsi, les individus et les organisations créent 
et maintiennent leur identité avec des processus  
continus de construction de sens (Weick, 1995). 

Les entrevues nous ont permis de déterminer les  
périodes clés. Nous avons validé celles-ci auprès de 
la direction en préparation durant la période de  
l’analyse.  

Pendant la première phase d’analyse, nous avons  
exploré la manière dont ces périodes se sont suc-
cédé. Le travail d’analyse est un processus itératif 
entre l’analyse temporelle et l’analyse des concepts. 
Bien qu’il fût facile de distinguer les périodes dans le 
temps, il était plus difficile de les distinguer quant aux 
zones d’ambiguïté et aux stratégies mobilisées pour 
composer avec l’ambiguïté. Les concepts catégorisés 
pour chaque période incluent l’ambiguïté straté-
gique, les stratégies, les objectifs, les facteurs de suc-
cès, les parties prenantes (conseil d’administration, 
employés, partenaires institutionnels, partenaires,  
organisations incubées, direction) et les perceptions 
des parties prenantes.  

Pendant la seconde phase d’analyse, la direction a 
été incluse avec les employés. Ainsi, nous avons 
pu explorer les facteurs de succès par partie pre-
nante. Ce processus itératif permet de bien saisir 

le sens des données et de les structurer afin de  
démontrer le cheminement de l’organisation. 

4. Résultats 

Notre étude de cas démontre que l’identification 
d’objectifs stratégiques par les acteurs orbitant  
autour du MT Lab à chacune des périodes fait émer-
ger des zones d’ambiguïté. L’augmentation du 
nombre de parties prenantes à chaque période  
implique la complexification des attentes de ces  
dernières. Par conséquent, cela complexifie l’ambi-
guïté avec laquelle doit composer le MT Lab.  

Nous explorerons les résultats à travers les trois 
périodes susmentionnées en décrivant leur iden-
tité, leurs objectifs principaux, leurs facteurs de 
succès, leurs zones d’ambiguïté ainsi que leurs 
stratégies (voir figure 1). Nous faisons référence 
aux propos rapportés par les répondants par  
numéro, c’est-à-dire R1 à R7. 

4.1 Périodes 

Période 1 : la naissance de l’organisation (2016-2017) 

Cette période est caractérisée par le démarrage du 
MT Lab, dont l’objectif est de répliquer le Welcome 
City Lab, un incubateur touristique à Paris. Une  
personne répondante (R4) explique que les fonda-
teurs du MT Lab ont même réfléchi au nom  
« Welcome City Lab Montreal ». Au démarrage du MT 
Lab, le Welcome City Lab n’avait que quelques années 
d’existence. Des acteurs des milieux universitaire et 
touristique de Montréal, soit les trois fondateurs du 
MT Lab, interpellent une personne du milieu de  
l’innovation pour devenir le directeur général du MT 
Lab et pour mettre la vision à exécution. Néan-
moins, l’implantation est moins facile qu’à première 
vue puisque le modèle de financement des organisa-
tions émergentes (start-ups) en France et au Québec 
est distinct. Bien qu’en France les organisations 
émergentes reçoivent directement le financement et 
décident avec quel organisme de développement 
économique elles veulent travailler, au Québec, le 
soutien financier se rend directement aux orga-
nismes de développement économique. Ainsi, la  
direction du MT Lab se rend rapidement compte 
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qu’elle doit adapter son modèle d’affaires. Cela cons-
titue la première zone d’ambiguïté identifiée avec  
laquelle l’organisation doit composer.  

Devant ce constat, le directeur général et les fonda-
teurs (membres du conseil d’administration)  
transforment l’organisation, la faisant passer d’un 
modèle d’incubation à un modèle biface, dans lequel 
le MT Lab doit offrir une solution à des organisa-
tions payantes afin de soutenir le développement des 
organisations émergentes. L’organisation recherche 
donc de grands partenaires désirant investir dans 
l’innovation des secteurs du tourisme, de la culture 
et du divertissement par le biais d’organisations  
innovantes. La mission est ainsi établie, à savoir :  
favoriser l’entrepreneuriat et l’innovation dans les 
secteurs du tourisme, de la culture et du divertisse-
ment en agissant comme intermédiaire afin de  
renforcer la place de Montréal et du Québec.  

Période 2 : la réorganisation de l’organisation (2017 à 2023)   

La période de réorganisation est centrée sur  
l’objectif de transformer le modèle d’affaires du 
MT Lab vers un modèle biface afin d’en assurer la 
pérennité. D’un côté, ce modèle permettra d’offrir 
des services d’innovation ouverte à de grandes  
entreprises en contrepartie de financement. Ces 
entreprises deviendront de grands partenaires. 
D’un autre côté, ce financement permettra de  
soutenir le développement d’organisations émer-
gentes qui dynamiseront l’innovation chez les 
grands partenaires. Les grands partenaires devien-
dront donc des parties prenantes de la sélection 
des organisations émergentes. Selon une personne 

répondante (R1), le maillage entre les grands  
partenaires et les organisations émergentes carac-
térise le principal facteur de succès de cette  
période. Il faut avoir des gens très connectés sur 
les écosystèmes d’innovation et touristiques de 
manière à ouvrir des possibilités.   

Le maillage entre les besoins des grands partenaires 
finançant les activités d’innovation du MT Lab et les 
compétences des organisations innovantes incubées 
devient un facteur clé de réussite. L’échange d’infor-
mations, de ressources et de compétences qui  
s’effectue d’un côté comme de l’autre par l’entremise 
du MT Lab est essentiel à la viabilité du modèle  
d’affaires.  

La réorganisation s’observe par l’embauche d’un  
directeur général adjoint et par le remaniement du 
conseil d’administration, qui devient moins opéra-
tionnel et plus stratégique. L’arrivée d’un directeur 
général adjoint est un premier pas dans une étape de 
structuration des procédures et politiques ainsi que 
dans l’expansion des projets. Cette expansion est 
possible par la division des tâches entre les deux 
postes de direction et par la nouvelle vision du con-
seil d’administration. Une personne répondante (R2) 
nous décrit la dépendance antérieure sur l’énergie de 
trois administrateurs et fondateurs. Lors de leur  
départ, un autre des fondateurs et administrateurs a 
pris la relève du conseil d’administration. Ce dernier 
voulait un conseil qui était « plus de tête que de 
bras », indiquant une volonté d’être moins impliqué 
dans l’opérationnel et plus concentré sur la direction 
stratégique.  
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Figure 1 – Description des périodes du MT Lab 

 
Le développement de programmes soutenant les  
organisations émergentes incite la création de postes. 
Le modèle d’incubation, spécialisé dans les secteurs 
du tourisme, de la culture et du divertissement, est la 
deuxième source d’ambiguïté avec laquelle compo-
ser. Le fait que le MT Lab se présente comme un 
incubateur pour dynamiser ces secteurs a initiale-
ment été interprété de plusieurs manières. Une  
personne répondante (R5) nous explique que la  
culture peut inclure des musées, mais c’est également 
des centaines de milliers de touristes par année. Dans 
le cas du MT Lab, des artistes contemporains ont 
cherché à être incubés. Il était clair pour l’équipe que 
des artistes contemporains n’étaient pas le type  
d’entreprise recherché puisque l’organisation cher-
chait à dynamiser lesdits secteurs avec des organisa-
tions innovantes qui sauraient les soutenir (p. ex., des 
entreprises technologiques pouvant aider des hôtels, 
des musées, des organisations touristiques, des 
centres de congrès, des festivals, etc.). Pourtant, le 
message communiqué amenait des artistes à croire 
qu’il s’agissait d’un incubateur culturel.  

L’équipe a donc mobilisé l’ambiguïté stratégique 
pour y remédier en clarifiant le vocabulaire utilisé. 
Elle a commencé à référer au modèle de maillage 
entre partenaires et organisations émergentes 

comme un modèle d’adéquation au marché afin de 
mieux se positionner parmi les différents types  
d’incubateurs. De cette manière, les acteurs organi-
sationnels ont défini l’organisation comme incubant 
des entreprises qui dynamiseront les secteurs concer-
nés, et non des entreprises nécessairement issues de 
ces milieux. L’utilisation, dans certaines présenta-
tions, du terme « organisations innovantes » en  
substitution de « start-ups » a été effectuée afin  
d’éviter la confusion. L’équipe a donc clarifié la ter-
minologie afin de transiger avec ces situations. Une 
personne répondante (R5) explique que, même si 
l’offre demeure semblable, c’est-à-dire d’être incubé 
et de recevoir un coaching d’affaires, le vocabulaire 
a été ajusté afin d’attirer les bonnes organisations  
innovantes. 

Les différents niveaux de préparation (preparedness) 
des grands partenaires constituent une troisième 
source d’ambiguïté identifiée puisque chaque entre-
prise n’arrivait pas au même niveau en même temps 
et n’adoptait pas l’innovation au même rythme. 
Afin de diminuer les disparités et d’améliorer le  
niveau de préparation, l’équipe du MT Lab a  
entamé des services plus adaptés pour les grands 
partenaires (p. ex., des demo days).  
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Période 3 : la croissance de l’organisation (2023-x)  

Au moment de l’étude, la période de croissance ne 
faisait que débuter. Pour cette raison, nous n’avons 
pas de données sur la manière dont se déroule cette 
période ni sur le moment où elle se terminera.  
L’objectif principal de la période est d’établir une  
direction pour la croissance du MT Lab. Cette  
période est caractérisée par l’obtention de grandes 
subventions, dont une provenant du ministère de 
l’Économie et de l’Innovation du Québec.  

Suivant la période de réorganisation, un nouveau 
conseil d’administration plus stratégique et moins 
impliqué au quotidien a été mis en place. Une équipe 
grandissante de gestionnaires professionnels a été 
embauchée pour appuyer le directeur général.  

Les facteurs de succès identifiés incluent toujours le 
maillage entre organisations émergentes et grands 
partenaires, mais également la délocalisation, la  
virtualisation des services, l’innovation ouverte, la 
collégialité et le réseau. Tandis que, dans plusieurs 
domaines de l’économie, le succès d’une entreprise 
se fait au détriment des autres entreprises, il a été 
soulevé qu’en tourisme, si l’entreprise voisine se 
porte bien, le secteur s’en portera mieux, ce qui a des 
impacts sur les autres entreprises.  

Cela explique en partie l’importance de la collégialité 
et du réseau, qui est soulignée par deux personnes 
répondantes (R3 et R4). Ces dernières soulèvent 
l’importance de la collégialité entre les incubés et 
l’impression de faire partie de quelque chose  
d’important pour les grands partenaires. De plus, 
l’accès au réseau accroît l’accès à l’innovation et la 
vitesse d’adoption. Une personne répondante (R3) 
souligne que la pandémie a forcé la virtualisation des 
programmes, ce qui a mené à une expansion sur le 
plan géographique et à une accessibilité pour des 
personnes à l’extérieur des grands centres. Puisque le 
MT Lab se délocalise à l’extérieur de la région de 
Montréal, les lettres « MT » (abréviation de  
Montréal) peuvent par moments créer de la confu-
sion pour les parties prenantes externes.  

L’obtention de financement important mène égale-
ment à une question sur les mesures de succès. Il 

semble exister une disparité entre les critères d’éva-
luation de succès liés au financement et les critères 
de succès empiriques ayant permis d’atteindre la 
croissance. De plus, il existe une disparité entre les 
connaissances empiriques en innovation des  
personnes professionnelles travaillant en incubation 
et celles des organisations octroyant les subventions. 
Cela donne lieu à une autre source d’ambiguïté. Une 
personne répondante (R5) souligne que les critères 
des grilles du ministère de l’Économie et de l’Inno-
vation du Québec sont très généraux puisqu’il  
dessert plusieurs incubateurs. Bien que le Ministère 
indique qu’il puisse personnaliser certains critères, la 
nature des incubateurs étant des organisations inno-
vantes fait que leurs facteurs de succès sont en  
constante évolution et flexibles. À cet effet, les  
critères des incubateurs sont plutôt une réflexion du 
présent portée vers le futur. De leur côté, les institu-
tions tendent à baser leurs critères sur les exigences 
qui ont été des porteurs de succès et des meilleures 
pratiques, ce qui est plutôt porté vers le passé.  
Conséquemment, les critères ne sont pas basés sur la 
même logique, mais ils ne sont pas non plus basés 
sur le même type de connaissances. Une tension 
temporelle devient apparente.  

De plus, l’innovation chez les partenaires se déroule 
de manière inégale. Chaque partenaire n’a pas les 
mêmes attentes par rapport à l’innovation : elles 
fluctuent en fonction des besoins sporadiques et 
des expériences qu’ils ont pu acquérir, ainsi que de 
la volonté et de la capacité de leur organisation de 
l’adopter à différents rythmes. À ce titre, une  
personne répondante (R1) indique que chaque  
organisation n’arrive pas à la même étape de déve-
loppement en même temps. Par conséquent, les 
facteurs d’évaluation du succès deviennent plus 
ambigus du côté des organisations partenaires, qui 
voient dans leur participation un gain à long terme 
dans l’acquisition d’innovation pour dynamiser leur 
entreprise, mais davantage dans la dynamisation de 
leurs compétences en innovation. Or, de ce facteur 
de succès émerge une source d’ambiguïté quant à 
l’interprétation de la valeur marchande de l’accès à 
un réseau comme celui du MT Lab permettant aux 
organisations non seulement d’accéder à des 
sources d’innovation, mais de se développer dans 
un contexte d’innovation ouverte.  
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La réflexion quant à la valeur marchande du réseau 
n’est qu’un questionnement parmi plusieurs quant 
aux avenues de croissance. En raison de la diversi-
fication et de la croissance rapide des acteurs du 
MT Lab, les points de vue concernant les avenues 
de croissance diffèrent. Certains croient qu’il faut 
s’en tenir à la recette gagnante, soit le maillage entre 
grands partenaires et organisations émergentes  
(modèle d’adéquation), et poursuivre le développe-
ment de nouveaux marchés géographiques (p. ex, 
le Canada et l’international). D’autres perçoivent 
des opportunités de pénétration dans le marché 
québécois. D’autres encore croient qu’il faut  
reprendre la même recette de maillage entre parte-
naires et organisations émergentes, mais diversifier 
dans un secteur parallèle pouvant avoir des syner-
gies avec le tourisme. Enfin, d’autres croient que la 
croissance passe par le développement de produits. 
Par exemple, le MT Lab n’a pas d’offre en anglais. 
Il y a encore du potentiel de structuration de l’inno-
vation ouverte. Puisque le MT Lab se spécialise 
dans l’adéquation entre les partenaires et les  
organisations émergentes, il y a la possibilité d’offrir 
des services en démarrage et en accélération  
d’entreprise. D’autres services payants peuvent être 
considérés en accompagnement d’organisations 
touristiques et de PME et en réseautage.  

Puisque l’organisation était en début de croissance, 
les stratégies pour composer avec l’ambiguïté 
n’étaient pas encore bien établies au moment de 
l’étude. 

4.2 Évolution identitaire 

De 2016 à 2023, le MT Lab a connu une évolution 
identitaire influencée par la pluralité des parties 
prenantes orbitant autour de l’organisation, par la 
diversité de leurs intérêts et besoins ainsi que par 
leurs différentes perspectives quant à l’identité  
organisationnelle.   

En 2023, les perspectives des parties prenantes en 
ce qui a trait à l’identité du MT Lab divergent  
toujours (voir figure 2).  

Les organisations innovantes 

D’abord, les organisations innovantes recevant 
des services de soutien perçoivent le MT Lab 
comme un organisme de soutien.  

Le conseil d’administration 

Pour le nouveau conseil d’administration, l’identité 
du MT Lab passe par l’aide aux organisations émer-
gentes dans les milieux du tourisme, de la culture et 
du divertissement, du local à l’international. Pour le 
conseil d’administration, l’avenir de l’organisation 
passe par le développement d’une visibilité locale, 
institutionnelle et internationale en raison de la  
nature du financement des organisations à but non 
lucratif, qui exige des objectifs à court et moyen 
termes puisque les subventions sont allouées à des 
activités spécifiques. C’est pour cette raison que le 
conseil d’administration adopte une vision interna-
tionale lui donnant une vision à long terme et  
repoussant la cible, qui s’était trop rapprochée. Cette 
vision internationale a des interprétations diverses. 
Bien que l’identité évolue, des traces identitaires  
demeurent relativement stables, par exemple sa  
mission axée sur le tourisme ainsi que l’activité  
d’innovation. 

Les employés 

Du côté des employés, ils lui attribuent les rôles 
d’incubateur et de promoteur de l’innovation dans 
le secteur touristique. Ils aimeraient être inclus  
davantage dans les processus décisionnels et 
croient que l’avenir du MT Lab passe par l’inno-
vation ouverte, par le développement de produits, 
par l’expansion géographique canadienne et par la 
diversification des produits. L’internationalisation 
du MT Lab pour les employés implique l’inclusion 
d’une offre bilingue.  

Les cadres 

Quant aux cadres du MT Lab, ils se réfèrent  
souvent à l’inspiration du Welcome City Lab, puis 
élargissent la mission en insistant sur l’objectif de 
dynamiser les secteurs du tourisme, de la culture et 
du divertissement. Ils parlent également de plate-
forme d’innovation pour décrire le MT Lab. Pour 



           

 

 24 

Volume 33 • no 2 • 2024 

eux, l’international apporte des ressources intéres-
santes au milieu touristique québécois, mais ils  
considèrent qu’il demeure difficile d’envoyer des 
organisations émergentes d’ici à l’international. 
L’avenir du MT Lab passe par une refonte du  
modèle d’affaires actuel ainsi que par le développe-
ment de produits plus larges en lien avec une  
mission de dynamiser, et moins avec seulement des 
organisations émergentes.  

Les grands partenaires 

Les grands partenaires expliquent que l’organisation 
est celle qui les aide à trouver des solutions aux  
problèmes et à intégrer des compétences en innova-
tion. Les partenaires institutionnels identifient le MT 
Lab comme un canal pour soutenir les efforts, les 
investissements en innovation et le développement 
économique.  

Bref, ces perspectives divergentes façonnent le  
développement identitaire du MT Lab, qui avait 

entamé son parcours en optant pour un modèle 
répliquant le Welcome City Lab en France. Les  
parties prenantes ainsi que le modèle financier 
québécois étant incompatibles avec ce modèle, les 
gestionnaires ont conservé une mission axée sur le 
tourisme, la culture et le divertissement, mais ont 
évolué vers un modèle d’adéquation d’organisa-
tion biface. Dans ce modèle, ils doivent dynamiser 
lesdits secteurs en générant de l’innovation grâce 
à des organisations émergentes. Ils sont donc à la 
fois au service de l’industrie et des organisations 
émergentes. Néanmoins, les organisations émer-
gentes sélectionnées doivent être en adéquation 
avec les besoins des secteurs. Ce modèle est 
source d’ambiguïté puisqu’il est complexe, que les 
besoins des secteurs sont complexes et évolutifs, 
et qu’il ne s’agit pas d’un incubateur dans les  
domaines du tourisme, de la culture et du divertis-
sement, mais bien d’un incubateur pour les  
besoins de ces secteurs.

Figure 2 – Évolution des perceptions de l’identité organisationnelle par les acteurs du MT Lab 

Avec l’arrivée d’autres incubateurs plus spécialisés en 
culture, le MT Lab a mis un plus grand accent sur le 
tourisme, ce qui rend parfois ambiguë la mission de 
viser les secteurs du tourisme, de la culture et du  
divertissement. Avec l’expansion géographique  
vécue, l’identité initiale liée à Montréal, qui est véhi-
culée par les lettres « MT » dans la dénomination de 
l’organisation, est parfois source de questionnement. 

5. Discussion 

Notre étude de cas nous amène à nous demander si 
l’identité organisationnelle relève de l’histoire de  
l’organisation et de ses aspirations, comme le suggè-
rent Albert et Whetten (1985), puisque le MT Lab 
semble conserver des traces de son identité initiale 
pendant son parcours, ce qui l’aide à se structurer. 

Par exemple, le MT Lab demeure ancré dans les  
domaines du tourisme et de l’innovation. Paradoxa-
lement, l’identité de l’organisation demeure fluide 
(Gioia et collab., 2000). Durant l’évolution, l’organi-
sation doit s’adapter aux exigences concurrentielles 
de ses parties prenantes ainsi qu’aux demandes évo-
lutives du milieu, ce qui façonne son identité. Le  
modèle de financement local exige un changement 
d’identité et une adaptation du modèle d’affaires. Or, 
l’étude de cas démontre qu’il est possible que l’iden-
tité organisationnelle soit paradoxalement ancrée 
dans les valeurs, l’historique et la culture organisa-
tionnelle (Albert et Whetten, 1985) et à la fois fluide 
et évolutive (Gioia et collab., 2000) afin de s’adapter 
aux exigences changeantes, incluant les transforma-
tions externes (Haslam et collab., 2003). Comme le 
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suggère Scott (2013), le MT Lab a aligné son identité 
aux exigences institutionnelles.  

Les acteurs du MT Lab se sont engagés dans des 
processus d’ambiguïté stratégique quand ils font fait 
face à des situations ambiguës afin de composer avec 
les tensions conflictuelles. Par exemple, les acteurs 
ont observé une ambiguïté terminologique par  
rapport à certains termes utilisés, comme le mot 
« start-up », auquel on prête de multiples interpréta-
tions : années d’existence, niveau de revenu, taille 
opérationnelle ou nombre d’employés. Dans ce cas, 
les individus utilisent l’ambiguïté stratégique étroite 
et accommodante (accomodative narrow term;  
Jarzabkowski et collab., 2010) en optant pour  
« organisations innovantes », qui est un terme plus 
inclusif, mais à la fois plus spécifique.  

Néanmoins, la mobilisation de l’ambiguïté straté-
gique par les acteurs du MT Lab a généré le paradoxe 
de l’ambiguïté, dans lequel l’ambiguïté (Abdallah et 
Langley, 2014) sert, d’un côté, à rassembler des 
groupes avec une compréhension ou interprétation 
divergente des enjeux et, de l’autre côté, un défi de 
développement d’identité claire émergeant de l’am-
biguïté stratégique nécessaire à sa progression.  

Ainsi, d’un côté, les acteurs mobilisent un type 
d’ambiguïté catégorisée comme rhétoriquement 
accommodante par Jarzabkowski et ses collègues 
(2010) et possédant une interprétation serrée afin 
de permettre aux parties prenantes de mieux se  
reconnaître au sein d’une organisation biface des-
servant les industries du tourisme, de la culture et 
du divertissement, par le biais d’organisations  
innovantes sélectionnées dans le but de dynamiser 
ces industries. Cela leur permet de s’articuler de 
manière stratégiquement ambiguë pour accom-
moder des intérêts divers (Abdallah et Langley, 
2014; Jarzabkowski et collab., 2010). De l’autre 
côté, l’ambiguïté identitaire influence le processus 
de développement stratégique puisque la diversité 
de parties prenantes desservies génère des attentes 
face envers l’expansion et leur interprétation de 
l’identité.  

Smith et Lewis (2011) soulèvent que deux éléments 
peuvent sembler logiques en isolement, mais créer 
une invraisemblance ou une situation ambiguë lors-
que juxtaposés. Plusieurs situations paradoxales ont 

émergé dans cette étude. Nous en avons exploré 
deux : 1) le rapport entre la stabilité et la flexibilité de 
la culture organisationnelle et 2) l’ambiguïté straté-
gique, qui est à la fois une arme puissante pour  
rassembler et mobiliser des intérêts divergents, mais 
pouvant tout autant ralentir la progression. L’ambi-
guïté organisationnelle est ainsi souvent associée à 
l’étude des tensions paradoxales en raison de leur  
interprétation souvent conflictuelle dans les milieux 
empiriques. Elle laisse place à la coexistence d’inté-
rêts et de besoins divers dans une même organisa-
tion. Paradoxalement, cette ambiguïté dans laquelle 
naviguent des intérêts diversifiés et des divergences 
d’interprétation deviendra la source d’autres zones 
d’ambiguïté (Ricard, 2022).  

Dans le cas du MT Lab, le ralliement à court terme 
de parties prenantes ayant des intérêts diversifiés 
permet d’agir collectivement. Néanmoins, les  
intérêts et les identités des parties prenantes de-
meurent diversifiés à moyen et long termes. Ainsi, 
l’ambiguïté stratégique demeure seulement un 
moyen de précipiter l’action collective en ralliant les 
parties à un discours, mais ne transforme pas les  
intérêts et besoins. 

Conclusion 

En conclusion, les tensions et le rôle paradoxal des 
parties prenantes dans le développement identitaire 
de l’organisation du MT Lab ont émergé partielle-
ment en raison de son évolution identitaire comme 
organisation biface, c’est-à-dire qui rallie un groupe 
d’entreprises à un autre groupe d’entreprises. Dans 
ce modèle d’affaires, les organisations incubées sont 
des fournisseurs de services ou des collaborateurs 
auprès d’entreprises de l’écosystème touristique, soit 
les grands partenaires du MT Lab.  

À l’aide d’une décomposition temporelle, nous 
avons analysé trois périodes : la naissance, la réorga-
nisation et la croissance de l’organisation. Pour 
chaque période, nous avons identifié l’objectif  
central, les principales zones d’ambiguïté ainsi que 
les stratégies pour composer avec l’ambiguïté. Ces 
stratégies ont permis à l’identité du MT Lab d’évo-
luer. Certaines traces identitaires sont demeurées 
structurantes dans le temps, telles que ses racines 
dans le tourisme, la culture et le divertissement ainsi 
que ses activités en innovation. L’organisation a  
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mobilisé l’ambiguïté stratégique pour composer avec 
la complexité et la variété des besoins des parties  
prenantes. Cette ambiguïté a permis une fluidité dans 
l’identité afin de s’adapter à ces besoins évolutifs. 
Toutefois, elle a également généré des enjeux de 
croissance puisque l’organisation doit constamment 
accommoder des perspectives diverses et conflic-
tuelles en ce qui a trait à ses directions stratégiques.   

L’étude de l’ambiguïté, qui est l’observation de  
situations ou de discours pouvant être interprétés de 
plusieurs manières et souvent contradictoires, a 
éclairé des paradoxes. L’identité organisationnelle est 
à la fois un concept structurant et fluide. L’ambiguïté 
peut servir à la progression stratégique et à l’aligne-
ment des acteurs, mais ralentir la progression éven-
tuelle. Il est à retenir que l’ambiguïté stratégique peut 
être un bon outil à court et moyen termes afin de 
rallier de multiples intérêts aux mêmes objectifs. 

Néanmoins, les gestionnaires doivent être sensibili-
sés au fait que les intérêts divers ne disparaissent pas 
et seront au rendez-vous dans le développement et 
l’implantation de projets. Or, les gestionnaires  
peuvent non seulement ajuster la rhétorique pour 
plus d’engagement, mais assurer que cette rhétorique 
ait un sens clair et le plus harmonisé possible pour 
les parties prenantes.   

Cette recherche est limitée par le nombre d’entre-
vues effectuées, par le nombre de documents  
accessibles et par la durée de l’étude. La prolonga-
tion de l’étude sur plusieurs années pour observer 
la période de croissance de manière prolongée  
serait à considérer. Nous prévoyons d’étendre 
l’étude lors du projet de recherche en cours, qui se 
penche plus précisément sur les paradoxes émer-
geant des disparités entre les attentes du milieu  
institutionnel et du milieu des incubateurs. 
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RÉSUMÉ. Devant les défis grandissants des PME en matière de main-d’œuvre, le Conseil québécois de la 
coopération et de la mutualité (CQCM) a conduit un projet ayant pour cible d’enrichir l’offre de soutien en gestion 
des ressources humaines (GRH). Ce projet devait soutenir la création de coopératives d’employeurs qui permet-
traient aux PME une prise en charge autonome et pérenne de leurs enjeux. Bien qu’aucune coopérative n’ait pu 
voir le jour au bout des trois années du projet, des apprentissages peuvent être tirés de cette démarche. Plus 
spécifiquement, des enjeux sont apparus en lien avec : 1) la traduction des fondements du projet auprès des 
acteurs concernés, 2) le diagnostic des besoins en RH propres à chaque organisation partenaire, 3) le jumelage 
des organisations, et 4) la définition de la raison d’être de la coopérative. Ces enjeux dévoilent les paradoxes  
sous-jacents à la complexité du projet. 

Mots clés : Coopérative, gestion des ressources humaines, paradoxe de l’appartenance, paradoxe de  
l’apprentissage 

ABSTRACT. With the growing workforce challenges facing small and medium-sized enterprises (SMEs), the “Conseil québécois 
de la coopérative et de la mutualité (CQCM)” led a project aimed at enhancing the support offered for human resources management 
(HRM). This project was intended to support the creation of employer cooperatives, which would enable SMEs to take charge of their 
HRM issues in an empowered and sustainable way. Although no cooperative was created after three years of this project, a number 
of lessons can be learned from this approach. More specifically, there were issues related to: 1) translating the project’s fundamentals 
to the stakeholders involved, 2) diagnosing the HR needs of each partner organization, 3) pairing up the organizations, and 4) 
defining the cooperative’s purpose. These challenges reveal the paradoxes underlying the project’s complexity. 
 
Key words: Cooperative, human resource management, belonging paradox, learning paradox 
 
 

Introduction 

Les défis en matière de gestion des ressources  
humaines (GRH) se sont accrus au cours des der-
nières années, notamment en raison de nombreux 
changements sociétaux en matière de main-d’œuvre 
(p. ex., pénurie, vieillissement ou diversification). Ce 
phénomène n’épargne pas les petites entreprises de 
 
a Professeure, Université de Sherbrooke 
b Doctorante, Université de Sherbrooke 
c Professeur, Université Laval 

moins de 100 employés, lesquelles représentent un 
peu plus de 60 % des emplois au Québec (Innova-
tion, Sciences et Développement économique  
Canada, 2022). Avec ces défis, les besoins de déve-
loppement des pratiques RH se sont intensifiés. En 
effet, l’adaptation de ces pratiques peut contribuer à 
la résilience de l’organisation en orientant les  
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attitudes et les comportements des membres de  
l’organisation et en entretenant un contexte favori-
sant les sorties de crise (Lengnick-Hall et collab., 
2011). Entre autres, une GRH déployée stratégique-
ment favorise une réponse adaptée aux changements 
de son environnement interne (p. ex., besoins de  
développer des compétences) et externe (p. ex.,  
besoin d’attirer de la main-d’œuvre) (Lengnick-Hall 
et collab., 2009).  

Selon une récente revue de la littérature, les facteurs 
les plus à même de contribuer au développement 
des pratiques RH en PME incluent les connais-
sances en GRH des dirigeants ainsi que les  
ressources qui y sont dédiées – notamment par 
l’embauche d’un professionnel en RH (Harney et 
Alkalah, 2021). Toutefois, dans un contexte  
marqué par la pénurie de main-d’œuvre et par la 
difficulté de recruter des employés qualifiés (Statis-
tique Canada, 2022), les ressources des PME sont 
déjà fortement sous pression. L’investissement  
requis pour développer des pratiques RH peut  
représenter une importante barrière, et ce, surtout 
en considérant le mode de fonctionnement des 
PME, qui priorise « naturellement » les enjeux opé-
rationnels et à court terme (Marchensay, 2008;  
Torrès, 2003). Pour assurer le développement de 
leurs pratiques RH, certaines PME se tourneront 
vers des services de consultation ou vers la sous-
traitance de services RH. Bien que des arguments 
soient en faveur de telles options, ces solutions 
comportent également d’importants points de vigi-
lance, notamment en raison du fait que la GRH en 
PME se distingue des grandes entreprises et qu’il 
serait vain de tenter d’y implanter des pratiques 
standardisées largement reconnues (Wallo et Kock, 
2018). En somme, pour faire face aux enjeux de 
main-d’œuvre, les PME ont un important besoin 
de ressources dédiées à gérer l’implantation de nou-
velles pratiques RH. Toutefois, ces ressources ne 
leur sont pas pour autant accessibles.  

C’est dans ce contexte que la coopérative d’em-
ployeurs, telle qu’imaginée par le Conseil québécois 
de la coopération et de la mutualité (CQCM), s’est 
présentée comme une option prometteuse pour  
répondre aux besoins grandissants des PME. Une 
coopérative se définit comme « une association 
autonome de personnes volontairement réunies 

pour satisfaire leurs aspirations et besoins écono-
miques, sociaux et culturels communs à travers une 
entreprise détenue collectivement et contrôlée  
démocratiquement » (ACI, 2018, paragr. 1). Pour la 
coopérative d’employeurs, il était question de  
réunir des PME qui partageraient les services d’un 
ou de plusieurs professionnels en RH. Il demeure 
que le CQCM avançait dans ce projet de manière 
exploratoire : d’abord, de par le caractère novateur 
de ce type de coopérative, puis en raison du carac-
tère limité de la littérature en PME au sujet de la 
sous-traitance de la GRH et de l’acquisition d’une  
première expertise dans ce domaine.  

Le projet de coopératives d’employeurs, une  
recherche-action pilotée par le CQCM, s’est dé-
roulé de 2019 à 2022, en étroite collaboration avec 
la Coopérative de développement régional du  
Québec (CDRQ). Au bout de trois ans (incluant la 
pandémie de COVID-19), les ambitions initiales du 
projet ne se sont pas réalisées et aucune coopérative 
d’employeurs n’a pu voir le jour. Il s’est alors avéré 
plus que nécessaire de se pencher sur la complexité 
de ce projet et sur les enjeux qui ont fait obstacle à 
sa réalisation.  

L’objectif de cet article est de mettre en lumière les 
apprentissages tirés de ce projet qui visait la création 
d’une solution de soutien pour les PME, soutien 
procuré par la mutualisation de services RH. Cette 
recherche-action a impliqué une collecte de données 
mobilisant différentes techniques, soit l’observation 
participante, l’entrevue de groupe et l’entrevue indi-
viduelle. Le cadre d’analyse des tensions de Smith et 
Lewis (2011) a permis l’articulation des enjeux qui 
ont émergé tout au long du projet. Ce cadre permet 
de mieux comprendre les contextes complexes en 
soulignant leurs contradictions.  

L’analyse des enjeux survenus à différentes phases 
du projet de coopératives d’employeurs a fait ressor-
tir les apprentissages qui ont permis d’y faire face, 
leurs interactions ainsi que les différents paradoxes  
« négociés » tout au long du projet. Plus précisément, 
le paradoxe de l’appartenance et le paradoxe de  
l’apprentissage se sont révélés comme étant ceux les 
plus éclairants.  

Ainsi, le modèle intégrateur qui découle de nos ana-
lyses facilite la prise de distance sur l’expérience  
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vécue par les acteurs du projet. Cet article contribue 
plus largement aux connaissances en matière de sou-
tien en GRH offert aux PME. En effet, alors qu’il 
existe une variété d’instances et de systèmes de  
soutien en GRH pour les PME (chambres de com-
merce, subventions gouvernementales, etc.), il est  
essentiel d’enrichir la compréhension des méca-
nismes favorisant du soutien efficace auprès de ces 
organisations. 

1. Cadre théorique 

1.1 Les changements  
 dans la GRH en PME 

La GRH se définit usuellement par l’ensemble des 
pratiques permettant à une organisation de dispo-
ser d’employés en quantité et en qualité suffisantes 
pour contribuer à la réalisation de ses objectifs. En 
PME, elle se distingue par la présence d’impor-
tantes contraintes et vulnérabilités en matière de 
ressources et d’environnement, d’un contrôle  
centralisé par le dirigeant, de décisions informelles, 
d’interactions personnalisées ainsi que de dyna-
miques d’organisation du travail misant sur la poly-
valence (Harney et collab., 2022). Ces particularités 
s’observent dans le quotidien des acteurs, qui ont 
tendance à pratiquer une GRH de proximité,  
laquelle permet d’optimiser les ressources dispo-
nibles et d’entretenir des relations étroites en faisant 
preuve de flexibilité (Robert-Huot, 2023). Ces par-
ticularités se combinent à des effets liés à la taille de 
l’organisation (Mahé De Boislandelle, 1996; Torrès, 
2003). D’abord, la petite taille des effectifs aug-
mente l’importance relative de chacun des 
membres de l’organisation (effet de grossissement). 
Aussi, le dirigeant a tendance à accorder une impor-
tance prédominante aux éléments qui lui sont 
proches, impliquant une vision à court terme et  
ancrée dans l’opérationnel (effet de microcosme). 

Puisque ces organisations sont particulièrement  
vulnérables aux aléas de leur contexte, le fait de  
rencontrer des enjeux dans leur environnement agit 
comme un moteur important de changement des 
pratiques de la GRH (p. ex., Carroll et collab., 2008; 
Marchington et collab., 2003). La mise sur pied de 
nouvelles pratiques RH se présente comme une  
solution aux défis rencontrés, notamment en matière 
d’attraction et de rétention des employés.  

Toutefois, tendre vers de meilleures pratiques RH 
n’est pas sans difficulté pour les PME. En fait, il 
s’agit d’une démarche marquée par une grande 
complexité (Harney et Dundon, 2006). Le besoin 
de mettre sur pied ces nouvelles pratiques peut  
arriver à un moment où le dirigeant de l’entreprise 
ne dispose pas des connaissances ou du temps  
nécessaires pour opérer ce changement. Bien que 
ces changements se présentent alors comme une 
crise nécessaire, ceux-ci ne sont pas sans consé-
quence à court terme (Bryson et White, 2019). En 
effet, une étude révèle que l’implantation d’un sys-
tème de pratiques RH mobilisatrices peut d’abord 
apporter des effets négatifs sur les attitudes des 
employés, avant de contribuer à une amélioration 
par rapport à la situation initiale. Autrement dit, il 
y aurait un effet en « U » (Bryson et White, 2019). 
En somme, les dirigeants de PME ont de bonnes 
raisons de chercher du soutien lorsque vient le 
temps de transformer leurs pratiques RH, que ce 
soit par manque de ressources (connaissances ou 
temps) ou par crainte des effets à court terme du 
changement. 

1.2 Les formes de soutien en  
 GRH disponibles pour les PME 

La PME souhaitant obtenir du soutien en matière de 
GRH dispose de différentes options.  

Services-conseils 

Une des options est de s’offrir des services- 
conseils. Bien que pouvant être partiellement  
financée par Services Québec sous certaines con-
ditions, cette stratégie demeure coûteuse et ne  
garantit pas que l’expertise soit adaptée au fort  
besoin de contextualisation de l’organisation 
(Ghassemieh et collab., 2005). Cette solution 
trouve surtout sa pertinence pour répondre à des 
enjeux spécifiques et à court terme (p. ex., revoir 
une structure salariale ou concevoir des descrip-
tions de poste), laissant la responsabilité à la PME 
de s’approprier ces nouveaux dispositifs.  

Sous-traitance 

Quant à la sous-traitance de certaines activités de 
RH, bien que coûteuse, elle permet un accès à des 
économies d’échelle (Ghassemieh et collab., 2005). 
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Il demeure que l’offre de services est variable selon 
les industries et la PME ne sera pas propriétaire des 
connaissances développées pour son organisation. Il 
s’agit d’une relation qui comporte ses propres ten-
sions du fait que la raison d’être de cette sous- 
traitance est de tirer profit des lacunes en matière de 
GRH de son client. Pourtant, la qualité des services 
RH augmentera avec la compétence du dirigeant, 
alors de moins en moins dépendant de la relation de 
sous-traitance (Wallo et Kock, 2018). Par ailleurs, 
pour assurer son succès en PME, la sous-traitance de 
services RH nécessiterait une grande confiance entre 
les deux partenaires, des valeurs partagées, une 
grande communication et un fort engagement  
mutuel (Wallo et Kock, 2018). Il s’agit là de condi-
tions gagnantes potentiellement difficiles à atteindre 
dans un contexte de crise de la main-d’œuvre. 

Embauche d’une ressource à l’interne spécialisée en GRH 

Alors que ces deux options relèvent d’un partenariat 
externe, certaines PME embaucheront une res-
source à l’interne spécialisée en GRH. Il s’agirait 
d’ailleurs d’un déterminant important de l’adoption 
de nouvelles pratiques RH, plus précisément 
lorsqu’il s’agit d’une personne professionnelle avec 
de l’expérience (Urbano et Yordanova, 2008). Une 
subvention est possible auprès de Services Québec 
pour financer 50 % du salaire à l’embauche d’un  
directeur des ressources humaines (DRH) pendant 
une période de 12 mois, sous certaines conditions. 
Toutefois, d’ordre général, les professionnels en RH 
détenant une expertise avancée travaillent pour des 
PME d’au moins une centaine d’employés  
(Ghassemieh et collab., 2005), ce qui a lieu de laisser 
sur leur faim les petites entreprises, qui représentent, 
rappelons-le, un peu plus de 60 % des emplois au 
Québec.  

Coopératives d’employeurs 

Pour répondre aux défis croissant touchant la 
main-d’œuvre, le modèle coopératif d’employeurs 
s’est présenté comme une voix prometteuse. Le 
contexte actuel de pénurie de main-d’œuvre  
exacerbe les besoins en matière de GRH auprès de 
PME qui n’ont pas pour autant accès à du soutien 
répondant à leurs besoins ni des ressources suffi-
santes pour en obtenir. Le projet de coopératives 
d’employeurs comporterait l’avantage de cibler les 

PME qui ont des besoins criants sans atteindre la 
masse critique nécessaire pour justifier l’embauche 
d’une ressource à temps complet. D’autant plus 
que la création de coopératives d’employeurs pour-
rait bénéficier du financement gouvernemental 
pour l’embauche d’un DRH, lequel partagerait son 
temps auprès des différentes PME membres. Alors 
que les PME ont aussi l’option de se tourner vers 
les firmes de consultation ou la sous-traitance, la 
coopérative d’employeurs présente les avantages de 
se détacher d’une recherche de lucrativité, de  
permettre des économies d’échelle et de viser la  
pérennité du service. 

1.3 Les tensions et paradoxes 

La présence de tensions a précédemment été  
relevée, autant à travers l’étude de la GRH que des 
coopératives.  

D’abord, la GRH comporterait son lot de para-
doxes, notamment en raison du pluralisme et de la 
diversité de points de vue qu’elle implique néces-
sairement (Aust et collab., 2017). Ces paradoxes 
se manifesteront notamment à travers la relation 
d’emploi qui unit un employeur et des employés 
ayant chacun des intérêts, des préférences et des 
conditions d’emploi qui leur sont propres. En 
contexte de coopérative (Audebrand, 2017,  
Audebrand et collab., 2017), le double rôle de pro-
priétaire et de bénéficiaire des parties prenantes 
explique la nature paradoxale de ces organisations. 

Il va de soi que la combinaison de la GRH et du 
modèle coopératif par le biais du projet de  
coopératives d’employeurs allait tout autant être le 
terrain de tensions et de paradoxes. Ce contexte 
présageait le besoin de négociation et de renégo-
ciation des modalités du projet de coopératives 
d’employeurs. En effet, un paradoxe n’est pas 
quelque chose qui se résout, mais plutôt quelque 
chose qui se gère. Cette capacité d’ambidextrie se 
définit par l’intégration simultanée de deux polari-
tés d’une même tension (Simsek et collab., 2009). 

2. Méthodologie 

Au cours de cette recherche-action, l’équipe de  
recherche a été partie prenante des apprentissages 
ayant orienté le déroulement du projet. Ces  
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apprentissages sont relevés à partir des points  
pivots dans le déploiement du projet : face à une 
impasse ou à un ralentissement, un constat ou de 
nouvelles connaissances ont motivé les ajuste-
ments des façons de faire.  

Différentes techniques de collecte de données ont 
permis de documenter le déroulement du projet :  

1. L’observation participante : La principale technique 
de collecte d’informations a été l’observation 
participante. La coordonnatrice du projet a tra-
vaillé en étroite collaboration avec les chercheurs, 
qui ont participé à différentes réunions, notam-
ment celles du comité de suivi du projet; 

2. Des entretiens individuels semi-structurés : Ils ont été  
réalisés auprès d’une dizaine d’acteurs du projet. 
Dans ces entretiens, il pouvait être question des 
enjeux du milieu et de l’avancement du projet;  

3. Des entretiens de groupe : Quatre entretiens de 
groupe ont ponctué le déroulement du projet. 
Les deux premiers se sont tenus auprès de 
membres d’une association de professionnels et 
de propriétaires de PME dans leur secteur d’acti-
vité. Ces groupes de discussion avaient pour 
objectif de documenter leurs besoins en matière 
de GRH ainsi que les stratégies leur permettant 
d’y répondre. Un autre groupe de discussion s’est 
tenu avec des dirigeants de PME prospectés 
pour la création d’une coopérative d’employeurs. 
Il a été question des avantages, des inconvé-
nients, de leur potentiel regroupement ainsi que 
des risques et opportunités associés à la poursuite 
de ce projet associatif. Un dernier groupe de 
discussion a rassemblé les directions régionales 
de la CDRQ afin d’échanger sur les stratégies de 
promotion utilisées et sur les obstacles dans le 
déroulement du projet. 

3. Résultats 

3.1 Le déroulement du projet 

Le projet de développement s’est échelonné sur trois 
ans et envisageait la création et le suivi d’une dizaine 
de coopératives d’employeurs, le tout supporté par 
le travail d’une personne chargée de projet travaillant 
à temps complet et de ses nombreux collaborateurs. 
La formule « coopérative d’employeurs » s’est ajustée 
tout au long du processus pour répondre aux enjeux 

rencontrés et aux apprentissages que le comité de 
suivi en a tirés. Les groupes de dirigeants de PME 
sélectionnés devaient être prêts à investir du temps à 
titre de parties prenantes de la coopérative, ce qui 
impliquait également des ressources financières. 
L’idée était de soutenir une démarche de création 
d’une coopérative au sein de laquelle les profession-
nels en RH offriraient des services de développe-
ment structurés et structurants qui amélioreraient les 
pratiques en GRH des dirigeants de PME.  

Au cours des trois années du projet, le CQCM a 
forgé une entente de collaboration avec la CDRQ, 
qui dispose d’une expertise poussée du fonctionne-
ment des coopératives. Cette équipe travaillait à la 
promotion et à la représentation auprès de diffé-
rents intervenants de développement économique 
régional et sectoriel. Ce partenaire a collaboré à de  
nombreux webinaires réalisés auprès d’entreprises 
et de partenaires de développement économique 
afin de faire la promotion du projet.  

Peu de temps après le lancement du projet, la pan-
démie de COVID-19 a causé un remaniement du 
projet de manière à réaliser des représentations en 
virtuel. Au total, 47 événements de représentation 
ont été organisés (en mode virtuel ou hybride),  
impliquant la participation d’environ 660 personnes.  

Après la pandémie, une tournée a également été 
faite en région dans une dizaine de villes afin de 
rencontrer des acteurs du terrain. Au fil de ces  
représentations, plusieurs ajustements ont été  
apportés au contenu afin de veiller à la compréhen-
sion del’innovation proposée. Des outils (dont un 
prédiagnostic RH) ont également été élaborés afin 
de faciliter l’analyse de besoins des entreprises ainsi 
que leur jumelage dans une éventuelle coopérative 
d’employeurs.  

Dans la dernière année, un groupe pilote a vu le jour, 
sans pour autant se concrétiser par la création d’une 
coopérative d’employeurs. À la suite d’une activité 
de représentation dans une région du Québec, près 
d’une dizaine d’entreprises ont répondu au prédia-
gnostic. Cinq entreprises ont été invitées à se réunir 
et des scénarios de montage financier leur ont été 
présentés. Seulement trois entreprises ont maintenu 
leur intérêt envers le projet, ce qui a été jugé insuffi-
sant pour aller de l’avant. En ajustant certaines  
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attentes, la MRC a collaboré pour identifier de  
nouvelles entreprises afin de combler le manque de  
partenaires. Toutefois, au moment de signer une  
entente de création de coopérative, toutes les entre-
prises ont décliné leur participation.  

L’ensemble des partenaires au projet de coopératives 
d’employeurs ont tiré des apprentissages de cette  
démarche. Certains envisageaient de poursuivre la 
prospection auprès de collaborateurs potentiels dans 
deux secteurs d’activité spécifiques. 

3.2 Le projet  
 de création de  
 coopératives d’employeurs 
 en quatre enjeux majeurs 

Les trois années du projet ont été marquées par 
quatre principaux enjeux. Dans la figure 1, nous 
les déclinons par phase selon la perspective de 
l’équipe du CQCM : de la prise de contact avec 
des entreprises pouvant potentiellement former 
une coopérative d’employeursjusqu’à la formalisa-
tion d’un regroupement. L’équipe du CQCM et 
ses partenaires ont réagi à ces enjeux en apportant 
des ajustements dans la manière de : 1) présenter 
le projet, 2) justifier le regroupement, 3) regrouper 
les organisations, et 4) définir la raison d’être du 
regroupement.

 

 
Figure 1 – Chronologie d’émergence des enjeux 

 
3.2.1 Enjeu fondamental :  
 démystifier l’initiative 

Le premier enjeu est de nature fondamentale. Il était 
ardu pour le CQCM de capter l’attention des PME, 
dans la mesure où celles-ci étaient étrangères avec les 
principaux concepts du projet. Les PME ne sem-
blaient pas se reconnaître lorsqu’on leur présentait la 
possibilité d’obtenir du soutien pour développer 
leurs pratiques de GRH. Il faut dire que les connais-
sances théoriques en matière de GRH proviennent 
surtout de la grande entreprise et ne se collent pas au 
contexte de proximité d’organisations de cette taille. 
Le vocabulaire technique de la GRH peut sembler a 

priori incompatible avec le contexte des PME, lequel 
requiert une grande flexibilité.  

Toutefois, en présentant le projet de coopératives 
d’employeurs comme une réponse ajustable à leur 
réalité et à leurs problèmes, le CQCM trouvait 
plus facile de capter leur attention. Par ailleurs, les 
dirigeants de PME sont peu familiers avec le  
modèle coopératif. En effet, la majorité des entre-
prises ciblées fonctionnait sous un modèle corpo-
ratif. Ce cadre de référence semblait nuire à la  
capacité des PME de se projeter dans une relation 
de partie prenante propre aux coopératives. Aux 
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yeux du CQCM, la possibilité de partager les res-
sources devait être attrayante. Or, pour les PME, 
cela se présentait comme un objet d’incertitude et, 
possiblement, de découragement, vu l’absence de 
référent. 

Une meilleure préparation des organisations expo-
sées à la solution est apparue nécessaire afin de leur 
permettre d’en saisir l’essence, pour ensuite pouvoir 
en évaluer la pertinence. Les principes de la GRH 
ainsi que ceux de la gouvernance coopérative ont 
ainsi été ajoutés aux activités de représentation, à 
titre de préalable à la présentation du projet. Les  
activités de représentation ont donc adopté un ton 
avant tout pédagogique de manière à inclure des  
objectifs de sensibilisation à l’égard de la GRH 
comme discipline offrant des outils pour faire face 
aux enjeux de main-d’œuvre et à l’égard du fonction-
nement d’une coopérative comme solution à des  
enjeux collectifs. 

3.2.2 Enjeu de démarrage singulier : 
 investir malgré la pression 

Le deuxième enjeu concerne le démarrage du projet 
de la perspective des enjeux singuliers de chaque  
organisation. Tout au long du projet, il a été néces-
saire de distinguer la coopérative d’employeurs des 
autres solutions vers lesquelles une PME peut se 
tourner pour obtenir du soutien en RH. L’offre de 
soutien doit donc être observée sous la perspective 
des particularités de la PME.  

En effet, la gestion des PME serait influencée par 
différents effets de « taille » : l’effet de grossissement 
et de microcosme. Cela se traduit par une attention 
accrue pour des solutions exigeant moins de  
ressources, mais qui, en contrepartie, sont suscep-
tibles d’apporter un soulagement seulement à court 
terme. Cela est d’ailleurs observé en sous-traitance 
de services RH, où l’accent a tendance à être mis sur 
les activités permettant « d’éteindre des feux », plutôt 
que de réaliser du développement stratégique  
(Wallo et Kock, 2018). Or, comme la coopérative  
d’employeurs demande justement un investissement 
en temps au moment de son démarrage afin  
d’orchestrer la gouvernance, ce facteur a été identifié 
comme un obstacle par l’équipe de projet.  

Pour répondre à cet enjeu, l’équipe s’est affairée à 
offrir une estimation rigoureuse du temps et des 
ressources nécessaires pour les dirigeants de PME. 
En se démontrant compréhensive envers le mode 
de fonctionnement des PME, l’équipe a adopté 
une orientation visant à réduire au minimum la 
charge portée par les PME. Elle a ainsi dû se  
pencher sur l’identification des besoins en GRH 
auxquels il était réaliste et pertinent de répondre 
en s’ajustant à la réalité concrète des PME, tout en 
ouvrant la possibilité d’impliquer d’autres parties 
prenantes au sein de la coopérative afin de réduire 
la charge de gestion (p. ex., membres provenant 
d’associations sectorielles). 

3.2.3 Enjeu de démarrage collectif : 
 miser sur la combinaison la plus sûre 

Le troisième enjeu concerne également le démarrage 
du projet, mais sous une perspective collective. Il y 
est question de la manière de regrouper des diri-
geants de PME. Plusieurs options se présentaient : 
regrouper des dirigeants de PME d’un même secteur 
d’activité, de secteurs différents ou de secteurs com-
plémentaires. Ces trois formes de regroupement  
apportaient chacune des inconvénients :  

‒ Les entreprises d’un même secteur se trouvent à 
être en compétition sur le marché de l’emploi;  

‒ Des entreprises de secteurs différents, même si 
elles sont complémentaires (p. ex., en raison de 
leur saisonnalité), complexifient le travail du 
professionnel en RH. En effet, l’hétérogénéité 
des types d’emploi concernés par la GRH vient 
limiter les possibilités d’économie en lien avec 
le partage de pratiques RH.  

Devant la difficulté de simplement identifier des  
entreprises intéressées par le projet, on a d’abord 
tenté de regrouper des entreprises de secteurs dif-
férents. Toutefois, considérant le fort besoin 
d’avoir un lien de confiance en raison de l’incerti-
tude associée au projet, cette position a été revue 
pour finalement mettre de l’avant le souhait de  
regrouper des organisations d’un même secteur 
d’activité. La possibilité de partenariat avec un  
partenaire du milieu (p. ex., une association secto-
rielle) était également susceptible de combler un  
besoin d’unité, en plus de réduire certaines incerti-
tudes grâce à l’expérience en gestion associative. 
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3.2.4 Enjeu d’opérationnalisation : 
 définir  une offre de services 

Finalement, le quatrième enjeu concerne le  
démarrage d’une coopérative d’employeurs. Le 
modèle coopératif en lui-même demande une 
forte collaboration qui doit être mise à profit pour 
aider les dirigeants à répondre à leurs enjeux de 
main-d’œuvre. Or, comme mentionné précédem-
ment, cet enjeu de main-d’œuvre place les PME 
en compétition les unes avec les autres. Il était 
donc nécessaire de préciser la portée des services 
RH offerts par la coopérative de manière à éviter 
d’alimenter les sphères pour lesquelles les organi-
sations sont en compétition. Cela aurait entre 
autres été le cas si un professionnel en RH avait 
eu le mandat de réaliser du recrutement auprès de 
candidats pouvant être intéressés par des emplois 
dans plusieurs organisations membres. 

Cet enjeu aura teinté le rôle attribué aux coopératives 
d’employeurs. Afin de faciliter la réconciliation de la 
tension entre le collectif et l’individuel, les services 
offerts devaient miser surtout sur l’accompagne-
ment en matière de développement organisationnel, 
plutôt que sur une offre de services administratifs en  
matière de d’employeurs. Plutôt que d’apporter des 
solutions opérationnelles à chaque PME, la coopé-
rative devait avoir pour rôle d’encadrer l’échange 
d’idées, de favoriser les apprentissages de chacune de 
ces PME en lien avec la GRH et d’accompagner le 
changement dans leur pratique de GRH. 

3.3 Des enjeux révélateurs de tensions 

Le cadre des tensions et paradoxes offre des clés de 
compréhension permettant d’éclairer la difficulté 
du CQCM à mettre sur pied ses coopératives d’em-
ployeurs. Le principe même du paradoxe est qu’il 
ne s’agit pas d’un problème à résoudre (Smith et 
Lewis, 2011). En ce sens, même lorsqu’une tension 
est en apparence résolue, celle-ci est susceptible de 
refaire surface. C’est d’ailleurs ce que nous pouvons 
observer en analysant le déroulement du projet à la  
lumière de certaines tensions qui se sont particuliè-
rement manifestées. 

En distinguant les quatre enjeux à la lumière des ten-
sions qu’ils sous-entendent, il est possible de relever 
deux paradoxes qui se sont manifestés de manière 

plus prononcée : le paradoxe de l’appartenance et  
celui de l’apprentissage.  

D’abord, le paradoxe de l’appartenance oppose 
l’autonomie à la collaboration – autrement dit, le  
besoin d’affiliation se présente simultanément au  
besoin d’indépendance. Le paradoxe de l’apprentis-
sage, lui, oppose la stabilité (le mainstream) au chan-
gement (l’alternative) et permet l’ajustement de 
connaissances antérieures et stables à une réalité  
future et incertaine (Smith et Lewis, 2011). Les  
manifestations de ces deux tensions ont évolué 
avec le déroulement du projet, ce qui montre le  
caractère « non solvable » d’un paradoxe. 

3.3.1 Paradoxe de l’appartenance 

La première tension relève du paradoxe de l’appar-
tenance, soit le rapport entre l’individuel et le  
collectif. Les deux thèmes clés du projet (la GRH 
et la coopérative) symbolisent ces deux pôles. Les 
pratiques de GRH permettent à une organisation 
de s’adapter à des enjeux qui lui sont propres, alors 
que le principe de coopérative implique plutôt une 
affiliation nécessaire à la réalisation d’un objectif 
partagé.  

La négociation de ce paradoxe a évolué au cours 
du projet, alors que le volet coopératif se mariait 
d’abord aux enjeux de RH en trouvant une légiti-
mité dans la crise de pénurie de main-d’œuvre –  
autrement dit, dans le fait d’être touché par des  
enjeux similaires de main-d’œuvre. Toutefois, ce 
paradoxe refaisait surface au moment de la défini-
tion de la raison d’être de la coopérative : il  
demeurait qu’il s’agit d’organisations en compéti-
tion les unes avec les autres sur le marché de la 
main-d’œuvre. La délimitation du mandat devait 
donc miser sur du codéveloppement dans lequel 
les gains seraient partageables. 

3.3.2 Paradoxe de l’apprentissage 

La seconde tension relève du paradoxe de l’appren-
tissage, qui concerne le rapport entre la théorie et la 
pratique, plus précisément la transposition des  
connaissances stables relatives à la GRH et aux 
coopératives vers le contexte spécifique de cette 
initiative. La négociation de ce paradoxe est visible 
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à travers le besoin de se référer à des cadres légi-
times, soit en matière de GRH et de coopératives, 
ce qui procurait de la légitimité à l’initiative auprès 
des instances gouvernementales.  

Or, pour assurer l’adhésion par les dirigeants de 
PME, il a été nécessaire d’adapter ces concepts au 
contexte pratique. Alors que la GRH renvoie  
généralement à des politiques et à des processus 
tangibles, il a été nécessaire de s’ouvrir à une  
conception de la GRH plus large. Alors que la 
coopérative implique une réponse à des besoins 

individuels par la collaboration, il a été nécessaire 
d’accepter que le regroupement vise d’abord à  
répondre aux besoins de manière indirecte, à  
travers une vision de développement. 

Le modèle intégrateur (voir figure 2) présente les 
quatre enjeux relevés dans la section précédente. 
Ceux-ci s’articulent à travers deux axes représentant 
les tensions des deux paradoxes. Les enjeux ayant 
mené à des ajustements dans le projet s’inscrivent à 
l’intersection de ces tensions.

 
Figure 2 – Articulation des enjeux autour des paradoxes de l’apprentissage et de l’appartenance

4. Discussion 

Cet article a présenté le cas d’un projet mené par le 
CQCM ayant pour objectif la mise sur pied de  
coopératives d’employeurs. Ce cas permet de contri-
buer à la documentation d’initiatives d’amélioration 
de soutien offert aux PME. En effet, certains des  
apprentissages tirés de ce projet sont susceptibles 
d’être transposables à d’autres projets ayant pour  
objectif de soutenir les PME qui éprouvent des  
difficultés en matière d’attraction, de rétention ou de 
motivation de la main-d’œuvre.  

Ce cas souligne les difficultés exacerbées des PME 
en période de crise de main-d’œuvre. Non seule-
ment ces entreprises sont-elles débordées par ces 
enjeux, mais il leur est d’autant plus difficile d’ob-
tenir du soutien susceptible de répondre à leur  
besoin de concilier les priorités opérationnelles et 
à la nécessité d’investissement du temps dans le 
développement de pratiques de GRH.  

Plus spécifiquement, les différents ajustements dans 
la mise en œuvre du projet de coopératives d’em-
ployeurs ont été analysés en mettant en évidence les 
enjeux et apprentissages les ayant motivés. Cette 
analyse a permis un découpage du projet en trois  
différentes phases, soit la compréhension fonda-
mentale de celui-ci, son démarrage et son opération-
nalisation. Quatre enjeux ont été identifiés :  

‒ La première phase a été associée à un enjeu  
relevant de la traduction des fondements du pro-
jet auprès des acteurs concernés;  

‒ La deuxième phase a vu émerger des enjeux  
relatifs au diagnostic des besoins en RH propres 
à chaque organisation partenaire et, simultané-
ment, à la configuration du regroupement  
d’organisations;  

‒ La dernière phase comportait un enjeu de  
définition de la raison d’être de la coopérative 
d’employeurs. 
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Nos analyses proposent que ces enjeux expriment 
la présence de tensions, laquelle émane de la com-
plexité du contexte et du contenu de ce projet.  
Conformément à ce qui a été soulevé dans la litté-
rature en GRH et sur les coopératives, la diversité 
des perspectives impliquées ne peut que faire émer-
ger des contradictions et, donc, des tensions. Plus 
précisément, les tensions relevées dans le projet du 
CQCM sont propres à l’appartenance et à l’appren-
tissage. Nos analyses montrent une interaction 
entre ces deux tensions qui relève de l’évolution de 
celles-ci, avec l’apparition de nouveaux éléments 
contextuels. En effet, il a été possible d’observer la 
progression du paradoxe de l’appartenance à tra-
vers les phases du projet. Celui-ci s’est d’abord  
manifesté d’un point de vue théorique, sous la  
perspective de l’équipe de projet qui a « créé » le 
principe de coopératives d’employeurs. Plus le pro-
jet avançait, et avec l’ajout de nouveaux acteurs (les 
PME potentiellement intéressées), ces mêmes  
concepts ont dû être ajustés. Ceux-ci ont pu pren-
dre une forme plus ancrée dans la réalité des acteurs  
auprès de qui on tentait d’appliquer le concept de 
coopérative d’employeurs. Le paradoxe de l’appar-
tenance a émergé une seconde fois avec l’implica-
tion de nouveaux acteurs, ce qui a permis  
également un nouvel épisode de gestion de celui-ci.  

Il y a lieu de souligner l’absence de manifestation 
marquée du paradoxe organisant (opposant notam-
ment la structure et la flexibilité) et du paradoxe lié à 
la performance (opposant notamment gain quantita-
tif et gain qualitatif) (Smith et Lewis, 2011). Comme 
l’ambidextrie se manifeste notamment de manière 
cyclique, le projet était-il simplement dans une phase 
de latence de ces deux paradoxes? Ceux-ci se  
seraient-ils exprimés davantage dans les étapes sui-
vant la création avérée d’une coopérative? 

Conclusion 

En conclusion, il y a lieu de s’interroger à savoir si la 
forme coopérative (plutôt que, par exemple, une  
entreprise privée, une alliance ou un OSBL) était 
l’entité la mieux adaptée pour atteindre les objectifs 
du projet. L’implication de multiples parties pre-
nantes (dont des dirigeants de PME) dans la concep-
tion même du projet aurait-elle accéléré les différents 
apprentissages réalisés tout au long de celui-ci?  

Il demeure que la PME se distingue par l’importance 
de la proximité comme principe organisant : toute 
forme de soutien doit en tenir compte. Autrement 
dit, il est primordial d’avoir une lentille « PME » pour 
offrir du soutien qui fera véritablement écho aux  
organisations ciblées. 
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RÉSUMÉ. Les problèmes liés à l’accès au crédit sont au cœur des débats dans le monde en général et en Afrique 
en particulier. Ainsi, cet article a pour objectif d’analyser les effets de l’accès au financement sur la performance 
des petites et moyennes entreprises (PME) féminines en République du Congo. Pour y parvenir, nous avons 
utilisé les données primaires de 11 105 entreprises, issues du Recensement des très petites, petites, moyennes 
entreprises et des artisans (RTPMEA) réalisé par l’Institut national de la statistique (INS, 2017) de la République 
du Congo en 2017. À cet effet, les estimations sont basées sur la méthode des doubles moindres carrés des 
variables instrumentales. Les résultats obtenus montrent que l’accès au financement est un facteur favorable pour 
la performance des entreprises féminines au Congo et donne lieu à des recommandations de politique écono-
mique d’inclusion, de formation et d’incitation. 

Mots clés : Financement, PME, femmes, Congo, performance 

ABSTRACT. The issues related to access to financing are central to debates worldwide, especially in Africa. This article aims to 
analyze the effects of access to financing on the performance of female small and medium enterprises (SMEs) in the Republic of Congo. 
To achieve this, we used primary data from 11,105 businesses from the “Recensement” (census) of very small, small and medium 
enterprises and self-employed workers, conducted by the “Institut nationale de la statistique” (INS, 2017) of the Republic of Congo 
in 2017. The estimates are based on the instrumental variables two-stage least squares method. The results obtained show that access 
to financing is a favourable factor for the performance of female businesses in the Congo and lead to recommendations of economic 
policy for inclusion, training, and incentive. 
 
 
Keywords: Financing, SME, women, Congo, performance 
 
 

Introduction 

L’entrepreneuriat serait considéré comme une stra-
tégie de croissance économique favorable au  
bien-être de la société (Bentancor, 2022). Les 
femmes entrepreneures semblent des facteurs clés 
du développement des entreprises et de la crois-
sance économique dans le monde (Ali et collab., 
2019; World Economic Forum, 2018; Naidu et 
Chand, 2017). Ainsi, Ingalagi et ses collègues (2021) 

 
a Enseignante chercheure, Université Marien Ngouabi, Faculté des sciences économiques, Laboratoire de recherches et d’études  
économiques et sociales (LARES), Brazzaville (République du Congo) 
b Enseignante chercheure, Université Marien Ngouabi, Faculté des sciences économiques, Laboratoire de recherches et d’études  
économiques et sociales (LARES), Brazzaville (République du Congo) 

montrent que l’entrepreneuriat féminin soutient 
l’économie, améliore les possibilités d’éducation et 
d’autres préoccupations familiales, et influence 
même le statut social des femmes dans la société. 
D’ailleurs, le taux le plus élevé d’activités entrepre-
neuriales des femmes se trouve en Afrique (24 %), 
les taux les plus bas en Asie du Sud-Est (11 %) et 
en Europe (9 %) (Assi-Okoué et Kouassi, 2020). 
Selon Berger (2020), l’entrepreneuriat féminin en 
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Afrique a contribué de 7 à 9 % au PIB du conti-
nent, soit 150 à 200 milliards de dollars. 

Cependant, les femmes entrepreneures font face à 
des contraintes qui les empêcheraient de promou-
voir leurs activités, par exemple l’accès au finance-
ment (Akouwerabou, 2020; Anambane et Adom, 
2018; Rosca et ses collègues, 2020). Un rapport sur 
l’entrepreneuriat féminin publié par la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA, 2019) souligne 
que les entreprises soumises à des contraintes finan-
cières sont moins susceptibles d’innover et de saisir 
les opportunités, en plus d’être moins performantes. 
En effet, cette situation porte atteinte à l’objectif de 
développement durable (ODD8.3) des Nations 
unies, qui consiste à promouvoir des politiques axées 
sur le développement qui favorisent des activités 
productives, la création d’emplois décents, l’entre-
preneuriat ainsi que la créativité et l’innovation, pour 
stimuler la croissance des microentreprises et des 
PME et pour faciliter leur intégration dans le secteur 
formel, y compris l’accès aux services financiers. À 
cet effet, l’accès au financement est essentiel pour  
aider les femmes à devenir des entrepreneures  
d’opportunité (Sethi et Acharya, 2018). 

Selon une étude de la Banque africaine de déve-
loppement (BAD, 2009), les femmes sont dispro-
portionnellement désavantagées quant à l’accès au  
financement en Afrique et le taux de rejet des  
demandes de crédit des femmes aurait doublé par 
rapport à celui des hommes (Mors et ses collègues, 
2019). Deux études réalisées en République du 
Congo par la BAD (2009 et 2023) montrent que 
l’accès au financement constitue l’un des détermi-
nants majeurs pour leur développement. Les  
entreprises féminines représentent 20,44 % des 
microentreprises du pays, avec un rôle capital sur 
le développement (MPMEASI et INS, 2017). Ces 
dernières profitent à l’économie nationale en  
réduisant la pauvreté, les inégalités et le chômage, 
c’est-à-dire aident les populations à satisfaire leurs 
besoins fondamentaux. 

Les résultats du Recensement des très petites,  
petites, moyennes entreprises et des artisans 
(RTPMEA) de 2017 au Congo révèlent que, sur 
2 270 femmes entrepreneures, 342 ont obtenu le 
crédit (soit 15,07 %), contre 8 835 hommes, dont 

1 631 ont obtenu le crédit (soit 18,46 %). Cette 
faible part de l’accès au crédit accordé aux femmes 
influerait sur leur performance entrepreneuriale 
(Djodjo, 2021). Au Congo, il existe un cadre insti-
tutionnel et légal d’accès au financement, par 
exemple le Fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement (FIGA) des PME et artisanat 
pour améliorer la performance des PME. Ce der-
nier ne serait pas favorable à l’amélioration des 
problèmes de leur performance. Le résultat pour 
la facilité de faire des affaires reste parmi les plus 
faibles au Congo, qui occupe, le 180e rang sur 190 
au monde (Doing Business, 2021). 

La relation entre l’accès au crédit et la performance 
des PME fait l’objet d’une controverse à la fois 
théorique et empirique.  

Sur le plan théorique, ce sujet peut être expliqué par 
deux groupes: les approches basées sur les marchés 
parfaits et celles basées sur les marchés imparfaits. 
En ce qui concerne le premier groupe, il prend  
appui sur la théorie de l’intermédiation financière. 
Cette dernière explique comment l’accès au finan-
cement favorise les activités des PME (Gaud et 
Jani, 2002; Gurley et Shaw, 1960; Modigliani et  
Miller, 1958). Le second groupe est soutenu par la 
théorie de l’asymétrie de l’information, qui stipule 
que le manque d’information entre l’entrepreneur 
et le banquier est l’une des sources d’obstacles à 
l’accès au crédit des PME (Akerlof, 1970; Stiglitz et 
Weiss, 1981).  

Sur le plan empirique, les travaux traitant de l’accès 
au financement et de la performance des PME sont 
répartis en trois groupes. Dans le premier groupe, 
Bentancor (2022) ainsi que Haguma Mushigo et ses 
collègues (2019) montrent que l’accès au finance-
ment par crédit bancaire aurait des effets positifs 
sur la performance des PME. Chez le deuxième 
groupe, les effets seraient négatifs sur la perfor-
mance des PME (Lekouka, 2021). Enfin, pour le 
dernier groupe, l’accès au crédit bancaire n’aurait 
pas d’effets sur la performance des PME (Ndombi 
Avouba, 2022). 

Une exploration des études théoriques et empi-
riques citées ci-dessus nous permet de constater 
une diversité de résultats et que le débat demeure 
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ouvert. Ainsi, toutes ces préoccupations intègrent 
la problématique de ce travail, qui se résume à la 
question suivante : Quels sont les effets de l’accès 
au financement sur la performance des PME fémi-
nines au Congo?  

Ce travail a donc pour objectif d’analyser ces effets. 
L’hypothèse soutenue est que l’accès au finance-
ment a des effets positifs sur la performance des 
PME féminines au Congo, mais qu’il reste marginal 
pour les femmes. 

Outre la partie introductive, cet article comportera 
quatre sections : une revue de la littérature; la  
méthodologie; la présentation et l’interprétation 
des résultats; la conclusion et des recommandations 
de politique économique. 

1. Revue de la littérature 

1.1 Revue théorique 

La littérature économique révèle l’existence de 
deux approches, à savoir l’approche axée sur les 
marchés parfaits et l’approche portant sur les mar-
chés imparfaits. 

La première approche est classée en deux catégo-
ries : d’une part, l’accès au financement est un 
moyen qui favorise la performance des entreprises. 
Cet accès facilite la recherche et le développement 
de nouvelles idées et technologies. Les entreprises 
peuvent ainsi investir dans des innovations qui les 
différencient de la concurrence et améliorent leurs 
produits ou services, ce qui peut conduire à une 
meilleure performance à long terme.  

D’autre part, l’endettement des entreprises, particu-
lièrement les PME, alourdit leur performance. En 
effet, les PME peuvent faire face à des charges  
financières importantes, ce qui peut réduire leur 
marge bénéficiaire nette. Si ces paiements devien-
nent excessifs par rapport aux revenus, cela peut 
mettre en péril la stabilité financière de l’entreprise. 

L’accès au financement comme facteur favorisant la  
performance des entreprises (marchés parfaits) 

La première approche s’articule autour de trois 
théories, à savoir : les théories du financement hié-
rarchique, de l’intermédiation financière et du 
cycle de vie. 

1. La théorie du financement hiérarchique soutient 
l’idée selon laquelle l’entreprise en croissance 
se caractérise par un besoin de financement et 
que l’endettement apparaît comme source de 
financement la plus appropriée. Développé 
par Donaldson (1961), puis par Myers et 
Majluf (1984), cette théorie reste attachée à 
l’idée d’une privation d’accès des PME aux 
marchés financiers du fait de leurs contraintes. 
L’ordre de financement choisi est justifié par la 
classification des modes de financement à dis-
position des entreprises, selon leurs ordres de 
préférence. Cette théorie est fondée sur la prise 
en compte de l’asymétrie de l’information et 
des investissements qui existent entre les  
acteurs internes de l’entreprise (propriétaires, 
dirigeants) et ses acteurs externes (crédit ban-
caire et sociétés de crédit-bail). Les différents 
dirigeants des entreprises adoptent un mode 
de financement qui, à l’origine, minimise les 
coûts associés à l’asymétrie de l’information et 
ils préfèrent le financement interne aux modes 
de financement externes (Adair et Adaskou, 
2011; Allini et ses collègues, 2017; Cassar et 
Holmes, 2003; Ziane, 2004). 

2. La théorie de l’intermédiation financière (ou des 
cycles financiers) stipule qu’une économie 
peut se financer par ses propres moyens ou 
qu’elle peut recourir à des fonds extérieurs. 
Développée par Gurley et Shaw (1960), elle 
montre que l’intermédiation financière s’inter-
pose entre les agents ayant la capacité de finan-
cement (les prêteurs) et les agents ayant des  
besoins de financement (emprunteurs). Par 
transposition, cette théorie tente de montrer 
que les PME ne disposent pas des ressources 
financières nécessaires pour dynamiser leurs 
activités. À cet effet, le recours à l’emprunt est 
donc opportun pour combler leur déficit  
financier, car il peut avoir des effets positifs sur 
la performance des PME. 
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3. La théorie du cycle de vie de Berger et Udell (1998) 
est fondée sur l’hypothèse selon laquelle un 
mode de financement (interne ou externe) de 
l’entreprise est choisi selon la phase de dévelop-
pement dans laquelle elle se trouve. Dans une 
première séquence, l’entreprise consomme ses 
propres ressources tout simplement parce 
qu’elle fait face à d’énormes difficultés d’octroi 
du crédit bancaire, du fait de l’asymétrie de l’in-
formation. L’augmentation de son activité  
nécessite un accroissement considérable de ses 
besoins financiers, ce qui la conduit à opter 
pour un autre type de financement facilité par la 
production de garanties plus considérables  
(La Rocca et collab., 2011).  

L’endettement des entreprises comme facteur alourdissant 
leur performance (marchés imparfaits) 

La seconde approche prend appui sur les imperfec-
tions du marché, qui peuvent générer un rationne-
ment du crédit et traduire certaines formes de  
discrimination envers d’autres demandeurs de 
prêts. Cette idée sous-tend aussi trois théories : les 
théories de l’asymétrie de l’information, du ration-
nement du crédit et des contrats. 

1. La théorie de l’asymétrie de l’information établit un lien 
entre le comportement financier des entreprises 
conçues comme des entités contractuelles au sein 
desquelles les agents n’ont pas toujours un accès 
égal aux informations. Elle connaît son premier 
développement avec Akerlof (1970), et stipule 
que l’agent économique (vendeurs, acheteurs, 
prêteurs, emprunteurs) qui dispose de l’informa-
tion peut l’utiliser à son avantage pour manipuler 
celui qui ne l’a pas. Ce concept est également  
valable pour le marché financier, où les intermé-
diaires financiers (banques) ne disposent pas des 
mêmes informations que les emprunteurs 
(PME). Pour Roger (1988), l’asymétrie de l’infor-
mation peut avoir deux origines : soit du fait 
qu’un partenaire dispose de plus d’informations 
que l’autre, soit des coûts d’obtention de l’infor-
mation. À cet effet, les économistes considèrent 
que l’asymétrie de l’information est à l’origine du 
rationnement du crédit. 

2. La théorie du rationnement du crédit, développée par 
Stiglitz et Weiss (1981), montre qu’il y a rationne-
ment du crédit lorsque l’emprunteur est disposé 
à accepter les conditions de prêt établies par le 
prêteur même si celui-ci dispose des ressources 
suffisantes et que les entreprises peuvent se voir 
refuser des prêts. Cela signifie que certains  
emprunteurs sont contraints par les lignes de cré-
dit fixées qu’elles ne doivent pas dépasser sous 
aucun prétexte, et que d’autres sont purement  
refusés (Hellman et Stiglitz, 2000). Pour  
Baltensperger (1978), le rationnement du crédit 
est possible lorsque certains emprunteurs (entre-
prises) obtiennent du crédit des prêts, tandis que 
d’autres n’en obtiennent pas, même si l’emprun-
teur est prêt à payer des taux d’intérêt élevés et à 
fournir plus de biens en garantie substantielle. 
D’autre part, Jin et Zhang (2019) pensent que 
l’une des caractéristiques des marchés du crédit 
est que les emprunteurs sont parfois rationnés 
quant au montant qu’ils peuvent emprunter, ce 
qui les différencie des autres marchés. Ces der-
niers indiquent que le rationnement du crédit 
dans les entreprises est le résultat du choix ration-
nel des banques dans un but de maximisation du 
profit. 

3. La théorie des contrats, élaborée dans les années 
1970 par Hart et Holmström (1987), révolu-
tionne la théorie économique en soulignant com-
bien la considération d’informations privées ou 
d’actions non vérifiables modifie en profondeur 
la rationalité des acteurs économiques et, donc, 
leurs effets sur la société. Elle permet de mieux 
comprendre les imperfections inhérentes aux  
accords passés entre les acteurs économiques et 
leurs effets sur la société. 

1.2 Revue empirique 

Sur le plan empirique, les travaux relatifs aux  
effets de l’accès au financement sur la perfor-
mance des entreprises peuvent être classés en trois 
approches.  
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L’accès au financement comme facteur favorisant la  
performance des entreprises  

Ciguino et Paul (2023) se penchent sur les conditions 
de microfinancement et de littérature financière dans 
la performance financière des PME en Haïti en uti-
lisant le modèle de régression multiple. Leurs résul-
tats montrent que les conditions de financement  
influencent positivement la performance des entre-
prises. De son côté, Taiwo (2023) analyse les options 
du financement entrepreneurial des entreprises  
féminines et la performance des entreprises au  
Nigéria. L’analyse de données a été utilisée à l’aide de 
statistiques descriptives. Une analyse de régression 
montre que des options financières influencent  
positivement la performance des entreprises fémi-
nines au Nigéria. 

Bin et ses collègues (2021) étudient la relation 
entre l’accès au crédit et la pérennité des PME au 
Cameroun en utilisant les modèles probit et de  
régression linéaire. Ils arrivent à la conclusion que 
l’accès au crédit a des impacts positifs sur la  
pérennité des PME au Cameroun. Toujours au 
Cameroun, Nyaga (2020) a mené une étude pour 
analyser l’accès au financement et la performance 
des PME en utilisant une analyse statistique et un 
modèle de régression multiple. Il ressort de ses 
conclusions que l’accès au financement accroît la 
probabilité d’améliorer la performance des PME 
puisque cette probabilité passe de 5,6/10 lorsque 
l’entreprise n’a pas accès au crédit à 7/10 dans le 
cas contraire. 

Par ailleurs, Kenmegni Noumigue et ses collègues 
(2021) étudient la performance des PME et l’apport 
de différents modes de financement au Cameroun. 
Ils ont utilisé la régression logistique à l’aide des don-
nées quantitatives collectées auprès de 48 PME. 
Leurs résultats montrent que le financement par cré-
dit bancaire et par tontines a des impacts positifs sur 
la performance des PME. 

Diamouténé (2018) a étudié l’accès au crédit agricole 
et la performance agricole dans la zone office du  
Nigéria à l’aide de la méthode de l’endogenous switching 
regression (ESR) en utilisant une seule étape de la  

méthode du maximum de vraisemblance. Ses résul-
tats montrent que l’accès au crédit a des effets posi-
tifs sur la performance agricole. 

De son côté, Anwas (2014) examine l’impact du  
décaissement du crédit sur la performance des  
micros, petites et moyennes entreprises (MPME) en 
Inde, en utilisant la technique d’analyse de données 
de panel. Les résultats de l’étude montrent que le  
décaissement du crédit et les intrants de production 
ont un effet positif et significatif sur la performance 
des MPME.  

Gichuki et ses collègues (2014) analysent la perfor-
mance des entreprises détenues par les femmes  
accédant au crédit auprès des associations villa-
geoises et d’épargne au Kenya. L’étude a adopté une 
conception d’enquête transversale et un échantillon 
de 225 femmes entrepreneures. Les résultats, obte-
nus par le modèle de régression logit, montrent que 
le revenu, le crédit et le niveau d’éducation influen-
cent positivement la performance des entreprises. 

Djimasra et ses collègues (2013) analysent les  
impacts du crédit bancaire sur la performance des 
PME au Tchad en utilisant à la fois une approche 
descriptive et économétrique. Les résultats obtenus 
montrent que le crédit bancaire contribue positi-
vement et significativement à la performance écono-
mique et sociale des entreprises tchadiennes. Un  
accroissement de 1 % du montant de crédit aug-
mente le chiffre d’affaires de 0,705 % et l’effectif des 
employés de 0,54 %. 

Enfin, Silivestru (2012) montre que les PME rou-
maines qui ont accès au crédit bancaire ont eu une 
meilleure performance sur le plan social que celles 
qui n’y ont pas accès.  

L’accès au crédit comme facteur défavorisant la performance 
des entreprises  

Eton et Nkamusiima (2022) ont étudié l’accès au  
financement et le développement de l’entrepreneu-
riat féminin dans la sous-région de Kigezi, en  
Ouganda. Les résultats de leurs travaux montrent 
des effets négatifs de l’accès au financement sur le 
développement de l’entrepreneuriat féminin. De leur 
côté, Rajamani et ses collègues (2022) ont travaillé 
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sur l’accès au financement et les défis rencontrés par 
les microentreprises et par les PME en Inde. Ils ont 
utilisé le modèle d’équations structurelles. Les résul-
tats obtenus montrent que l’accès au financement a 
des effets négatifs sur la performance des entre-
prises. 

Dans cette même logique, les travaux de Lekouka 
(2021) traitant de l’accès au microcrédit par les PME 
en République du Congo : analyse des déterminants 
et de l’effet sur la performance. Il a utilisé le modèle 
de sélection de Heckman en deux étapes. Ses résul-
tats révèlent que l’accès au financement à des effets 
négatifs sur la performance des PME. De même, 
l’étude de Fowowe (2017) sur l’accès au financement 
et la performance de 10 888 entreprises dans 30 pays 
africains montre que l’accès au financement a des  
effets négatifs sur la performance des entreprises 
africaines. 

Concernant le Ghana, Anang et ses collègues (2016) 
ont étudié la relation entre le crédit bancaire et la pro-
ductivité du riz. Les résultats obtenus témoignent 
qu’il existe une relation négative entre le crédit ban-
caire et la performance des PME agricoles.  
Mouatassim Lahmini et Ibenrissoul (2015) analysent 
les effets de la structure financière sur la perfor-
mance des entreprises opérant dans les secteurs  
immobiliers et matériaux de construction en utilisant 
les données de panel sur une période allant de 2007 
à 2013. Ils ont utilisé la méthode des moindres carrés 
ordinaires et la méthode des moindres carrés géné-
ralisés. Leurs résultats montrent que les dettes à long 
terme ont des impacts négatifs sur la performance 
financière des entreprises.  

Enfin, Tioumagneng (2011) utilise les modèles à  
effets aléatoires et les variables instrumentales pour 
montrer la relation entre des dettes bancaires et la 
performance des entreprises au Cameroun. Les don-
nées utilisées portent sur une période allant de 2001 
à 2005. Les résultats montrent, encore une fois, que 
l’endettement est défavorable à la performance des 
PME.  

L’accès au crédit comme facteur neutre sur la performance 
des entreprises  

Selon la troisième approche, les travaux de Ndombi 
Avouba (2022) ont analysé la relation entre l’accès au 
crédit et la performance des PME au Congo. L’au-
teur a utilisé le modèle de régression multiple. Ses  
résultats montrent que l’accès au crédit bancaire n’a 
pas d’effets sur la performance des PME. 

En résumé 

De tout ce qui précède, la littérature tant théorique 
qu’empirique sur la relation entre l’accès au finan-
cement et la performance des entreprises reste 
partagée.  

Il sied de retenir de la littérature théorique des  
débats contradictoires entre les théories, qui 
montrent d’une part, que le crédit est un facteur 
favorable à la performance des entreprises si on 
est en présence d’un effet levier et, d’autre part, 
que le crédit est un facteur défavorable sur la  
performance si on est en présence d’un effet 
massue. Dans ce travail, nous soutenons la théo-
rie de l’intermédiation financière, qui explique 
comment les intermédiaires financiers (p. ex., les 
banques) peuvent influencer l’offre de crédit et, 
donc, l’activité économique. 

Sur le plan empirique, il n’existe pas de consensus 
sur les résultats obtenus ni sur les méthodologies uti-
lisées. Dans ce travail, nous optons pour la méthode 
des doubles moindres carrés des variables instru-
mentales pour expliquer cette relation. Notre préoc-
cupation sur le lien entre l’accès au financement et la 
performance des PME féminines au Congo consti-
tuerait une contribution à la littérature. 

2. Méthodologie 

Pour analyser les effets de l’accès au financement sur 
la performance des PME féminines au Congo, nous 
empruntons la méthodologie utilisée par Ndombi 
Avouba (2022) ainsi que par Ciguino et Paul (2023), 
qui se sont appuyés sur le modèle théorique de 
Stiglitz et Weiss (1981). Ce modèle permet de rendre 
compte du comportement des entreprises et de leur 
performance à la suite du recours au crédit. Ainsi, sur 
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la base de l’aversion au risque, l’utilité de l’entreprise 
dérivée du profit est donnée par :  

𝐻𝐻(𝑖𝑖) ou 𝐻𝐻′(𝑖𝑖) > 0 et 𝐻𝐻′′(𝑖𝑖) < 0 

Soit 𝜃𝜃, le taux de préférence pour le risque des  
entreprises, leur utilité espérée peut s’écrire comme 
suit : 

𝐸𝐸(1/1 + 𝜃𝜃)𝐻𝐻𝑃𝑃𝑖𝑖   

est égal à la différence entre les revenus et les  
dépenses. Mathématiquement, on a : 

𝑃𝑃𝑃𝑃(𝑤𝑤,𝑔𝑔) = 𝑅𝑅(𝑤𝑤,𝑔𝑔) − 𝐶𝐶(𝑤𝑤,𝑔𝑔)  

avec 𝑤𝑤= le prix, 𝑔𝑔= la quantité, 𝑅𝑅= le revenu et 
𝐶𝐶= les dépenses (consommation).  

Dans un environnement où les entreprises peuvent 
être exposées à l’incertitude, cette incertitude peut 
avoir la fonction inverse suivante :  

𝑊𝑊(𝑔𝑔) = 𝑊𝑊(𝑔𝑔) + 𝜀𝜀  

En revanche, si les charges des entreprises dépen-
dent du crédit, leur gain sera égal à la différence entre 

les recettes et les versements du crédit (1 + 𝑡𝑡) ∗ 𝐵𝐵𝑖𝑖 
ainsi que la demande de ce même crédit 𝐷𝐷(𝑁𝑁), où 
𝐵𝐵𝑖𝑖 est le montant total. Donc, on peut avoir l’écriture 
mathématique suivante :  

𝑃𝑃𝑃𝑃(𝑅𝑅𝑖𝑖, 𝑡𝑡) = 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚{𝑅𝑅 −(1 + 𝑡𝑡)𝐵𝐵𝑖𝑖 − 𝐴𝐴}  

où 𝑡𝑡= le taux d’intérêt et 𝐴𝐴= la garantie, qui par  
hypothèse peut être égale à zéro.  

Alors, le modèle de fin d’estimation se présente 
ainsi : 

EffectifP = f (AccesCre, DPT, SituationM, CompteB, 
Age, NiveauI, UtilisationTIC) 

De façon générale, l’équation à estimer est spécifiée 
comme suit : 

𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑡𝑡𝑖𝑖𝑃𝑃𝑖𝑖 =  𝛼𝛼 +  𝛽𝛽1𝐴𝐴𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐴𝐴𝐶𝐶𝐴𝐴𝐸𝐸𝑖𝑖+ 𝛽𝛽2𝐷𝐷𝑃𝑃𝑃𝑃𝑖𝑖 +
 𝛽𝛽3𝑆𝑆𝑖𝑖𝑡𝑡𝑆𝑆𝑚𝑚𝑡𝑡𝑖𝑖𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑖𝑖 +  𝛽𝛽4𝐶𝐶𝑆𝑆𝑚𝑚𝐶𝐶𝑡𝑡𝐸𝐸𝐵𝐵𝑖𝑖 + 𝛽𝛽5𝐴𝐴𝑔𝑔𝐸𝐸𝑖𝑖 +

𝑁𝑁𝑖𝑖𝑁𝑁𝐸𝐸𝑚𝑚𝑆𝑆𝑁𝑁𝑖𝑖 + 𝑈𝑈𝑡𝑡𝑖𝑖𝑈𝑈𝑖𝑖𝐴𝐴𝑚𝑚𝑡𝑡𝑖𝑖𝑆𝑆𝑆𝑆𝑃𝑃𝑁𝑁𝐶𝐶𝑖𝑖 + 𝜀𝜀𝑖𝑖  

Dans le tableau ci-dessous, nous présentons les  
variables et leurs signes attendus : 
 

 
Tableau 1 – Présentation des variables et des signes attendus 

Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

  

Variable Définition Unité de mesure Signe 
attendu 

AccesC Accès au crédit 0 = l’enquêté n’a pas eu accès à un crédit 
1 = l’enquêté a eu accès à un crédit 

+ 

Âge Âge de l’entrepreneur En années +/- 
ENPDr Entreprise enregistrée 0 = l’enquêté n’a pas enregistré son entreprise 

1 = l’enquêté a enregistré son entreprise 
 

AccesM Accès à un appui matériel  0 = l’enquêté n’a pas eu accès à un appui  
matériel 
1 = l’enquêté a eu accès à un appui matériel 

+ 

AccesT Accès à un appui technique 0 = l’enquêté n’a pas eu accès à un appui  
technique 
1 = l’enquêté a eu accès à un appui technique 

+ 

SEX Sexe de la personne  
enquêtée 

0 = l’enquêtée est une femme 
1 = l’enquêté est un homme 

+ 

EtreD Avoir obtenu un diplôme  
allant du BEPC au Master2  

0 = l’enquêté n’est pas diplômé 
1 = l’enquêté est diplômé 

+ 

SituationM Situation matrimoniale de la 
personne enquêtée 

0 = l’enquêté n’est pas marié 
1 = l’enquêté est marié 

+/- 
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Source de données et description des variables 

Les données utilisées dans ce travail sont qualitatives 
et sont issues du Recensement des très petites,  
petites, moyennes entreprises et des artisans 
(RTPMEA) de 2017 réalisé par l’Institut national de 
la statistique (INS) de la République du Congo sur 
un échantillon de 11 105 entreprises, dont 2270 sont 

dirigées par des femmes. Le choix de cette base de 
données se justifie par le fait qu’elle traite directe-
ment des questions des entreprises. 

Nous présentons dans les tableaux suivants les 
statistiques descriptives des variables retenues. 
 

 

 

  
Tableau 2 – Statistiques descriptives des variables quantitatives 

Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

La moyenne de l’effectif permanent représente 
44,96 employés, avec un effectif minimal de 18 et 

maximal de 98 employés. L’âge moyen de l’entrepre-
neure est de 49 ans, l’âge minimal est 17 ans et l’âge 
maximal est de 98 ans.

 
Tableau 3 –Statistiques descriptives des variables qualitatives  

Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

Sur les 2 270 femmes entrepreneures enquêtées, à 
peine 342 ont accès au crédit (soit 15,07 %) et 
2 227 n’ont pas accès (soit 84,93 %). 

Dans ce travail, nous avons vérifié l’endogénéité 
des variables en utilisant le test de Nakamura  
Nakamura. Le tableau 4 montre que le résidu de 

la variable Accès au crédit est significatif au seuil 
de 1 %, ce qui signifie que le résidu est corrélé 
avec l’effectif permanent. Pour corriger ce dernier, 
nous avons instrumentalisé la variable Accès au 
crédit, d’où l’utilisation de la méthode des doubles 
moindres carrés ordinaires.  

Variable quantitative Symbole Moy. Min. Max. 
Effectifpermanent EffectifP 45 18 98 
Âge de l’entrepreneure Age 49 17 98 

Variable qualitative Modalité Nbre % 

AccesCre (Accès au crédit) Non 2 227 84,93 
Oui 342 15,07 

SituationM (Situation matrimoniale) Non 806 35,51 
Oui 1 464 64,49 

NiveauI (Niveau d’instruction) Non 549 24,19 
Oui 1 721 75,81 

DPT (Lieu de Résidence) Non 645 28,41 
Oui 1 625 71,59 

Utilisation TIC (Utilisation des outils 
informatiques) 

Non 1 970 86,78 
Oui 300 13,22 

CompteB (Avoir un compte en banque) Non 1 754 77,27 
Oui 516 22,73 
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Effectif permanent Coefficient Probabilité 
Res_accesCF 1,944 0,000 
DPT -0,032 0,009 
SituationM 0,227 0,006 
CompteB 0,587 0,000 
Age 0,007 0,000 
NiveauI 0,027 0,773 
UtilisationTIC 2,062 0,000 
Constant 1,312 0,000 
R2 
REQM 
Probabilité 
Nbre d’observations 

0,071 
1,892 
0,000 
2 270 

 

 
Tableau 4 –Résultats du test d’endogénéité 

Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

3. Résultats 

Dans cette section, nous abordons les problèmes 
liés à l’estimation du modèle par la présentation 
des résultats, puis par leur interprétation. 

3.1 Présentation des résultats 

 
 
 
 
 

Variable du modèle Coefficient Probabilité 

AccesCRE 1,945 0,081* 
DPT -0,037 0,006*** 
SituationM 0,204 0,003*** 
CompteB 0,54 0,000*** 
Age 0,008 0,000*** 
NiveauI 0,043 0,59 
UtilisationTIC 1,888 0,077* 
Constant 1,316 0,000*** 
Test F :                                         8,022                      0,000(Prob.) 
R2:                                                  72 % 
Nbre d’observations :                      2 270 

*** = p<0,01; ** = p <0,05; * = p<0,1. 
 

Tableau 5 – Résultats de la régression des variables instrumentales 
Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

Le tableau 5 montre que le coefficient de la variable 
Accès au crédit est positif et significatif au seuil de 
10 %, ce qui signifie qu’une augmentation de 1 % de 
l’accès au crédit entraîne une augmentation de 
2 %  de l’effectif permanent des employés. 

3.2 Interprétation des résultats 

Les résultats obtenus permettent de tirer un ensei-
gnement essentiel : l’accès au financement est un 

facteur favorable à la performance des entreprises 
féminines au Congo.  

Cet enseignement tient au fait que le coefficient  
associé à l’accès au crédit est positif et significatif au 
seuil de 10 %. Ainsi, une augmentation de 1 % de 
l’accès au crédit entraîne, toutes choses égales par ail-
leurs, une augmentation de l’effectif permanent de 
2,100154 %. En effet, le signe positif qui est affecté 
par le coefficient indique que la performance des  
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entreprises féminines au Congo est un phénomène 
qui dépend du crédit. 

Par ailleurs, ce résultat confirme la théorie de l’in-
termédiation financière (ou des cycles financiers) de 
Gurley et Shaw (1960), qui stipule que les PME ne 
disposent pas des ressources financières nécessaires 
pour dynamiser leurs activités. Par conséquent, le  
recours à l’emprunt est opportun pour combler 
leur déficit financier, qui peut avoir des effets posi-
tifs sur leur performance. Ce résultat découle des 

réflexions des auteurs comme Taiwo (2023) et 
Gichuki et ses collègues (2014), qui stipulent que 
l’accès au crédit est favorable à la performance des 
entreprises féminines. 

Dans le cas de notre travail, la relation positive 
entre l’accès au financement et la performance de 
l’entreprise peut être expliquée par les données du 
tableau 6, qui nous permettent d’avoir une idée 
précise sur le crédit accordé aux PME dirigées par 
les hommes ou par les femmes au Congo.

 
Tableau 6 – Distribution des PME congolaises selon leur accès au créditet le genre de l’entrepreneur  

Source : Auteures, à partir du RTPMEA (2017) 

Le pourcentage des entreprises féminines ayant  
accès au crédit est de 15,07 %, tandis que celui des 
entreprises dirigées par des hommes représente 
18,46 %. Sur le plan de l’échantillonnage, le 
nombre d’entreprises dirigées par les femmes ne  
représente que 20,44 %, tandis que celui des entre-
prises dirigées par les hommes représente 79,56 %. 
Sur l’ensemble des entreprises de l’échantillonnage, 
l’accès au crédit pour les femmes ne représente que 
3,08 %, contre 14,69 % pour les hommes soit un 
écart de 11,61 points.  

Cette représentation est due à l’éducation des 
femmes, souvent compromise par des traditions et 
par le manque de culture entrepreneuriale en 
Afrique en général et en République du Congo en 
particulier. Cela suppose des projets non viables par 
manque de culture. Même si le projet entrepreneu-
rial est viable, le manque de garantie à valoir sur 
l’octroi de crédit constitue un handicap  
(Akouwerabou, 2020). En effet, les stéréotypes de 
genre persistent dans de nombreux domaines, y 
compris les affaires. Les femmes entrepreneures 
peuvent être perçues comme moins aptes à gérer 

des entreprises prospères, ce qui peut dissuader les 
investisseurs et les prêteurs de leur accorder le  
financement nécessaire pour promouvoir leurs  
activités (Mors et ses collègues, 2019). 

De même, la question de l’asymétrie de l’informa-
tion va de soi, en raison de l’aléa moral des banques 
qui s’inscrit dans une psychose dépensière de la 
femme sans rationalité, avec d’éventuels risques de 
défaut que cela peut entraîner. Zhang et ses col-
lègues (2022) indiquent que les demandes de prêt 
sont davantage approuvées pour les entreprises  
dirigées par des hommes que pour les entreprises 
dirigées par des femmes. Traditionnellement, le 
chef de famille est considéré comme la personne 
qui ramène à manger à la maison, d’où l’engoue-
ment des hommes à la recherche de l’argent. Donc, 
les banques, par psychose culturelle, auront ten-
dance à privilégier les crédits aux hommes, car  
culturellement, on aurait tendance à croire que 
l’homme est plus responsable que la femme. 

  

PME dirigées par des hommes et 
des femmes 

Nbre % 

hommes ayant accès au crédit 1 631 18,46 

femmes ayant accès au crédit 342 15,07 
hommes n’ayant pas accès au crédit 7 204 81,54 
femmes n’ayant pas accès au crédit 1 928 84,93 
hommes 8 835 79,56 
femmes 2 270 20,44 
Total PME 11 105 100 
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Conclusion 

Les problèmes liés à l’accès au financement sont 
au cœur des débats dans le monde en général et en 
particulier en Afrique. Ainsi, l’enjeu de notre  
article consiste à mettre en évidence les effets de 
l’accès au financement sur la performance des 
PME féminines au Congo. Pour ce faire, les esti-
mations sont basées sur la méthode des doubles 
moindres carrés des variables instrumentales.  

Par ailleurs, le sujet traité a fait l’objet de controverse 
à la fois théorique et empirique sur la relation entre 
l’accès au financement et la performance des entre-
prises. Sur le plan théorique, ce sujet peut être expli-
qué par deux groupes, à savoir les approches basées 
sur les marchés parfaits et celles s’appuyant sur les 
marchés imparfaits. En ce qui concerne la première 
approche, elle prend appui sur la théorie de l’inter-
médiation financière, qui explique comment l’accès 
au financement favorise les activités des PME (Gaud 
et Jani, 2002; Modigliani et Miller, 1958). La seconde 
approche est soutenue par la théorie de l’asymétrie 
de l’information, qui stipule que le manque d’infor-
mation entre l’entrepreneur et le banquier est l’une 
des sources d’obstacles à l’accès au crédit des PME 
(Akerlof, 1970; Stiglitz et Weiss, 1981). 

Sur le plan empirique, nous avons également trois 
groupes de travaux : ceux qui révèlent une relation 
positive entre l’accès au financement et la perfor-
mance des entreprises (p. ex., Ciguino et Paul, 
2023; Gichuki et ses collègues, 2014); ceux qui ré-
vèlent une relation négative entre l’accès au  
crédit et la performance des entreprises (p. ex., 
Eton et Nkamusiima, 2022; Lekouka, 2021) et 
ceux qui ne relèvent pas de relation (Ndombi 
Avouba, 2022). 

Au terme de cette démarche d’estimation envisagée 
dans ce travail, nos résultats révèlent qu’il existe une 
relation positive et significative (facteur favorable) 
entre l’accès au financement et la performance des 
entreprises féminines au Congo, ce qui corrobore 
l’approche du premier groupe.  

Recommandations 

Dans ces conditions, les autorités devraient prendre 
plus de mesures pour rendre l’environnement finan-
cier (accès au crédit) plus favorable à l’épanouisse-
ment des entreprises dirigées par les femmes, tout en 
renforçant leurs capacités et tout en assouplissant 
des mécanismes de garantie et des mesures incita-
tives aux banques pour encourager l’octroi de crédit.  

Elles pourraient aussi créer des centres de mentorat 
entre nouvelles entrepreneures et femmes aguerries 
à l’entrepreneuriat, tout comme des centres de for-
mation inclusive où toutes les langues peuvent être 
utilisées pour promouvoir et dynamiser l’entrepre-
neuriat féminin. 

Pour conclure, l’atteinte des objectifs de développe-
ment durable1 (ODD) des Nations unies exige une 
croissance tirée par le secteur privé. Or, dans les pays 
en développement, qui dit privé dit secteur des 
PME, car leur croissance a des répercussions  
diverses sur la réduction de la pauvreté grâce à la 
création d’emplois et de revenus et, par ricochet, sur 
l’accroissement des recettes publiques. Toutefois, 
nous pensons qu’une réflexion devrait être menée 
sur le rôle de l’accès au financement des entreprises 
féminines en République du Congo. 

 
NOTE 

1 https://www.undp.org/fr/sustainable-development-goals 
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RÉSUMÉ. Le présent article a pour visée d’analyser les effets du niveau de scolarité sur la survie des petites et 
moyennes entreprises féminines en République du Congo. Réalisée à partir des données du Recensement général 
des très petites, petites et moyennes entreprises (RTPME) de 2017 et conformément au modèle de régression 
logistique (ou logit), l’analyse a permis d’obtenir au moins deux résultats. Premièrement, le diplôme le plus élevé 
obtenu par la promotrice améliore la survie des petites et moyennes entreprises féminines en République du 
Congo. Deuxièmement, l’âge de celle-ci au moment de la création et son accès au financement influencent signi-
ficativement la survie des PME féminines. Ces résultats conduisent à la formulation de quelques recommanda-
tions de politiques économiques. 

Mots clés : Niveau de scolarité, survie, PME, femmes, Congo 

ABSTRACT. This article analyzes the effects of education on the survival of women founded small and medium-sized businesses 
in the Republic of the Congo. The analysis, carried out using data from the 2017 survey “Recensement général des très petites, petites 
et moyennes entreprises (RTPME)” in accordance with the logistic regression (or logit) model, provided at least two results. Firstly, 
the highest-level diploma obtained by the promoter improves the survival of women founded small and medium-sized businesses in the 
Republic of the Congo. Secondly, the age of the promoter when founding the business and her access to financing significantly influence 
the survival of female founded SMEs. These results lead to the formulation of some economic policy recommendations. 
 
Keywords: Level of education, survival, SME, women, Congo 
 
 

Introduction 

L’entrepreneuriat féminin constitue de nos jours un 
puissant moteur de croissance et de développement 
économiques, car il renforce la résilience des écono-
mies, influence les générations futures et crée des 
emplois (Cuberes et Teignier, 2016). La réussite des 
entrepreneurs est souvent associée à la performance 
des entreprises, laquelle est définie à travers la crois-
sance des activités et la survie des petites et 
moyennes entreprises (PME) (Syayighanza, 2020). 
De plus, la survie de l’entreprise constitue la pre-
mière étape, le critère minimal dans l’accès au succès 
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d’une entreprise (Tamásy, 2006). Pour Lebègue 
(2015), les PME féminines apparaissent moins per-
formantes dès lors que le monde des affaires met de 
plus en plus l’accent sur la nécessité de les accompa-
gner pour leur permettre d’atteindre une croissance 
et un taux de survie plus élevés.  

Dans beaucoup de pays en développement, en par-
ticulier ceux d’Afrique, l’apport potentiel du secteur 
privé se trouve souvent limité par des contraintes  
financières et par d’autres obstacles qui affaiblissent 
non seulement la croissance et les chances de survie 
des entreprises, mais également leur contribution au 
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commerce et à la productivité sur les marchés inté-
rieurs (CNUCED, 2022). Or, l’éducation joue un 
rôle crucial dans l’accès au financement ; en effet, elle 
représente de nos jours la principale contrainte des 
PME appartenant à des femmes, comme le souligne 
un rapport de la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA, 2019). Toutefois, le financement à 
lui seul ne suffit pas pour assurer la performance et 
la survie des PME. À cela il faudrait associer des 
femmes entrepreneures possédant un niveau de sco-
larité suffisant et des compétences adéquates pour 
analyser les créneaux et pour prendre des décisions 
en toute connaissance de cause (Islam et Amin, 
2016). De plus, le principal défi auquel font face la 
majorité des pays en développement est de savoir 
comment motiver les individus à devenir entrepre-
neurs et comment leur faire acquérir les compé-
tences nécessaires pour transformer les opportunités 
en entreprise prospère (Chimucheka, 2013). 

Selon l’Institut national de la statistique (INS) de la 
République du Congo et un rapport de l’Organisa-
tion de coopération et de développement écono-
miques (OCDE, 2004), les PME peuvent être  
définies comme étant des entreprises qui possèdent 
moins de 250 employés, dont le chiffre d’affaires  
annuel est inférieur à 50 millions d’euros et dont le 
total de bilan annuel est inférieur à 43 millions  
d’euros. Par ailleurs, bien que les économistes s’inté-
ressent de plus en plus au concept de survie, la défi-
nition de la survie ne fait pas toujours l’unanimité des 
auteurs. Toutefois, la recherche en entrepreneuriat 
en présente plusieurs définitions.  

Pour Teurlai (2004), la survie représente une période 
qui va de un à trois ans, temps pour atteindre le suc-
cès de l’entreprise. Cependant, Brüderl et ses col-
lègues (1992) considèrent la survie comme la période 
correspondant aux cinq premières années après la 
création de l’entreprise. Ciavarella et ses collègues 
(2004) vont encore un peu plus loin en définissant la 
survie sur une durée de huit ans. Dans le cadre de ce 
travail, nous retenons la définition proposée par 
Brüderl et ses collègues (1992).  

Dans la littérature économique, le lien entre l’édu-
cation et la survie des PME donne lieu à des con-
troverses tant sur le plan théorique qu’empirique. 
Du point de vue théorique, deux groupes d’auteurs 
s’affrontent. Premièrement, on trouve les auteurs 

qui soutiennent que le niveau de scolarité déter-
mine la survie des PME (Ayala Calvo et Manzano 
García, 2010; Obeng et collab., 2014). Deuxième-
ment, on trouve les auteurs qui soulèvent que la 
survie des PME ne relève pas du niveau de scola-
rité, mais plutôt d’autres facteurs (Ouazzani et  
Barakat, 2018; Santos et collab., 2020). 

Du point de vue empirique, les travaux révèlent des 
résultats également controversés. Certains démon-
trent que le niveau de scolarité influence positi-
vement la survie des PME (Ismail-Albalushi et 
Naqshbandi, 2022). Au contraire, d’autres travaux 
prouvent que c’est la difficulté d’accès au finance-
ment qui rend les entreprises moins pérennes  
(Gicheva et Link, 2013). 

Cependant, considérées comme la cheville ouvrière 
et le facteur clé du secteur privé, les PME représen-
tent près de 90 % des entreprises et emploient plus 
de 50 % de la force du travail à travers le monde  
(Halim, 2020). De même, elles représentent près de 
90 % de l’emploi en Afrique, selon un rapport de 
l’Organisation internationale du travail (OIT, 2016). 
Or, les PME appartenant à des femmes ne représen-
tent que 40 % des PME africaines (BAD, 2020).  

Les PME africaines font face à plusieurs difficultés 
qui limitent leur survie. Par exemple, leur taux 
d’échec demeure très élevé : cinq entreprises sur sept 
échouent dès leur première année (Adcorp, 2014). 
En effet, selon la Banque africaine de développe-
ment (2018), en Afrique du Sud, entre 50 % et  
95 % des entreprises nouvellement créées n’attei-
gnent pas une année selon le secteur, tandis qu’en 
Côte d’Ivoire, 64 % des PME ne dépassent pas leur 
dixième anniversaire. En outre, la pandémie de 
COVID-19 a eu des conséquences énormes sur la 
chaîne d’approvisionnement, en particulier sur la 
survie du secteur privé africain (CEA, 2020). En  
effet, les restrictions imposées par les pays africains 
pour la prévention, la lutte et l’atténuation des effets 
n’ont fait qu’augmenter ces conséquences (CEA, 
2020). À côté de cela, il faudrait également souligner 
que les femmes entrepreneures possèdent un capital 
humain insuffisant (CEA, 2019).  

La République du Congo n’échappe pas à cette  
situation. En effet, il apparait que 30 % des entre-
prises ne possèdent que 1 à 5 ans d’existence et que 
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la plus grande partie des entreprises (plus de 50 %) 
ont moins de 10 ans d’existence, ce qui semble indi-
quer que les entreprises disparaissent à mesure qu’on 
avance dans le temps (DGPD et PNUD, 2015). 

Dès lors, au regard du rôle particulièrement impor-
tant de l’entrepreneuriat féminin sur les économies 
africaines et de l’importance du capital humain, pré-
cisément de l’éducation sur la productivité des  
individus, il devient intéressant de voir la place pri-
mordiale que le niveau de scolarité peut avoir sur la 
survie des PME appartenant à des femmes en  
République du Congo. La question centrale de cette 
recherche est formulée de la manière suivante : 
Quels sont les effets du niveau de scolarité sur la sur-
vie des PME féminines en République du Congo?  

Cet article est organisé en quatre sections : la pré-
sentation des PME appartenant à des femmes en 
République du Congo; une revue de la littérature 
économique; l’approche méthodologique; et l’inter-
prétation des résultats. 

1. Présentation des  
 PME appartenant à  des 
 femmes en République du Congo 

Aujourd’hui, on recense plusieurs initiatives mises 
en place afin de promouvoir l’entrepreneuriat fémi-
nin. Il s’agit notamment du récent projet Dévelop-
pement de l’entrepreneuriat féminin (WED) de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) et du 
mécanisme de partage des risques d’Affirmative  
Finance Action for Women in Africa (AFAWA). 
Le premier a accru le profit des entreprises dirigées 
par les femmes de 50 % (OIT, 2016), tandis que le 
second a alloué à celles-ci plus de 50 millions de 
dollars en ligne de crédit (BAD, 2019). Successive-
ment à la réalisation de ces projets, il s’avère qu’une 
entreprise sur trois est détenue par une femme, soit 
34 % dans le monde. En Amérique latine et dans 
les Caraïbes, ce chiffre augmente jusqu’à 50 %. 
Toutefois, l’Afrique subsaharienne (29 %) et l’Asie 
du Sud (18 %) présentent une tendance à la baisse 
(Halim, 2020).  

Ainsi, si à l’échelle mondiale cette réalité ne semble 
pas très alarmante, en République du Congo, il y a 
matière à réfléchir. En effet, sur l’ensemble des  

microentreprises du pays, les femmes n’en possè-
dent que 20,44 % (MPMEASI et INS, 2017). Néan-
moins, la République n’est pas restée de marbre face 
à cette situation. À cet effet, dès 2008, la Politique 
Genre a été instaurée dans le but de promouvoir le 
statut des femmes et l’égalité de chances entre ces 
dernières et les hommes. À cela s’ajoutent l’arrivée, 
en 2017, de l’Agence congolaise pour la création des 
entreprises (ACPCE), qui a pour but de favoriser le 
climat des affaires en dématérialisant les procédures 
de création d’entreprises, ainsi que la mise en place, 
en 2019, du Fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat (TPMEA). 

Entre 2016 et 2020, la proportion d’entreprises 
créées par les femmes est respectivement passée de 
24,61 % à 28,77 % (ACPCE, 2022). En outre, les 
femmes de 18 à 26 ans (36,84 %) et celles de 27 à 
35 ans (30,95 %) sont beaucoup plus actives dans la 
création d’entreprise que les femmes des autres 
tranches d’âge (ACPCE, 2022). Par ailleurs, il fau-
drait souligner l’existence en République du Congo 
des initiatives telles que la Fondation Sounga et l’as-
sociation Femmes d’Afrique, Femmes d’Avenir, qui 
travaillent pour l’indépendance économique des 
femmes. 

2. Revue de la littérature 

Cette section renferme deux points : la revue 
théorique et la revue empirique. 

2.1 Revue théorique 

Du point de vue théorique, la littérature sur le lien 
entre l’éducation et la survie des PME ne fait pas 
l’unanimité des auteurs.  

L’éducation comme facteur déterminant de la survie des 
PME 

D’abord, certains mettent en avant l’éducation 
comme l’un des facteurs déterminants de la survie 
des PME. Ayala Calvo et Manzano García (2010)  
attestent que le capital humain influence la survie 
de la PME. Pour Obeng et ses collègues (2014), le  
niveau de scolarité de l’entrepreneur assure à ce  
dernier des connaissances et une expérience qui 
concourent au succès de l’entreprise. Kundu et 
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Katz (2003) affirment que, dès les premières années 
d’existence de l’entreprise, le niveau de scolarité et 
la volonté d’innover que possède le propriétaire 
peuvent jouer un rôle important sur la perfor-
mance, particulièrement en ce qui concerne le taux 
des ventes et la croissance annuelle de l’exporta-
tion, donc la survie.  

Ainsi, le niveau de scolarité joue un rôle crucial dans 
la formation et dans la prise de décision du gérant. 
Karadag (2017) va plus loin en précisant que l’édu-
cation favorise la croissance de la PME en amélio-
rant ses capacités, car un meilleur niveau de scolarité 
permet le développement des capacités d’apprentis-
sage. Enfin, Foreman-Peck et ses collègues (2006) 
affirment que la formation commerciale et financière 
procure au propriétaire la sagesse nécessaire pour 
comprendre les besoins du marché, et lui permet 
d’acquérir les compétences adéquates pour tenir et 
gérer les comptes commerciaux. Ces attributs vont à 
leur tour accroître les compétences de l’entrepre-
neur, le taux de croissance et la survie de la PME.  

Au contraire, d’autres auteurs ne considèrent pas 
l’éducation comme l’un des facteurs de la réussite 
des PME. Pour expliquer la survie des PME, ils se 
penchent plutôt du côté des caractéristiques de la 
PME; des facteurs microenvironnementaux; des 
facteurs macroenvironnementaux; et des autres  
caractéristiques sociales de l’entrepreneur.  

Les caractéristiques de la PME  

Pour Mabenge et ses collègues (2020) ainsi que 
Dobbs et Hamilton (2007), le succès des PME est lié 
à certaines de ses caractéristiques. Heshmati (2001) 
affirme que l’âge de l’entreprise est largement  
reconnu comme un indicateur de la survie des PME. 
En effet, l’auteur souligne que l’ancienneté des PME 
leur permet d’acquérir des expériences, des compé-
tences réunies à travers des années d’exploitation et 
des modes de fonctionnement qui favorisent le suc-
cès de l’entreprise. Dobbs et Hamilton (2007), quant 
à eux, précisent que l’augmentation de la taille de 
l’entreprise a des effets positifs sur sa réussite grâce 
aux changements structurels, à la bureaucratie et à 
l’apprentissage organisationnel liés à l’augmentation 
de la taille. Pour Okpara et Wynn (2007), l’emplace-
ment géographique dans lequel opère une PME  
influence sa réussite à travers la possibilité d’accès 

aux marchés et aux ressources (financement, infras-
tructures, installations et main-d’œuvre). 

Les facteurs microenvironnementaux 

Selon Yasiukovich et Haddara (2021), la gestion de 
la relation client-entreprise joue un rôle important 
sur la réussite de la PME. Pour Santos et ses  
collègues (2020), la relation avec les fournisseurs 
constitue un facteur essentiel pour la réussite de l’en-
treprise, car elle a des impacts sur les modalités de 
paiement, sur les délais de livraison et sur les coûts 
de production. Quadir et Jahur (2011) précisent 
qu’un nombre limité de fournisseurs sur le marché 
ne favorise pas le succès des PME. De leur côté, 
Arasti et ses collègues (2014) soutiennent que la  
réussite de la PME est étroitement liée à l’intensité 
concurrentielle. 

Les facteurs macroenvironnementaux 

L’ensemble des facteurs externes à l’entreprise peu-
vent avoir des impacts sur la PME dans sa phase de 
démarrage ou pendant son cycle de vie (Gaganis et 
collab., 2019). Toutefois, ces auteurs soulignent que 
ces facteurs n’influencent pas forcément les déci-
sions prises à court terme, mais plus souvent les  
décisions et l’activité à long terme. Si la stabilité poli-
tique représente une condition préalable au succès 
commercial (Gaganis et collab., 2019), en revanche, 
l’instabilité politique freine les investissements et le 
développement des entreprises, donc leur succès 
(Allard et collab., 2013). L’intervention de l’État  
détermine aussi la réussite de la PME, car elle  
influence l’offre et la demande au sein d’un marché, 
et elle met en place des politiques budgétaires et  
financières qui ont des effets à long terme sur l’éco-
nomie (Kumar et Singh, 2023). Pour Gaganis et ses 
collègues (2019) ainsi que Dobbs et Hamilton 
(2007), le plus important des facteurs macroenviron-
nementaux demeure l’accès au financement. Selon 
Kitsios et Kamariotou (2018), l’environnement tech-
nologique peut aussi influencer la réussite de la 
PME. Enfin, Coppa et Sriramesh (2013) soulignent 
que la réussite d’une PME dépend de l’environne-
ment écologique. 
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Les autres caractéristiques sociales de l’entrepreneur 

D’autres auteurs se penchent du côté des autres  
caractéristiques de l’entrepreneur – les facteurs  
socioéconomiques – pour expliquer le succès de la 
PME. Pour Kautonen et ses collègues (2008), les 
personnes plus âgées semblent plus aptes à l’entre-
preneuriat que les plus jeunes grâce à leurs différents 
capitaux (humain, social, culturel et financier) accu-
mulés durant la carrière professionnelle. Le sexe du 
propriétaire peut aussi avoir des impacts sur le succès 
de la PME (Boden Jr. et Nucci, 2000). Enfin, selon 
Love et ses collègues (2016), l’expérience antérieure 
de l’entrepreneur est étroitement liée à la réussite de 
la PME. 

2.2 Revue empirique 

Au-delà du débat théorique, de nombreux travaux 
empiriques ont porté sur les effets de l’éducation sur 
la survie des PME et ils révèlent des résultats égale-
ment controversés. D’un côté, on trouve les travaux 
dont les résultats montrent que l’éducation influence 
la survie des PME et, de l’autre côté, ceux dont les 
résultats indiquent que l’éducation ne favorise pas la 
survie des PME.  

L’éducation reconnue comme facteur positif sur la survie des 
PME  

Nombreux sont les travaux qui révèlent que l’éduca-
tion a des effets positifs sur la survie des PME. À cet 
effet, les travaux de Ismail-Albalushi et Naqshbandi 
(2022) sur les facteurs affectant le succès et la survie 
des PME au Moyen-Orient aboutissent à deux prin-
cipaux résultats : le système éducatif détermine la 
survie des PME et, pour ce faire, l’accent doit être 
mis sur la culture entrepreneuriale, sur les compé-
tences managériales et sur l’amélioration des procé-
dures nécessaires à la création d’une entreprise.  

Pareillement, Karadag (2017), dans son étude sur 
188 PME turques, aboutit à la conclusion selon  
laquelle il existe une corrélation positive entre le  
niveau de scolarité et la performance financière des 
PME.  

À travers une régression logistique, Djoutsa Wamba 
et Hikkerova (2014) expliquent le lien entre le profil 
de l’entrepreneur et la pérennité de son entreprise au 
Cameroun. Les résultats fournissent l’évidence des 

effets significatifs du profil de l’entrepreneur sur la 
pérennité des entreprises camerounaises.  

Concernant les impacts du niveau de scolarité et de 
l’expérience sur la rentabilité des petites épiceries en 
Afrique du Sud, Chiliya et Roberts-Lombard (2012) 
se basent sur une analyse de la variance (ANOVA) à 
un facteur. Leurs résultats indiquent que le niveau de 
scolarité, les expériences de travail antérieures, l’âge 
du propriétaire et la durée de l’exploitation de l’en-
treprise ont des impacts significatifs sur la rentabilité 
de la PME. 

L’éducation non reconnue comme facteur positif sur la survie 
des PME  

À l’opposé, un grand nombre de travaux montrent 
que la survie des PME ne dépend pas de l’éducation, 
mais plutôt d’autres facteurs. 

Ainsi, Farsad et Ahsina (2021) vérifient les facteurs 
de réussite des PME marocaines à partir d’un  
modèle théorique narratif. Les résultats obtenus  
révèlent que les facteurs aussi bien internes qu’ex-
ternes influencent la survie des PME au Maroc. 

De même, s’intéressant au lien entre le capital social 
de l’entrepreneur et la pérennité de l’entreprise,  
Takoudjou Nimpa et ses collègues (2000) se basent 
un modèle logit. Leur étude aboutit à deux princi-
paux résultats : le capital social du dirigeant influence 
positivement et très significativement la pérennité de 
l’entreprise; et l’appartenance du dirigeant à une  
organisation professionnelle a des impacts impor-
tants sur la probabilité de survie de l’entreprise. Tou-
tefois, ces travaux révèlent également que l’influence 
du capital social de l’entrepreneur sur la pérennité 
des PME est plus importante pour les entreprises 
plus jeunes. De même, l’effet marginal de l’apparte-
nance du dirigeant à une organisation profession-
nelle est plus marqué pour les entreprises de moins 
de 10 ans. 

En outre, Sambou (2019) examine les facteurs pou-
vant influencer la pérennité des PME au Sénégal. 
Pour atteindre l’objectif fixé, une analyse économé-
trique a été réalisée. Les résultats montrent que les 
facteurs qui peuvent augmenter la durée d’activité 
des PME sont le capital financier, les dépenses en 
biens d’équipements matériels, le chiffre d’affaires et 
l’accès au crédit. Les principales contraintes de  
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pérennité des PME sont les difficultés de rembour-
sement des crédits octroyés et d’approvisionnement 
en énergie, le manque de locaux et la réglementation 
très contraignante. Aussi, la taille, le statut juridique, 
la localisation en zone urbaine et les activités exer-
cées déterminent la pérennité des PME. 

Au regard de ce qui précède, la notion de survie ren-
voie à la réussite ou au succès de l’entreprise, laquelle 
est fonction d’un certain nombre de facteurs. 

3. Approche méthodologique 

Les données utilisées dans cette étude proviennent 
des données du Recensement des très petites,  
petites, moyennes entreprises et artisans (RTPMEA) 
au Congo de 2017 (RTPMEA 2017). Puisqu’il s’agit 
d’analyser la survie des entreprises, nous avons filtré 
le fichier de données pour le restreindre aux entre-
prises ayant déjà survécu à au moins 3 années d’exis-
tence (Djoutsa Wamba et Hikkerova, 2014). Notre 
fichier de données est donc constitué des entreprises 
congolaises créées par les femmes entre 1960 et 2014 
et survivantes en 2017 lors de l’enquête. 

3.1 Description des variables de l’étude 

Conformément à la revue de littérature et à la dispo-
nibilité des données, nous avons établi un lien entre 
le profil des promotrices d’entreprise, plus précisé-
ment le plus haut diplôme obtenu par celles-ci et la 
survie de leur entreprise. La survie est appréhendée 
ici par le nombre d’années d’existence de l’entre-
prise. Cette variable a été dichotomisée comme suit : 
0 = moins de 5 ans et 1 = 5 ans et plus.  

D’autres variables telles que l’âge à la création de 
l’entreprise, le secteur d’activité, le capital social de 
l’entreprise à sa création, le fait qu’elle fasse de la 
sous-traitance et qu’elle ait un accès au financement 
extérieur ont permis de contrôler l’effet du plus haut 
diplôme obtenu. L’âge à la création de l’entreprise 
n’a pas été explicitement collecté, mais les données 
sur l’année de création et sur l’âge de la promotrice 
au moment de l’enquête ont permis de reconstituer 
cette information. 

3.2 Outils d’analyse 
 économétrique 
 et présentation du modèle 

L’approche méthodologique adoptée est inspirée 
dans une certaine mesure de Djoutsa Wamba et  
Hikkerova (2014), mais nous avons opté pour l’esti-
mation d’un modèle logistique binaire, en raison du 
caractère dichotomique de la variable à expliquer 
(deux modalités). Le modèle économétrique adopté 
pour mettre en évidence les effets de l’éducation sur 
la survie des entreprises créées par les femmes con-
golaises se présente comme suit :  

Survie = F (Diplôme, Âge à la création,  
Secteur d’activité,  

Capital social à la création, Sous-traitance,  
Accès au financement) 

La survie est observée selon que l’existence de l’en-
treprise soit moins de 5 ans ou 5 ans et plus. À l’aide 
de ces différentes variables explicatives, nous implé-
mentons un modèle logistique binaire.  

Spécification mathématique du modèle logistique 

La spécification mathématique du modèle logit  
binaire est motivée par le fait que la variable dépen-
dante est dichotomique (contient deux modalités  
codifiées en 0 = moins de 5 ans et en 1 = 5 ans et 
plus). Théoriquement, le modèle est donné par : 

Prob(Y|X1, X2, … , Xk) = F(Xβ) = 1
1+e−xβ

,  

où 𝑋𝑋𝑖𝑖 représente le vecteur des variables indépen-
dantes, F la fonction logistique et 𝛽𝛽 le paramètre des 
coefficients. 

Dans la pratique, cette spécification est couramment 
utilisée grâce à la simplicité de sa mise en œuvre. Les 
paramètres du modèle sont estimés par la méthode 
du maximum de vraisemblance et ne sont pas inter-
prétables. Seuls les signes des coefficients sont à  
interpréter. La vraisemblance associée au modèle 
s’écrit en fonction de chaque modalité de la variable 
dépendante, sauf de celle utilisée comme référence. 
De ce fait, l’estimation des paramètres s’effectue en 
maximisant la log-vraisemblance par rapport aux 
vecteurs de paramètres (𝛽𝛽1,𝛽𝛽2, … ,𝛽𝛽𝑚𝑚). La vrai-
semblance s’écrit donc :   
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𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿 𝐿𝐿 (𝑦𝑦,𝛽𝛽1,𝛽𝛽2, … ,𝛽𝛽𝑚𝑚) =
 ∑ ∑ 𝑦𝑦𝑖𝑖,𝑗𝑗𝑥𝑥𝑖𝑖𝛽𝛽𝑗𝑗𝑚𝑚

𝑗𝑗=1 −  ∑ 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿 [1 +𝑁𝑁
𝑖𝑖=1

𝑁𝑁
𝑖𝑖=1
∑ 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿[1 + ∑ exp�𝑥𝑥𝑖𝑖𝛽𝛽𝑗𝑗�𝑚𝑚

𝑘𝑘=1 ]𝑁𝑁
𝑘𝑘=1   

(sous l’hypothèse que 𝛽𝛽0 = 0) 

4. Résultats 

Dans cette section, nous présentons les statistiques 
descriptives et l’analyse économétrique. 

4.1 Les statistiques descriptives 

Le but de cette section est de donner les caractéris-
tiques des femmes entrepreneures lors de la création 
de leur entreprise ainsi que quelques caractéristiques 
de ces dernières.  

Après apurement, nous disposons d’un échantillon 
constitué de 669 entreprises entre 1960 et 2014 ayant 
une femme comme promotrice. La plupart des  
entreprises (62,5 %) ont une durée de vie de 5 ans et 
plus. Seules 37,5 % ont moins de 5 ans d’existence.

 
Figure 1 – Répartition des entreprises de l’échantillon selon la durée de survie 

Source : Données RTPMEA de 2017, calculs de l’auteure 

Ainsi, 39,76 % des promotrices ont créé leur entre-
prise alors qu’elles étaient âgées de 30 à 40 ans. Elles 
sont suivies de près par celles l’ayant créée quand 
elles avaient moins de 30 ans (36,77 %). Seules 
4,19 % des femmes ont créé leur entreprise à plus de 
50 ans.  

Par ailleurs, le certificat d’études primaires élémen-
taires (CEPE) est le diplôme le plus fréquemment 
(40 %) obtenu par ces entrepreneures. Il est suivi de 
près par le brevet d’études du premier cycle/certifi-
cat d’aptitude professionnelle (BEPC/CAP) avec 

26,31 %. Ensuite, 1 seule femme sur 10 a un bacca-
lauréat (bac) et moins de 1 sur 100 (0,6 %) possède 
un diplôme d’études approfondies (DEA)/master. 
Très peu d’entreprises (2 %) exercent des activités de 
sous-traitance et seulement 29 % ont un accès au  
financement. Elles exercent en majorité dans le sec-
teur du commerce (37,22 %), la couture (17,64 %), 
l’art (20,48 %) ou les autres services (24,22 %;  
regroupant le transport, la santé, l’éducation, la res-
tauration et la construction). 

  

37,5%

62,5%

Moins de 5 ans  5 ans et plus
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 Caractéristiques Nbre % % cumulé 

Tranche d’âge à la  
création 

- de 30 ans 246 36,77 36,77 
30 à 40 ans 266 39,76 73,53 
41 à 50 ans 129 19,28 95,81 
+ de 50 ans 28 4,19 100,00 

Diplôme le plus élevé 
obtenu 

Sans diplôme 92 13,75 13,75 
CEPE 267 39,91 53,66 
BEPC/CAP 176 26,31 79,97 
Bac 72 10,76 90,73 
BTS 29 4,33 95,07 
Licence 20 2,99 98,06 
Maîtrise 9 1,35 99,40 
DEA/master 4 0,60 100,00 

Sous-traitance 
Non 650 97,16 97,16 
Oui 19 2,84 100,00 
Total 669 100,00  

Accès au financement 
Non 474 70,85 70,85 
Oui 195 29,15 100,00 

Secteur d’activité 

Couture 118 17,64 17,64 
Agriculture 3 0,45 18,09 
Art 137 20,48 38,57 
Autres 162 24,22 62,78 
Commerce 249 37,22 100,00 

 Total 669 100  
 

Tableau 1 – Caractéristiques des entreprises 
Source : Données RTPMEA de 2017, calculs de l’auteure 

L’analyse du profil entre le diplôme obtenu et le 
nombre d’années de survie indique que 62,5 % des 
promotrices diplômées ou non ont des entreprises 

dont la survie est de 5 ans et plus. Suivant les catégo-
ries de diplômes, 68,5 % des entreprises ayant 5 ans 
et plus sont détenues par les promotrices sans  
diplôme, contre 75 % détenant une licence. 

Diplôme obtenu - de 5 ans 5 ans et + 
   
Sans diplôme 31,5 68,5 
CEPE 42,3 57,7 
BEPC/CAP 29,6 70,5 
Bac 50,0 50,0 
BTS 48,3 51,7 
Licence 25,0 75,0 
Maîtrise 0,0 100,0 
DEA/master 50,0 50,0 
Total 37,5 62,5 

 
Tableau 2 – Proportion des promotrices diplômées selon le nombre d’années de survie de leur entreprise (%) 

Source : Données RTPMEA de 2017, calculs de l’auteure 
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4.2 L’analyse économétrique 

Pour mesurer les effets du niveau de scolarité sur la 
survie des entreprises congolaises dirigées par les 
femmes, nous avons estimé un modèle logistique  
binaire. Conformément à la revue de littérature et à 
la disponibilité des données, nous avons expliqué la 
survie de l’entreprise (qui représente le nombre d’an-
nées d’existence) par l’âge de l’entrepreneure à la 
création de l’entreprise, par le secteur d’activité, par 
le fait qu’elle fasse de la sous-traitance, qu’elle ait un 
accès au financement extérieur et, enfin, par le plus 
haut diplôme obtenu par la promotrice. 

Le modèle estimé est globalement significatif et pré-
sente une statistique du test de Wald chi2 égale à 
45,81, avec une p-value correspondante qui vaut 
0,0001 et un pseudo R-carré évalué à 0,0551.  

Globalement, les résultats permettent de déceler, 
avec un seuil de 5 %, que la survie des entreprises 
dirigées par les femmes au Congo a pour principaux 
facteurs : le diplôme le plus élevé obtenu par la pro-
motrice, l’âge de celle-ci au moment de la création et 
l’accès au financement.  

Plus précisément, les entreprises créées par des pro-
motrices âgées de 30 ans et plus ont une plus grande 
probabilité d’avoir une survie de moins de 5 ans, soit 
plus de 1,5 fois moins de chances de survie. 

Tout comme les promotrices ayant 30 ans et plus, 
les entreprises dont les promotrices ont un diplôme 
de type CEPE, bac ou brevet de technicien supé-
rieur (BTS) ont plus de risques d’avoir moins de 
5 ans de survie que celles dont les promotrices 
n’ont aucun diplôme. Ce résultat peut sembler 
contre-intuitif, dans la mesure où la plupart des 
études soutiennent que les entreprises créées par 
des personnes diplômées affichent de meilleurs  
niveaux de longévité. Le même type de relation est 
apparu dans l’étude de Djoutsa Wamba et  
Hikkerova (2014) sur la survie des entreprises for-
melles créées au Cameroun entre 1990 et 2008. Un 
argument avancé par ces auteurs est que les entre-
prises gérées par des diplômés supérieurs sont plus 
innovantes et abordent des marchés plus risqués, 
alors que celles gérées par des entrepreneurs moins 
diplômés se situent sur des marchés moins risqués, 
moins novateurs.  

D’un autre côté, les entreprises ayant un accès au  
financement (odds ratio = 1,93) et celles faisant de la 
sous-traitance (odds ratio = 1,05) ont respectivement 
au moins 2 fois et 1,05 fois plus de chances d’avoir 
une survie de 5 ans et plus. L’accès au financement 
et faire de la sous-traitance favorisent donc la survie 
de l’entreprise. 

Le capital social à la création ainsi que le secteur d’ac-
tivité dans lequel exerce l’entreprise n’ont présenté 
aucun effet significatif sur la survie de celle-ci. 

Moyenne de la variable dépendante 0,619 Ecart type de la variable dépendante   0,486 
Pseudo r2 0,055 Nombre d’observations  658 
Chi2  45,811 Prob. > chi2  0,000 
Critère d’information d’Akaike (AIC) 860,663 Critère d’information bayésien (BIC) 936,979 

 
Tableau 3 – Significativité globale du modèle 

Source : Données RTPMEA de 2017, calculs de l’auteure 
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Survie Coefficient Odds 
ratio 

Erreur 
type 

z p>z Intervalle de 
confiance 

95 % 
Secteur d’activité 
Agriculture Réf.  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
Art -0,29 0,75 1,23 -0,23 0,815 -2,70 2,13 
Commerce -0,31 0,73 1,22 -0,25 0,800 -2,70 2,08 
Couture -0,21 0,81 1,23 -0,17 0,863 -2,62 2,20 
Autres -0,01 0,99 1,23 -0,01 0,995 -2,41 2,39 
Tranche d’âge à la création 
Moins de 30 ans Réf.  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
30 à 40 ans -0,46 0,63 0,20 -2,35 0,019** -0,85 -0,08 
41 à 50 ans -0,82 0,44 0,24 -3,39 0,001*** -1,30 -0,35 
Plus de 50 ans -1,08 0,34 0,42 -2,59 0,010** -1,90 -0,26 
  

 
     

Diplôme le plus élevé 
Sans diplôme Réf.  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
CEPE -0,74 0,48 0,27 -2,75 0,006** -1,26 -0,21 
BEPC/CAP -0,09 0,92 0,29 -0,30 0,761 -0,66 0,48 
Bac -1,02 0,36 0,34 -3,00 0,003*** -1,68 -0,35 
BTS -1,05 0,35 0,48 -2,18 0,029** -2,00 -0,11 
Licence 0,03 1,02 0,59 0,04 0,966 -1,12 1,18 
DEA/master -1,97 0,14 1,14 -1,73 0,084* -4,20 0,26 
Sous-traitance 
Non Réf.  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
Oui 1,05 2,85 0,64 1,65 0,093* -0,20 2,29   

 
     

Accès au financement 
Non Réf.  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
Oui 0,66 1,93 0,20 3,34 0,001*** 0,27 1,05 
Capital social à la création 0,00 1,00 0,00 0,62 0,535 -0,00 0,00 
Constante 1,35 3,87 1,25 1,08 0,279 -1,10 3,80   

 
       

 
     

*** = p < 0,01;  ** = p < 0,05; * = p < 0,1 
 

Tableau 4 – Estimations des résultats 
Source : Données RTPMEA de 2017, calculs de l’auteure 

Conclusion 

Cet article proposait d’analyser les effets du niveau 
de scolarité sur la survie des PME appartenant à des 
femmes en République du Congo. Pour mesurer ces 
effets, nous avons estimé un modèle de régression 
logistique binaire.  

Les résultats obtenus permettent de déceler que la 
survie des entreprises dirigées par les femmes au 
Congo a pour principaux facteurs : le diplôme le plus 

élevé obtenu par la promotrice, l’âge de celle-ci au 
moment de la création et l’accès au financement. Ces 
résultats corroborent ceux du rapport sur l’entrepre-
neuriat féminin (CEA, 2019), qui atteste que la 
grande majorité des entreprises féminines ne maîtri-
sent pas les outils de gestion nécessaires pour se  
développer au sein d’un marché concurrentiel. Par 
conséquent, cela réduit la capacité de mesurer les 
évolutions de tous les facteurs susceptibles de favo-
riser ou d’affecter négativement la croissance des  
activités et du profit. 
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Recommandations 

Ainsi, les autorités devraient mener une politique 
offrant plus de mesures pour rendre l’accès à 
l’éducation plus favorable aux femmes en vue 
d’assurer l’épanouissement des entreprises diri-
gées par celles-ci et de faciliter leur accès au finan-
cement. De plus, les parents et les autorités  

devraient améliorer les conditions favorisant la  
réussite des jeunes filles, aussi bien à l’école qu’à 
l’université. De même, les autorités devraient 
mettre en place des actions d’accompagnement 
spécifiques pour les jeunes femmes entrepre-
neures afin de leur permettre de pérenniser leur 
entreprise. 
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RÉSUMÉ. Cet article tente de montrer que l’inégalité de genre existe dans la formation des personnes ayant 
une intention entrepreneuriale avant le passage vers l’entrepreneuriat. Nous faisons une enquête auprès de 
229 étudiants et de 211 étudiantes de Licence 1, 2, 3 et de Master en gestion de grandes écoles au Gabon. Les 
données proviennent d’un questionnaire qui leur a été soumis. Nous adoptons une méthodologie quantitative 
avec une logique hypothético-déductive. Nous mobilisons une modélisation par équations structurelles multi-
groupes de l’intention entrepreneuriale. Les résultats indiquent que les femmes présentent une intention entre-
preneuriale supérieure à celle des hommes en amont du passage vers l’entrepreneuriat. Les prédispositions 
féminines dominent celles des hommes, notamment l’attitude, la détermination, les normes sociales perçues, 
l’exposition à l’entrepreneuriat/l’expérience entrepreneuriale et l’auto-efficacité perçue. Ces déterminants évo-
luent plus chez les femmes que chez les hommes, sauf les normes sociales perçues. Les déterminants déclencheurs 
de l’acte entrepreneurial dominent chez les femmes, sauf l’attitude et les normes sociales perçues, qui sont égales. 

Mots clés : Intention Entrepreneuriale, Femmes, Hommes, Clivage, Entrepreneuriat 

ABSTRACT. This paper attempts to show that gender inequality exists in training persons with entrepreneurial intention, before they 
begin entrepreneurship. We surveyed 229 male and 211 female students in the first, second and third year of the bachelor programme, and at 
the Master’s level in management at “grandes écoles” (higher education institutions) in Gabon. The data come from a questionnaire submitted 
to them. A quantitative methodology with hypothetical-deductive logic was used, as well as multi-group structural equation modelling on persons 
with entrepreneurial intention. The results show that women have a higher entrepreneurial intention than men before they go into business. 
Female predispositions dominate those of men, notably attitude, determination, perceived social norms, exposure to entrepreneurship/business 
experience, and perceived self-efficacy. These determinants of entrepreneurial intention evolve more for women than for men, except for perceived 
social norms. The determinants that trigger women’s entrepreneurial actions dominate those of men, except for attitude and perceived social 
norms, which are equal. 
 
Key words: Entrepreneurial, intention, women, men, divide, entrepreneurship 
 
 

Introduction 

À l’échelle mondiale, une entreprise sur trois est  
détenue par une femme. En Afrique subsaharienne, 
29 % des entreprises comptent une femme parmi les 

 
a Enseignant - Chercheur, Institut supérieur de technologie, Libreville (Gabon), Laboratoire de recherche en sciences informatiques et de 
gestion (LARSIG) 
b Enseignant - Chercheur, Institut national des sciences de gestion, Libreville (Gabon), ISTA-CEMAC, Centre international de recherche 
en économie et en gestion pour le développement 
c Enseignante - Chercheure, Faculté de droit et de sciences économiques, Université Omar-Bongo, Libreville (Gabon) 

principaux dirigeants (Halim, 2020). Quand nous 
examinons les inégalités hommes-femmes dans la 
création d’une entreprise, les femmes restent encore 
minoritaires par rapport aux hommes. En 2020, les 
femmes étaient à l’origine de 39 % des créations 

https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1799
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d’entreprise individuelle, un taux de féminisation de 
l’entrepreneuriat s’élevant difficilement au-dessus de 
30 % en France. Aux États-Unis, pays de l’entrepre-
neuriat décomplexé, où cette discipline est enseignée 
dès l’école primaire, le taux de féminisation est de 
48 % (Duchemin, 2021). Au Gabon, sur les 
5 000 entreprises créées, 28 % le sont par des 
femmes, un chiffre encore considéré comme insuf-
fisant par les femmes elles-mêmes, qui souhaitent 
plus d’autonomie financière (Groupe de la Banque 
africaine de développement, 2018).  

Ainsi, globalement, nous constatons que le genre 
masculin montre une présence supérieure à celle 
du genre féminin en entrepreneuriat. En Afrique, 
des travaux de recherche récents (M’Bouna, 2019;  
Nations Unies, 2021) montrent que les femmes 
s’engagent majoritairement dans l’entrepreneuriat 
par contrainte ou par nécessité de survie. En effet, 
la discrimination et les attitudes sociales peuvent 
poser de sérieux problèmes dans la promotion des 
femmes entrepreneures, comme il est constaté 
dans plusieurs pays. Les facteurs tels que la situa-
tion matrimoniale, le niveau d’instruction, les  
connaissances en finances, etc., rendent les 
femmes moins disposées que leurs homologues 
hommes à prendre des risques.  

Par ailleurs, les impacts sur le rôle des femmes  
entrepreneures dans la création d’emplois sont  
souvent sous-évalués et minimisés (Hazlett et  
collab., 2007). Heureusement, les initiatives d’en-
trepreneuriat inclusif ciblent les groupes qui n’ont 
pas une représentation équitable dans l’écosystème 
entrepreneurial, par exemple les femmes (Gupta et 
collab., 2022). Ainsi, l’entrepreneuriat inclusif  
viendrait atténuer ces inégalités hommes-femmes.  

Les particularités des femmes entrepreneures et la 
façon dont elles contrastent avec la pratique des 
hommes ont reçu peu d’attention de la commu-
nauté scientifique. Selon Hazlett et ses collègues 
(2007), les femmes se comportent différemment. 
La littérature sur la différence hommes-femmes en 
entrepreneuriat se penche souvent sur les causes du 
passage à la création d’une entreprise par les indivi-
dus et fait ressortir un entrepreneuriat plus  
misogyne qu’androgyne des hommes, ce qui se  
reflète dans leurs tentatives entrepreneuriales. 
(Mazhoudi, 2021).  

Or, un phénomène comme la décision de créer une 
entreprise est un processus dynamique qui trouve 
ses racines dans la naissance de l’intention entrepre-
neuriale jusqu’au seuil du démarrage. Cette phase 
de maturation ou d’incubation de l’intention entre-
preneuriale peut révéler des choses cachées sur 
l’inégalité de genre. Il serait donc intéressant de 
chercher de ce côté les raisons qui créent le clivage 
hommes-femmes en entrepreneuriat.  

De nos jours, la recherche de l’égalité de genre est 
un enjeu mondial qui n’est plus à négliger. Puisque 
les êtres sont égaux en droit, entreprendre devrait 
naturellement se conjuguer au masculin comme au 
féminin pour parvenir à une égalité hommes-
femmes (Duchemin, 2021). Il est dès lors loisible 
de chercher les raisons de ce clivage en sondant 
plus en amont le passage vers l’entrepreneuriat, 
dans la gestation et la maturation de l’intention  
entrepreneuriale de futurs gens d’affaires. Les  
recherches sur les intentions des personnes souhai-
tant devenir entrepreneures donnent des résultats 
encore controversés sur les déterminants qui expli-
quent positivement ou négativement l’IE. Elles  
nécessitent de poursuivre les efforts d’investigation 
afin de mieux comprendre cette phase (Johnson et 
collab., 2005; Kim-Soon et collab., 2016).  

Notre recherche se situe dans le prolongement des 
travaux d’Indjendje Ndala et Wora (2016), qui cons-
tatent, dans une étude longitudinale, qu’après une 
formation de trois ans (licence professionnelle) en 
entrepreneuriat à l’Institut supérieur de technologie, 
seulement 15 % des personnes candidates ont une 
intention entrepreneuriale à l’entrée de la formation. 
Ce ratio passerait à 45 % après les trois ans de  
formation. De plus, cette intention entrepreneuriale 
progresse plus chez les hommes (35 %) que chez les 
femmes (31 %). En exploitant globalement les résul-
tats de ces auteurs, nous retenons que « ni l’homme, 
ni la femme n’a la prééminence sur l’évolution de 
l’intention entrepreneuriale et ses déterminants » 
(p. 17). Dans leur conclusion, ils projettent d’élargir 
l’échantillon à d’autres contextes et de proposer une 
étude quantitative en utilisant des échelles de Likert. 
Cet article constitue la suite de cette recherche.  

De tout ce qui précède, nous conjecturons qu’il y 
a de fortes présomptions que les raisons de l’iné-
galité hommes-femmes en entrepreneuriat se 
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trouvent dans la phase d’incubation de l’intention 
entrepreneuriale. Nous nous posons alors la ques-
tion suivante : L’inégalité hommes-femmes en entrepre-
neuriat naît-elle pendant la maturation même de l’intention 
de créer une entreprise?  

Notre objectif est de montrer si l’intention entrepre-
neuriale et ses déterminants créent un clivage de 
genre avant même le passage à l’entrepreneuriat et 
de déterminer quel genre domine dans cette phase. 
Nous explorerons donc de nouvelles pistes qui  
expliqueraient ce clivage de genre. Cet article expose 
successivement l’approche conceptuelle et l’ancrage 
théorique, suivis de la méthodologie. Nous présen-
terons ensuite les résultats, en ferons une discussion, 
puis conclurons sur les pistes de solution, les limites 
et les perspectives de recherche. 

1. Approche conceptuelle 
 et ancrage théorique 

Nous présentons d’abord une revue de la littéra-
ture sur l’intention entrepreneuriale et sur ses  
déterminants, puis nous exposons l’ancrage théo-
rique pour expliquer l’inégalité hommes-femmes 
en entrepreneuriat. 

1.1 Intention entrepreneuriale 

Les étapes en amont de la création d’une entreprise 
permettent de comprendre et d’expliquer pourquoi 
et comment un individu développe un comporte-
ment entrepreneurial (Diamane, 2023). Cette  
auteure souligne que la phase intentionnelle mérite 
d’être étudiée davantage, car l’intention entrepre-
neuriale constitue un prédicteur fiable de compor-
tement de création d’entreprise (Mgueraman et 
El Abboubi, 2023). Shrivastava et Acharya (2020) 
découvrent que l’intention de fonder une entreprise 
est positivement liée à l’expérience éducative dans 
un programme de formation à l’entrepreneuriat. 
L’attitude, les normes sociales perçues, la contrôla-
bilité perçue ou l’auto-efficacité perçue (Ajzen, 
2005), l’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expé-
rience entrepreneuriale (Dewey, 2018; Kim-Soon et 
collab., 2016) et la détermination ou l’engagement 
(Delanoë et Brulhart, 2011) expliqueraient l’inten-
tion entrepreneuriale et sa dynamique.  

Les résultats des travaux d’Indjendje Ndala et 
Wora (2016) montrent que l’intention entrepre-
neuriale des étudiants se renforce, d’une part, par 
une attitude favorable et – paradoxalement – par 
le recul de l’exposition à l’entrepreneuriat et, 
d’autre part, par l’apparition de l’auto-efficacité 
perçue et par les normes sociales perçues. Selon 
eux, 17 % des candidats sondés, tous genres con-
fondus, ont une intention entrepreneuriale avant 
leur formation en entrepreneuriat. Ce taux pro-
gresse à 47 % pendant la formation (Indjendje 
Ndala et Wora, 2016). Ces auteurs montrent, en 
outre, que quelques étudiants qui avaient une  
intention entrepreneuriale à l’entrée de la forma-
tion la perdaient pendant le cursus par cause de 
découragement et de manque de vocation. Une 
partie des apprenants qui n’avaient pas une inten-
tion entrepreneuriale termine la formation sans la 
développer.  

De leur côté, Shinnar et ses collègues (2014)  
notent que le genre n’influence pas l’intention  
entrepreneuriale. Cependant, plusieurs travaux 
(Ferri et collab., 2018; Hongdiyanto et collab., 
2020; Ward et collab., 2019) montrent de plus en 
plus ce lien. Par exemple, Hoda et ses collègues 
(2021) soulignent que les impacts du genre sur 
l’intention entrepreneuriale se sont avérés signifi-
catifs. Selon Sitaridis et Kitsios (2019) ainsi que 
Vamvaka et ses collègues (2020), parmi la popula-
tion masculine et féminine, l’intérêt pour l’esprit 
d’entreprise est plus élevé chez les hommes. Ils 
ajoutent également que les hommes ont une  
perception plus élevée des trois antécédents de 
l’intention entrepreneuriale d’Ajzen (2005).  

Indjendje Ndala et Wora (2016) montrent que  
l’intention entrepreneuriale progresse plus chez 
les hommes (35 %) que chez les femmes (31 %) 
au cours d’une formation en entrepreneuriat, mais 
les déterminants de cette intention sont partagés 
entre les deux sexes. En utilisant les résultats miti-
gés de cette étude, nous retenons que l’intention 
entrepreneuriale et ses déterminants pendant une 
formation en entrepreneuriat ne permettent pas 
de départager qui détient le plus une intention  
entrepreneuriale entre l’homme et la femme. Or, 
Nowiński et ses collègues (2020) rapportent que 
les étudiants tendent à développer une plus grande 
intention entrepreneuriale que les étudiantes. 
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1.2 Ancrage théorique et déterminants 
 de l’intention entrepreneuriale 

Nous présentons successivement la théorie du 
comportement planifié (theory of planned behavior ou 
TPB) et les potentiels facteurs expliquant l’inten-
tion entrepreneuriale que nous avons relevés dans 
la littérature. 

1.2.1 Théorie du comportement planifié 

Malebana (2017) et Diamane (2023), comme 
d’autres auteurs, montrent l’importance de la théorie 
conçue par Ajzen (1991). Engle et ses collègues 
(2010) l’ont testée sur 12 pays et montrent que la 
TPB est apte à prédire l’intention entrepreneuriale. 
Mgueraman et El Abboubi (2023) la confirment 
dans le cas de la prédiction de l’intention entrepre-
neuriale sociale de 300 étudiants marocains. En 
outre, l’intention est le meilleur prédicteur du  
comportement (Azjen, 1991; Sahinidis et collab., 
2019; Tsaknis et Sahinidis, 2020).  

Nous adoptons cette théorie en l’adaptant par l’ajout 
de deux variables dans le modèle d’Azjen, soit  
l’exposition à l’entrepreneuriat/l’expérience entre-
preneuriale et la détermination. Nous retenons donc 
cinq déterminants potentiels à l’intention entrepre-
neuriale : 1) l’attitude, 2) l’auto-efficacité perçue, 
3) les normes sociales perçues, 4) la détermination et 
5) l’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expérience  
entrepreneuriale. 

1.2.2 Attitude 

Ajzen et Gilbert Cote (2008) définissent l’attitude 
comme la disposition à répondre de façon favorable 
ou défavorable à un objet psychologique ou pour 
une carrière indépendante par rapport à une carrière 
salariée ou encore la motivation pour la filière entre-
preneuriale. Elle est assimilée à la désirabilité de  
Shapero et Sokol (1982). La littérature montre un 
lien positif entre l’attitude favorable à l’entrepreneu-
riat et l’intention entrepreneuriale (Colman et collab., 
2021). Ismail et ses collègues (2010) ainsi que  
Bhargava (2008) soulignent que l’attitude à l’égard de 
l’entrepreneuriat est différente chez les hommes et 
les femmes. Hazlett et ses collègues (2007) explorent 
les différences sur les attitudes en entrepreneuriat 

entre les étudiants femmes et hommes, puis indi-
quent que les hommes sont moins susceptibles de 
craindre l’échec. Rudhumbu et ses collègues (2016) 
montrent que les hommes ont une attitude plus  
favorable en participant à une formation entrepre-
neuriale. D’après Indjendje Ndala et Wora (2016), 
l’attitude des hommes explique plus l’évolution de 
l’intention entrepreneuriale que chez les femmes et 
elle progresse plus chez ceux-ci. 

1.2.3 Auto-efficacité perçue 

L’auto-efficacité perçue dérive de la théorie  
d’apprentissage social de Bandura (1986) et de la 
structure conceptuelle développée par Boyd et  
Vozikis (1994), qui la lient à l’intention entrepreneu-
riale. L’auto-efficacité perçue « s’intéresse aux juge-
ments concernant ce que la personne peut faire avec 
les compétences qu’elle possède » (Bandura, 1986, 
p. 391, trad. libre). Elle représente tout jugement 
concernant ce qu’une personne peut faire avec ses 
capacités et ses compétences, notamment mener à 
terme une démarche entrepreneuriale.  

Les chercheurs s’accordent généralement sur les  
effets significatifs de l’attitude et de l’auto-efficacité 
perçue sur l’intention (Fitzsimmons et Douglas, 
2011) et convergent sur l’influence positive de l’auto-
efficacité perçue sur l’intention entrepreneuriale 
(Yusuf, 2022). Boissin et ses collègues (2008)  
montrent que l’auto-efficacité perçue crée de fortes 
différences entre les hommes et les femmes. Cepen-
dant, il y a des similarités fondamentales entre entre-
preneurs et entrepreneures plus marquées en matière 
de désir d’indépendance ou d’auto-efficacité perçue 
(Rabi, 2018). Dans un récit de vie, Blackburn (2021) 
fait ressortir qu’elle a développé une intention entre-
preneuriale pendant sa formation en administration 
des affaires grâce à ses aptitudes significatives pour 
la vente, ce qui a mis en évidence son auto-efficacité 
perçue. Ferri et ses collègues (2018) confirment que 
l’auto-efficacité perçue influence positivement et  
significativement l’intention entrepreneuriale des 
femmes.  

Cependant, Wilson et ses collègues (2007) trouvent 
que les femmes ont une plus faible auto-efficacité 
perçue, comparativement à leurs homologues  
masculins, dans le cas des étudiants en MBA. Quant 
à Bergman et ses collègues (2011), en Israël, l’auto-
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efficacité des étudiants augmente fortement, tandis 
que celle des étudiantes diminue. Shinnar et ses  
collègues (2014) trouvent que, si l’auto-efficacité  
perçue est positivement liée à l’intention entrepre-
neuriale des étudiantes, cette relation s’affaiblit pour 
les étudiants. Enfin, Indjendje Ndala et Wora (2016) 
trouvent que les hommes présentent une auto- 
efficacité perçue qui explique plus l’évolution de leur  
intention entrepreneuriale, mais que l’auto-efficacité 
perçue diminue dans les mêmes ordres de grandeur 
pour les deux sexes pendant la formation. 

1.2.4. Normes sociales perçues 

Les normes sociales perçues ou normes subjectives 
perçues sont les conseils, les encouragements ou  
encore le degré d’incitation d’entreprendre de  
l’entourage familial et des proches ou de l’environ-
nement social de la personne apprenante en entre-
preneuriat. Michaels (2011) rapporte : « Je n’ai jamais 
été seul sur mon voyage. Plusieurs mentors m’ont 
appris l’art de la pensée de l’entrepreneur… » 
(p. 285, trad. libre). Ajzen (1991) montre que plus les 
normes sociales perçues sont élevées, plus l’intention 
de la personne de s’engager dans un comportement 
est élevée.  

Veciana et ses collègues (2005) concluent entre 
autres que les normes sociales perçues des étudiants 
et étudiantes ne sont pas positives et que leurs inten-
tions étaient relativement faibles. Certains travaux  
attribuent aux normes sociales perçues des effets  
positifs significatifs sur l’intention entrepreneuriale 
des étudiants et étudiantes (Adebayo et Kavoos, 
2016; Engle et collab., 2010; Ferri et collab., 2018; 
Said et collab., 2021; Yusuf, 2022). Blackburn (2021) 
raconte l’implication de sa mère au montage de son 
projet de boutique de vêtements et d’habits d’avia-
tion. L’initiation et la formation reçue de son père 
pour l’aviation et le pilotage montrent l’influence des 
normes subjectives perçues sur son intention entre-
preneuriale. Enfin, Indjendje Ndala et Wora (2016) 
trouvent que les normes sociales perçues expliquent 
plus l’évolution de l’intention entrepreneuriale chez 
les hommes, mais elles progressent dans les mêmes 
ordres de grandeur pour les deux sexes. 

Néanmoins, les résultats concernant la relation 
entre les normes sociales et l’intention entrepre-
neuriale restent encore divergents (Joensuu-Salo 
et collab., 2021). 

1.2.5 Détermination 

La détermination ou l’engagement (Fredricks et  
collab., 2004; Libbey, 2004) est l’assurance psycho-
logique à réaliser à tout prix le projet d’entreprendre. 
Elle rend compte du degré de priorité de cette  
volonté; de l’assurance que développe un individu de 
créer à tout prix une entreprise, malgré les barrières 
ou obstacles à la création dont il a connaissance.  

Franke et Lüthje (2003) montrent que les intentions 
sont directement affectées par les perceptions de 
barrières à l’entrée et de soutien chez les étudiants et 
étudiantes. Ainsi, ces auteurs soulignent que les 
croyances aux freins à la création d’une entreprise 
ont des impacts sur les intentions et sur l’attitude. En 
nous référant à la théorie de l’autodétermination, 
nous pouvons assimiler la détermination à la moti-
vation intrinsèque, qui permet la persévérance dans 
l’accomplissement d’une tâche.  

Al-Jubari et ses collègues (2019) relèvent le rôle de la 
motivation d’autodétermination dans la prédiction 
des intentions de comportements entrepreneuriaux. 
Delanoë et Brulhart (2011) montrent des impacts 
négatifs significatifs – et surprenants – de la forma-
tion sur la détermination entrepreneuriale. Ils les  
expliquent par le coût d’opportunité, c’est-à-dire 
qu’un niveau de scolarité élevé peut refléter un 
nombre d’options professionnelles plus élevé pour 
l’entrepreneur qui ne se presse pas à créer une entre-
prise (Amit et collab., 1995). Quant à Moberg (2014), 
il montre la baisse de la détermination quand l’inten-
tion entrepreneuriale augmente, chez les élèves du 
secondaire.  

Par ailleurs, les motivations des besoins de succès, 
des besoins d’indépendance et des besoins écono-
miques sont des influenceurs de l’intention entrepre-
neuriale (Barba-Sanchez et Atienza-Sahuquillo, 
2017; Colman et collab., 2021). Enfin, Indjendje 
Ndala et Wora (2016) trouvent que la détermination 
à l’entrepreneuriat régresse pendant la formation, 
dans les mêmes ordres de grandeur pour les 
hommes et les femmes.  
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1.2.6 Exposition à l’entrepreneuriat 
 ou expérience entrepreneuriale 

L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expérience  
entrepreneuriale comprend toute activité de vente 
d’articles ou de service que l’étudiant ou étudiante 
exerce ou a exercée pour générer un revenu, sans 
être à l’emploi d’une entreprise ou d’une organisa-
tion. C’est une activité génératrice de revenus 
(AGR). Nous empruntons la définition de l’expé-
rience à Dewey (2018), dont nous retenons la célèbre 
formule apprendre en faisant (learning by doing).  

L’exposition ou la participation à un projet antérieur 
peut avoir des effets négatifs surprenants. De tels  
effets négatifs sont signalés par Kim-Soon et ses col-
lègues (2016) sur la probabilité de se lancer dans une 
création d’entreprise aux États-Unis. Selon Gielnik 
et ses collègues (2018), chez les personnes âgées de 
50 à 64 ans, l’expérience professionnelle à long terme 
a des effets négatifs sur leur intention entrepreneu-
riale. Sahinidis et ses collègues (2021) soulignent 
quant à eux que l’expérience influence l’intention de 
créer une entreprise.  

Au contraire, Fayolle et Gailly (2009) montrent que 
les effets positifs des enseignements à l’entrepreneu-
riat sont d’autant plus marqués que l’exposition  
entrepreneuriale antérieure des étudiants et étu-
diantes était faible, voire inexistante. En outre, ils  
notent, chez les étudiants hommes et femmes ayant 
été fortement exposés à l’entrepreneuriat avant la 
formation, que les résultats ont des effets contraires 
significatifs. Shrivastava et Acharya (2020) trouvent 
que l’intention entrepreneuriale est positivement liée 
à l’expérience dans un programme d’éducation en 
entrepreneuriat, hypothèse que Basu et Virick (2008) 
confirment. Miralles et ses collègues (2016) suggè-
rent que les connaissances commerciales acquises 
grâce à l’expérience antérieure peuvent être un fac-
teur important de l’intention entrepreneuriale. 
Blackburn (2021) raconte qu’il n’était pas rare que 
son talent de vendeuse se fasse remarquer, montrant 
ainsi que son expérience à l’entrepreneuriat avant 
l’ouverture de sa boutique avait des effets positifs.  

Par ailleurs, certains travaux montrent que l’expé-
rience antérieure a des impacts indirects et positifs 
sur l’intention entrepreneuriale par le biais de l’auto-
efficacité perçue (Gielnik et collab., 2018) et de  

l’attitude positive à l’esprit d’entreprise (Al Bakri et 
Mehrez, 2017; Ayalew et Zeleke, 2018).  

Concernant le clivage de genre, Indjendje Ndala et 
Wora (2016) trouvent que l’exposition à l’entrepre-
neuriat influence plus l’évolution de l’intention  
entrepreneuriale chez les femmes, par la pratique de 
petites ventes pendant la formation et grâce à  
l’influence de l’exposition à l’entrepreneuriat. Toute-
fois, les preuves de la relation entre l’expérience et 
l’intention entrepreneuriale sont encore faibles  
(Miralles et collab., 2016). Sahinidis et ses collègues 
(2021) notent que la relation entre l’expérience anté-
rieure d’un individu et le comportement entrepre-
neurial a adopté différentes perspectives. Ces auteurs 
suggèrent de poursuivre les recherches sur cette  
relation, étant donné les divergences des conclusions 
constatées.  

En résumé, les cinq déterminants que nous avons 
énoncés et qui sont issus de la littérature (dont les 
trois premiers : l’attitude, l’auto-efficacité perçue et 
les normes sociales perçues) sont les plus mobilisés 
dans les travaux faits à partir du modèle d’Ajzen 
(1991). Nous les complétons avec les déterminants 
de la détermination et de l’exposition à l’entrepre-
neuriat/l’expérience entrepreneuriale.  

De ce qui précède, nous inférons quelques hypo-
thèses de recherche, puis nous les schématisons 
dans un modèle théorique comme cadre d’analyse 
de la maturation de l’intention entrepreneuriale. 
Les hypothèses H1 à H6 seront testées en deux 
phases (gestation et maturation). Nous retenons : 

H1 L’attitude explique positivement l’intention 
entrepreneuriale.  
H2 L’auto-efficacité perçue explique positi-
vement l’intention entrepreneuriale.  
H3 Les normes sociales perçues expliquent  
positivement l’intention entrepreneuriale. 
H4 La détermination explique positivement  
l’intention entrepreneuriale.  
H5 L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expé-
rience entrepreneuriale explique positivement 
l’intention entrepreneuriale.  
H6 L’intention entrepreneuriale est plus déve-
loppée chez les femmes que chez les hommes.  
H7 L’attitude se renforce pendant la maturation 
de l’intention entrepreneuriale.  
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H8 L’auto-efficacité perçue se renforce 
pendant la maturation de l’intention 
entrepreneuriale.  
H9 Les normes sociales perçues se renfor-
cent pendant la maturation de l’intention 
entrepreneuriale.  
H10 La détermination se renforce pendant la  
maturation de l’intention entrepreneuriale.  
H11 L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expé-
rience entrepreneuriale se renforce pendant la  
maturation de l’intention entrepreneuriale.  
H12 L’intention entrepreneuriale se renforce 
plus chez les femmes que chez les hommes. 

Le modèle présenté ci-dessous montre l’évolution 
ou la maturation de l’intention entrepreneuriale, à 
partir du début d’une formation en gestion (voir 
la partie gauche de la figure 1) jusqu’à la maturité 
de cette intention entrepreneuriale après un cer-
tain temps de socialisation dans les sciences de 
gestion (voir la partie droite de la figure 1). Il 
indique que les déterminants explicatifs de l’inten-
tion entrepreneuriale (attitude, auto-efficacité 
perçue, normes sociales perçues, détermination et 
expérience entrepreneuriale/exposition à l’entre-
preneuriat) évoluent également.

 
Figure 1 – Modèle théorique de maturation de l’intention entrepreneuriale  

Source : adapté d’Ajzen, 1991 

Ces déterminants évoluent dans le temps et attei-
gnent une maturité de l’intention entrepreneuriale 
susceptible de déclencher l’acte entrepreneurial in 
fine, ce que nous appelons « seuil de déclenchement ». 
Cette maturation ou incubation donne aux étudiants 
ce que nous appelons les prédispositions à l’entre-
preneuriat ou la propension au passage à l’acte ou au 
déclenchement de l’action entrepreneuriale.  

Le modèle montre également que la variable du 
genre vient introduire la différence entre les indivi-
dus de sexe masculin et féminin dans cette dyna-
mique de maturation. Notre objectif n’est pas tant 
de chercher l’effet médiateur ni modérateur de 
cette variable, mais de simplement ressortir les  
différences liées au genre.  

Nous considérons l’horizon temporel intermédiaire 
comme une période de maturation ou d’incubation 
de l’intention entrepreneuriale, qui correspond à la 
socialisation des étudiants avec les sciences de  
gestion. Dans notre échantillon, cet horizon varie de 
six mois à trois ans pour certaines personnes (du  
premier semestre de Licence 1 jusqu’en Licence 3) 
ou encore de six mois à cinq ans (du premier  
semestre de Licence 1 jusqu’au Master 2). 
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2. Méthodologie 

L’approche méthodologique de ce travail est quanti-
tative. En effet, nous cherchons à comparer l’inten-
tion entrepreneuriale et ses déterminants entre les 
hommes et les femmes avec des données chiffrées 
issues des réponses sous forme d’échelle de Likert au 
questionnaire soumis. Mura et Khoo-Lattimore 
(2018) soulignent que l’avantage d’une approche 
quantitative est qu’il est possible de mesurer les réac-
tions d’un grand nombre de personnes à une série 
limitée de questions, ce qui facilite la comparaison et 
l’agrégation statistique. On obtient ainsi un ensemble 
de résultats généraux et généralisables, présentés de 
manière succincte et parcimonieuse. 

Nous avons interrogé 440 étudiants de cinq grandes 
écoles de gestion à Libreville, au Gabon, sous la base 
d’un questionnaire. L’échantillon est composé de 
229 hommes et de 211 femmes de niveau Licence 1, 
2, 3 et Master. Le questionnaire était composé de 

trois parties, à savoir les informations démogra-
phiques personnelles; les différents déterminants de 
l’intention entrepreneuriale à l’entrée de la forma-
tion, mesurés avec des échelles de Likert; et ces 
mêmes déterminants pendant la formation, mesurés 
aussi avec des échelles de Likert. Le questionnaire a 
été soumis entre juin et août 2022. Nous avons  
utilisé la modélisation par équations structurelles 
multi-groupes, avec les échantillons séparés selon le 
genre (hommes et femmes). Le traitement des  
données a été fait avec le logiciel Amos 23. 

3. Résultats 

Dans cette section, nous présentons le résumé des 
réponses de l’échantillon (voir tableau l), les  
variables retenues et leur opérationnalisation (voir 
tableau 2), les résultats composés de la validation 
des échelles de Likert (voir tableau 3) et le modèle 
de la maturation de l’intention entrepreneuriale 
(voir figure 2) chez les hommes et les femmes.

Thèmes abordés Nbre % Pas de 
réponse 

Genre 
Homme 229 52 0 Femme 211 48 

Âge 
16-19 ans 110 25 

0 20-25 ans 302 68,6 
26-30 ans 27 6,1 

Avoir la fibre d’entrepreneur = Oui 358 81,4 9 
Année d’études    

Licence 1 155 35,2 

0 Licence 2 265 60,2 
Licence 3 11 2,5 
Master 8 1,8 

Avant votre formation en gestion… 
… pensiez-vous créer une entreprise à tout prix, dans le futur? Score ≥ 3 216 49,1 25 
… étiez-vous favorable à créer une entreprise? Score ≥ 3 229 52 28 
… vos proches vous encourageaient-ils à l’entrepreneuriat? Score ≥ 3 200 45,5 27 
… aviez-vous des aptitudes et compétences pour créer une entreprise? Score ≥ 3 241 54,8 22 
… exerciez-vous une AGR? Score ≥ 3 243 55,2 12 

Freins à la création d’une entreprise 
Manque de financement 292 66,4 

18 Environnement institutionnel et des affaires 74 16,8 
Manque de confiance en soi, de détermination et de volonté 37 8,4 

Pensez-vous créer une entreprise dans le futur malgré les freins? Score ≥ 3 208 47,3 15 
Pendant votre formation en gestion… 

… êtes-vous favorable à créer une entreprise? Score ≥ 3 222 50,5 11 
… vos proches vous encouragent-ils à l’entrepreneuriat? Score ≥ 3 200 45,5 29 
…avez-vous des aptitudes et compétences pour créer une entreprise? Score ≥ 3 241 54,8 21 
… exercez-vous une AGR? Score ≥ 3 221 50,2 7 

 
Tableau 1 – Résumé des réponses au questionnaire (N = 440)
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Variables 
Codes Échelle de Likert à 5 niveaux 

En  
début de 
formation 

Pendant 
la  

formation 

Pas du 
tout  

d’accord 

Pas  
d’accord D’accord Très  

d’accord 

Tout à 
fait  

d’accord 
Attitude ATT0 ATT1 1 2 3 4 5 
Exposition à  
l’entrepreneuriat/ 
expérience  
entrepreneuriale 

EXP0 EXP1 1 2 3 4 5 

Normes sociales  
perçues NOSU0 NOSU1 1 2 3 4 5 

Auto-efficacité 
perçue AEEP0 AEEP1 1 2 3 4 5 

Détermination DET0 DET1 1 2 3 4 5 
 

Tableau 2 – Variables explicatives, codage et opérationnalisation 

Variables Variables  
codées 

Variance  
de l’échelle 

Alpha  
de  

Cronbach 

Attitude  
En début de  
formation ATT0 59,972 0,691 

Pendant la formation ATT1 58,631 0,685 

Détermination  
En début de  
formation DET0 54,463 0,649 

Pendant la formation DET1 57,972 0,678 
Exposition à  
l’entrepreneuriat/ 
expérience  
entrepreneuriale 

En début de  
formation EXP0 61,979 0,708 

Pendant la formation EXP1 52,397 0,636 

Auto-efficacité perçue  
En début de  
formation AEEP0 63,112 0,708 

Pendant la formation AEEP1 51,757 0,635 

Normes sociales perçues  
En début de  
formation NO_SU0 55,016 0,654 

Pendant la formation NO_SU1 51,240 0,625 
 

Tableau 3 – Variance de l’échelle et alpha de Cronbach des déterminants de l’intention entrepreneuriale 

Les valeurs de l’alpha de Cronbach doivent être  
supérieures à 0,7 pour que les construits soient  
jugés cohérents en interne (Wong, 2013). Selon le  
tableau 3, les variables exposition à l’entrepreneu-
riat/expérience entrepreneuriale et auto-efficacité 
perçue (α = 0,708) remplissent ce critère. Les autres 
facteurs retenus (attitude, détermination et normes 
sociales perçues) sont supérieurs à 0,6. Toutefois, 
Bults et ses collègues (2011) retiennent que des 
construits peuvent être jugés fiables à partir d’une 
valeur supérieure ou égale à 0,6.  

Nos valeurs indiquent que tous les construits sont 
cohérents en interne et fiables. L’alpha de  
Cronbach général est de 0,692, ce qui montre que 
les différents construits de l’intention entrepre-
neuriale sont globalement cohérents en interne et 
fiables.  

Après un traitement multi-groupes (femmes et 
hommes) dans le logiciel Amos 23, nous obtenons 
les résultats du modèle de la figure 2 et du tableau 4.  
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Figure 2 – Modèle de la maturation de l’intention entrepreneuriale en amont de l’acte entrepreneurial 

Variables 
Effets directs 

Fém. Valeur 
p Masc. Valeur 

p 
IE en gestation <-- IE mature 0,998 **** -0,168 0,097* 
ATT0 <-- IE en gestation 0,976 **** 0,588 **** 
DET0 <-- IE en gestation 0,995 **** 0,834 **** 
NO_SU0 <-- IE en gestation 0,980 **** 0,034 **** 
AEEP0 <-- IE en gestation 0,991 **** 0,177 0,047** 
EXP0 <-- IE en gestation 0,975 **** 0,277 0,002*** 
ATT1 <-- ATT0 0,184 0,004** 0,257 **** 
DET1 <-- DET0 -0,065 0,531 0,245 0,003*** 
NO_SU1 <-- NO_SU0 0,050 0,422 0,146 0,033** 
AEEP1 <-- AEEP0 0,318 **** 0,015 0,842 
EXP1 <-- EXP0 0,407 0,074* 0,214 0,004*** 
ATT1 <-- IE mature 0,806 **** -0,011 **** 
DET1 <-- IE mature 1,062 **** 0,471 0,004*** 
NO_SU1 <-- IE mature 0,941 **** 0,815 **** 
AEEP1 <-- IE mature 0,678 **** -0,232 0,025** 
EXP1 <-- IE mature 0,369 0,097* 0,011 **** 

Notes : * < 0,10; ** < 0,05; *** < 0,01; **** < 0,001. 

Tableau 4 – Comparaison des coefficients des modèles féminin et masculin 
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Les indices d’ajustement absolus de notre modélisa-
tion par équations structurelles indiquent que le  
modèle de mesure proposé s’adapte raisonnable-
ment bien aux données, quel que soit le genre.  

D’abord, chez les étudiantes, l’indice d’ajustement 
comparatif (CFI) = 0,000, les indices de qualité de 
l’ajustement (GFI) = 0,805 (AGFI = 0,762 et 
PGFI = 0,659) et l’erreur quadratique moyenne 
d’approximation (RMSEA) = 0,093. Ils sont tous  
satisfaisants. Le test de significativité de la validité du 
modèle est confirmée : χ (31) = 445,2 et p < 0,001. 
Cela indique que les hypothèses de distribution  
appropriées sont vérifiées et que le modèle est cor-
rectement spécifié à partir de l’ensemble actuel de 
données. Le rho (𝜌𝜌𝑣𝑣𝑣𝑣) de validité convergente1 est de 
0,93, ce qui est satisfaisant car supérieur à 0,5  
(Fornell et Larcker, 1981).  

Chez les étudiants, le CFI = 0,000, les 
GFI = 0,819 (AGFI = 0,779 et PGFI = 0,670) et 
la RMSEA = 0,098, ce qui est également satisfai-
sant. Le test de significativité de la validité du  
modèle est confirmée : χ (31) = 586,3 et 
p < 0,001. Cela indique aussi que les hypothèses 
de distribution appropriées sont respectées et que 
le modèle est correctement spécifié à partir de 
l’ensemble actuel de données. Le 𝜌𝜌𝑣𝑣𝑣𝑣= 0,91, ce 
qui est aussi satisfaisant car supérieur à 0,5.  

Les relations qui indiquent la maturation de la  
détermination et des normes sociales perçues chez 
les femmes, et de l’auto-efficacité perçue chez les 
hommes ne sont pas significatives (p > 0,1. Nous 
ne devrions pas en tenir compte. Néanmoins, 
nous les intégrons dans la discussion par nécessité 
de démonstration.  

Nous obtenons sept résultats essentiels qui nous 
permettent de faire des comparaisons en fonction 
du genre :  

a) Les cinq déterminants au début de la forma-
tion en gestion expliquent plus l’intention  
entrepreneuriale chez les étudiantes que chez 
les étudiants, car leurs coefficients de régres-
sion sont les plus élevés (voir tableau 3);  

b) L’intention entrepreneuriale mature (après un 
temps de socialisation des apprenants de 
quelques semestres) est plus expliquée positi-
vement par les cinq déterminants chez les 
femmes que chez les hommes. Cependant, nous 
obtenons une opposition de l’auto-efficacité 
perçue et de l’attitude sur l’intention entrepre-
neuriale mature chez les hommes;  

c) Les déterminants en gestation des étudiantes ont 
des effets indirects positifs sur leur intention  
entrepreneuriale mature. Ces effets indirects sont 
supérieurs à ceux des étudiants, qui sont tous  
négatifs (voir tableau 4);  

d) Dans la phase de maturation, l’auto-efficacité 
perçue et l’exposition à l’entrepreneuriat/l’expé-
rience entrepreneuriale des femmes se renforcent 
plus (+30 points et +20 points, respectivement) 
par rapport aux hommes, mais leur détermina-
tion se perd;  

e) Dans cette phase de maturation, l’attitude, les 
normes sociales perçues et la détermination 
des hommes se renforcent plus (+7 points, 
+10 points et +30 points, respectivement) par 
rapport aux femmes;  

f) L’intensité des déterminants connaît globale-
ment une baisse pendant la maturation de l’inten-
tion entrepreneuriale des étudiants, quel que soit 
le genre, sauf la détermination, qui augmente 
chez les femmes, et les normes sociales perçues, 
qui augmentent chez les hommes;  

g) La formation en sciences de gestion influence 
significativement et positivement l’intention 
entrepreneuriale mature chez les femmes, mais 
négativement chez les hommes.  

À partir de ces résultats, nous retenons que, parmi 
notre échantillon, les femmes ont intentionnelle-
ment une plus grande propension à l’entrepreneuriat 
que les hommes. 

Le tableau 5 résume les infirmations et confirma-
tions des hypothèses retenues supra en fonction du 
genre ainsi que les comparaisons hommes-femmes 
sur les différentes hypothèses. 
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Variables Fém. IE 
mature 

Masc. IE 
mature 

Décision  
domination 

ATT0 0,974 -0,099 Féminin 
DET0 0,993 -0,140 Féminin 
EXP0 0,973 -0,047 Féminin 
AEEP0 0,989 -0,030 Féminin 
NO_SU0 0,979 -0,006 Féminin 

 
Tableau 5 – Comparaison des effets indirects des modèles féminin et masculin 

Dans le tableau 6, les hypothèses H1 à H6 concer-
nent les deux périodes : la période d’entrée en  

formation (phase de gestation) et la période pendant 
la formation (phase de maturation ou d’incubation).

 
Hypothèse Fém. Masc. Décision 

domination 
Phase de gestation de l’IE 
H1 L’attitude explique positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 
H2 L’auto-efficacité perçue explique positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 
H3 Les normes sociales perçues expliquent positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 
H4 La détermination explique positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 
H5 L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expérience  
entrepreneuriale explique positivement l’IE.  Confirmée Confirmée Fém. 

H6 L’IE est plus développée chez les femmes que chez les hommes. Confirmée – Fém. 
Phase de maturation ou d’incubation de l’IE 
H1 L’attitude explique positivement l’IE. Confirmée Infirmée Fém. 
H2 L’auto-efficacité perçue explique positivement l’IE. Confirmée Infirmée Fém. 
H3 Les normes sociales perçues expliquent positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 
H4 La détermination explique positivement l’IE. Confirmée Confirmée Masc. 
H5 L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expérience  
entrepreneuriale explique positivement l’IE. Confirmée Confirmée Fém. 

H6 L’IE est plus développée chez les femmes que chez les hommes. Confirmée – Fém. 
H7 L’attitude se renforce pendant la maturation de l’IE. Confirmée Infirmée Fém. 
H8 L’auto-efficacité perçue se renforce pendant la  
maturation de l’IE. Confirmée Infirmée Fém. 

H9 Les normes sociales perçues se renforcent pendant la maturation 
de l’IE. Infirmée Confirmée Fém. 

H10 La détermination se renforce pendant la maturation de l’IE. Infirmée Confirmée Fém. 
H11 L’exposition à l’entrepreneuriat ou l’expérience  
entrepreneuriale se renforce pendant la maturation de l’IE. Confirmée Infirmée Fém. 

H12 L’IE se renforce plus chez les femmes que chez les hommes. Confirmée – Fém. 
 

Tableau 6 – Confirmations et infirmations des hypothèses et décisions 

4. Discussion 

Les résultats (a) et (b) montrent que les cinq déter-
minants expliquent plus l’intention entrepreneu-
riale chez les apprenantes femmes que chez les  
apprenants hommes. Ces résultats contredisent les 
conclusions de Nowiński et ses collègues (2020) et 
précisent les résultats d’Indjendje Ndala et Wora 
(2016), dans une formation en sciences de gestion 
qui est plus générale, car elle englobe des modules 

de la formation en entrepreneuriat. Nous pouvons 
supposer, contrairement à Ranga et ses collègues 
(2019), que la spécialité peut influencer l’intention 
de fonder une entreprise et ses déterminants.  

Le résultat (b) apporte une autre précision chez les 
étudiants hommes : il indique que leur auto-efficacité 
perçue et leur attitude s’opposent à leur intention  
entrepreneuriale pendant la dynamique de matura-
tion. Concernant l’attitude, ce résultat contredit 
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Rudhumbu et ses collègues (2016) ainsi qu’Indjendje 
Ndala et Wora (2016). Quant à l’auto-efficacité per-
çue, ce résultat contredit Yusuf (2022), Wilson et ses 
collègues (2007), Bergman et ses collègues (2011), 
mais corrobore Shinnar et ses collègues (2014). Le 
résultat (b) s’explique par l’installation progressive 
d’un découragement dû à toutes les barrières à la 
création future d’une entreprise (Franke et Lüthje, 
2003). Ces auteurs pensent que les capacités et com-
pétences acquises ne serviront finalement à rien.  

Le résultat (c) précise, quel que soit le genre, que les 
effets indirects des déterminants de l’intention entre-
preneuriale en gestation influencent l’intention  
entrepreneuriale mature. Cela connoterait des effets 
médiateurs ou modérateurs de ces déterminants, ce 
qui n’est pas l’objectif de cette recherche. Nous  
percevons néanmoins les effets médiateurs possibles 
des cinq déterminants sur la maturation de l’inten-
tion entrepreneuriale chez les femmes, d’une part, et 
les effets modérateurs possibles de l’auto-efficacité 
perçue et de l’attitude sur la maturation de l’intention 
entrepreneuriale chez les hommes. Le résultat (c) 
entre dans les perspectives de cette recherche.  

Le résultat (d) montre que l’auto-efficacité perçue et 
l’exposition à l’entrepreneuriat/l’expérience entre-
preneuriale des femmes se renforcent pendant la 
maturation, mais que leur détermination se perd. Ce 
résultat contredit Indjendje Ndala et Wora (2016), 
mais confirme Shinnar et ses collègues (2014)  
concernant l’auto-efficacité perçue. Le résultat sur 
l’exposition à l’entrepreneuriat/l’expérience entre-
preneuriale contredit Fayolle et Gailly (2009), mais 
confirme les résultats d’Indjendje Ndala et Wora 
(2016). Le résultat (d) confirme celui de Gielnik et 
ses collègues (2018), qui soulignent que l’expérience 
antérieure a des impacts indirects et positifs sur  
l’intention entrepreneuriale par le biais de l’auto- 
efficacité perçue. Nous l’expliquons par le défi que 
doivent relever les apprenantes femmes non seule-
ment en développant leurs capacités et compétences 
en formation, mais en acquérant de l’expérience 
dans les activités génératrices de revenus. Elles se 
fortifient pour se prémunir de futures difficultés 
après le passage à l’entrepreneuriat. Quant à la perte 
de la détermination, elle s’explique par les arguments 
de Franke et Lüthje (2003) ainsi que d’Amit et ses 
collègues (1995). Ce résultat confirme ceux de  

Delanoë et Brulhart (2011), de Moberg (2014) et 
d’Indjendje Ndala et Wora (2016).  

Le résultat (e) sur le renforcement de l’attitude, des 
normes sociales perçues et de la détermination chez 
les hommes par rapport aux femmes confirme les 
travaux de Rudhumbu et ses collègues (2016) ainsi 
que d’Indjendje Ndala et Wora (2016) concernant 
l’attitude et les normes sociales perçues. Quant à la 
détermination, ce résultat contredit Indjendje Ndala 
et Wora (2016).  

Le résultat (f) montre que l’intensité des détermi-
nants connaît globalement une baisse pendant la  
maturation de l’intention entrepreneuriale des  
apprenants, quel que soit le genre. Ce résultat s’ex-
plique, d’une part, par un désenchantement des  
apprenants sur les idées qu’ils se faisaient de la  
formation en gestion, qui est plus globalisante par 
rapport à la formation spécifique en entrepreneuriat, 
et, d’autre part, par un découragement dû à l’idée de 
rencontrer des obstacles non négligeables après le 
cursus pour le passage à la création d’une entreprise. 
Cette baisse indique que les apprenants femmes 
comme hommes envisageraient d’autres carrières 
que celle de l’entrepreneuriat. Ce résultat confirme 
globalement celui d’Indjendje Ndala et Wora (2016). 
Par contre, l’intensité de la détermination augmente 
chez les femmes. Ce résultat s’explique par les efforts 
qu’elles doivent déployer pour franchir le fossé 
quand il s’agira de passer à la création d’une entre-
prise, par rapport à leurs homologues hommes. Ce 
résultat contredit Indjendje Ndala et Wora (2016) 
concernant les femmes uniquement. L’intensité des 
normes sociales perçues qui augmente chez les 
hommes s’explique par les encouragements des 
proches sur une carrière qui présente beaucoup 
d’obstacles dans le contexte africain. Ce résultat con-
tredit Indjendje Ndala et Wora (2016) concernant les 
hommes uniquement.  

Le résultat (g) montre l’influence positive de la for-
mation en sciences de gestion sur la maturation de 
l’intention entrepreneuriale chez les apprenantes et 
négative chez les apprenants. La littérature sur  
l’influence de la formation en entrepreneuriat sur 
l’intention entrepreneuriale est mitigée. Elle est  
tantôt positive (Barba-Sanchez et Atienza- 
Sahuquillo, 2017; Prabowo et collab., 2022), ce qui 
confirme notre résultat concernant les apprenantes 
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femmes, mais elle dépend du contexte (Maresch et 
collab., 2016). Elle est tantôt négative (Oosterbeek 
et collab., 2010; von Graevenitz et collab., 2010),  
confirmant ainsi notre résultat sur les apprenants 
hommes. En outre, la formation en entrepreneuriat 
réduit l’intention entrepreneuriale chez les appre-
nants hommes exposés antérieurement à l’entre-
preneuriat, confirmant ainsi les travaux de Fayolle 
et ses collègues (2006).  

Globalement, nous retenons de nos résultats qu’il 
existe un clivage notable sur l’incubation de l’inten-
tion entrepreneuriale entre les femmes et les 
hommes. Cela confirme les résultats de plusieurs  
travaux (Ferri et collab., 2018; Hoda et collab., 2021; 
Hongdiyanto et collab., 2020; Ward et collab., 2019) 
sur l’influence du genre dans l’explication de l’inten-
tion entrepreneuriale. Les femmes ont globalement 
une propension à l’intention entrepreneuriale supé-
rieure à celle des hommes, en contradiction avec  
Sitaridis et Kitsios (2019) et Vamvaka et ses  
collègues (2020). 

Conclusion 

Notre recherche avait comme objectif de com-
prendre si l’inégalité hommes-femmes en entre-
preneuriat naît pendant la maturation même de 
l’intention de créer une entreprise. Pour ce faire, 
nous avons adopté une approche méthodologique 
quantitative dans une logique hypothético- 
déductive avec des données issues d’un question-
naire soumis à 440 étudiants (229 hommes et 
211 femmes) de grandes écoles de gestion au  
Gabon. Les données ont été traitées par modéli-
sation par équations structurelles à l’aide du  
logiciel Amos 23.  

D’une part, cette recherche vient compléter la théo-
rie du comportement planifié d’Ajzen (1991) en 
ajoutant deux facteurs qui expliquent positivement 
et significativement l’intention entrepreneuriale : la 
détermination et l’exposition à l’entrepreneu-
riat/l’expérience entrepreneuriale. D’autre part, elle 
met en lumière un clivage de genre en faveur des  
apprenantes femmes, en fonction des déterminants 
de l’intention entrepreneuriale.  

En effet, les résultats nous indiquent que les 
femmes montrent trois facteurs (attitude, auto- 

efficacité perçue et exposition à l’entrepreneu-
riat/expérience entrepreneuriale) expliquant  
l’intention entrepreneuriale bien au-dessus de 
ceux des hommes, dès le début de leur socialisa-
tion avec les sciences de gestion et dans la phase 
de maturation de leur intention entrepreneuriale. 
Cela nous a permis de répondre par l’affirmative à 
notre question de recherche. En effet, l’intention 
entrepreneuriale naîtrait dans cette phase de  
maturation et serait en faveur des femmes. Malgré 
ces atouts, les femmes ne sont pas au premier plan 
dans la phase de création d’une entreprise, ce qui 
est paradoxal.  

Dans la veine de Hazlett et ses collègues (2007), 
nous pouvons conjecturer qu’« il y a comme une 
déconnexion entre les perceptions des femmes et 
leurs comportements, et/ou une déconnexion 
entre leurs perceptions et leurs aspirations » (p. 74, 
trad. libre). Néanmoins, d’après Blackburn (2021), 
« il reste encore beaucoup de travail et d’efforts à 
déployer pour briser ce plafond de verre. Ces 
jeunes femmes futures entrepreneures doivent  
redoubler de rigueur et de professionnalisme pour 
se faire reconnaître et pouvoir prendre la place 
qu’elles méritent » (p. 82).  

Pistes de solution 

Pour y arriver, les pistes de solution proposées  
ci-dessous pourraient progressivement combler le 
clivage de genre en entrepreneuriat.  

D’abord, les aspects culturels doivent être pris en 
compte dans les recherches sur l’intention entre-
preneuriale en contexte africain ou autre pour  
faciliter des comparaisons de résultats. Ainsi, il  
serait judicieux de s’inspirer de l’approche des  
valeurs culturelles d’Hofstede (2011), qui présente 
une taxonomie des dimensions culturelles signifi-
catives expliquant les préférences comportemen-
tales individuelles dans certaines sociétés. Cette 
approche considère une application permanente 
dans les études de l’entrepreneuriat interculturel, 
par exemple les effets de l’inégalité de genre  
(Santos et collab., 2016; Shinnar et collab., 2017; 
Smith et collab., 2019).  

Nous croyons qu’il est nécessaire que les autorités 
institutionnelles et universitaires mettent en place 
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des outils et des politiques pour renforcer la déter-
mination des femmes (p. ex., des séances de  
coaching, du mentorat ou des plateformes de  
rencontre et de partage d’expériences entre entrepre-
neures en devenir et confirmées). Il est nécessaire 
qu’à l’entame de ce xxie siècle, la société puisse inté-
grer culturellement l’entrepreneuriat comme une 
carrière possible pour les femmes comme tant 
d’autres. Cela peut passer par la promotion dans les 
médias de publicités montrant de plus en plus de 
femmes cheffes d’entreprise afin d’aboutir à une cul-
ture décomplexée de l’entrepreneuriat féminin plus 
effectif.  

Les autorités institutionnelles doivent favoriser 
l’autonomisation économique des femmes,  
laquelle doit être appréhendée selon une approche 
globale de l’égalité sur plusieurs fronts, notam-
ment l’accroissement de l’influence des femmes 
au sein des structures de gouvernance et des  
instances politiques ou encore la lutte contre les 
obstacles culturels.  

Les responsables des organismes de financement 
doivent assouplir et améliorer l’accès des femmes 
au crédit, et s’attaquer aux facteurs sociaux et  
culturels plutôt qu’à la discrimination. Nous propo-
sons de tenir compte de la dimension du genre dans 
la mise en place et la promotion des politiques com-
merciales dans la Zone de libre-échange continen-
tale africaine (ZLECA) en mettant en place des 
quotas femmes-hommes. Enfin, il est nécessaire 
que les autorités étatiques mettent en place un  
observatoire qui sera un cadre de discussion afin de 

proposer des politiques publiques liées à l’amélio-
ration de l’accès des femmes aux services financiers 
et à l’entrepreneuriat.  

Limites 

La principale limite à considérer dans cette  
recherche est l’opérationnalisation de la maturation 
ou de l’incubation de l’intention entrepreneuriale et 
de ses déterminants, qui est un processus dyna-
mique. En effet, les 440 apprenants et apprenantes 
ont répondu, lors de la passation du questionnaire, 
en donnant leurs souvenirs de leurs impressions à 
leur entrée en formation en sciences de gestion et 
leurs perceptions actuelles pendant cette formation. 
Leurs réponses lors de ces deux moments nous ont 
permis d’approximer le processus de maturation ou 
d’incubation de l’intention entrepreneuriale et de ses 
déterminants. Il serait judicieux d’appréhender la  
dynamique du phénomène avec une étude longitu-
dinale avec un panel.  

Perspectives de recherche  

Nous comptons généraliser la démarche dans 
d’autres contextes culturels, notamment dans les 
pays de l’Afrique centrale présentant des similitudes 
culturelles, soit le Congo, le Cameroun et la Guinée 
équatoriale. Puis, nous tenterons, dans le cadre d’un 
programme de recherche international avec d’autres 
chercheurs d’autres pays ou continents, de comparer 
les résultats et de chercher la stabilité du modèle  
obtenu. 

 

NOTE 

1 L’équation est 𝜌𝜌𝑣𝑣𝑣𝑣 = ∑ 𝜆𝜆𝜆𝜆2𝑛𝑛
𝑖𝑖

∑ 𝜆𝜆𝜆𝜆2𝑛𝑛
𝑖𝑖 +∑ 𝜀𝜀𝜆𝜆2𝑛𝑛

𝑖𝑖
 d’après Fornell et Larcker (1981). 
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RÉSUMÉ. Le secteur informel continue de représenter un poids considérable dans les économies africaines. 
Au Mali, ce secteur enregistre une forte présence de femmes, évoluant surtout dans le domaine agroalimentaire 
et à la tête de microentreprises. On remarque que, malgré les difficultés rencontrées, les entreprises informelles 
de très petite taille dirigées et détenues par les femmes continuent de se maintenir en activité, tout en contri-
buant à la création d’emplois et de richesses. Cette recherche exploratoire vise à comprendre les éléments 
déterminants du maintien en activité sur le long terme de cette catégorie d’entreprises. Pour ce faire, une analyse 
de cas multiples est menée. Les résultats permettent de mettre en évidence des facteurs de pérennité des  
microentreprises agroalimentaires dirigées et détenues par les femmes dans un contexte où l’environnement 
socioculturel impacte le fonctionnement de l’entreprise. Les rôles multiples des femmes maliennes et leur  
maîtrise des processus de transformation des aliments liée aux rôles spécifiques de « spécialiste de la cuisine » 
permettent à leurs entreprises de résister aux crises et de continuer à fonctionner dans la durée. Cette recherche 
contribue à la littérature en mettant en évidence l’effet des facteurs socioculturels liés à la nature biologique de 
la dirigeante sur la pérennité de l’entreprise de très petite taille. 

Mots clés : Orientation de rôles de genre, pérennité, secteur informel, microentreprise agroalimentaire, Mali 

ABSTRACT. The informal business sector continues to have considerable importance in African economies. In Mali, this sector sees 
a strong presence of women, especially in the agri-food sector, and at the head of micro-businesses. Despite the difficulties encountered, very 
small-scale informal businesses headed and owned by women continue their activity, while contributing to job and wealth creation. This 
exploratory research aims to understand the factors that determine the long-term vitality of this category of business. To this end, a multiple-
case analysis is conducted. The results reveal the sustainability factors of agri-food microbusinesses run and owned by women in a context 
where the socio-cultural environment has an impact on the operation of the business. The multiple roles of Malian women and their 
mastery of food processing processes linked to the specific role of “kitchen specialist” enable their businesses to withstand crises and continue 
to operate over the long term. This research contributes to the literature by highlighting the effect of socio-cultural factors linked to the 
biological nature of the female manager on the sustainability of very small-scale businesses. 
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Introduction 

En Afrique subsaharienne, malgré les transforma-
tions économiques et sociales rapides constatées  
depuis plus de 15 ans, l’économie informelle  
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(ensemble des entreprises et des emplois infor-
mels) continue de représenter un poids considé-
rable dans l’économie globale (Berrou et collab., 
2017). Au niveau de l’Union Economique et  
Monétaire Ouest-africaine (UEMOA), le secteur 
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informel représente environ la moitié ou plus du 
produit intérieur brut (PIB) des pays membres. 
Par exemple, au Burkina Faso, au Sénégal et au 
Bénin, depuis 2000, la part de l’informel dans le 
PIB a été en moyenne respectivement de 49 %, de 
54 % et de 74 % (Benjamin et collab., 2012). Ces 
pays sont considérés comme les pays caractéris-
tiques de l’Afrique de l’Ouest. 

Selon la Commission Economique pour l’Afrique 
des Nations Unies (NU/CEA, 2017), les entre-
prises du secteur informel sont, pour l’essentiel, des  
microentreprises avec en moyenne 4,7 employés au 
démarrage. Mbaye et ses collègues (2014) estiment 
également que le secteur informel représente une 
part importante des économies africaines avec une 
forte présence de très petites entreprises (TPE). En 
effet, dans leur étude sur le secteur urbain informel 
en Afrique francophone, ces auteurs relèvent qu’à 
Dakar (Sénégal), 78 % des entreprises du tissu éco-
nomique évoluent dans le secteur informel et 
100 % ont moins de 5 employés. De même, à  
Ouagadougou, au Burkina Faso, la plupart (87%) 
des entreprises sont présentes dans le secteur infor-
mel avec un effectif moyen inférieur à 7 employés. 
Au Mali, selon la Conférence des Nations Unies sur 
le Commerce et le Développement (CNUCED, 
2018), un peu plus de 65 % des entreprises du sec-
teur informel sont des microentreprises avec 1 à 
4 employés.  

La plupart des entreprises du secteur informel sont 
dirigées par des femmes. En effet, une étude de la 
NU/CEA (2017) démontre que, dans cinq pays 
d’Afrique (Angola, Cameroun, Égypte, République 
démocratique du Congo et Mali), il y a deux fois et 
demie plus d’entreprises féminines dans le secteur 
informel que dans le formel. Selon Gning (2013), 
avec 53 % de microentreprises dirigées par des 
femmes, le secteur informel se présente, de façon  
générale, comme le secteur le plus féminisé dans les 
pays d’Afrique de l’Ouest. En Côte d’Ivoire, les 
femmes représentent 62 % de l’ensemble des chefs 
d’unités de production ou d’individus travaillant à 
leur compte dans le secteur informel (Koné, 2018). 
Au Mali, 46,1 % des unités de production infor-
melles (UPI) sont dirigées par des femmes (Institut 
national de la statistique et AFRISTAT, 2019). Parmi 
ces UPI, 15,6 % interviennent dans les services 
autres que le commerce, 31,3 % dans l’industrie et 

53,1 % dans le commerce. Parmi les domaines  
d’intervention, la production agricole, le traitement 
et la transformation de produits naturels avant leur 
mise sur le marché paraissent comme les domaines 
de prédilection des femmes évoluant dans le secteur 
informel.  

Malgré ce poids considérable des très petites entre-
prises informelles dans le tissu économique en 
Afrique, les travaux en sciences de gestion (Bah et 
collab., 2016; Simen et Diouf, 2013) sont plus cen-
trés sur les entreprises du secteur formel. Ainsi, les 
connaissances produites sur le secteur informel sem-
blent encore insuffisantes, même si la question de 
l’informel a connu, ces dernières années, un regain 
d’intérêt pour la recherche en développement  
(Benjamin et collab., 2012). Alors que les petites et 
moyennes entreprises (PME) font l’objet de nom-
breux travaux de recherche, les très petites (ou  
micros) et petites entreprises, quant à elles, restent 
encore peu étudiées (Diop, 2012). Et pourtant, les 
travaux de Tidjani et Simen (2014) s’interrogent si 
l’entreprise informelle ne constitue-t-elle pas le  
modèle de l’entreprise sénégalaise. 

Malgré l’intérêt croissant des chercheurs africains 
sur ce champs de recherche, les microentreprises 
informelles continuent de faire face à des pro-
blèmes d’existence du fait de la présence de  
plusieurs multinationales et du marché très frag-
menté des pays en développement. Selon la Banque 
africaine de développement (2019), par comparai-
son aux entreprises de moyenne et grande taille, les 
microentreprises africaines sont celles qui ont le 
plus de risques de disparaître. Au Cameroun, pays 
très souvent qualifié « d’Afrique en miniature » du 
point de vue de la taille, avec un taux de disparition 
de 45,6 %, les très petites entreprises (TPE) présen-
tent le taux de fermeture le plus élevé pour la  
période 2009-2016 (Institut national de la statis-
tique, 2018). Maintenir à long terme une TPE en 
activité constitue ainsi un défi pour les pays en  
développement. En effet, c’est au sein de cette  
catégorie d’entreprises que se pose le plus souvent 
la question de pérennité dans un environnement 
hostile (Diop, 2012). Pour ce qui concerne l’entre-
preneuriat féminin en particulier, sa principale  
difficulté, dans les pays en développement, réside  
davantage dans sa précarité et sa pérennité 
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(Zogning, 2021). Dans les travaux sur l’entrepre-
neuriat féminin, des auteurs ont analysé l’influence 
des caractéristiques personnelles telles que l’âge, le 
sexe, le niveau d’études, les antécédents profession-
nels, les compétences et l’expertise de l’entrepre-
neure sur son entreprise (Djoutsa-Wamba et  
Hikkerova, 2014; Janssen, 2002; Ndjambou et  
Sassine, 2014).  

Dans un contexte où la majorité des femmes sont 
des entrepreneures (Ndione et Dang, 2022), au 
Mali le pourcentage de femmes dirigeantes et pro-
priétaires d’entreprises dans le secteur informel est 
également élevé. Cependant, les travaux qui se 
sont penchés sur les pratiques de management des 
très petites entreprises dirigées par des femmes 
restent encore faibles (Mendy, 2017; Ndinga, 
2021; Salman et collab., 2012; Yamb et  
Um-Ngouem, 2022). Les travaux réalisés sont 
plus axés sur les problèmes et les difficultés d’ac-
compagnement des femmes entrepreneures que 
sur l’effet des compétences liées à leurs caractéris-
tiques socioculturelles.  

Ainsi, peu de travaux sur l’entrepreneuriat féminin 
portent sur les caractéristiques socioculturelles de 
l’entrepreneure, alors qu’il est reconnu que l’environ-
nement socioculturel exerce une influence sur la vie 
de l’entreprise (Boubakary, 2016). Ce qui justifie  
l’intérêt de travailler sur l’entrepreneuriat féminin et  
particulièrement sur la pérennité des microentre-
prises dirigées par des femmes. Ces dernières entre-
prennent particulièrement dans le domaine agroali-
mentaire. Leur forte présence dans ce domaine  
s’expliquerait par le fait que les activités de transfor-
mation agroalimentaire mobilisent, au démarrage, du 
savoir-faire et des outils de la cuisine domestique 
(Gradval et collab., 2012). Ce savoir-faire est lié aux 
cultures africaines qui s’appuient sur des pratiques 
propres à l’Afrique et non sur des cadres théoriques 
de Hofstede ou Trompenaers et autres.  

Dans les pratiques de certaines sociétés tradition-
nelles africaines, les femmes avaient des rôles  
expressifs. En plus de l’éducation des enfants, 
elles étaient spécialisées dans les travaux liés au 
domaine alimentaire (Diop, 2005). La société con-
naît une évolution des normes et des idéaux  
culturels relatifs aux tâches des hommes et des 
femmes : les femmes accomplissent de plus en 

plus de tâches traditionnellement attribuées aux 
hommes, et vice versa. Cependant, ces change-
ments majeurs dans la structure sociale ne se pro-
duisent pas simultanément et ne se manifestent 
pas de manière identique dans tous les sous-
groupes de la société (Green et Cunningham, 
1975). En effet, l’évolution des rôles est associée à 
des valeurs et attitudes des individus.  

L’attitude d’un individu à l’égard des rôles de genre 
est généralement comprise comme l’opinion et les 
croyances de ce dernier sur la manière dont les rôles 
familiaux et professionnels, attribués par la société, 
diffèrent en fonction du genre (homme, femme) 
(Harris et Firestone, 1998). Il est reconnu que les 
femmes traditionnelles et les femmes libérales dif-
fèrent en ce qui concerne le type de cadre d’accom-
plissement favorisant les performances élevées. En 
effet, les femmes à orientation traditionnelle réussi-
raient mieux dans des situations non compétitives 
ou dans le cadre d’une compétition d’équipe, tandis 
que celles à orientation libérale ou moderne réussi-
raient mieux dans le cadre d’une compétition indi-
viduelle (Peplau, 1976). Les rôles de genre sont 
identifiés à travers les caractéristiques sociocultu-
relles. Si l’orientation de rôles de genre de l’individu 
est largement étudiée en marketing, notamment 
pour ce qui concerne son influence sur le processus 
décisionnel au sein du couple (Badji, 2017; Zawawi 
et collab., 2004), peu de travaux l’abordent en  
management et particulièrement sur la pérennité 
des très petites entreprises dirigées par des femmes 
(Kalnins et Wiiliams, 2014; Rubio-Bañón et 
Esteban-Lloret, 2016).  

Cette recherche se distingue des autres travaux, car 
elle lie les caractéristiques socioculturelles de la  
propriétaire-dirigeante à la pérennité de sa microen-
treprise agroalimentaire. Alors que les travaux  
précédents ont davantage mis l’accent sur l’effet des 
caractéristiques personnelles des propriétaires- 
dirigeantes sur la pérennité de leurs entreprises. Il est 
donc intéressant, dans le cadre de notre travail, d’étu-
dier l’effet des rôles de genre de l’entrepreneure sur 
la pérennité de son entreprise. La contextualisation 
de la recherche amène à se focaliser sur les microen-
treprises agroalimentaires dont les femmes sont  
propriétaires-dirigeantes au Mali. D’où la question 
principale de recherche : Comment les rôles de genre  
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influencent-ils la pérennité des microentreprises agroalimen-
taires détenues et dirigées par des femmes? 

Cette question centrale donne lieu aux questions 
spécifiques suivantes : 

‒ Quelle est la perception de la pérennité de la  
microentreprise agroalimentaire par les dirigeantes-
propriétaires au Mali?  
‒ Quelle est l’influence de l’orientation de rôles 
de genre des propriétaires-dirigeantes sur la péren-
nité de leurs microentreprises? 

L’objectif général de cette recherche est de com-
prendre comment les microentreprises agroalimen-
taires détenues et dirigées par des femmes au Mali 
peuvent se maintenir dans la durée. Alors que les  
objectifs spécifiques visent, tout d’abord, à connaître 
la perception que les dirigeantes-propriétaires de  
microentreprises ont de la notion de pérennité,  
ensuite, d’analyser l’influence des rôles de genre de 
chefs d’entreprises sur la pérennité de leurs microen-
treprises agroalimentaires.  

Notre travail est structuré en quatre parties. D’abord, 
nous abordons le cadre théorique. Ensuite, nous 
présentons la méthodologie de recherche, puis  
exposons les résultats et leur discussion. Enfin, nous 
présentons, dans la conclusion, les implications, les 
limites et les pistes de recherche. 

1. Cadre théorique  

Nous présentons la théorie mobilisée dans le cadre 
de cette recherche avant de définir les concepts de 
pérennité des entreprises de très petite taille et de 
l’orientation de rôles de genre. 

1.1 Théorie du management par les 
 ressources et par les compétences 

Diverses théories peuvent être mobilisées pour  
expliquer l’influence des rôles de genre sur la péren-
nité de l’entreprise, mais, dans cet article, nous allons 
nous pencher principalement sur la théorie du  
management par les ressources (resource-based view) et 
par les compétences (competency-based view) (Barney, 
1991; Wernerfelt, 1984). Car cette théorie explique 
mieux comment la pérennité d’une entreprise peut 
dépendre du savoir-faire de ses ressources humaines.  

Selon la théorie du management par les ressources, 
pour se démarquer de ses concurrents et pour créer 
un avantage concurrentiel, une entreprise doit dis-
poser de ressources précieuses, rares et uniques. 
Ces ressources distinctives sont considérées 
comme stratégiques pour l’entreprise. La théorie du 
management par les ressources n’aborde pas la 
question de l’explication du processus par lequel les 
ressources peuvent être utilisées efficacement alors 
que la théorie du management par les compétences 
accorde une attention particulière aux compétences 
de l’entrepreneur comme un élément indispensable 
des TPE (Yamb et Um-Ngouem, 2022).  

Pour remédier à cette insuffisance, la théorie du 
management par les compétences sont combinées 
à la théorie du management par les ressources pour 
expliquer les différences de performance, même si 
les compétences des entrepreneurs peuvent être 
considérées comme des ressources intangibles.  

Ainsi, les compétences contribuent à libérer le  
potentiel des ressources et permettent aux entre-
prises de répondre aux besoins des marchés cibles 
(Ng et Kee, 2018). La manière dont les propriétaires-
dirigeantes sont engagées dans les entreprises de très 
petite taille exige, de leur part, des compétences  
importantes permettant de s’assurer qu’elles fournis-
sent ce qui est nécessaire à la durabilité (Ismail, 
2022). Par conséquent, les propriétaires-dirigeantes 
qui possèdent les compétences adéquates en matière 
de transformation agroalimentaire sont censées 
avoir un avantage concurrentiel pouvant favoriser la 
pérennité de leur entreprise. Nous nous appuyons 
donc sur la théorie du management par les res-
sources et compétences pour expliquer l’influence 
des rôles de genre de la propriétaire-dirigeante sur la 
pérennité des entreprises de très petite taille. 

1.2 La définition des notions  

1.2.1 La notion de pérennité 

La pérennité est considérée comme la finalité de 
la gestion d’une organisation (Mignon, 2000). Elle 
est souvent confondue avec la notion de survie à 
court terme qui concerne plus les entreprises  
nouvellement créées (Cheriet et collab., 2012). De 
nombreux chercheurs abordent la pérennité de 
l’entreprise sous l’angle de la longévité (Cheriet et 
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collab., 2012; Djoutsa-Wamba et Hikkerova, 
2014). Cette conception soulève deux questions : 
à partir de combien d’années peut-on parler  
d’entreprise pérenne ? et qu’est-ce qui doit durer? 

En Occident, la pérennité est étudiée surtout dans 
le contexte des entreprises familiales (Dumez, 
2009; Mignon, 2000, 2009). Dans ces travaux,  
l’accent est généralement mis sur la préservation 
d’un savoir-faire local et de valeurs morales 
comme sources de longévité d’une entreprise  
familiale. Dès lors, la question de l’identité de  
l’organisation se pose. Mignon (2000) retient deux 
types de pérennité : d’abord, la pérennité du pou-
voir, qui se décline en une pérennité du contrôle 
et une pérennité de la direction de l’entreprise; 
ensuite, la pérennité du projet, qui fait référence à 
une pérennité de l’activité (maintien du métier, du 
savoir-faire ou des produits de l’entreprise) et à 
une pérennité de l’organisation (maintien des  
valeurs et de l’emploi). Pour ces auteurs, une  
entreprise est pérenne à partir du moment où il 
existe une continuité dans le contrôle de son capi-
tal et/ou la composition de l’équipe dirigeante.  

En Afrique, l’essentiel des travaux sur la pérennité 
des entreprises privilégie plutôt la continuité des  
activités, en particulier le nombre d’années d’acti-
vité (Diop, 2012; Djoutsa-Wamba et Hikkerova, 
2014). Dans le contexte particulier des TPE, le 
concept de pérennité fait l’objet de différentes  
interprétations. Certains auteurs lient la notion de 
pérennité à l’existence durable de l’entreprise et à 
la longévité dans la création de valeur au sein de 
celle-ci (Verstraete et Fayolle, 2005). D’autres  
auteurs l’associent à la satisfaction durable des  
besoins personnels du propriétaire-dirigeant 
(Mbani, 2022). Avec ces différentes interpréta-
tions, les chercheurs n’ont pas encore trouvé de 
consensus sur la notion de pérennité.  

Nous retenons que la pérennité de l’entreprise 
s’exprime à travers le maintien (dans la durée) des 
activités, produits, marques ou valeurs et savoir-
faire de l’entreprise.  

Les approches sur la pérennité  

Dans la littérature en sciences de gestion, la notion 
de pérennité suscite des points de vue différents. 

Ainsi, au lieu d’une pérennité, on parle souvent de 
plusieurs pérennités (Mignon, 2009). Dumez (2009) 
estime d’ailleurs « qu’il n’y a pas d’organisation  
pérenne, il n’y a que des organisations qui mettent 
plus de temps à mourir que d’autres » (p. 92). 

Dans ce contexte de divergence, Mignon (2000)  
résume, en deux approches, les travaux qui se sont 
intéressés au processus conduisant à la pérennité de 
l’entreprise. La première approche est du courant  
déterministe, auquel appartiennent les théoriciens 
de l’écologie des populations. Elle met l’accent sur 
les processus de sélection environnementale. Ainsi,  
selon Hannan et Freeman (1977, 1984), loin de 
s’adapter aux changements de l’environnement par 
la mise en œuvre d’une stratégie consciente et  
cohérente, les structures de l’organisation sont  
essentiellement inertes du fait d’une série de con-
traintes lourdes internes et externes. Compte tenu 
de ces contraintes, l’environnement sélectionne les 
entreprises qui y sont le mieux adaptées.  

À l’opposé de cette approche déterministe, une  
approche contingente s’intéresse aux interactions 
entre l’entreprise et son environnement. Dans 
cette perspective, Koenig (1996) estime que non 
seulement l’entreprise « réagit » par un processus 
d’adaptation, mais qu’elle « proagit » par un pro-
cessus de construction de son organisation et de 
son environnement.  

La pérennité des TPE du secteur informel  

Comprendre la pérennité d’une organisation  
implique le dépassement de deux paradoxes : la  
nécessité d’évoluer tout en restant soi-même; et la 
nécessité de se plier aux contraintes de l’environne-
ment tout en sachant transformer cet environne-
ment (Mignon, 2000). La pérennité apparaît ainsi 
comme le résultat d’adaptations constantes 
(Benghozi, 2009). 

Pour opérationnaliser le concept de pérennité de 
l’entreprise, deux notions sont souvent utilisées : la 
viabilité et la longévité (Mbani, 2022). La viabilité fait 
référence à la création de valeur pour les parties pre-
nantes (stakeholders) de l’entreprise (Gartner, 1990). 
Cette création de valeur explicite la satisfaction des 
besoins des parties prenantes et constitue l’objectif 
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de tout propriétaire-dirigeant pour assurer le main-
tien à long terme de son entreprise (Verstraete et 
Fayolle, 2005). Quant à la longévité, elle explicite 
l’existence d’une durée temporelle de l’entreprise en 
faisant référence à ce qui dure longtemps. Les  
notions de viabilité et de longévité semblent complé-
mentaires, plutôt que dialectiques (Mbani, 2022). 

En contexte de grande entreprise, c’est la notion de 
longévité qui semble être privilégiée etannées de 
fonctionnement. Or, ce délai semble long lorsqu’il 
s’agit d’une TPE. De plus, dans ce contexte, la pré-
férence semble portée sur la notion de viabilité. En 
effet, le Global Entrepreneurship Monitor (GEM)  
mesure la pérennité de la TPE par la capacité du 
propriétaire-dirigeant à verser des salaires aux  
employés de l’entreprise pendant une période supé-
rieure ou égale à 42 mois, soit trois années et cinq 
mois (Hill et Akhrass, 2017). Récemment, les tra-
vaux de Mbani (2022), en s’intéressant également à 
la conception de la pérennité dans le contexte des 
TPE, ont abouti à trois formes de pérennité : la  
pérennité de conquête de la clientèle, la pérennité 
de respect des engagements envers la collectivité  
familiale de l’entreprise et la pérennité de couver-
ture des charges familiales du propriétaire- 
dirigeant. Mouli et Meyobeme (2021) ont égale-
ment identifié la satisfaction des besoins de la  
famille comme indicateur de succès de la TPE. 
Ainsi, la pérennité de la TPE est conçue comme la 
longévité de la conquête de la clientèle, la longévité 
du respect des engagements envers la collectivité 
familiale de l’entreprise et la longévité de couver-
ture des charges familiales. 

Dans le contexte des entreprises de très petite taille, 
la pérennité est perçue différemment par le proprié-
taire-dirigeant, selon que ce dernier lui accorde un 
rôle stratégique ou opérationnel (Reyes et Gautier, 
2014; Sogbossi-Bocco, 2013).  

1.2.2 La notion du rôle de genre  

Quelle que soit la définition donnée de la notion rôle 
de genre, elle est généralement fondée sur l’une des 
trois piliers couramment retenus par Qualls (1982). 

Stature physique et statut social 

La première approche est basée sur la position  
associée au genre (homme ou femme) de l’individu. 
Dans cette perspective, les hommes occupent une 
position dominante dans la société, tandis que les 
femmes occupent une position subordonnée. La  
raison de cette différenciation tient à la stature  
physique des hommes et à leur statut dans la société. 
Cette approche fait écho aux concepts sociologiques 
de stratification des genres et de différenciation des 
genres. Le rôle de genre d’une personne est ainsi  
associé à ses capacités physiques et à son statut dans 
la société. 

Division du travail 

La seconde approche définit plutôt le rôle de genre 
d’une personne à partir de la division du travail 
entre les hommes et les femmes (Feldman, 2013), 
tout en situant les rôles de genre sur un continuum 
d’inégalité et d’égalité (Meier, 1972). L’extrémité 
inégale du continuum est associée à la croyance  
selon laquelle la place des femmes est au foyer. 
Dans cette configuration, les femmes assument un 
rôle « expressif » se rapportant aux relations au sein 
de la famille, pendant que les hommes jouent un 
rôle « instrumental » relatif à la médiation entre la 
famille et l’extérieur (Parsons et Bales, 2014). À 
l’opposé de l’extrémité inégale, l’extrémité égale est 
associée à la croyance selon laquelle les femmes 
peuvent autant que les hommes travailler à l’exté-
rieur du foyer.  

Orientation de rôles de genre 

La troisième approche intègre les deux précédentes 
et définit le rôle de genre comme l’orientation de 
rôles de genre d’un individu. En faisant référence à 
ce concept, Araji (1977) parle d’attitudes en matière 
de rôles de genre, tandis que Scanzoni (1977) parle 
de préférences en la matière. L’approche que nous 
adoptons dans la présente étude est celle de l’orien-
tation de rôles de genre (sex-role orientation), qui est  
définie comme « les attitudes, les valeurs, les opi-
nions, les normes de comportement et les normes 
culturelles qui définissent le comportement appro-
prié des hommes et des femmes dans leur société. » 
(Qualls, 1987, p. 270, trad. libre). 
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Dans la conceptualisation de l’orientation de rôle 
de genre comme un continuum, les deux extrémités 
correspondent à la conception traditionnelle et à la 
conception moderne du rôle de genre (Tomeh, 
1978). Les traditionalistes présentent des attitudes 
et des comportements conformes aux conceptions 
des rôles de l’homme « pourvoyeur » et de la femme 
« ménagère ». Dans ce type de configuration, la 
femme ne travaille pas hors du foyer. En revanche, 
les tenants de la conception moderne (ou non tra-
ditionnelle) sont identifiés par leur perception des 
rôles et par leurs comportements plus égalitaires. 
L’exécution des tâches et la responsabilité des déci-
sions ont tendance à être partagées entre l’homme 
et la femme sur une base plus égalitaire.  

Nous considérons ici l’orientation de rôles de 
genre comme les attitudes envers les rôles attri-
bués à la femme et à l’homme par la société. Ces 
rôles confèrent à l’individu des formes de compé-
tences (techniques et interpersonnelles) pouvant 
être mobilisées dans plusieurs domaines.  

1.3 Orientation de rôles de genre 
 et comportements managériaux 
 des dirigeants d’organisation  

L’orientation de rôles de genre apparaît comme un 
reflet du système d’attitudes de chaque individu 
concernant les rôles respectifs de l’homme et de la 
femme. Ces rôles dictent les comportements  
appropriés en tant que femme et homme. Toute-
fois, il faut s’attendre à ce que certaines personnes 
adoptent les attitudes modernes envers les rôles de 
genre, que les attitudes d’autres personnes soient en 
évolution, et que d’autres encore continuent  
d’adhérer aux attitudes traditionnelles (Green et 
Cunningham, 1975).  

Les attitudes envers ces rôles, déterminées par la 
culture, confèrent des formes de compétences  
individuelles (techniques et interpersonnelles) qui  
affectent le management d’une organisation. Dans 
le cas des femmes entrepreneures, l’entreprise 
devient alors une extension de la sphère domes-
tique et les expériences vécues en tant que mère et 
conjointe sont remobilisées sur le plan profession-
nel (Grégoire-Gauthier, 2020).  

La littérature entrepreneuriale (Ardenti et Vrain, 
2000; Hisrich et Brusch, 1986) reconnaît que  
l’entreprise n’est pas seulement une unité de fonc-
tionnement économique, mais également un  
espace socioculturel directement influencé par le 
profil et les valeurs de ses dirigeants (Djoutsa-
Wamba et Hikkerova, 2014). Dans le contexte des 
TPE, la personnalité des dirigeants, leurs croyances 
et leurs orientations personnelles sont relevées 
comme des facteurs déterminants dans la prise de 
décision (Paradas, 2007). En effet, l’individu est 
porteur de valeurs, de croyances, de mode de vie et 
d’organisation sociale pouvant influencer ses com-
portements managériaux (Apitsa et Amine, 2014). 
Cette influence s’exerce à travers l’organisation et le 
fonctionnement, le contenu des activités et la stra-
tégie de la microentreprise (Castro, 2002).  

Les effets de l’orientation de rôles de genre ont fait 
l’objet d’études dans divers domaines. En psycholo-
gie sociale, Carless (1998) ainsi qu’Eagly et ses  
collègues (1995) soutiennent que les femmes, tout 
comme les hommes, sont plus efficaces dans des 
rôles traditionnellement attribués à leur genre. Tou-
jours en lien avec la performance individuelle, il est 
démontré que les attitudes liées aux rôles de genre 
peuvent servir de médiateur dans la relation entre la 
motivation à réussir et les performances des femmes 
(Peplau, 1976).  

En management et notamment en marketing,  
Zawawi et ses collègues (2004) ainsi que Badji 
(2017) démontrent que l’orientation de rôles de 
genre des époux influence la prise de décisions 
d’achat au sein du couple. En management orga-
nisationnel, les travaux d’Arya et ses collègues 
(2012) aboutissent à la conclusion que l’orienta-
tion de rôles de genre, lorsqu’elle est associée à 
l’auto-efficacité, a une forte prédictibilité pour 
l’engagement organisationnel. Soutenue par la 
théorie de l’accumulation des rôles (Marks, 1977; 
Sieber, 1974), la recherche en management orga-
nisationnel révèle également que les rôles non 
professionnels peuvent fournir des ressources 
personnelles utiles dans les rôles managériaux 
(Sanogo et Diop Sall, 2023). Il s’agit notamment 
de ressources psychologiques issues des possibili-
tés d’expériences positives liées à l’engagement 
dans divers rôles, du soutien social provenant de  
personnes connues dans d’autres contextes et de 
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possibilités d’apprentissage offertes par les rôles 
multiples.  

Dans cette perspective et en s’intéressant aux 
femmes cadres dans les entreprises, Ruderman et ses 
collègues (2002) démontrent que l’engagement de 
ces dernières dans de multiples rôles de vie les aide à 
être des managers plus efficaces. Ces auteures sou-
tiennent en effet que les rôles de mère, de conjointe 
et de ménagère permettent aux femmes d’enrichir 
leur leadership, leurs compétences interpersonnelles 
et leur capacité de hiérarchisation et de planification 
de tâches multiples. Ainsi, il apparaît que certaines 
compétences nécessaires à l’exercice de responsabi-
lités managériales peuvent être acquises à travers 
d’autres rôles, tels que les rôles de genre. 

Les travaux antérieurs montrent l’existence d’un 
lien entre l’orientation de rôles de genre et les  
pratiques managériales dans les organisations. 
Une telle orientation affecte-t-elle la pérennité de 
l’organisation?  

2. Méthodologie  

La présente recherche est de type exploratoire avec 
une visée compréhensive. Pour la réaliser, nous 
avons retenu une approche qualitative. Selon 
Hlady-Rispal et Jouison-Laffitte (2015), les  
méthodes qualitatives ont un potentiel d’enrichis-
sement des connaissances en entrepreneuriat, car 
les outilsmobilisés s’adaptent aux spécificités du 
contexte. Des travaux récents en entrepreneuriat  
(Berger-Douce, 2015; Léger-Jarniou et collab., 
2015) plaident également en faveur de l’utilisation 
des méthodes de recherche qualitative pour mieux 
comprendre le phénomène entrepreneurial.  

Conformément à cette logique, la méthode qualita-
tive nous permet, à travers le discours des femmes 
entrepreneures, de connaître comment celles-ci  
perçoivent la notion de pérennité et comment les 
microentreprises informelles, dont elles sont pro-
priétaires-dirigeantes, arrivent à rester actives dans la 
durée. Cette méthode permet également de mettre 
en évidence l’influence de l’orientation de rôles de 
genre de la propriétaire-dirigeante sur la pérennité de 
son entreprise. 

2.1 Contexte de l’étude 

La recherche est réalisée dans la capitale du Mali,  
Bamako qui, comparé aux autres régions, con-
centre le plus grand nombre de microentreprises 
informelles du pays (ministère de l’Industrie, des 
Investissements et du Commerce, 2011).  

Notre population est constituée de propriétaires- 
dirigeantes de microentreprises informelles du  
domaine agroalimentaire. Selon le Conseil national 
du patronat du Mali (CNPM), la catégorie des  
microentreprises correspond aux TPE caractéri-
sées par un niveau d’investissement inférieur à 
10 millions FCFA, avec un chiffre d’affaires  
annuel inférieur à 30 millions FCFA et un effectif 
d’employés permanents inférieur à 10 (Ba, 2021). 
Le secteur informel et le domaine agroalimentaire 
sont choisis en raison de leur importance dans les 
économies de l’Ouest africain, particulièrement 
l’économie malienne où les femmes sont fortement 
présentes dans l’informel et où l’économie est  
basée essentiellement sur le secteur primaire  
(agriculture, élevage, pêche, eaux et forêts).  

Les entreprises qui y évoluent sont regroupées au 
sein de la Fédération nationale des transformateurs 
des produits agroalimentaires (FENATRA) qui,  
selon le Centre pour le Développement du secteur 
Agroalimentaire (CDA Mali), a établi en 2005-2006 
un répertoire des unités de transformation en fonc-
tion des types de produits transformés et des zones 
géographiques :  

Il a été recensé 254 unités de transformation 
des produits agricoles locaux dont 29 % dans 
le seul district de Bamako, 15 % dans la région 
de Koulikoro, 10 % à Sikasso et Gao, 9 % à 
Ségou, 8 % à Mopti et Kidal, 7 % à Kayes et 
6 % à Tombouctou.  

En fonction des filières concernées : 37 % des 
254 unités traitent les céréales, 37 % les fruits 
et légumes, 15 % les produits animaux et 
11  % les filières oléagineuses. (CDA Mali, 
2022, paragr. 2-3)  

La plupart des unités de transformation évoluent 
dans le secteur informel. Elles privilégient les 
formes juridiques qui n’exigent pas de capital et 
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qui sont moins contraignantes en matière de  
gestion. On y retrouve l’entreprise individuelle 
(33 %), la coopérative (25 %) et le groupement ou  
l’association (23 %) (CDA Mali, 2022). Ce sont en 
général des microentreprises et des petites entre-
prises dont le niveau de l’investissement réalisé 
(généralement financé sur fonds propres) varie de 
moins de 100 000 FCFA à 30 millions FCFA avec, 
dans la majorité des cas, deux personnes salariées 
permanentes. 

2.2 Collecte des données 

Notre échantillon est constitué de propriétaires- 
dirigeantes de microentreprises agroalimentaires. 
Nous avons choisi d’interroger les femmes proprié-
taires-dirigeantes pour connaître l’influence des 
compétences individuelles (techniques et interper-
sonnelles) conférées par les rôles de genre sur la  
pérennité des microentreprises. Les propriétaires- 
dirigeantes ont été choisies à l’aide de la méthode de 
convenance. Le recours à l’échantillonnage de con-
venance est motivé ici par le fait que, en contexte 
malien, les propriétaires-dirigeantes de microentre-
prises évoluant dans l’informel sont généralement 
hostiles aux enquêtes et sondages. Nous avons réa-
lisé les entretiens jusqu’à l’obtention de la saturation 
théorique (Pires, 1997), soit jusqu’à ce que la collecte 
des données n’apporte plus d’éléments nouveaux 
susceptibles d’enrichir les schémas d’interprétation 
(Pailot et collab., 2015).  

La collecte des données s’est déroulée dans les 
communes V et VI du district de Bamako entre 
les mois de février et mars 2023. Les entretiens ont 
été réalisés sur la base d’un guide d’entretien semi-
structuré abordant les points suivants : les généra-
lités sur la microentreprise agroalimentaire dans le 
secteur informel, la perception de la pérennité des 
dirigeantes et propriétaires de microentreprises, 
les rôles attribués à la femme et à l’homme dans la 
société malienne et l’influence des rôles assumés 
par les femmes sur le management et la longévité 
des microentreprises.  

Les entretiens, réalisés en face à face, ont duré en 
moyenne 72 minutes. Ils ont fait l’objet d’enregistre-
ment après autorisation des personnes interrogées. 
Toutefois, lorsque l’autorisation d’enregistrement 
n’était pas obtenue, nous avons procédé à une prise 

de notes. Les informations enregistrées ont été trans-
crites avant d’être analysées. Chaque document de 
transcription a fait l’objet d’un examen rigoureux 
afin de détecter et de corriger les erreurs orthogra-
phiques et grammaticales. Pour avoir une fidélité des 
discours, chaque personne interrogée a pu vérifier, 
lors d’un rendez-vous, l’exactitude du contenu trans-
crit de son entretien. 

2.3 Méthode de traitement des données  

Les données collectées ont fait l’objet d’analyse en 
utilisant la technique d’analyse de contenu. Cette 
technique est un outil qui permet de découvrir, de 
façon objective, les significations ou les contenus des 
messages (Depeltau, 2003). Elle permet de savoir ce 
qui se cache derrière les paroles des acteurs auxquels 
le chercheur s’intéresse. Le principe de la technique 
d’analyse de contenu consiste à repérer, puis à coder 
toutes les parties du texte recouvrant un sens bien 
déterminé.  

Il existe plusieurs types d’analyses de contenu. 
Parmi ces différents types, nous nous sommes  
penchés, dans la présente recherche, sur l’analyse 
de contenu thématique, qui consiste à procéder au 
repérage, au regroupement et, subsidiairement, à 
l’examen discursif des thèmes abordés dans un  
corpus, qui peut être une transcription d’entretiens 
(Paillé et Mucchielli, 2012).  

Dans cette perspective, après avoir transcrit les  
entretiens, nous les avons traités et codés. Le  
codage est un outil permettant un travail rigoureux 
de constitution de ressemblances et un travail sur 
les différences (Dumez, 2016). Il consiste à repérer 
des noyaux de sens qui composent les données et 
dont la présence ou la fréquence d’apparition pour-
raient signifier quelque chose en rapport avec la 
problématique de recherche. En fait, il s’agit de 
transformer en plusieurs thèmes les données brutes 
des entretiens transcrits.  

Dans cette phase de codage inductif, nous avons 
créé des thèmes au fur et à mesure que nous analy-
sions nos données collectées. L’unité de codage, 
élément sur lequel nous nous sommes basés pour 
le découpage des données, est le mot, le groupe de 
mots ou la phrase. L’analyse de l’ensemble de nos 
entretiens nous a permis, tout d’abord, d’obtenir 



           

 

 95 

Volume 33 • no 2 • 2024 

des données qui représentent notre dictionnaire de 
thèmes, c’est-à-dire l’ensemble des thèmes issus de 
notre analyse. Ensuite, nous avons procédé à une 
analyse horizontale des thèmes en essayant de  
rapprocher leur sens. Après avoir extrait les thèmes, 
nous avons procédé à leur rapprochement afin 
d’identifier les sous-catégories avec des titres géné-
riques. Nous avons, de ce fait, analysé les diffé-
rentes sous-catégories pour regrouper celles qui 
peuvent l’être dans des catégories. 

Selon Bardin (2013), les catégories sont des  
rubriques ou classes qui rassemblent un groupe 
d’éléments sous un titre générique, rassemblement 
effectué en raison des caractéristiques communes 
des éléments. Les catégories issues de l’exploita-
tion de nos données permettent d’expliquer le 
processus à partir duquel l’orientation de rôles de 
genre de la propriétaire-dirigeante d’une microen-
treprise agroalimentaire du district de Bamako  
influence la pérennité de son entreprise.  

3. Présentation des résultats  

Cette recherche analyse la pérennité des microen-
treprises détenues et dirigées par des femmes dans 
le secteur informel. Dans cette section, nous  
présentons les résultats de l’étude.  

3.1 Description de l’échantillon 

L’échantillon est constitué de 17 propriétaires- 
dirigeantes de microentreprises évoluant dans le 
domaine agroalimentaire. Les microentreprises 
dont les propriétaires-dirigeantes ont fait l’objet 
d’entretien ont en moyenne 8 ans d’existence et 
sont toujours présentes dans le tissu économique 
du Mali. Elles sont totalement détenues et dirigées 
par des femmes. Elles évoluent dans la restaura-
tion et la transformation de produits agricoles. Les 
détails de l’échantillon sont présentés dans le  
tableau 1. 

Caractéristiques des personnes interrogées 

Nombre n = 17 femmes microentrepreneures  

Âge ≤40 ans : n = 8, fréquence = 47 % 
≥41 ans : n = 9, fréquence = 53 % 

Statut matrimonial  Célibataire : n = 2, fréquence = 12 % 
Mariée : n =13, fréquence = 76 % 
Veuve : n = 2, fréquence = 12% 

Nombre d’enfants Moyen =3 
Min. = 0 
Max. = 6 

Caractéristiques des microentreprises 

Âge Moyen = 8 ans 
Min. = 2 ans 
Max. = 19 ans 

Branches d’activité ‒ Transformation de produits agricoles (céréales sèches, légumineuses, fruits, légumes,  
tubercules)  

‒ Transformation de produits laitiers  
‒ Transformation de produits animaliers (viande, criquets, chenilles)  
‒ Restauration 

 
Tableau 1 – Caractéristiques des personnes interrogées et de leurs entreprises 

3.2 Perception de la  
 pérennité de la microentreprise 

Nos résultats montrent que, du point de vue des  
dirigeantes-propriétaires, une entreprise pérenne est 
une entreprise qui continue de réaliser ses activités 

dans la durée. En plus d’être en activité, l’entreprise 
pérenne doit également être capable d’assurer cette 
activité dans la durée en produisant et en vendant 
des produits sur une longue période :  
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 Une entreprise pérenne est une entreprise 
dont les activités sont continuelles.  (EF3)  

Une entreprise pérenne est une entreprise ca-
pable de travailler sur une longue durée. (EF4) 

Nous pouvons retenir que la pérennité de l’entre-
prise est perçue par les propriétaires- dirigeantes de 
microentreprises comme étant la continuité des activités 
dans la durée qui repose sur deux dimensions : la longévité de 
la conquête de la clientèle et la longévité de couverture des 
charges de l’entreprise.

 
Figure 1 – Correspondance entre les codes et les dimensions de la pérennité 

Dimensions Nbre de 
mentions 

Extraits de verbatims 

Longévité de la con-
quête de la clientèle 18 

« […] Aussi, il y a la capacité de l’entreprise à fidéliser les clients, 
car tant qu’il y a les clients pour acheter les produits, l’entreprise 
va toujours fonctionner. » (EF20) 

Longévité de 
couverture des 
charges de l’entreprise 

15 

« Une entreprise pérenne est une entreprise qui arrive à se prendre 
en charge, c’est-à-dire qui parvient à faire face à ses charges grâce 
à ses activités qui lui rapportent de l’argent. Parce que quand une 
entreprise parvient à supporter ses charges, c’est qu’elle arrive à 
vendre ses produits et, tant que cela va continuer, elle va durer 
longtemps. » (EF13)  

 
Tableau 2 – Perception de la pérennité de l’entreprise 

La longévité de la conquête de la clientèle  

L’analyse des données met en exergue l’importance, 
pour la propriétaire-dirigeante de microentreprise, 
de conquérir et de garder dans la durée une clientèle 
lui permettant d’écouler ses produits. La conquête 
des clients devient ainsi un élément d’appréciation de 
la fonctionnalité durable de l’entreprise. Une entre-
preneure confirme :  

Une entreprise pérenne, est une entreprise qui 
a la capacité de vendre ses produits. Tant 
qu'elle vend ses produits, elle va continuer à 

faire de la production avec l'argent gagné. 
Aussi, la vente de ses produits montre que les 
gens en ont besoin [...]. (EF13) 

Au-delà de la conquête de la clientèle, la microen-
treprise agroalimentaire pérenne devrait parvenir à 
la fidéliser afin de sécuriser un marché pour ses 
produits, comme le soulignent ces propriétaires- 
dirigeantes :  

Une entreprise qui a des clients fidèles pourra 
toujours fonctionner, car ces derniers vont tou-
jours acheter les produits. (EF15)  

Longévité de la conquête 
de la clientèle 

Dimensions 
de la  

pérennité 

Parvenir à écouler ses produits 
Proposer des produits de qualité 
Proposer des produits qui  
correspondent aux besoins  
de la clientèle 

  

Parvenir à payer les salaires  
des employés 
Assurer l’approvisionnement  
en matières premières 
Supporter les coûts de production 

Longévité de couverture 
des charges de l’entreprise 
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[…] Aussi, il y a la capacité de l’entreprise à  
fidéliser les clients, car tant qu’il y a les clients 
pour acheter les produits, l’entreprise va tou-
jours fonctionner. (EF20) 

La conquête et la fidélisation d’une clientèle suppo-
sent que l’entreprise arrive à développer et à mettre 
en œuvre des stratégies pour vendre ses produits. 
Pour cette raison, les propriétaires-dirigeantes accor-
dent une importance à la capacité de l’entreprise à 
écouler les produits. Certaines des personnes inter-
rogées rapportent dans ce sens :  

Une entreprise pérenne est une entreprise qui 
parvient à vendre ses produits. Tant que l’en-
treprise a des clients pour acheter ses produits, 
elle va toujours fonctionner. (EF6)  

Une entreprise pérenne est une entreprise qui 
arrive à vendre aux gens ses produits. Car ce 
sont les ventes qui font qu’elle arrive à avoir de 
l’argent pour payer ses employés, les matières 
premières et faire face aux autres charges. Sans 
cela, l’entreprise ne peut pas fonctionner. (EF4)  

Pour pouvoir continuer à vendre, la microentreprise 
pérenne devrait proposer à sa clientèle des produits 
de qualité et qui répondent à ses besoins. Ainsi, la 
qualité fait partie des éléments auxquels devrait prê-
ter une attention particulière toute entreprise qui 
souhaite continuer à fonctionner dans la durée : 

[…] Il y a la qualité des marchandises vendues 
par l’entreprise, parce que lorsque les produits 
de l’entreprise sont de bonne qualité, les gens 
vont toujours les acheter et celle-ci pourra  
toujours en produire. (EF17)  

Même si les produits sont de qualité, il est nécessaire 
qu’ils correspondent également aux besoins de la 
clientèle. Autrement dit, la qualité des produits et la 
capacité de ces derniers à satisfaire les besoins sont 
les éléments qui garantissent une clientèle à l’entre-
prise dans la durée. Les propos ci-dessous reflètent 
ce point de vue : 

Il faut qu’en plus ses produits soient aimés par 
les gens, parce que tant que les gens aiment le 
produit, ils vont l’acheter et l’entreprise va 
continuer à marcher. (EF6)  

D’abord, les ventes et la qualité de ce que l’en-
treprise vend aux gens. Si elle ne vend pas, elle 
ne peut pas faire de bénéfices, et si la qualité de 
ce qu’elle vend n’est pas bonne, les gens ne 
vont pas l’acheter. Finalement, elle va arrêter de 
fonctionner. (EF8) 

La longévité de couverture des charges de l’entreprise  

Toujours concernant le fonctionnement de l’en-
treprise dans la durée, une dimension relevée à 
partir des discours des propriétaires-dirigeantes 
porte sur la longévité de couverture des charges 
de l’entreprise. En effet, une fois que l’entreprise 
arrive à couvrir toutes ses charges de fonctionne-
ment, elle réalise des bénéfices pouvant être réin-
vestis pour développer l’activité et pour continuer 
à fonctionner :  

Une entreprise pérenne est une entreprise qui 
arrive à se prendre en charge, c’est-à-dire qui 
parvient à faire face à ses charges grâce à ses 
activités qui lui rapportent de l’argent. Parce 
que quand une entreprise parvient à supporter 
ses charges, c’est qu’elle arrive à vendre ses pro-
duits et, tant que cela va continuer, elle va durer 
longtemps. (EF13)  

Parmi les charges de l’entreprise, les salaires des  
employés sont fréquemment évoqués. Le maintien 
du personnel par le paiement régulier de ses traite-
ments apparaît ainsi comme un aspect important 
dans la fonctionnalité de l’entreprise dans la durée, 
donc sa pérennité :  

Une entreprise pérenne est une entreprise qui 
parvient à supporter ses charges et à faire des 
bénéfices. Parce que quand une entreprise  
arrive à supporter ses propres charges (comme 
payer tout ce qui entre dans son fonctionne-
ment : les salaires des employés, les matériels 
avec lesquels elle travaille) et parvient à faire des 
bénéfices sur ses ventes, elle va toujours conti-
nuer à fonctionner. Les employés vont  
toujours travailler parce qu’ils ont leur salaire. 
L’entreprise aura toujours de l’argent pour 
payer ses matériels de fonctionnement et les 
bénéfices vont contribuer à développer l’entre-
prise. (EF11)  
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Une entreprise pérenne est une entreprise 
qui arrive à se prendre en charge. Se prendre 
en charge veut dire qu’elle est capable d’assu-
rer elle-même sa production, de payer ses  
employés et de vendre ses produits pour se 
faire des profits. (EF5) 

En plus de la prise en charge des employés, l’en-
treprise pérenne devrait être capable de s’approvi-
sionner régulièrement en matières premières pour 
espérer continuer à produire, vendre et réaliser des 
profits, comme le souligne cette propriétaire- 
dirigeante interrogée :  

Une entreprise pérenne est une entreprise  
capable de faire des productions et de les 
vendre. Parce que tant qu’une entreprise par-
vient à produire, cela veut dire qu’elle a les 
moyens d’acheter ses matières premières. Et 
tant qu’elle arrive à vendre ses produits, elle 
fera des bénéfices pour développer davantage 
sa production. (EF7) 

L’entreprise assure donc sa pérennité lorsqu’elle  
parvient à conquérir et à garder une clientèle, tout 
en couvrant ses charges de fonctionnement.  
Plusieurs facteurs peuvent favoriser cette péren-
nité, par exemple les différents rôles attribués par la  
société et assumés par la propriétaire-dirigeante de 
l’entreprise. 

3.3  Influence de 
 l’orientation de 
 rôles de genre sur la 
 pérennité de la microentreprise 

Concernant les rôles attribués à la femme et à 
l’homme dans la société malienne, nos résultats  
révèlent deux constats : un consensus sur une cer-
taine répartition des rôles entre l’homme et la femme 
dans la société traditionnelle ; et une évolution des 
rôles de la femme dans la société actuelle.  

Dans la société traditionnelle, les rôles sont répartis 
dans un esprit de complémentarité : la femme est 
chargée de la gestion du foyer et des relations  
sociales, tandis que l’homme, en sa qualité de chef 
de famille, prend les décisions et endosse la respon-
sabilité de subvenir aux besoins de la famille. Tou-
tefois, cette répartition a évolué dans le contexte  
actuel au Mali, notamment pour ce qui concerne la 
femme. En effet, en plus des rôles traditionnels  
attribués, la femme peut désormais quitter la sphère 
familiale pour travailler en tant que salariée ou en 
tant que chef d’entreprise travaillant à son propre 
compte. Ces rôles attribués à la femme malienne lui 
confèrent certaines compétences individuelles 
(techniques et interpersonnelles) notées lors de 
l’exploitation des entretiens

 
Figure 2 – Correspondance entre les codes et les facteurs de pérennité 

  

Capacité de  
planification et de gestion 

des activités 

Facteurs de 
pérennité de la  
microentreprise 

Répartir le temps entre plusieurs  
activités 
Planifier, déléguer et donner des  
instructions pour exécuter 
  

Choix des matières premières de 
qualité et au meilleur rapport  
qualité/prix 
Réaliser soi-même certaines tâches 
du processus de transformation 

Maîtrise des techniques 
de transformation des 

aliments 
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Dimensions Nbre de 
mentions 

Extraits de verbatims 

Capacité de 
planification et de 
gestion des activités 

19 

« La femme est capable de bien s’occuper de son foyer et de bien 
gérer son entreprise. Les activités de transformation ne se font pas 
tous les jours. Donc, cela donne le temps à la femme de bien suivre 
son entreprise. Tout est une question de planification et d’entente 
avec son mari. […] La femme peut bien planifier ses travaux domes-
tiques de telle sorte qu’elle soit plus libre, plus tard, pour bien suivre 
la transformation des produits au niveau de l’entreprise. » (EF12)  

Maîtrise des techniques 
de transformation des 
aliments 

17 
« […] Aussi, la transformation des aliments est une activité féminine. 
Elle entre dans les rôles que nous jouons dans la société. » (EF4) 

 
Tableau 3 – Influence des rôles attribués à la femme sur la pérennité de l’entreprise 

En s’intéressant à cette répartition des rôles de genre, 
notre étude montre que certaines personnes interro-
gées estiment que les différents rôles attribués à la 
femme entravent le management et la longévité de 
son entreprise. L’argument développé dans ce sens 
évoque l’insuffisance du temps consacré à la gestion 
de l’entreprise. En effet, les travaux domestiques 
(cuisine, lessive, soins des enfants, etc.) nécessitent 
d’y consacrer du temps. Ce temps viendrait en  
déduction de celui disponible pour s’occuper de la 
gestion et du développement de l’entreprise :  

[…] Ces rôles peuvent être un frein au mana-
gement de microentreprises agroalimentaires 
pour les femmes parce qu’elles n’ont pas assez 
de temps pour se consacrer à la gestion de leur 
entreprise. Les travaux ménagers sont nom-
breux et prennent beaucoup de temps. S’il 
faut faire la cuisine, la vaisselle, entretenir les 
enfants, forcément, le temps pour la gestion 
de l’entreprise va diminuer et cela va beau-
coup jouer sur la performance de l’entreprise. 
(EF18)  

Même si certaines personnes interrogées identifient 
les rôles attribués à la femme comme un frein dans 
le management de l’entreprise dont elle est proprié-
taire-dirigeante, la majorité estime que ces rôles ne 
constituent point des obstacles à la bonne marche et 
à la longévité de l’entreprise. Le management est 
alors une question de planification et de gestion des 
activités : 

Les femmes doivent juste bien planifier leurs 
activités ménagères et celles de gestion de l’en-
treprise pour que ces activités ne se gênent 
pas. Aussi, les femmes sont aidées dans leurs 
tâches ménagères par des aide-ménagères qui 
effectuent certains travaux, comme les activi-
tés culinaires, la vaisselle, le linge et la salubrité 
de la maison. Ce qui fait que les femmes ont 
plus de temps pour assurer la bonne gestion 
de leur entreprise. (EF5)  

Deux facteurs sont identifiés comme pouvant 
contribuer à faciliter le management et à favoriser 
la pérennité de la microentreprise agroalimentaire 
de la femme : la maîtrise des techniques de trans-
formation des aliments ainsi que la capacité de  
planification et de gestion des activités.  

La maîtrise des techniques de transformation des aliments 

Nos résultats révèlent que la maîtrise de l’activité 
de transformation agroalimentaire par la femme, 
du fait de son rôle de « spécialiste de la cuisine » 
attribué par la société malienne, est un facteur 
contribuant à faciliter, pour la femme, la gestion 
de la microentreprise agroalimentaire. En effet, ce 
sont les femmes qui, à travers leurs activités quo-
tidiennes, sont directement impliquées dans la 
transformation des aliments. Cette situation fait 
que la femme maîtrise le processus de transforma-
tion des aliments avant même de créer son entre-
prise agroalimentaire. En conséquence, une fois 
créée, l’entreprise a plus de chances de perdurer. 
Des propriétaires-dirigeantes de microentreprises 
interrogées confirment : 
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[…] Aussi, la transformation des aliments est 
une activité féminine. Elle entre dans les rôles 
que nous jouons dans la société. (EF4)  

Les microentreprises agroalimentaires dirigées 
par les femmes vivent plus longtemps que 
celles dirigées par les hommes parce que ce 
n’est pas le rôle de l’homme de faire la trans-
formation des aliments. Une entreprise agroa-
limentaire dirigée par un homme n’a pas de  
finalité. Si toutefois cela arrive, c’est qu’il se 
fait aider par les femmes. La transformation 
des aliments est une activité des femmes. Je ne 
dis pas qu’un homme ne peut pas le faire, mais 
celle dirigée pas la femme est plus viable parce 
que les femmes connaissent les denrées  
alimentaires mieux que les hommes. (EF2)  

Ainsi, la maîtrise du processus de transformation des 
produits alimentaires par la femme est source de  
valeur ajoutée pour son entreprise, notamment en 
matière de qualité des produits proposés à la clien-
tèle. En proposant des produits de meilleure qualité, 
l’entreprise augmente ses chances d’être pérenne : 

À mon avis, les entreprises dirigées par les 
femmes durent plus longtemps par rapport à 
celles des hommes. Les femmes maîtrisent 
mieux les techniques de transformation. Par 
conséquent, leurs produits sont de meilleure 
qualité. Cela n’est pas le cas chez les hommes. 
À la longue, les gens n’achètent plus les  
produits des hommes, qui sont de qualité  
inférieure. (EF20)  

En plus de permettre à l’entreprise de mettre sur le 
marché des produits de meilleure qualité, la maîtrise 
du processus de transformation des aliments par la 
femme lui permet de réduire les coûts de production. 
Cette réduction des coûts est obtenue grâce à la  
capacité de faire un choix efficient des matières  
premières à transformer et à celle de pouvoir exécu-
ter elle-même les tâches liées à la transformation des 
produits, réduisant du coup la main-d’œuvre à  
employer : 

Les entreprises agroalimentaires dirigées par les 
femmes sont plus rentables que celles dirigées 
par les hommes parce que les femmes maîtri-
sent mieux la transformation des aliments. 

Elles savent comment acheter les produits à 
transformer à moindre coût et faire de gros  
bénéfices. Leurs produits sont de meilleure 
qualité que ceux des hommes. Ce qui fait que 
les gens préfèrent acheter les produits des 
femmes. (EF11)  

[…] Grâce à ses connaissances liées à l’activité 
de transformation, la femme n’a pas besoin 
d’employer beaucoup de personnes. De ce fait, 
elle fera un plus grand bénéfice par rapport à 
l’homme, qui, généralement, ne sait pas faire la 
transformation des aliments. Ce dernier est 
obligé d’employer des personnes pour ça, ce 
qui va augmenter ses charges de production et 
réduire son bénéfice. (EF16) 

La capacité de planification et de gestion des activités 

Les personnes interviewées soutiennent que la 
femme, grâce à une certaine capacité de planifica-
tion, peut s’acquitter des autres tâches et bien  
gérer son entreprise. Du fait qu’elle est toujours 
impliquée dans plusieurs activités à la fois, la 
femme prend le temps de hiérarchiser et de plani-
fier ses activités en les agençant dans le temps et 
en s’appuyant, au besoin, sur d’autres personnes, 
comme les aide-ménagères, les membres de la  
famille, les amis, etc. : 

La femme est capable de bien s’occuper de 
son foyer et de bien gérer son entreprise. Les 
activités de transformation ne se font pas 
tous les jours. Donc, cela donne le temps à la 
femme de bien suivre son entreprise. Tout 
est une question de planification et d’entente 
avec son mari. […] La femme peut bien pla-
nifier ses travaux domestiques de telle sorte 
qu’elle soit plus libre, plus tard, pour bien 
suivre la transformation des produits au  
niveau de l’entreprise. (EF12)  

Bref, en étant impliquée dans plusieurs rôles, la 
femme malienne développerait des capacités en  
matière de planification et de gestion des activités. 
Par ailleurs, le rôle spécifique de « spécialiste de la 
cuisine » lui permettrait de développer des compé-
tences dans le domaine de la transformation des  
aliments. Dès lors qu’elle crée une entreprise dans le 
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domaine agroalimentaire, ces capacités et compé-
tences sont mobilisées dans le cadre du manage-
ment, ce qui confère une certaine longévité à 
l’entreprise.  

4. Discussion des résultats 

Notre étude a examiné comment les microentre-
prises agroalimentaires détenues et exploitées par 
des femmes peuvent être pérennes. Elle a mis en 
évidence l’influence des rôles attribués à la femme 
malienne sur la pérennité de la microentreprise. 

Nos résultats révèlent que les propriétaires- 
dirigeantes de TPE agroalimentaires au Mali sont 
soucieuses de la satisfaction des besoins de leur 
clientèle, car, de leur point de vue, la pérennité de 
leur entreprise dépend de la longévité de la con-
quête de la clientèle. En effet, la continuité de  
l’activité entrepreneuriale dépend de l’existence 
d’une clientèle suffisante disposée à acheter les pro-
duits transformés et mis sur le marché par l’entre-
prise. La capacité de l’entreprise à conquérir et à  
fidéliser une clientèle pour ses produits apparaît 
ainsi comme une dimension de sa longévité. Ces  
résultats confirment ceux de Mbani (2022) réalisés 
dans le contexte camerounais, qui ont mis en 
exergue la nature stratégique de la clientèle en  
matière de source de création d’activités et de gains 
pour l’entreprise. Ils corroborent également ceux 
de Cheriet et ses collègues (2012), qui soutiennent 
que l’objectif de rester longtemps sur le marché 
suggère pour l’entreprise de créer, grâce à son acti-
vité, de la valeur ajoutée pour la clientèle. 

Toutefois, même si l’entreprise parvient toujours 
à écouler ses produits, il lui faut pouvoir faire face 
à ses différentes charges pour espérer rester long-
temps sur le marché. Dans la perspective de l’exis-
tence de l’entreprise dans la durée, notre étude a 
établi l’importance de la capacité à couvrir les  
différentes charges que nécessite la réalisation des 
activités. Les charges de l’entreprise font référence 
à toutes les dépenses à assumer dans le cadre de la 
transformation et de la vente des produits. Il s’agit 
des dépenses liées à l’acquisition des matières pre-
mières, à l’étape de leur transformation, aux frais 
de distribution des produits obtenus, etc. Un  

accent particulier est mis sur la capacité de l’entre-
prise à assurer, de façon régulière, la rémunération 
des employés.  

En mettant en relief la longévité de la couverture 
des charges de l’entreprise comme dimension de la 
pérennité, nos résultats diffèrent de ceux de Mbani 
(2022), qui ont mis en exergue, comme dimension 
de la longévité des TPE, la capacité de l’entreprise 
à couvrir les charges familiales du propriétaire- 
dirigeant. Nos résultats diffèrent également de ceux 
de Mouli et Meyobeme (2021), qui ont établi que la 
femme entrepreneure d’une TPE au Cameroun 
perçoit le succès de son entreprise à travers la satis-
faction des besoins de la famille. Toutefois, ces  
différents travaux se complètent, en ce sens qu’en 
contexte de TPE, les charges de l’entreprise aussi 
bien que celles de la famille du propriétaire- 
dirigeant sont liées à ce dernier du fait qu’il consti-
tue la personne centrale de l’entreprise. 

Ainsi, nos résultats montrent que la pérennité de la 
microentreprise agroalimentaire se traduit par la 
longévité de la conquête de la clientèle et par celle 
de la couverture des différentes charges de celle-ci. 
Deux facteurs principaux favorisent cette péren-
nité : la maîtrise des techniques de transformation 
des aliments ainsi que la capacité de planification et 
de gestion des activités. 

En examinant la pérennité de la microentreprise 
agroalimentaire, notre étude a mis en exergue  
l’importance des rôles attribués aux femmes dans la 
société malienne, en particulier le rôle de « spécia-
liste de la cuisine ». En effet, en milieu urbain 
comme en milieu rural, la plupart des tâches de 
l’unité domestique sont effectuées par les femmes, 
en plus du fait que celles-ci peuvent assumer, en 
contexte actuel, des fonctions de salariée ou de chef 
d’entreprise.  

Parmi les tâches exécutées au sein de l’unité domes-
tique, on peut citer l’approvisionnement en eau, le 
nettoyage des espaces, la lessive, la vaisselle, les soins 
aux autres, la préparation et le service des repas. Au 
village comme dans la capitale Bamako, il est peu 
probable qu’un homme de la famille soit impliqué 
dans les tâches de cuisine. Cette activité fait partie de 
l’essence de l’identité féminine (Feldman, 2013).  
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Notre étude a établi que le rôle de femme au foyer, 
en particulier les tâches de préparation et de service 
des repas, permet à la femme de développer une 
grande expertise en matière de cuisine. Cette com-
pétence, une fois transportée dans l’entreprise,  
permet à celle-ci de mettre sur le marché des pro-
duits de meilleure qualité, répondant aux attentes 
de la clientèle et au meilleur rapport qualité/prix. 
La compétence développée dans un contexte non 
professionnel peut donc être mobilisée dans l’en-
treprise pour répondre aux exigences de la clientèle 
et pour faire face aux différentes charges afin de 
continuer à fonctionner.  

Ces résultats confirment l’argument selon lequel les 
ressources et compétences acquises dans l’exercice 
d’un rôle peuvent être utilisées pour répondre aux 
exigences d’un autre rôle (Marks, 1977; Sieber, 
1974). Ils corroborent ceux de Sanogo et Diop Sall 
(2023), qui soutiennent que le rôle « d’experte de la 
cuisine » attribué à la femme malienne est un facteur 
clé dans l’adaptation des microentreprises agroali-
mentaires en contexte de crise.  

Nos résultats montrent que la femme malienne est 
impliquée dans plusieurs rôles (mère, épouse,  
gestionnaire des relations sociales, spécialiste de la 
cuisine, ménagère du domicile et chef d’entreprise). 
Pour faire face aux différentes tâches liées à ces 
rôles, elle fait preuve d’imagination en mettant en 
place une certaine hiérarchie des tâches qui lui per-
met de procéder à une planification devant faciliter 
leur exécution.  

La hiérarchisation et la planification de plusieurs 
tâches à la maison constituent dès lors une bonne 
pratique pour développer des capacités en matière 
de planification et de gestion de tâches multiples. Ces 
capacités constituent une ressource précieuse pour la 
femme dans le cadre du management à long terme 
de sa microentreprise. Ce résultat soutient l’idée que 
l’implication dans de multiples responsabilités per-
sonnelles favorise l’organisation, la concentration et 
l’efficacité au travail (Ruderman et collab., 2002). 

Ainsi, les propriétaires-dirigeantes des microentre-
prises agroalimentaires apparaissent comme les  
garantes de la pérennité de leurs entreprises (Reyes 
et Gautier, 2014) grâce à la maîtrise du processus 
de transformation des aliments liée au rôle de  

« spécialiste de la cuisine » et à la capacité de plani-
fication développée dans le cadre de la gestion des 
tâches multiples.  

Conclusion : Implications, 
limites et voies de recherche future 

Notre recherche avait pour objectif d’explorer la  
pérennité des microentreprises agroalimentaires des 
femmes au Mali, tout en mettant en évidence  
l’influence de l’orientation de rôles de genre de la 
propriétaire-dirigeante sur cette pérennité. Nous 
avons cherché à comprendre comment les microen-
treprises dirigées et détenues par les femmes peuvent 
être pérennes.  

Pour répondre à cette question, nous avons utilisé 
une étude de cas multiples auprès de microentre-
preneures. Les résultats révèlent que deux facteurs 
clés favorisent la pérennité des microentreprises 
détenues et dirigées par des femmes : la maîtrise 
des techniques de transformation des aliments du 
fait de leur rôle de « spécialiste de la cuisine » ainsi 
que leur capacité de planification et de gestion de 
tâches multiples.  

Implications de la recherche 

D’un point de vue théorique, nos travaux soutien-
nent que dans le contexte des entreprises de très  
petite taille, la pérennité de l’entreprise n’est pas 
seulement liée aux caractéristiques individuelles 
du propriétaire-dirigeant, mais aussi aux caracté-
ristiques socioculturelles de celui-ci. Ces caracté-
ristiques socioculturelles mettent l’accent sur les 
rôles définis par la société selon le genre qui  
conférent aux individus des compétences indivi-
duelles (techniques et interpersonnelles) comme 
c’est le cas des femmes. Ces compétences des 
femmes affectent positivement la pérennité de 
leurs entreprises. Notre étude met en évidence les 
rôles multiples de la femme et son rôle particulier 
de « spécialiste de la cuisine » comme antécédents 
de la pérennité de la microentreprise informelle 
qu’elle dirige.  

D’un point de vue managérial, les entreprises  
dirigées par des femmes peuvent continuer leurs 
activités dans la durée grâce à leurs caractéristiques 
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socioculturelles. Cette étude qualitative des entre-
prises agroalimentaires des femmes maliennes 
montre que la capacité de planification et de gestion 
de tâches multiples de la femme ainsi que sa maî-
trise des activités de transformation des aliments 
permettent à son entreprise de se maintenir sur le 
marché. Les résultats de notre étude suggèrent pour 
les femmes entrepreneures de réaliser que l’accu-
mulation des rôles et le rôle de « spécialiste de la 
cuisine » ne sont pas nécessairement un facteur  
limitant dans le processus entrepreneurial. Au con-
traire, ils peuvent constituer un atout, dans la  
mesure où les capacités et compétences acquises 
dans un domaine peuvent être utiles dans un autre. 

Nous proposons de développer des politiques et 
des programmes devant soutenir, pour les femmes 
du secteur informel, le renforcement des capacités 
dans le domaine de la gestion d’entreprise. Ces  
politiques et programmes devraient se fonder sur 
l’apport des compétences dans la gestion et sur les 
réalités socioculturelles de la chef d’entreprise. 

Limites de la recherche 

Nous avons mobilisé la théorie du management 
par les ressources et par les compétences indivi-
duelles pour montrer l’importance des capacités et 
des compétences de la dirigeante-propriétaire 
dans le développement de son entreprise, surtout 
lorsqu’elle est de très petite taille. Toutefois, 
d’autres théories pouvaient être utilisées.  

Dans la collecte des données, des focus group 
avec les propriétaires-dirigeants auraient permis 

des interactions et d’enrichir les discours, lesquels  
auraient permis la triangulation des informations. 
Concernant, l’analyse des discours, nous avons  
réalisé une analyse manuelle. L’utilisation d’un  
logiciel comme Sphinx aurait permis de faire des 
traitements plus affinés et de définir des nuages de 
points afin de mieux centrer nos conclusions.  

Notre étude est purement exploratoire et qualitative, 
sa visée est compréhensive. Ces résultats ne peuvent 
pas être généralisés sur le territoire malien, ni aux 
pays de la sous-région.   

Perspectives de recherche  

Dans le cadre de l’étude de la pérennité dans les  
microentreprises dirigées par les femmes, la théorie 
de l’accumulation des rôles peut être utilisée pour 
montrer l’importance des facteurs socioculturels 
dans le management de cette catégorie d’entre-
prises. Par ailleurs, dans le cadre d’une étude quali-
tative, des méthodes de collecte, comme les focus 
group et les méthodes ethnographiques, peuvent 
permettre d’enrichir les données. Aussi, pour des 
traitements plus affinés, des logiciels performants 
peuvent nous permettre d’avoir des résultats plus 
approfondis avec moins d’erreurs. En outre, il  
serait intéressant d’étudier les microentreprises  
dirigées par des hommes, puis de comparer les  
résultats avec ceux de la présente étude. Enfin, la 
recherche peut être étendue à d’autres secteurs 
d’activité ou menée sur un échantillon représentatif 
en vue de généraliser les résultats.
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L’entrepreneuriat féminin en Tunisie :  
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sociaux – Le cas du gouvernorat de Mahdia 
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RÉSUMÉ. En dépit des législations relativement favorables aux femmes tunisiennes, leur participation à  
l’entrepreneuriat reste faible. Ainsi, le taux d’activité des femmes ne dépasse pas 28,2 % de la population active, 
contre 65,8 % pour les hommes. De même, le taux de chômage des femmes est d’environ 24 %, tandis qu’il est 
de 15 % pour les hommes. Ce taux monte à 40,7 % pour les femmes diplômées du supérieur, contre seulement 
17,6 % pour les hommes. De ce fait, il existe une disparité de genre en matière d’entrepreneuriat. Malgré l’amé-
lioration de leur niveau d’instruction et de qualification, les femmes tunisiennes rencontrent d’énormes difficultés 
pour monter et développer leur propre projet entrepreneurial. À travers une enquête menée avec de futures 
promotrices et d’autres déjà installées dans la région de Mahdia (Sahel tunisien), nous allons approcher les diffi-
cultés éprouvées par les femmes pour la mise en place de leur projet. Nous nous proposons d’analyser les raisons 
de la disparité de genre, la faible part des entrepreneures femmes ainsi que les domaines ou types de projets dans 
lesquels elles se lancent. De même, nous allons étudier l’impact du territoire, rural et urbain, sur la part des projets 
féminins et, surtout, sur les types de projets développés dans la région de Mahdia. 

Mots clés : Entreprenariat, femmes, obstacles, Tunisie 

ABSTRACT. Despite the fairly supportive legislation pertaining to Tunisian women, their involvement in entrepreneurship remains 
low. Thus, the participation of women does not exceed 28.2% of the active population, compared to 65.8% for men. Similarly, while 
unemployment for women is around 24%, it is 15% for men. The unemployment rises to 40.7% for women with higher education, 
compared to 17.6% for men. As a result, there is gender disparity in entrepreneurship. Despite the improvement in their level of education 
and qualification, Tunisian women encounter enormous difficulties in setting up and developing their own business project. The difficulties 
encountered in entrepreneurship for women are studied through a survey conducted with future promoters and those already established in 
the region of Mahdia (Tunisian Sahel). Analyzed are the factors contributing to gender disparity, the low proportion of women entrepre-
neurs and the fields or types of projects they undertake. Similarly, under study is the impact of the rural and urban territory on the share 
of female projects and especially on the types of projects developed in the region of Mahdia. 
 
Key words: Entrepreneurship, women, obstacles, Tunisia 
 
 

Introduction 

Pionnière, la Tunisie a adopté depuis 1956 une  
politique faisant de l’égalité homme-femme un 
fondement majeur de la modernité du pays et du 
développement économique et social. Toutefois, 
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cette politique, constamment enrichie par des 
textes de loi, fait toujours face à une réalité écono-
mique et sociale défavorable. Alors qu’elles  
constituent 68 % des personnes diplômées du  
supérieur (58 % pour les diplômes techniques et 
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scientifiques) en 2019, les femmes ne représentent 
que 28,2 % de la population active. 

La situation devient encore plus problématique 
quand on prend en considération l’entrepreneu-
riat. Dans ce cadre, les femmes, qui représentent 
60 % des participants aux cycles de formation à 
l’entrepreneuriat, ne constituent que 28 % de l’en-
semble des créateurs d’entreprise. Pire, les entre-
prises émergentes (jeune pousse) créées par des 
femmes ne regroupent que 4 % de l’ensemble des 
entreprises. 

Cette situation est révélatrice de la disparité de genre 
en matière d’entrepreneuriat, où, malgré l’améliora-
tion de leur niveau d’instruction et de qualification, 
les femmes éprouvent d’énormes difficultés pour 
monter et développer leur propre projet. Cela nous 
incite à poser la question des facteurs qui freinent 
l’accès des femmes à l’entrepreneuriat. Alors que cer-
tains évoquent le manque de financement ainsi que 
l’absence d’expérience et d’encouragement, d’autres 
parlent de la persistance d’une culture sociale favori-
sant l’entrepreneuriat masculin. 

1. Terrain d’étude et méthodologie 

Le territoire de la Tunisie connaît depuis longtemps 
des disparités régionales entre sa façade littorale  
méditerranéenne et son intérieur. Alors que le littoral 
renferme les grandes villes, les activités de service  
supérieur, l’industrie et les grands équipements, l’in-
térieur reste dominé par des activités traditionnelles 
et connaît un dépeuplement, dont les manifestations 
sont une émigration forte vers les villes du littoral. 

1.1 Le terrain d’étude 

En nous basant sur diverses variables, notre choix 
s’est porté sur le gouvernorat de Mahdia, qui occupe 
une situation intermédiaire entre les régions littorales 
dynamiques et celles faibles et pauvres de l’intérieur 
du pays. 

Mahdia est une ville moyenne et capitale de gouver-
norat de 400 000 habitants. Le taux de chômage 
place Mahdia dans une situation intermédiaire entre 
les gouvernorats qui connaissent un taux très élevé 
(p. ex., ceux du Sud, dont 32,4 % à Tataouine et 
25 % à Gabès) et les gouvernorats du littoral, où le 
taux tombe à 8,6 % à Sfax et Monastir. Mahdia, qui 
est voisine de ces deux derniers, enregistre un taux 
de 11,9 %. Ce taux est inférieur au taux moyen  
national, estimé à 15,4 %. Toutefois, si Mahdia en 
tant que gouvernorat enregistre un pourcentage  
relativement faible, le chômage est plus accentué 
dans ses délégations intérieures (voir figure 1) : il  
atteint 17,89 % à Ouled Chamekh et 19,48 % à 
Chorbane (Ministère du Développement, de l’Inves-
tissement et de la Coopération internationale, 2018).  

Ainsi, malgré sa localisation littorale, Mahdia est 
considéré comme un gouvernorat relativement 
pauvre ; la pauvreté atteint 25 % des ménages. Ce 
taux, relativement élevé, cache des écarts très  
importants entre les 11 délégations qui forment le 
gouvernorat. Avec des taux respectivement de 
36,9 %, de 35 % et de 33,4 %, les délégations de 
Chorbane, d’Ouled Chamekh et de Hebira enregis-
trent les taux de pauvreté les plus élevés à l’échelle 
nationale.

 
Figure 1 – Taux de chômage et de pauvreté (%) par délégation dans le gouvernorat de Mahdia 

Source : INS (2014) 
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Sur le plan du développement socioéconomique, le 
gouvernorat de Mahdia occupe le 15e rang sur les 
24 gouvernorats qui forment le pays ; il est loin der-
rière ses voisins les plus proches : Monastir (4e), 
Sousse (5e), Nabeul (6e) et Sfax (7e). Mahdia est 
aussi devancé par des gouvernorats de l’intérieur et 
du Sud : Tozeur (11e), Kébili (12e) et Tataouine (8e).  

Le gouvernorat de Mahdia se caractérise aussi par 
deux types de territoires : le littoral à dominance 
urbaine, qui comporte plusieurs petites et 
moyennes villes (Rejiche, Ksour Essef, Chebba), 
et l’intérieur, qui est dominé par les zones rurales 
(Melloulèche, Bou Merdes, Hebira, etc.). D’ail-
leurs, l’Agence nationale pour l’emploi et le travail 
indépendant (ANETI) a réparti le territoire du 
gouvernorat sur deux centres : un centre situé à 
Mahdia et un autre à El Jem. Cette caractéristique 
nous permettra d’émettre l’hypothèse selon  
laquelle la nature du territoire influence la dyna-
mique entrepreneuriale en général et celle des 
femmes en particulier (types de projets, place des 
femmes, nature des obstacles, etc.). 

1.2 La méthodologie 

Dans cette étude, nous avons choisi d’analyser la 
question de l’entrepreneuriat en nous basant 
d’abord sur des données détaillées collectées auprès 
de l’ANETI1 :  

‒ Un dépouillement de 2 711 dossiers de candidature à la 
formation CEFE (Création d’entreprises et formation 
d’entrepreneurs) entre 2010 et 2022 données par 
l’ANETI dans les deux centres (Mahdia et El Jem) (voir 
figure 2) : Dans ces documents figurent plusieurs 
variables comme l’âge, le lieu de naissance et le 
lieu où la personne candidate projette de créer 
son projet, le diplôme obtenu et la date d’obten-
tion. À partir de ces données, nous avons calculé 
la part des femmes, leur âge moyen, leur état  
matrimonial et les types de projets, ce qui nous 
permettra d’analyser les spécificités de l’entrepre-
neuriat féminin pour pouvoir la comparer avec 
celle des hommes ; 

‒ Une analyse des statistiques officielles du chômage et de la 
création d’entreprises par région et par genre : Afin de  
situer le gouvernorat de Mahdia dans son cadre  
national et régional. 

 
Figure 2 – Répartition géographique des candidats à la formation CEFE entre 2010 et 2022 

Source : ANETI (2022) 

Les données détaillées collectées auprès de 
l’ANETI ont été complétées par une enquête  
auprès de femmes ayant créé ou abandonné leur 
projet d’entreprise : 

‒ Une enquête qualitative auprès des femmes qui ont suivi 
les cycles de formation et qui ont créé leur projet, mais aussi 
de celles qui ont abandonné ou échoué : Les obstacles et 
les facteurs favorables à l’entrepreneuriat féminin 
ont été l’objet de cette enquête, qui a touché un 
échantillon de 40 femmes ; 

‒ Une enquête semi-directive menée avec de futures promo-
trices et d’autres déjà installées dans la région de Mahdia : 
Elle nous a permis d’approcher les difficultés et 
les obstacles rencontrés en entrepreneuriat fémi-
nin. À partir de cette enquête, nous nous propo-
sons d’analyser les raisons de la disparité de 
genre, la faible part des entrepreneures femmes 
et les domaines ou types de projets dans lesquels 
elles se lancent. De même, nous étudierons  
l’impact du territoire, rural et urbain, sur la part 
des projets féminins et, surtout, sur les types de 
projets développés dans la région de Mahdia. 
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Notre guide d’entretien s’est articulé autour d’une 
entrevue qualitative laissant aux personnes enquê-
tées le temps de parler de leur parcours et de leur 
projet. Notre objectif était de connaître les motiva-
tions à l’origine du projet de création d’entreprise 
ainsi que le temps passé entre l’idée et la création 
du projet.  

Les types de projets entrepreneuriaux sont aussi 
mis en avant dans notre enquête. S’agit-il de projets 
en lien avec leur formation universitaire ou non? 
Puisqu’une grande partie des femmes enquêtées 
ont lancé leur projet dans un âge relativement 
avancé et qu’elles sont mariées et ont des enfants, 
nous les avons questionnées à propos de l’évolu-
tion de leurs rapports avec leur conjoint, leurs  
enfants et leur famille en général depuis le lance-
ment du projet et sa mise en route. Nous avons 

aussi laissé le champ libre à nos enquêtées pour  
décrire leur situation actuelle, les freins et obstacles 
rencontrés ainsi que les stratégies adoptées pour les 
surmonter. 

2. Femmes entrepreneures :  
 nombreuses au départ, 
 mais peu à  l’arrivée 

Afin d’analyser la contribution féminine à l’entrepre-
neuriat, nous nous sommes basés sur un échantillon 
formé d’une population qui a participé à la formation 
CEFE (Création d’entreprises et formation d’entre-
preneurs) au centre de Mahdia et au centre d’El Jem 
entre 2010 et 2022 (voir figure 3). Cette population 
compte 2 711 personnes inscrites à l’ANETI : 
1 661 femmes (61,3 %) et 1 050 hommes (38,7 %).

 
Figure 3 – Répartition selon le genre des participants à la formation CEFE entre 2010 et 2022 

Source : ANETI (2022) 

Sur 12 ans d’observation (2010-2022), 45,6 % des 
participants aux différents cycles de formation arri-
vent à concrétiser leur projet d’entreprise. Cepen-
dant, si 72 % des hommes atteignent leur objectif, 
les femmes arrivant à réaliser leur projet ne sont que 
38,6 %. Enfin, sur l’ensemble des projets réalisés, les 
hommes en accaparent 55 %, contre 45 % pour les 
femmes. Plusieurs facteurs expliquent cet état de fait, 
mais la plupart relèvent de contraintes familiales et 
sociétales. 

2.1 Un âge moyen plus  
 élevé chez les femmes 

L’âge moyen calculé de l’ensemble de la population 
entrepreneuriale est de 32 ans, avec un écart-type de 
8,4 ans, ce qui signifie que 68,2 % de la population a 
un âge variant de 23,6 ans à 40,4 ans au moment de 
l’inscription à la formation. Toutefois, si l’âge moyen 
d’obtention du diplôme supérieur est de 23 ans pour 
les licences (Bac + 3), de 25 ans en ingénierie et  
autour de 30 ans en médecine et en pharmacie, nous 
pouvons considérer que la majorité de la population 
est formée de gens qui sont passés par le chômage 
pendant plusieurs années avant d’accéder à la forma-
tion sur la création d’entreprises.  
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Pour ce qui est de l’âge moyen des femmes, il est 
de 30,8 ans, avec un écart-type de 6 ans, alors que 
pour les hommes il n’est que 24,8 ans (voir  
figure 4). Cela confirme notre hypothèse selon  
laquelle les femmes éprouvent le besoin de créer 
leur propre projet après un chômage de plus de 
cinq ans et après que leur chance de recrutement 
dans la fonction publique devienne faible. Cette 
durée relativement longue du chômage chez les 
femmes s’explique par les contraintes familiales 
(mariage, soins des enfants, etc.) et par leur atten-
tisme d’un travail dans le service public. D’ailleurs, 

notre enquête montre que plus de 30 % des 
femmes viennent demander si leur inscription au 
CEFE ne leur ôte pas leur droit à la fonction  
publique. Pour ces candidates à la formation, l’en-
trepreneuriat est approché comme une option 
temporaire au chômage ; la formation et l’idée de 
création d’un projet entrepreneurial peuvent être 
abandonnées une fois que se présente une oppor-
tunité de travail, surtout dans le service public  
(enseignante, secrétaire, etc.).

 

 
Figure 4 – Âge moyen des promoteurs de l’échantillon 

Source : ANETI (2022) 

2.2 Une majorité de personnes 
 diplômées du supérieur 

La majorité des demandes de formation sur la  
création d’entreprises proviennent de personnes  
diplômées du supérieur de différentes disciplines :  
médecine, pharmacie, ingénierie, mais aussi écono-
mie-gestion, sciences humaines et sciences exactes. 

Cette situation se confirme aussi par les contenus 
de la formation, qui sont orientés vers les niveaux 
supérieurs et moyens, ce qui explique en partie le 
pourcentage élevé des diplômés du supérieur. Les 
candidatures ayant un niveau d’instruction primaire 
et les personnes illettrées ne représentent qu’une 
très faible part de l’ensemble (voir figure 5).  

 N = 1341 F = 1,273 

Âge des promoteurs  Âge du promoteur lors du dépôt de la demande 

      Âge 
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Figure 5 – Niveau d’instruction des promoteurs de l’échantillon 
Source : Enquête personnelle (2022) 

La formation offerte est basée sur l’autoévaluation 
des capacités et des ressources des promoteurs, qui 
choisissent eux-mêmes le projet qu’ils vont  
entreprendre et qui déterminent si les acquis per-
sonnels (qualification, compétences, ressources) 
correspondent aux exigences du projet. Ce sont les 
participants eux-mêmes qui récoltent l’information 
nécessaire à l’évaluation de la faisabilité de leur pro-
jet et qui préparent leur plan d’affaires, qu’ils auront 
à défendre devant les institutions bancaires ou  
organisations de financement.  

Certaines des demandes de formation proviennent 
des entrepreneurs par nécessité puisqu’ils cherchent 
à créer leur cabinet, leur laboratoire ou leur bureau 

(médecine, architecture, etc.). Cette catégorie de pro-
moteurs vient s’inscrire aux formations pour profiter 
des crédits octroyés à taux faible par les fonds  
publics, par exemple ceux de la Banque tunisienne 
de solidarité (BTS). Ils représentent 15 % des projets 
réalisés entre 2010 et 2022, dont 7 % de femmes. 

Le niveau d’instruction des demandeurs, en majorité 
des personnes diplômées du supérieur, associé à la 
circulation de l’information (réseaux sociaux, 
séances d’information à la création d’entreprise à 
l’université, etc.), fait que les demandes de formation 
sur la création d’entreprises passent le plus souvent 
par les structures et agences publiques comme 
l’ANETI, la BTS et les différents programmes  
d’emploi (voir figure 6). 

 
Légende : Associations (Associations de développement); COM_REG (Consel régional de développement); OFII (Office français de 

l’immigration et de l’intégration); Projet 5000D (Programme aide au financement); BTS (Banque tunisienne de solidarité); Autres (fonds 
propres, banques commerciales); ANETTI (Agence Nationale pour l’emploi et le travail indépendant) 

 
Figure 6 : Origine de la demande 

Source : Enquête personnelle (2022) 
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2.3 L’accès des femmes à l’éducation et 
 au travail : un long chemin parcouru 

Avant l’indépendance en 1956, rien ne différait la 
Tunisie du reste des pays du monde arabe dominés 
par des sociétés traditionnelles patriarcales. À peine 
indépendant, le pays s’est lancé dans une politique 
de libération des femmes instaurée par le premier 
président de la République, Habib Bourguiba 
(1957-1987).  

Le Code du statut personnel (CSP), promulgué en 
1956, était le premier et le principal édifice dans 
cette égalité de genre. Il consiste en une série de lois 
révolutionnaires visant l’instauration de l’égalité 
homme-femme dans de nombreux domaines. Le 
CSP préconise une interdiction de la polygamie et 
de la répudiation en mettant en place une procé-
dure judiciaire pour le divorce, une fixation de l’âge 
du premier mariage à 18 ans associée au consente-
ment mutuel des deux époux. À tout cela s’est 
ajouté le droit des femmes à l’avortement, à la garde 
des enfants, à déclarer la naissance de leurs enfants 
à l’état civil, etc. Sur le plan économique, les 
femmes ont le droit à l’égalité des salaires. Enfin, 
un projet de loi a été lancé en 2020 pour l’égalité de 
l’héritage. 

L’accès à l’enseignement est devenu aisé grâce à la 
diffusion des écoles et des collèges dans les cam-
pagnes ainsi qu’à la sensibilisation des familles quant 
à la scolarité de leurs filles. Ainsi, la femme a pu  
occuper une place importante dans les différents 
cycles d’enseignement. Depuis 2010, la part des 
femmes qui réussissent le baccalauréat s’élève aux 
deux tiers de l’ensemble des cohortes ; à l’université, 
68 % des personnes diplômées sont des femmes; 
dans certaines disciplines, elles constituent 75 % du 
corps étudiant, par exemple en pharmacie. 

La Tunisie occupe la deuxième place à l’échelle 
mondiale concernant le pourcentage (58 %) des 
femmes diplômées des filières scientifiques de  
l’enseignement supérieur (science, technologie,  
ingénierie et mathématiques), alors que le nombre 
d’hommes est plutôt supérieur à celui des femmes 
dans 107 pays (Banque mondiale, 2019). La Tunisie 
est ainsi classée avant l’Italie, la France et la Suisse.  

Cependant, les femmes se heurtent à la discrimina-
tion et aux obstacles lorsqu’elles tentent d’entrer 
dans le monde des affaires. La proportion de 
femmes chefs d’entreprise reste faible et ne repré-
sente que 2,8 % de la population féminine en  
emploi.  

D’un autre côté, le taux d’activité des femmes ne  
dépasse pas 28,2 % de la population active, contre 
65,8 % pour les hommes. De même, alors que le 
taux de chômage des femmes est d’environ 24 %, il 
n’est que de 15 % pour les hommes. Ce taux monte 
à 40,7 % pour les femmes diplômées du supérieur, 
contre seulement 17,6 % pour les hommes.  

Ainsi, en dépit des législations et des programmes2 
relativement favorables aux femmes tunisiennes, 
leur participation à l’entrepreneuriat reste faible. 
Seules 23,6 % des entreprises sont créées et dirigées 
par des femmes. Pire, pour les entreprises émer-
gentes ayant reçu le label Startup Act, 4 % seulement 
ont été fondées par des femmes, 28 % ont été  
cofondées par des femmes et des hommes, alors que 
68 % ont été créées par des hommes. Pour l’accès au 
financement, 83 % des crédits accordés par la 
Banque de financement des petites et moyennes  
entreprises (BFPME) sont octroyés à des hommes, 
contre 17 % accordés à des femmes.  

Dans le but de promouvoir l’entrepreneuriat féminin 
et d’encourager les femmes à monter leur propre 
projet d’entreprise dans différents secteurs, surtout 
que la femme est plus touchée par le chômage que 
l’homme, l’État tunisien a mis en place un pro-
gramme national de l’entrepreneuriat féminin appelé 
Raida3. Ce programme est destiné aux femmes  
diplômées de l’enseignement supérieur et de la for-
mation professionnelle sous forme de crédit 
(10 000 TND et sans intérêt) pour le financement de 
très petits projets en partenariat avec la BTS. Le pro-
gramme Raida a permis la création de 4 463 projets, 
dont 3 932 sont de très petits projets et 531 sont de 
petits et moyens projets, et ce, grâce à l’allocation de 
crédits dont le montant a atteint 40 millions de 
TND. Aussi, Raida a permis la création de 
6 216 postes de travail (Ministère de la Famille, de la 
Femme, de l’Enfance et des Personnes âgées, 2022). 
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3. Poids important du territoire 

Notre approche de l’entrepreneuriat se base sur le 
poids exercé par l’espace dans toutes ses compo-
santes territoriales (rural/urbain), sociales et cultu-
relles. Nous désignons donc par territoire cet  
enchevêtrement entre le social, le culturel et l’es-
pace de vie des femmes. 

3.1 L’urbain et le rural : 
 une influence sur les projets 

Dans une approche géographique, nous nous 
sommes intéressés à l’espace de vie des femmes  
entrepreneures. Nous considérons que l’espace de 
vie influe sur le projet d’entreprise. D’après l’en-
quête, nous avons pu distinguer deux types de  
territoires : les territoires ruraux et les territoires  
urbains (voir figure 7).

 
Figure 7 – Nombre et types de projets de femmes entrepreneures dans les délégations de Mahdia

Le rapport entre le nombre de projets créés par les 
femmes et la population active est plus élevé dans 
les espaces à dominante urbaine. Ainsi, si ce rap-
port est de 19 % à Mahdia, il n’est que de 0,5 % 
dans les délégations périphériques à dominante  
rurale (Hebira). Cette faiblesse structurelle de l’en-
trepreneuriat en milieu rural s’explique par le poids 
de la culture sociale, mais aussi par la faiblesse du 
capital et par le manque d’information sur les idées 
de projets et quant aux possibilités de formation et 
de financement.  

La carte de la figure 7 montre aussi un gradient 
est/ouest (littoral/intérieur) quant au nombre de 
projets. Ce gradient est une traduction du déséqui-
libre plus général du territoire tunisien entre littoral 
et intérieur. 

Toutefois, à ce déséquilibre s’ajoute celui des types 
de projets. Dans les délégations à dominante rurale, 
les femmes s’investissent dans de petits projets agri-
coles, de services banals (garderie) et d’artisanat, etc. 
Les quelques rares femmes qui ont réussi leur projet 
ont migré vers la ville.  

Ces contraintes spatiales et territoriales se joignent 
aux autres obstacles qui font de l’entrepreneuriat 
pour les femmes un exercice souvent difficile. 

3.2 L’entrepreneuriat féminin : 
 le poids  de la culture sociale 

Sur les 1 102 femmes que comporte l’échantillon, 
65 % des projets réalisés par les femmes sont en 
rapport avec leur formation universitaire. Elles sont 
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100 % dans les projets de cabinet médical, de phar-
macie, de kinésithérapie, d’architectes, etc. Les 
femmes diplômées en sciences humaines et sociales 
sont les plus nombreuses à s’orienter vers des  
projets sans rapport avec leur formation ; elles pro-
jettent de créer des jardins d’enfants, des projets 
agricoles, artisanaux, etc. 

L’examen des types de projets montre aussi une 
certaine division de genre, où, sous la pression 
d’une culture sociale, les femmes sont plus pré-
sentes dans des projets considérés comme féminins 
(p. ex., jardins d’enfants, garderies scolaires, pâtis-
series domestiques) et absentes de certains projets 
dits masculins (tôlerie et peinture, mécanique, etc.). 

Les femmes se dirigent vers l’entrepreneuriat dans 
un âge relativement avancé. Plusieurs viennent  
demander une formation à l’entrepreneuriat une 
fois qu’elles sont mariées et qu’elles ont élevé leurs 
enfants. La moyenne d’âge des femmes mariées 
lançant leur projet est de 32,5 ans. Nous avons  
relevé une personne répondante de 48 ans, ce qui 
appuie notre hypothèse selon laquelle les femmes 
ne se tournent vers l’entrepreneuriat qu’après 
avoir pu se libérer de la lourde charge familiale. 

3.3 La famille :  
 une affaire de femmes 

La culture sociale tunisienne, même si elle ne  
s’oppose pas franchement au travail de la femme, 
considère que la réussite de la famille devance celle 
du travail. Autrement, si le travail en dehors de la 
maison va porter préjudice à la famille, le mieux est 
de rester chez soi et de s’occuper de ses enfants et de 
son mari. Ce dernier reste, par la loi, le tuteur de la 
famille. Ainsi, avant de se lancer dans un projet, les 
femmes doivent relever le défi familial. 

Une femme promotrice d’une garderie scolaire  
déclare :  

Je suis restée plus de 10 ans pour élever mes enfants, car 
j’étais loin de ma famille et surtout de ma mère, qui  
aurait pu m’aider dans la garde des enfants.  
Aujourd’hui, le plus petit a 10 ans, il peut se débrouiller 
tout seul ou à l’aide de son frère, qui a 12 ans. Je me 
suis décidée à entreprendre un projet pour valoriser mon 
diplôme universitaire. Je suis peinée lorsque je me  

compare à mon mari, qui lui travaille comme professeur 
de lycée, alors que moi, avec le même diplôme, je me vois 
une simple femme au foyer.  

Une autre femme, qui projette de créer un projet de 
pâtisserie, explique le retard de son entrée au monde 
de l’entreprise :  

J’avais l’idée de créer un projet depuis mon obtention du  
diplôme en finances en 2009. Comme j’habite la cam-
pagne, je ne peux pas trouver une opportunité de travail 
ou de projet dans ma spécialité ; elle n’est possible qu’en 
ville. Ma situation s’est compliquée après mon mariage 
et la naissance de mes trois enfants. Lorsque je soulève 
la question de projet, ma famille implicitement ne m’en-
courage pas en mettant en avant ma responsabilité à 
l’égard de mes enfants. Tout cela a créé chez moi une 
peur que je les sacrifie. Aujourd’hui, j’ai 35 ans, mes  
enfants ont grandi (12, 10 et 6 ans) et je suis en cours 
de lancement de mon projet.  

L’obstacle familial peut émaner d’une crainte d’échec 
du projet et des problèmes qui en découlent. En  
Tunisie, on continue à considérer la fonction  
publique – surtout l’enseignement – pour une 
femme comme un gage de stabilité et un confort  
social (sécurité sociale, retraite, moins de temps de 
travail, etc.) et plus de présence au foyer. Cet état 
d’esprit a été traduit par une répondante :  

Ma famille ne m’a jamais encouragée à me lancer dans 
l’entrepreneuriat. Pour elle, il faut attendre mon tour 
de recrutement à la fonction publique, considérée comme 
la meilleure pour une femme. Pour la famille, un projet 
est toujours risqué. 

3.4 L’égoïsme masculin :  
 un vrai obstacle 

Si les femmes célibataires sont à l’abri – d’ailleurs, 
d’après notre enquête, les parents ne s’opposent que 
rarement au travail de leur fille –, la question se pose 
avec acuité chez les femmes mariées. Un important 
nombre des femmes enquêtées (60 %) nous ont 
parlé du refus de leur mari comme étant l’obstacle 
principal dès la mise en place de leur idée de projet.  
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Une femme qui n’a pas pu lancer son projet déclare :  

J’ai assisté aux séances de formation accompagnée par 
ma petite fille de 4 ans, car aucun membre de la famille 
ne voulait faire sa garde. J’ai un diplôme en textile. Au 
début, je faisais du prêt-à-porter chez moi pour une petite 
clientèle du quartier. J’ai senti que je suis capable d’élar-
gir et de formaliser mon projet. Le jour où j’ai pensé à 
créer un atelier de couture en dehors de chez moi, mon 
mari s’est opposé en disant que mon rôle est de s’occuper 
des enfants. Comme il est jaloux, il ne voulait pas me 
voir en contact avec le monde extérieur. Il a même pro-
posé de me donner un salaire tout en restant à la maison. 
Je suis venue suivre la formation, tout en étant consciente 
que je ne peux pas lancer un projet à cause du harcèle-
ment de mon mari. Je me sens complètement malade. 

Le problème devient plus grave lorsque la volonté 
de travail de la femme doit affronter le refus du mari. 
Ainsi, une autre répondante de 33 ans a découvert, 
en projetant de se lancer dans l’entrepreneuriat, que 
son mari était un pervers narcissique :  

J’ai suivi des études de chimie à l’université. J’ai com-
mencé à créer des produits naturels de beauté que je 
vendais à une clientèle de femmes qui vient jusqu’à chez 
moi. Chaque fois où je reçois une cliente, mon mari me 
crée un problème, car il ne voulait pas que je sois indé-
pendante et en contact avec la clientèle. Les problèmes 
se sont multipliés. Mon mari m’a fait un chantage 
entre le projet et lui. J’ai choisi le projet et je suis  
actuellement en instance de divorce. 

3.5 Le désir d’indépendance 

Les femmes promotrices sont animées par un désir 
d’indépendance. Pour elles, les études, souvent très 
longues, et les sacrifices consentis par elles et par 
leurs parents doivent les motiver pour se lancer dans 
l’entrepreneuriat de nécessité, surtout que le service 
public devient de moins en moins employeur. Une 
répondante de 32 ans explique :  

Je suis diplômée en langue anglaise. J’ai passé une  
dizaine d’années comme femme au foyer, dépendante de 
mon mari, qui à chaque petit problème me retire la carte 
bancaire qu’il m’a donnée pour les dépenses du foyer, 
chose que j’ai trouvé dégradante. Je me suis décidée à 
trouver une source d’argent comme salariée ou comme  

entrepreneure. J’ai créé une garderie scolaire et mon projet 
avance bien.  

4. Entrepreneuriat adapté  
 aux conditions féminines 

Les spécificités de l’entrepreneuriat féminin se  
rencontrent dans leur parcours d’entrepreneure. 
Chez les femmes mariées, le projet démarre souvent 
dans leur espace domestique. Ainsi, 37 % des 
femmes de notre échantillon ont fondé leur entre-
prise chez elles dans une chambre à la maison, un 
garage, etc. Il s’agit d’activité adaptée à l’espace  
domestique comme la pâtisserie, la parfumerie, le 
prêt-à-porter, etc. La livraison à domicile et l’émer-
gence du commerce en ligne (e-commerce) tendent à 
renforcer cette tendance. 

4.1 Le logement, premier espace 
 de l’entreprendre des femmes 

Notre enquête montre que 32 % des femmes qui se 
sont lancées dans l’entrepreneuriat ont démarré 
leur projet dans le foyer familial. Ce choix est dicté 
par plusieurs variables : certaines sont liées aux 
conditions économiques des femmes qui ne leur 
permettent pas de louer un local, d’autres sont liées 
au fait que le départ du projet ne nécessitant pas 
beaucoup d’espace et de moyens, il s’est fait d’une 
manière informelle à la maison (pâtisserie artisa-
nale, prêt-à-porter). Les garderies comme les  
jardins d’enfants sont aussi installés à la maison. 

Une répondante cheffe d’une petite entreprise  
informelle de pâtisserie rapporte :  

J’avais un penchant pour la pâtisserie depuis mon jeune 
âge. Après l’obtention de mon diplôme en sciences de ges-
tion, et en attente d’être embauchée par une entreprise, 
j’ai commencé à faire des gâteaux, que je vends à une 
clientèle de quartier pendant les fêtes et les cérémonies de 
mariage et de réussite aux examens. Mon atelier n’était 
autre que l’annexe de notre maison (petit garage). Cette 
activité rapporte de l’argent, surtout que je n’ai pas de 
loyer ni de taxes à payer. Mais mon activité, qui se  
déroule dans un cadre domestique, ne m’a pas donné 
l’impression d’être entrepreneure, ce qui fait que j’ai com-
mencé à réfléchir pour déménager et louer un atelier.  
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Cette répondante a assisté à la formation « Formali-
ser votre projet » en 2022, mais, jusqu’à présent, elle 
n’a pas lancé son projet d’une manière formelle. 

L’accord et le soutien du mari sont souvent un 
gage de réussite pour les femmes. Une répondante 
de Bou Merdes raconte :  

Il y a quelques années, mon mari a construit un étage 
pour la location. Comme j’étais au chômage, je lui ai 
suggéré l’idée de déménager au premier étage et de trans-
former notre petite villa en garderie. Au début, il a refusé 
car il avait peur des problèmes qui peuvent surgir, puis, 
confiant en mes capacités, il a accepté. Actuellement, je 
garde une dizaine d’enfants, en majorité ceux de mes 
amis et voisins. En plus, je leur révise leurs cours avec 
l’aide d’une assistante.  

4.2 Un risque bien 
 mesuré par les femmes 

Dans l’ensemble, nous pouvons dire que les 
femmes mesurent les risques plus que les hommes. 
Alors que l’espace extérieur, fruit d’une culture 
masculine, paraît familier aux hommes, les femmes 
ne se sentent en sécurité que chez elles. Contraire-
ment aux hommes, pour qui le travail est toujours 
associé à un espace dissocié du domicile (lycée, 
école, usine, administration, etc.), les femmes  
apprécient leur travail au sein du foyer, car il leur 
permet de s’occuper de la famille et de la maison, 
en parallèle de leur travail. 

La notion de mesure du risque chez les femmes 
est confirmée quand on observe la clientèle de la 
formation « Formaliser votre projet », formée  
majoritairement de femmes. Ces femmes essaient 
d’élargir leur clientèle pour plus de sécurité et pour 
se sentir à l’abri le jour où elles lancent leur projet 
d’une façon formelle.  

La mesure du risque chez les femmes est aussi  
observée à travers les montants de crédit obtenus 
entre 2010 et 2022. En moyenne, si le montant 
moyen obtenu par les femmes est de 23 600 TND, 
celui obtenu par les hommes s’élève à 
28 106  TND (ANETI, 2022). La valeur médiane 
est de 15 000 TND pour les femmes et est environ 
trois fois supérieure pour les hommes (40 970 
TND). Le mode dominant est de 20 000 TND 

pour les femmes, contre 45 970 TND pour les 
hommes. En dépit de l’absence de distinction 
entre les hommes et les femmes au niveau des cré-
dits, ces dernières préfèrent le microcrédit, ce qui 
nous montre que les femmes mesurent mieux les 
risques que les hommes. 

4.3 Les femmes plus 
 attirées par l’informel 

Le choix de la localisation du projet à la maison 
est dicté par une volonté de maîtrise des coûts de 
production, mais il témoigne aussi d’une volonté 
de garder son rôle familial tout en s’occupant de 
son projet. 

Dans sa volonté de formaliser l’entrepreneuriat  
féminin, l’ANETI organise des séances de forma-
tion pour les femmes travaillant dans le secteur  
informel. Ces formations se concentrent sur les 
bienfaits du formel, sur l’élargissement du marché, 
sur la sécurité sociale, sur l’accès au crédit, etc. 

Les données tirées des séances de formation mon-
trent que 95 % des femmes éprouvent un intérêt 
pour formaliser leurs activités. Toutefois, pour 
80 % d’entre elles, après la fin de la formation, 
elles restent dans le secteur informel. Ces femmes 
évoquent le risque de faillite, l’incapacité à payer 
les dettes et les problèmes de gestion d’une entre-
prise avec beaucoup d’employés, etc. 

Toutefois, une minorité de femmes passent vers 
le formel, mais, dans leur majorité, elles gardent le 
caractère de microentreprise. Une répondante  
explique : 

Au début, je faisais de la confection sur mesure pour une 
clientèle formée surtout de la famille et de quelques amis. 
Au moment de la rentrée scolaire, je confectionne des  
tabliers pour les élèves et j’embauche une fille pour les 
deux mois afin de satisfaire les commandes. Avec la for-
mation, j’ai appris que beaucoup de commerçants du 
prêt-à-porter sont demandeurs de produits. J’ai eu un 
petit crédit de la BTS et j’ai acheté trois piqueuses et une 
surjeteuse, un fer à repasser industriel et une table de 
coupe. J’ai pris tout le garage de la maison. Je copie les 
modèles sur Internet, que je propose à mes clients. Je ne 
suis pas riche, mais mon projet avance et je suis contente.  
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Conclusion 

En Tunisie, jusqu’à une date récente, le chômage  
féminin n’était ni connu ni reconnu. Le modèle  
dominant était celui d’un chômeur masculin, en 
charge d’une famille pour certains, n’arrivant pas à la 
fonder pour d’autres. Les femmes, quant à elles, res-
taient à la charge de leurs parents tant qu’elles étaient 
célibataires, puis à celle de leur époux une fois  
mariées. Il en était de même pour l’entrepreneuriat, 
où le modèle masculin – un homme à la recherche 
d’un projet pour faire vivre sa famille – ne laissait  
aucune place pour les femmes.  

Toutefois, le développement de l’enseignement et 
l’émancipation ont joué en faveur de l’accès des 
femmes au monde de l’entrepreneuriat. Nos  
enquêtes montrent que les femmes éprouvent une 
soif à l’entrepreneuriat plus que les hommes et 
qu’elles sont plus nombreuses à suivre les  
formations. 

En effet, deux évolutions importantes ont marqué 
l’entrepreneuriat des femmes tunisiennes ces der-
nières années. D’abord, l’âge moyen des femmes se 
rapproche de celui des hommes, ce qui indique 
qu’une partie des femmes ne lient plus leur projet 
avec leur condition de mère de famille. Ensuite, les 
projets autrefois masculins sont aujourd’hui lancés 
par des femmes (p. ex., menuiserie, aluminium,  
fabrication de meubles, construction métallique, 
etc.). 

Aujourd’hui, plusieurs obstacles continuent d’entra-
ver cette marche des femmes vers l’entrepreneuriat. 
Si la plupart de ces facteurs sont exogènes (mentalité 
sociale, pression familiale, effets du milieu et du  
territoire, etc.), certains sont liés à la psychologie  
féminine dans une société qui considère que la  
famille et les enfants passent avant toute autre con-
sidération. Si certaines femmes ont réussi leur projet 
entrepreneurial en conciliant leur situation sociale 
avec celle de leur aspiration à l’indépendance, 
d’autres ont abdiqué sous une pression sociale trop 
forte. 

 
NOTES 

1 Agence publique créée en 1993, l’ANETI relève du ministère de l’Emploi et de l’Insertion professionnelle. Responsable 
de la formation à l’entrepreneuriat, elle est l’interlocutrice privilégiée pour les questions de financement des projets et 
leur suivi. L’agence est présente dans tous les gouvernorats. 

2 Programmes spécifiques d’encouragement à l’entrepreneuriat féminin (Raida, Raidet, etc.). 

3 Mot arabe signifiant « leader ». 
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RÉSUMÉ. Pour faire suite à une recommandation de la commission Charbonneau, l’Assemblée nationale 
du Québec adoptait en décembre 2017 la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes 
publics qui a été sanctionnée en mai 2017. Bien que représentant une avancée majeure pour la protection des lan-
ceurs d’alerte, la Loi a été l’objet de plusieurs critiques au cours des dernières années, mettant en lumière les 
limites du régime associé, qui s’est avéré, à certains égards, insuffisant pour assurer son esprit. C’est pour 
répondre à ces limites que le projet de loi no 53 Loi édictant la Loi sur la protection contre les représailles liées à la  
divulgation d’actes répréhensibles et modifiant d’autres dispositions législatives a été sanctionné à l’Assemblée nationale le 
29 mai 2024. Dans les pages qui suivent, nous reviendrons d’abord sur les critiques visant la loi adoptée en 
2016, puis nous présenterons nos observations sur le projet de loi no 53, qui entrera en vigueur le 
30 novembre prochain. Nous verrons qu’en dépit d’avancées pour la protection des lanceurs d’alerte, le pro-
jet de loi affiche également des lacunes toujours persistantes. 
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amend other legislative provisions”, was approved by the National Assembly on May 29, 2024. In the following pages, the criticisms 
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presented. Thus, despite advances for whistleblower protection, it is shown that the bill also still has persistent shortcomings. 
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Introduction 

La Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion 
des contrats publics dans l’industrie de la construc-
tion (commission Charbonneau1) s’est prononcée, 
dans son rapport déposé en 2015, sur plusieurs 
pans importants du système d’intégrité publique 
québécois et a réaffirmé sa volonté de développer 
et de renforcer une culture d’intégrité au sein des 
services québécois (Charbonneau et Lachance, 
2015). Une de ses recommandations d’importance 
(recommandation no 8) est « d’améliorer le régime 
de protection des lanceurs d’alerte pour garantir : la 
protection de l’identité des lanceurs d’alerte, peu 
importe l’instance à laquelle ils s’adressent, 
l’accompagnement des lanceurs d’alerte dans leur 
démarche; un soutien financier lorsque, requis » 
(Charbonneau et Lachance, 2015, t. 3, p. 111).  

Ce constat repose sur le fait que le régime de 
protection de l’époque, composé essentielle-
ment de la Loi concernant la lutte contre la 
corruption (RLRQ, c. L-6.1) et la Loi sur les 
normes du travail (RLRQ, c. N-1.1), bien qu’il 
favorise le signalement d’actes répréhensibles 
et offre un certain degré de protection aux 
lanceurs d’alerte, présente des limites. (Moulin, 
2023, p. 384) 

Le législateur a fait suite à la recommandation de la 
commission Charbonneau. En effet, l’Assemblée 
nationale du Québec adoptait le 9 décembre 2016 
la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard 
des organismes publics (RLRQ, chap. D-11.1) (ci-après, 
« LFDAROP »), mise en vigueur le 1er mai 2017. 
Bien que représentant une avancée majeure pour la 
protection des lanceurs d’alerte, la LFDAROP a été 
l’objet de plusieurs critiques au cours des dernières 
années, mettant en lumière les limites du régime  
actuel, considéré, à certains égards, insuffisant pour 
assurer son esprit.  

À ce titre, le projet de loi no 53 (ci-après, « Projet 
de loi »), déposé en février 2024 par la ministre 
responsable de l’Administration gouvernemen-
tale et présidente du Conseil du trésor, Sonia  
LeBel, tente de faire évoluer la LFDAROP. Le 
Projet de loi édicte la Loi sur la protection contre les 
représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles  

(ci-après, « LPRDAR ») et modifie d’autres dis-
positions législatives, dont la LFDAROP, la Loi 
sur le Protecteur du citoyen (chap. P-32) et la Loi sur 
la Commission municipale (chap. C-35). Après une 
étude détaillée à la Commission des finances  
publiques, le Projet de loi a été adopté à 
l’Assemblée nationale le 29 mai 2024. Il devrait 
entrer en vigueur le 30 novembre. 

Cet article sera divisé en quatre parties. Dans la 
première, nous tracerons les contours de la 
LFDAROP de 2017. En date du dépôt de cet  
article, cette législation est encore en vigueur au 
Québec. Même si l’adoption de la LFDAROP est 
un pas important dans la bonne direction afin de 
mieux protéger les lanceurs d’alerte dans le secteur 
public, nous exposerons, dans la deuxième partie, 
les différentes critiques dont la LFDAROP a fait 
l’objet, surtout depuis le congédiement du lanceur 
d’alerte Louis Robert, agronome au ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ)2. Dans la troisième partie, nous 
proposerons une analyse du Projet de loi tel qu’il a 
été adopté à la fin du mois de mai 2024. Enfin, 
dans la quatrième partie, nous ferons quelques  
observations préliminaires. Même si le processus 
d’étude de ce projet de loi à l’Assemblée nationale 
est maintenant terminé et que la nouvelle mouture 
de la loi représente à certains égards des avancées 
pour la protection des lanceurs d’alerte, il n’en  
demeure pas moins que d’autres pas devront être 
faits dans le futur pour répondre à des lacunes tou-
jours persistantes. 

Toutefois, avant de traiter du régime juridique qué-
bécois de protection des lanceurs d’alerte, il est  
opportun d’exposer quelques éléments du domaine 
de recherche que constitue l’intégrité publique, qui 
est en pleine effervescence depuis quelques années. 
Le Québec n’échappe pas à cet intérêt renouvelé 
pour la promotion d’une culture d’intégrité. La pro-
tection des lanceurs d’alerte représente assurément, 
dans ce contexte, une pierre importante à l’édifice 
de l’intégrité publique. En effet, comme l’évoque le 
rapport final de la commission Charbonneau : 

Les personnes qui œuvrent au sein d’une or-
ganisation ou qui travaillent avec celle-ci sont 
souvent les mieux placées pour devenir des 
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« lanceurs d’alerte » et fournir aux organismes 
de surveillance et de contrôle les informations 
dont ils ont besoin pour ouvrir une enquête. 
(recommandation no 8, Charbonneau et  
Lachance, 2015, t. 3, p. 109) 

Quelques éléments d’intégrité publique au Québec 

L’intégrité publique se définit, selon Lévesque et Le 
Breton-Prévost (2023), comme un « système nor-
matif visant à réguler la conduite des titulaires de 
charges publiques dans l’exercice de leur charge 
pour la sauvegarde de l’intérêt commun » (p. 57). 

Le système d’intégrité publique québécois découle 
de deux groupes d’enjeux conceptuellement liés. 
Tout d’abord, d’un point de vue pratique, 
l’adoption d’instruments axés sur la déontologie et 
l’éthique ainsi que la mise sur pied d’institutions de 
surveillance et de contrôle3 répondent à une dyna-
mique d’ « événement-réaction-réforme » (Lévesque 
et Le Breton-Prévost, 2023, p. 3). Ainsi, à la suite 
d’un scandale, cherche-t-on, par l’adoption d’une 
loi, d’un règlement ou d’une politique, à assainir les 
mœurs politiques et administratives.  

Ensuite, sur le plan théorique, le système 
d’intégrité publique s’inscrit dans une tendance 
de fond en réponse au déclin de la confiance du 
public envers les gouvernants et les institutions 
démocratiques dans leur ensemble. On vise  
essentiellement à promouvoir l’éthique, à proté-
ger l’intégrité des institutions publiques et à 
communiquer clairement la conduite attendue 
des dirigeants à la population (Lacroix, 2022).  

L’institution du Protecteur du citoyen, de par sa 
nature et ses fonctions – et plus particulièrement 
de par son récent mandat de traiter les divulga-
tions d’actes répréhensibles à l’égard des orga-
nismes publics ainsi que les plaintes en matière de 
représailles –, suit cette double logique de réponse 
à des besoins en intégrité publique mis en lumière 
à la suite d’un scandale et du déclin de la confiance 
du public (Mockle, 2022), dans le sillage du rap-
port de la commission Charbonneau. En effet, 
l’ombudsman indépendant et impartial du  
Québec4, cette institution de surveillance et de 
contrôle qui servira de modèle institutionnel pour 

ses homologues en intégrité publique5, se voit  
attribuer un nouveau mandat avec l’adoption de la 
LFDAROP en 2017. Bien que le mandat tradi-
tionnel et le nouveau mandat visent tous deux 
l’intégrité publique au sens large, le premier est 
probablement davantage lié de prime abord à la 
protection des droits et libertés des citoyens qu’à 
la protection de l’intégrité des institutions de 
l’État, comme l’évoque plus directement son 
mandat de traiter les divulgations d’actes répré-
hensibles. Cette frontière est toutefois perméable 
(Mockle, 2022). 

Néanmoins, la distinction entre ces deux mandats 
est désormais plus perceptible depuis le dépôt et 
l’adoption du Projet de loi. Plus particulièrement, 
l’article 4 de la Loi sur le Protecteur du citoyen  
(chap. P-32) est modifié pour créer un troisième 
poste de vice-protecteur, qui portera le titre de 
vice-protecteur à l’intégrité publique. Celui-ci sera 
responsable de l’exercice des fonctions du Protec-
teur du citoyen prévues par la LFDAROP et par 
la nouvelle Loi sur la protection contre les représailles liées 
à la divulgation d’actes répréhensibles (LPRDAR). Il  
devra entre autres préparer un rapport annuel 
dans lequel il indique le nombre de plaintes reçues; 
de médiations ayant eu lieu; de cas où un règle-
ment est intervenu au terme d’une médiation; de 
cas où le Protecteur du citoyen représente un plai-
gnant pour l’exercice d’un recours, de règlements 
et de désistements intervenus dans le cadre de ces 
recours; de cas où le Protecteur du citoyen a fait 
des recommandations; et les recommandations 
qu’il estime appropriées (art. 17 du Projet de loi). 

1. Description de la LFDAROP de 2017 

La LFDAROP a pour mission de faciliter la divul-
gation dans l’intérêt public d’actes répréhensibles à 
l’égard des 6 100 organismes et établissements  
publics québécois tels que les ministères, les com-
missions scolaires (aujourd’hui centres de services 
scolaires), les services de garde, les entreprises du 
gouvernement, les universités, les municipalités et 
les établissements publics de santé et de services 
sociaux, puis d’établir un régime de protection 
contre les représailles (art. 1 et 2). La LFDAROP, 
qui est appliquée par le Protecteur du citoyen6, con-
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sidère comme répréhensible tout acte qui constitue, 
selon le cas : 

1° une contravention à une loi du Québec, à une loi 
fédérale applicable au Québec ou à un règlement 
pris en application d’une telle loi; 

2° un manquement grave aux normes d’éthique et 
de déontologie; 

3° un usage abusif des fonds ou des biens d’un 
organisme public, y compris de ceux qu’il gère 
ou détient pour autrui; 

4° un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un  
organisme public, y compris un abus d’autorité; 

5° le fait, par un acte ou une omission, de porter 
gravement atteinte ou de risquer de porter gra-
vement atteinte à la santé ou à la sécurité d’une 
personne ou à l’environnement; 

6° le fait d’ordonner ou de conseiller à une per-
sonne de commettre un acte répréhensible visé 
aux paragraphes 1° à 5°(art. 4). 

Il est important de souligner que l’article 1 de la 
LFDAROP mentionne que cette législation a pour 
objectif de protéger et de faciliter la divulgation 
dans l’intérêt public d’un acte répréhensible com-
mis ou sous le point d’être commis à l’égard des  
organismes publics. Par conséquent, cela permet de 
couvrir le spectre des actes répréhensibles commis 
par des personnes qui ne sont pas des employés de 
ces organismes publics (p. ex., des consultants, des 
mandataires ou des sous-traitants), mais qui ont 
néanmoins un impact négatif sur ces derniers 
(Moulin, 2023). 

1.1 Qui peut dénoncer? 

Selon l’article 6 de la LFDAROP, « toute personne 
peut, en tout temps, divulguer au Protecteur du 
citoyen des renseignements pouvant démontrer 
qu’un acte répréhensible a été commis ou est sur le 
point de l’être à l’égard d’un organisme public ». Par 
conséquent, les divulgateurs peuvent notamment 
être des fonctionnaires, des employés, des usagers 
des services publics, des syndicats, des ONG et la 
population en général, incluant par exemple des 
journalistes. 

1.2 Mécanismes de  
 divulgation d’actes répréhensibles 

Il y a trois canaux principaux pour divulguer un 
acte répréhensible : à l’interne de l’organisme pu-
blic, à l’externe de l’organisme public ou au public, 
notamment par les médias (voir schémas 1A, 1B 
et 1C à l’annexe 1). 

Divulgation à l’interne de l’organisme public (signalement 
interne) 

Sauf pour le réseau municipal, les centres de la  
petite enfance et les services de garde subvention-
nés, une personne qui procède à une divulgation 
peut le faire en s’adressant à un responsable du sui-
vi des divulgations (RSD) nommé au sein de son 
ministère ou de son organisme public. À cet effet, 
une procédure pour faciliter la divulgation d’actes 
répréhensibles par les employés doit être établie et 
diffusée au sein de chaque organisme public par la 
personne ayant la plus haute autorité administrative 
(art. 18). Dans l’exercice de ses fonctions, le RSD 
est tenu à la discrétion et doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la confidentialité des ren-
seignements qui lui sont confiés, y compris 
l’identité du lanceur d’alerte (art. 21).  

Le RSD doit donc vérifier si un acte répréhensible a 
été commis ou est sur le point de l’être (art. 22). Si 
c’est le cas, il fait un rapport à la personne ayant la 
plus haute autorité administrative et celle-ci apporte 
les mesures correctrices qu’elle estime appropriées 
(art. 24). Le RSD peut transmettre la divulgation au 
Protecteur du citoyen s’il estime que ce dernier sera 
plus en mesure d’y donner suite (art. 22). Il peut 
aussi la transmettre au Commissaire à la lutte contre 
la corruption s’il estime que les faits rapportés peu-
vent faire l’objet d’une dénonciation (art. 23) au 
sens de la Loi concernant la lutte contre la corruption. Sauf 
en cas d’erreur de compétence prévue par sa loi 
constitutive, le RSD de bonne foi ne peut être 
poursuivi en justice ni faire l’objet d’un contrôle 
judiciaire (art. 27 et 28), comme prévu par le Code de 
procédure civile (chap. C-25.01). 
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Divulgation à l’externe de l’organisme public 

Le divulgateur qui est membre du personnel d’un  
organisme public québécois peut aussi choisir de 
faire sa divulgation au Protecteur du citoyen, qui 
est « l’acteur central du mécanisme de divulga-
tion » (Moulin, 2023, p. 394). Par contre, les per-
sonnes qui ne sont pas membres du personnel 
n’ont pas d’autre choix que de divulguer au Pro-
tecteur du citoyen des renseignements pouvant 
démontrer qu’un acte répréhensible a été commis 
ou est sur le point de l’être à l’égard d’un orga-
nisme public (art. 6).  

Le traitement de cette divulgation doit s’effectuer 
conformément à la procédure que le Protecteur du 
citoyen établit. Celle-ci doit impérativement prévoir 
des mesures pour protéger l’identité des lanceurs 
d’alerte et des personnes ayant collaboré à l’une de 
ses enquêtes (art. 10). Dans l’affaire Thermitus c.  
Protecteur du citoyen (2019 QCCS 5205), la Cour supé-
rieure du Québec rappelle que cette protection est 
le pivot de la LFDAROP :  

Le Protecteur est le garant de la confidentialité 
qui s’applique tant à son intervention qu’à 
l’identité des personnes impliquées dans celle-
ci et aux documents et renseignements qu’elles 
divulguent. Aussi, la protection de l’identité 
des lanceurs d’alerte et de la confidentialité de 
leurs divulgations est centrale à l’objet premier 
de la LFDAROP. Elle permet la communica-
tion d’informations au Protecteur en toute 
confidentialité et sans crainte de représailles. 
(Thermitus c. Protecteur du citoyen, 2019 
QCCS 5205, paragr. 39) 

Si le Protecteur du citoyen a des motifs raison-
nables de croire qu’un acte répréhensible a été 
commis ou est sur le point de l’être dans un orga-
nisme public, il effectue les vérifications qu’il estime 
nécessaires ou désigne une personne pour les  
mener en son nom (art. 11 et 12). Il peut informer 
la personne ayant la plus haute autorité administra-
tive ou le ministre responsable de la tenue de 
l’enquête (art. 13). Lorsque la vérification ou 
l’enquête est terminée, il rédige un rapport compor-
tant ses conclusions et les recommandations qu’il 
juge utiles pour corriger la situation qu’il adresse à la 

personne ayant la plus haute autorité administrative 
ou au ministre responsable de l’organisme public 
concerné (art. 15). Il peut même faire des recom-
mandations à titre préventif, selon son rôle tradi-
tionnel d’ombudsman : 

Par exemple, le Protecteur du citoyen peut  
recommander à un organisme de mettre à jour 
son code d’éthique et de le faire connaître 
pour éviter que des membres de son person-
nel se placent en conflit d’intérêts et commet-
tent un manquement grave. Il peut aussi, dans 
certains cas, recommander à une organisation 
d’instaurer de nouveaux contrôles administra-
tifs pour contrer un usage abusif de fonds  
publics ou encore recommander que des  
mesures appropriées soient prises à l’endroit 
de la personne mise en cause par la divulga-
tion. (Moulin, 2023, p. 396) 

Si aucune mesure corrective n’est prise dans le délai 
imparti par le Protecteur du citoyen, ce dernier peut 
aviser le ministre responsable de l’organisme et 
même le gouvernement (art. 16) :  

Il revient […] au Protecteur du citoyen 
d’apprécier la suffisance ou non des mesures 
prises par l’organisme public ainsi que la rai-
sonnabilité du délai pour prendre lesdites  
mesures. Pour ce faire, le législateur n’a pré-
vu aucune balise ni aucun critère encadrant 
l’appréciation de la situation par le Protec-
teur du citoyen. Quant à l’avis écrit au gou-
vernement et à l’exposition du cas dans un 
rapport spécial ou dans son rapport annuel, 
le Protecteur du citoyen n’a aucune obliga-
tion d’y recourir, leur utilisation étant laissée 
à son entière discrétion. En effet, par 
l’utilisation de l’expression « s’il le juge à 
propos », le législateur s’en remet au juge-
ment du Protecteur du citoyen. (Cournoyer 
Boutin et collab., 2024, p. 372) 

Par contre, le Protecteur du citoyen doit mettre fin 
au traitement ou à l’examen de la divulgation si, 
entre autres, l’acte répréhensible allégué fait l’objet 
d’un recours devant un tribunal, la divulgation ne 
relève pas de son mandat, est effectuée à des fins 
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personnelles (p. ex., dont l’objet porte uniquement 
sur une condition de travail) ou est frivole.  

Par ailleurs, la divulgation ne doit pas mettre en 
cause le bien-fondé d’une politique ou d’un objectif 
du programme du gouvernement ou d’un orga-
nisme public (art. 12) ni concerner des organismes 
municipaux (art. 12.1). Dans ce dernier cas de  
figure, le Protecteur du citoyen doit transmettre à la 
Commission municipale du Québec (CMQ) les 
renseignements concernant cette divulgation, car 
c’est à elle qu’il incombe de traiter cette divulgation 
(art. 2.9.1, 12.1, 17.1 et 17.2).  

Il doit transmettre au Commissaire à la lutte contre 
la corruption les renseignements qui font l’objet 
d’une divulgation en lien avec la Loi concernant la lutte 
contre la corruption (art. 14).  

Lorsqu’une divulgation concerne un centre de la 
petite enfance, une garderie bénéficiant de places 
dont les services de garde sont subventionnés, ainsi 
que les bureaux coordonnateurs de la garde éduca-
tive en milieu familial, une personne peut, si elle le 
préfère, s’adresser au ministre de la Famille pour 
effectuer sa divulgation (art. 2.9 et 6.2). 

Enfin, sous certaines conditions, le Protecteur du 
citoyen a pour mandat de mettre, à la disposition de 
toute personne qui effectue ou souhaite effectuer 
une divulgation, un service de consultation juri-
dique (art. 26). Ce service est une aide financière 
permettant le remboursement des frais pour la con-
sultation d’un conseiller juridique choisi par le lan-
ceur d’alerte qui en fait la demande7. 

Divulgation publique 

Une personne qui souhaite faire une divulgation 
peut aussi la faire publiquement, notamment par le 
biais des médias, au lieu de passer par le Protecteur 
du citoyen ou par la procédure de divulgation  
interne. Par contre, elle devra respecter des critères 
très précis. Elle doit avoir des motifs raisonnables 

de croire que cet acte répréhensible commis ou sur 
le point de l’être présente un risque grave pour la 
santé ou la sécurité d’une personne ou de 
l’environnement. Elle pourra utiliser ce canal de 
divulgation si elle ne peut pas, compte tenu de 
l’urgence de la situation, s’adresser au Protecteur du 
citoyen ou à un responsable des divulgations  
(art. 7). Toutefois, avant de procéder à cette divul-
gation publique, la personne en question devra 
communiquer au préalable ces renseignements à un 
corps policier ou au Commissaire à la lutte contre la 
corruption (soit l’UPAC) (art. 7). 

1.3 Mécanismes de  
 protection des lanceurs 
 d’alerte contre les représailles 

La LFDAROP interdit, sous peine d’amendes, les 
représailles ou des menaces de représailles à 
l’encontre d’une personne qui, de bonne foi,  
divulgue un acte répréhensible ou qui collabore aux 
vérifications ou aux enquêtes (art. 26). Les repré-
sailles peuvent se définir comme « l’ensemble des 
actions indésirables à l’encontre d’un lanceur 
d’alerte – en réponse directe à l’alerte – qui a signalé 
un méfait » (Rehg et collab., 2008, p. 222, trad. libre; 
voir Poirier c. Collège de Rosemont, 2016 QCTAT 3186 
et Produits alimentaires Grandma Ltée (division I.T.C. 
Canada) c. Forget, 1985 CanLII 3461 (QCTT).  

En droit du travail, sont présumés être des repré-
sailles la rétrogradation, la suspension, le congédie-
ment ou le déplacement ainsi que toute autre  
mesure disciplinaire ou mesure portant atteinte à 
son emploi ou à ses conditions de travail (art. 31). 
On pourrait donner comme exemples la réduction 
des heures de travail, la réorganisation d’un horaire 
de travail, le fait de ne pas être considéré pour une 
promotion, l’imposition d’heures supplémentaires 
de façon excessive ou au contraire leur réduction, le 
refus de considérer la candidature d’une personne 
salariée, le retrait de son nom de la liste de rappel 
ou encore le non-renouvellement d’un contrat  
(Escalante, 2020).  
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Cependant, les représailles ne sont pas exclusive-
ment liées aux conditions de travail d’un employé 
qui divulgue un acte répréhensible. Elles peuvent 
affecter d’autres aspects de sa vie sociale, par 
exemple l’ostracisme, l’exclusion d’un comité ou 
d’un projet, les menaces ou l’intimidation dans sa 

vie personnelle et familiale. De plus, les repré-
sailles ne seront pas liées aux conditions de travail 
si elles impliquent un divulgateur qui n’est pas un 
employé d’un organisme public, par exemple un 
usager des services publics ou un citoyen8.

 
Figure 1 – Types de lanceurs d’alerte  

Si une salariée est victime de représailles, la LFDA-
ROP et, de façon complémentaire, la Loi sur les 
normes du Québec (RLRQ, chap. N-1.1) et le Code du 
travail (chap. C-27) prévoient plusieurs types de 
protections et de soutien à cette dernière. 

Plainte auprès du Protecteur du citoyen 

La victime de représailles peut déposer une plainte 
auprès du Protecteur du citoyen (art. 32). Si le 
Protecteur du citoyen juge que la plainte est fon-
dée, il effectue les vérifications qu’il estime néces-
saires ou désigne une personne pour les mener en 
son nom (art. 11 et 12). Le Protecteur du citoyen 
peut informer la personne ayant la plus haute 
autorité administrative ou le ministre responsable 
de la tenue de l’enquête (art. 13). Lorsque la vérifi-
cation ou l’enquête administrative est terminée, le 
Protecteur du citoyen rédige un rapport compor-
tant ses conclusions et les recommandations qu’il 
juge appropriées pour corriger la situation à la per-
sonne ayant la plus haute autorité administrative 
ou au ministre responsable de l’organisme public 
concerné (art. 15).  

S’il n’y a pas de suivi concernant ces recommanda-
tions, la personne victime de représailles dispose 
d’un recours en matière civile pour obtenir une  
indemnisation. Par contre, ce recours sera à ses frais 
et elle devra faire la preuve, souvent très difficile, 
que les représailles sont une conséquence directe de 
la divulgation ou de la collaboration à une enquête 

ou à une vérification (Moulin, 2023). La victime ne  
bénéficie pas d’une présomption en sa faveur, 
comme c’est le cas pour une poursuite entendue  
devant le Tribunal administratif du travail (TAT).  

Plainte auprès de la Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ou d’un 
syndicat 

Les représailles à l’encontre d’un employé qui a  
dénoncé un acte répréhensible au sens de la 
LFDAROP constituent aussi une pratique inter-
dite au sens du paragraphe 11 de l’article 122 de 
la Loi sur les normes du travail (ci-après, « LNT »), 
lorsqu’elles portent atteinte à ses conditions de 
travail. La plainte doit être acheminée à la 
CNESST et démontrer que les représailles sont 
survenues au cours des 45 jours ayant précédé 
son dépôt (Paquet c. Montréal [Ville de], 2008 
QCCRT 0429). 

122. Il est interdit à un employeur ou à son 
agent de congédier, de suspendre ou de  
déplacer une personne salariée, d’exercer à 
son endroit des mesures discriminatoires ou 
des représailles ou de lui imposer toute autre 
sanction : 
(…) 
11° en raison de la divulgation d’un acte  
répréhensible faite de bonne foi par la per-
sonne salariée ou de sa collaboration à une  
vérification ou à une enquête portant sur un 

https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-n-1.1/derniere/rlrq-c-n-1.1
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-n-1.1/derniere/rlrq-c-n-1.1
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tel acte, conformément à la Loi facilitant la  
divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics (chap. D-11.1) ou au cha-
pitre VII.2 de la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance (chap. S-4.1.1). 

Si le Protecteur du citoyen ou la CMQ reçoit une 
plainte d’un syndiqué, l’organisme est tenu de la  
référer à la CNESST et de mettre fin à l’examen de 
la plainte (art. 32).  

Pour sa part, une personne syndiquée qui bénéficie 
d’un recours équivalent dans sa convention collec-
tive doit plutôt s’adresser à son syndicat (Albert et 
collab., 2023; Moulin, 2023). Si ces recours ne sont 
pas équivalents à ceux prévus dans la LNT, le syn-
diqué divulgateur peut déposer une plainte à la 
CNESST. Il sera toutefois représenté par son syn-
dicat (Albert et collab., 2023). 

Ainsi, tous les employés (syndiqués ou non) d’un  
organisme public québécois qui ont constaté une 
modification de leurs conditions de travail à la 
suite d’une divulgation doivent soumettre leurs  
doléances à la CNESST, ce qui, dans les faits, 
couvre un nombre considérable de sujets poten-
tiels. Le fait de devoir emprunter le canal de la 
CNESST pour obtenir justice atténue considéra-
blement les pouvoirs du Protecteur du citoyen 
dans la protection contre les représailles des  
employés des organismes publics québécois. À 
l’opposé, les victimes de représailles qui n’ont pas 
de lien d’emploi avec un organisme public qué-
bécois doivent déposer leur plainte auprès du 
Protecteur du citoyen.  

Une fois la plainte déposée auprès de la CNESST, 
cette dernière doit décider si cette plainte est rece-
vable ou non (c.-à-d. si elle satisfait aux critères de 
base pour être traitée par la CNESST) (art. 32). Si 
elle est recevable, on vérifie alors si la mésentente 
peut être résolue avec l’employeur. La CNESST 
achemine la plainte à un service de médiation pour 
tenter de régler la situation (art. 123.3 de la LNT). 
Si aucun règlement n’intervient, la plainte est défé-
rée sans délai au TAT, qui fixera la date de 
l’audience (art. 123.4 de la LNT). « Un avocat ou 
une avocate de la CNESST sera alors assigné-e au 
dossier » pour représenter la partie plaignante (Pro-
tecteur du citoyen, 2019b, p. 29).  

Contrairement au recours devant un tribunal de 
droit commun (par le biais du Protecteur du  
citoyen), la LNT crée une présomption en faveur 
du lanceur d’alerte s’il démontre qu’il a divulgué 
de bonne foi un acte répréhensible conformément 
à la LFDAROP et qu’une sanction ou une mesure 
a été prise à son égard. La jurisprudence exige la 
preuve d’une concomitance entre les deux événe-
ments pour bénéficier de la présomption (Rochon c. 
Tribunal administratif du travail, 2017 QCCS 5202; 
Foucault et Gatineau (Ville de), 2016 QCTAT 2712). 
Ce mécanisme est prévu à l’article 123.4 de la 
LNT, qui renvoie à l’article 17 du Code du travail :  

17. S’il est établi à la satisfaction du Tribunal 
que le salarié exerce un droit qui lui résulte 
du présent code, il y a présomption simple 
en sa faveur que la sanction lui a été impo-
sée ou que la mesure a été prise contre lui à 
cause de l’exercice de ce droit et il incombe 
à l’employeur de prouver qu’il a pris cette 
sanction ou mesure à l’égard du salarié pour 
une autre cause juste et suffisante. 

Si l’employé divulgateur réussit à faire cette 
preuve de concomitance, le fardeau de la preuve 
reviendra à l’employeur, qui devra démontrer que 
« les mesures imposées au dénonciateur reposent 
plutôt sur une cause juste et suffisante » (Albert 
et collab., 2023, p. 272). 

Si l’employé divulgateur a gain de cause devant le 
TAT, ce dernier pourra ordonner sa réintégration 
et le paiement d’une indemnité, c’est-à-dire 
l’équivalent du salaire et des autres avantages 
dont l’a privé le congédiement, la suspension ou 
le déplacement. Le TAT pourra aussi ordonner à 
l’employeur de cesser d’exercer des mesures de 
représailles à l’endroit de ce salarié et de lui ver-
ser à titre d’indemnité l’équivalent du salaire et 
des autres avantages dont l’ont privé les mesures 
de représailles (art. 123.4 de la LNT et art. 15 du 
Code du travail).  

Par contre, l’éventail des mesures réparatrices d’un 
recours en pratiques interdites n’est pas aussi vaste 
que celui que détient le TAT lorsqu’il sanctionne 
un recours en harcèlement psychologique (Albert 
et collab., 2023). Dans un tel contexte, il peut de 
plus ordonner à l’employeur de verser à la per-

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-11.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-4.1.1?&cible=
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sonne salariée des dommages et intérêts punitifs et  
moraux, une indemnité pour perte d’emploi si ce 
dernier ne peut être réintégré; de financer le sou-
tien psychologique requis par la personne salariée 
pour une période raisonnable qu’il détermine; et 
de modifier le dossier disciplinaire de la personne 
salariée victime de harcèlement psychologique 
(art. 123.15 de la LNT; Escalante, 2020). De ce 
fait, les salariés victimes de représailles dues à une 
divulgation d’un acte répréhensible n’ont souvent 
pas le choix de prendre des recours multiples pour 
obtenir une réparation adéquate, par exemple un  
recours en harcèlement psychologique (art. 81.18 
de la LNT) ou encore un recours en congédie-
ment sans cause juste et suffisante (art. 124 de la 
LNT) (Albert et collab., 2023, p. 291). 

1.4 Poursuites pénales 

Afin de sanctionner la conduite de la personne 
qui a commis un acte de représailles, le Protec-
teur du citoyen ou la CMQ peut mener une  
enquête pénale. Cette enquête « vise à constituer 
un dossier afin de le transmettre au Directeur des 
poursuites criminelles et pénales qui prendra la 
décision de poursuivre ou non » (Moulin, 2023, 
p. 417). 

Selon la LFDAROP, quiconque contrevient à 
l’obligation de ne pas faire des représailles commet 
une infraction et est passible d’une amende de 
5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une personne phy-
sique ou, dans tous les autres cas, d’une amende de 
15 000 $ à 250 000 $ (art. 33). Par contre, il est  
important de préciser qu’il n’est pas toujours facile 
de prouver hors de tout doute raisonnable que la 
personne a bel et bien commis une telle infraction. 
C’est le fardeau de la preuve qu’exige toute pour-
suite pénale et criminelle. De plus, cette poursuite 
ne permet pas au lanceur d’alerte d’obtenir une  
réparation de la part du contrevenant. 

1.5 Cas particulier de l’alerte 
 dans le secteur municipal 

Lors de l’adoption de la LFDAROP en 2016, les 
municipalités étaient exclues de son champ 
d’application. « Cette situation était surprenante 
dans le contexte où les malversations les plus  
importantes révélées à la [commission Charbon-

neau] ont eu lieu dans des municipalités » (Russell, 
2019, p. 99).  

En octobre 2018, la LFDAROP a été modifiée 
afin que les lanceurs d’alerte municipaux puissent 
bénéficier de cette protection législative, mais 
sous certaines conditions (2018, chap. 8). Par la 
suite, le corpus législatif qui régit les organismes 
municipaux a été modifié en 2018 par la Loi modi-
fiant diverses dispositions législatives concernant le  
domaine municipal et la Société d’habitation du Québec 
(RLRQ, 2018, chap. 8), puis, en 2021, par la Loi 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale et diverses dispositions législatives 
(RLRQ, 2021, chap. 31). 

Mécanismes de divulgation d’actes répréhensibles 

Depuis le 1er avril 2022, c’est désormais à la Com-
mission municipale du Québec (CMQ) que revient 
la charge d’appliquer la LFDAROP. Elle a donc 
l’autorité pour traiter des divulgations concernant 
un organisme municipal et pour faire les enquêtes  
requises par le dossier (art. 10 à 15 et 17.1 de la 
LFDAROP). Ces divulgations peuvent provenir de 
citoyens ou d’intervenants du milieu municipal. 

Au terme de son enquête, la Commission  
municipale doit faire rapport de ses conclu-
sions à la direction générale de l’organisme 
municipal et peut, lorsque les circonstances le 
justifient, faire rapport directement au conseil 
de l’organisme. Elle peut également faire « les 
recommandations qu’[elle] juge utiles et peut 
requérir d’être informée, dans le délai indi-
qué, des mesures correctrices prises pour 
donner suite à ses recommandations. (art. 15 
et 17.1 de la LFDAROP; Desjardins et col-
lab., 2024, p. 99). 

Mécanismes de protection des lanceurs d’alerte contre les  
représailles 

Selon l’article 32 de la LFDAROP, une plainte pour 
représailles concernant un organisme municipal 
peut être adressée, au choix du plaignant, soit au 
Protecteur du citoyen, soit à la CMQ. Cette der-
nière ne peut toutefois l’examiner si la plainte con-
cerne une divulgation qui la met en cause ou qui 

https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr%2Fqc%2Flegis%2Floisa%2Flq-2021-c-31%2Fderniere%2Flq-2021-c-31
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met en cause le ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire. Elle 
doit alors la transférer au Protecteur du citoyen.  

Toutefois, si les représailles vont à l’encontre d’un 
lanceur d’alerte à qui s’applique la LNT et portent 
atteinte à ses conditions de travail, la plainte doit 
alors être acheminée à la CNESST (art. 32). 

Ces divers mécanismes de protection contre les  
représailles qu’on retrouve dans la LFDAROP de 
2017 et dans la LNT peuvent être conceptualisés 
de la façon illustrée dans le schéma 2 présentée 
en annexe 2. 

2. Critiques du contenu et de  
 l’application de la LFDAROP 

La LFDAROP a été modifiée à quelques reprises  
depuis son adoption en 2016, car, tout comme 
son homologue au fédéral, elle a fait l’objet de 
nombreuses critiques, surtout après les événe-
ments ayant mené au congédiement du lanceur 
d’alerte Louis Robert, agronome au MAPAQ. 

2.1 L’affaire Robert 

Pour rappel, c’est d’abord à l’interne que Louis  
Robert a signalé, le 30 octobre 2017, des pro-
blèmes de gestion au sein du MAPAQ et de con-
flits d’intérêts au Centre de recherche sur les 
grains (CÉROM), partenaire du MAPAQ,  
suivant ainsi la procédure qui venait d’être insti-
tuée par la LFDAROP. Après avoir été informé 
que sa plainte a été jugée infondée et constaté 
que son identité n’a pas été protégée, M. Robert 
a alors confié ses préoccupations à des journa-
listes du Devoir et de Radio-Canada, qui en ont 
tiré des articles publiés le 5 mars 2018. En sep-
tembre 2018, M. Robert a été suspendu, puis 
congédié le 24 janvier 2019. 

Le Bureau du Protecteur du citoyen a entrepris 
rapidement deux séries d’enquêtes : la première 
portait sur l’application, par le MAPAQ, de la 
LFDAROP; la seconde portait sur le contenu de 
la divulgation de M. Robert.  

Les résultats de l’enquête portant sur l’application 
de la Loi par le MAPAQ, rendus publics le 13 juin 
2019, soulignaient les graves manquements du  

Ministère dans l’application de la LFDAROP. Le 
rapport du Protecteur du citoyen a conclu que, tout 
au long du traitement de la divulgation de 
M. Robert, la LFDAROP n’a pas été respectée par 
le MAPAQ, ce qui pouvait ébranler la confiance 
que doit inspirer ce mécanisme aux potentiels lan-
ceurs d’alerte. Le Protecteur du citoyen a émis plu-
sieurs recommandations au MAPAQ concernant sa 
gestion de la LFDAROP, mais aussi au Secrétariat 
du Conseil du trésor (SCT), responsable de son 
application. À ce dernier, il a recommandé « de  
revoir, plus particulièrement, le rôle et 
l’encadrement législatif des responsables du suivi 
des divulgations, afin d’assurer un accompagne-
ment adéquat des lanceurs d’alerte, la confidentialité 
complète ainsi qu’un traitement des divulgations 
dépourvu de conflits de loyauté » (Protecteur du 
citoyen, 2019a, p. 7). 

Précisons que le rapport de 2019 du Protecteur 
du citoyen ne couvrait pas la question du congé-
diement du divulgateur Louis Robert. Selon les 
dispositions de la LFDAROP et de la Loi sur le 
Protecteur du citoyen, celui-ci n’avait pas juridiction 
en matière de relations de travail (Protecteur du 
citoyen, 2019a). Ce type de recours devait être 
exercé conformément aux lois du travail, c’est-à-
dire en vertu de la LNT et du Code du travail si le 
divulgateur est syndiqué. M. Robert avait 
d’ailleurs choisi de contester son congédiement 
auprès de son syndicat. 

2.2 Bilan du Protecteur du  
 citoyen sur la mise en œuvre 
 de la LFDAROP (décembre 2019) 

Le 5 décembre 2019, le Protecteur du citoyen a 
transmis au Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 
un bilan sur la mise en œuvre de la LFDAROP 
depuis son entrée en vigueur (Protecteur du  
citoyen, 2019b). Ce bilan comprend 21 recomman-
dations importantes afin d’améliorer l’application, la 
gestion, l’efficience et la promotion de la  
LFDAROP.  

Recommandations sur la protection des divulgateurs contre les 
représailles 

Selon le Protecteur du citoyen, la protection des 
divulgateurs contre les représailles est trop mor-
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celée entre différents organismes ayant des man-
dats complémentaires en matière d’intégrité  
publique. Les lanceurs d’alerte ont souvent de la 
difficulté à identifier la bonne personne ou 
l’organisme à qui s’adresser pour être protégés. 
Pour cette raison, le Protecteur du citoyen 
(2019b) recommande que la LNT soit modifiée 
afin de prévoir une protection générale unique 
contre les représailles pour tous les lanceurs 
d’alerte qui divulguent un acte répréhensible à 
une entité ou à un organisme public de surveil-
lance de l’intégrité et de la saine gestion des  
organismes publics, et ce, qu’ils soient membres 
ou non du personnel d’un organisme public  
(recommandation no 15)9.  

Le Protecteur du citoyen recommande aussi une 
modification à la LNT afin qu’il soit prévu la possi-
bilité qu’une suspension intérimaire des mesures  
imposées par l’employeur soit demandée dans le 
cadre d’un recours exercé à l’encontre de mesures 
de représailles (recommandation no 16).  

Enfin, le Protecteur du citoyen croit que le délai de 
prescription prévu pour les infractions pénales  
devrait commencer à compter de la date à laquelle 
le poursuivant prend connaissance de la perpétra-
tion de l’infraction et que ce délai soit étendu au 
minimum d’un an (recommandation no 17). 

Recommandations sur la procédure de divulgation 

Concernant la procédure de divulgation, le Protec-
teur du citoyen estime que certaines modifications 
s’imposent afin d’améliorer l’efficacité et la confi-
dentialité de ce processus.  

Tout d’abord, il propose des modifications permet-
tant d’élargir l’application de la LFDAROP aux 
filiales des entreprises du gouvernement ou encore 
aux groupes d’approvisionnement en commun  
visés par la Loi sur les services de santé et les services  
sociaux (recommandations nos 2 et 3). Il croit oppor-
tun de considérer comme répréhensibles les cas 
graves de mauvaise gestion commis au sein d’un 
organisme lié à un organisme public par une con-
vention qui régit son fonctionnement (recomman-
dation no 4) et un acte ou une omission grave qui 
contrevient aux lois fédérales ou québécoises et à 
leurs règlements d’application (recommandation 

no 5). Le Protecteur du citoyen souligne que la  
notion d’intérêt public pourrait être mieux définie 
dans la LFDAROP et être rattachée à l’objet de la 
divulgation, plutôt qu’aux intentions des lanceurs 
d’alerte (recommandation no 6).  

Le Protecteur du citoyen fait aussi quelques  
recommandations concernant la protection de la 
confidentialité de l’identité des lanceurs d’alerte et 
des personnes qui collaborent aux enquêtes  
menées en matière d’intégrité publique. La contra-
vention à une telle obligation devrait être considé-
rée comme une infraction pénale, comme a choisi 
de le faire le législateur de la Colombie-
Britannique dans la Public Interest Disclosure Act  
(recommandations nos 12, 13 et 14). Il croit aussi 
que le rôle des responsables du suivi des divulga-
tions devrait être modifié afin qu’ils agissent uni-
quement à titre de répondants internes en matière 
d’intégrité publique (recommandation no 18). 

Enfin, le Protecteur du citoyen demande que la 
LFDAROP fasse l’objet d’un exercice de révision 
obligatoire tous les cinq ans et que le ministre res-
ponsable de l’application de la Loi dépose un rap-
port quinquennal à l’Assemblée nationale faisant 
état des constats dégagés (recommandation no 21). 

2.3 Rapport du SCT sur la mise en 
 œuvre de la LFDAROP (mai 2020) 

En mai 2020, le SCT a publié le Rapport sur la mise en 
œuvre de la Loi (SCT, 2020). Selon l’article 55 de la 
LFDAROP, le ministre qui est président du Con-
seil du trésor est responsable de son application. Ce 
dernier doit, au plus tard trois ans après l’entrée en  
vigueur de la Loi, faire au gouvernement un rapport 
sur sa mise en œuvre et sur l’opportunité de la 
maintenir en vigueur ou de la modifier (art. 54). 
Selon Christian Dubé, alors président du Conseil 
du trésor et ministre responsable : 

Ce rapport fait état, pour la période du 1er mai 
2017 au 31 décembre 2019, de l’application 
des dispositions de la Loi facilitant la divulga-
tion d’actes répréhensibles à l’égard des  
organismes publics, ainsi que des principales 
activités du Secrétariat du Conseil du trésor 
concernant le soutien et le suivi dans cette  
application. Les données relatives à la reddi-
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tion de comptes ont toutefois été colligées 
jusqu’au 21 février 2020 pour considérer les 
organismes qui la produise [sic] en fonction de 
l’année civile. Il présente également les cons-
tats qui portent sur cette application et pro-
pose des pistes de modifications pour en  
accroître l’efficience. (SCT, 2020, s. p.) 

Le rapport du SCT prend acte des recommanda-
tions du Protecteur du citoyen, du Commissaire à 
l’intégrité municipale et aux enquêtes (CIME) et du  
ministre de la Famille, ainsi que des échanges qu’il a 
eus avec ces derniers. Il propose trois grandes  
recommandations afin d’améliorer l’application de 
la LFDAROP :  

‒ Revoir le rôle et les responsabilités des acteurs sollicités 
dans l’application de la Loi : Plus précisément, le 
SCT veut augmenter le pouvoir du Protecteur 
du citoyen en lui confiant le mandat exclusif de  
recevoir les divulgations du personnel des orga-
nismes publics et de veiller à la bonne adminis-
tration de la Loi. Il propose donc de retirer aux 
RSD la responsabilité de recevoir et de traiter 
les divulgations (SCT, 2020, p. 13); 

‒ Améliorer l’efficience de l’application de la LFDA-
ROP et clarifier certaines de ses dispositions : Parmi 
les modifications que la SCT propose, on  
retrouve celles de rattacher la notion d’intérêt 
public à l’objet de la divulgation, plutôt 
qu’aux intentions des divulgateurs; de prévoir 
que le délai de prescription pour les infrac-
tions pénales commencera à courir à compter 
de la date à laquelle la poursuivante ou le 
poursuivant [divulgateur] prendra connais-
sance de la perpétration de l’infraction et qu’il 
sera étendu au minimum d’un an; de prévoir 
qu’une révision périodique de la LFDAROP 
sera faite, tous les cinq ans, et qu’un rapport 
quinquennal devra être déposé à l’Assemblée 
nationale par la ou le ministre responsable de 
l’application de cette loi (SCT, 2020, p. 14); 

‒ Créer un comité multipartite (ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, Protecteur du citoyen 
et Secrétariat du Conseil du trésor) : Son mandat  
serait d’améliorer au fil du temps l’efficience de 
la LFDAROP (SCT, 2020, p. 14). 

2.4 Consultations particulières 
 et auditions publiques sur le 
 rapport de la SCT sur la mise 
 en œuvre de la Loi (mai-juin 2023) 

Le 31 mai et le 8 juin 2023, la Commission des 
finances publiques de l’Assemblée nationale du 
Québec a tenu des consultations particulières et 
des auditions publiques à l’égard du rapport du 
SCT (2020) sur la mise en œuvre de la  
LFDAROP. En effet, l’épidémie de COVID-19 
a bousculé l’agenda de l’Assemblée nationale du 
Québec, qui devait se prononcer initialement sur 
le rapport en 2020.  

Plusieurs personnes et organismes ont été enten-
dus lors de ces consultations10, dont le Protecteur 
du citoyen, qui a profité de l’exercice de consulta-
tion pour faire une mise à jour du bilan qu’il avait 
présenté, quelques années plus tôt, au SCT (Pro-
tecteur du citoyen, 2023a). Même si l’ensemble de 
ses 21 recommandations initiales demeurent per-
tinentes pour la plupart en 2024, le mémoire du 
Protecteur du citoyen les revoit en fonction des 
développements des dernières années. Mention-
nons les nouvelles recommandations suivantes : 

Recommandations sur la protection des divulgateurs contre 
les représailles 

Afin d’offrir une meilleure protection aux divulga-
teurs contre les représailles, le Protecteur du citoyen 
recommande qu’une nouvelle disposition soit ajou-
tée à la LFDAROP pour mieux définir le terme  
divulgateur (ou lanceur d’alerte) et pour élargir la liste 
des personnes habilitées à recevoir une divulgation. 
D’une part, cela permettrait de lier la protection 
contre les représailles au lanceur d’alerte. Autre-
ment, on met l’accent sur la divulgation propre-
ment dite, en accord avec la définition de la 
LFDAROP11. D’autre part, cela préviendrait 
l’absence de protection dans le cas où un lanceur 
d’alerte communique des renseignements à une 
personne non autorisée à les recevoir (recomman-
dation no 15.1). 

Recommandations sur la gouvernance de la LFDAROP 

Le Protecteur du citoyen propose différentes  
recommandations ayant trait à la gouvernance du 
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régime de protection des lanceurs d’alerte. Il met 
l’accent sur la distinction entre son mandat tradi-
tionnel d’ombudsman et son mandat récent en 
matière d’intégrité publique. En ce sens, il propose 
que la LFDAROP soit une « loi autoportante » et à 
ne plus se référer aux dispositions de la Loi sur le 
Protecteur du citoyen. Cela permettrait également une 
meilleure synergie entre les différents organismes 
chargés d’appliquer la LFDAROP, comme la 
CMQ et le Protecteur du citoyen (recommanda-
tions nos 22, 23 et 24). 

2.5 Rapport spécial du  
 Protecteur du citoyen sur  
 la notoriété et la crédibilité 
 des mécanismes de divulgation 
 au sein des organismes publics   
 québécois (décembre 2023) 

Le 7 décembre 2023, le Protecteur du citoyen a  
déposé un rapport spécial qui porte sur la notoriété 
et la crédibilité des mécanismes de divulgation au 
sein des organismes publics québécois, soit les  
ministères, les organismes, les entités de la santé et 
des services sociaux ainsi que tout service public  
potentiellement lié à des questions d’intégrité  
publique. Il en ressort, après des sondages auprès 
de groupes de répondants ciblés en fonction de leur 
statut d’employé(e) d’un organisme public ou de 
leur rôle au sein d’un tel organisme, que ces der-
niers connaissent mal les modes de divulgation qui 
s’offrent à eux et qu’ils n’ont pas confiance dans les 
mécanismes de divulgation en place. Par consé-
quent, ils craignent des représailles s’ils décident de 
faire une dénonciation. 

Plus précisément, le Protecteur du citoyen a mené 
ce sondage auprès de quatre groupes précis : le 
personnel des organismes publics dotés d’un  
mécanisme interne de divulgation (groupe 1); le 
personnel des organismes publics qui sont dispen-
sés de se doter d’un mécanisme interne de divul-
gation (groupe 2); les responsables du suivi des 
divulgations (RSD) désignés à ce titre au sein de 
leur organisme (groupe 3) et les répondants en 
éthique (RÉ) (groupe 4) (Protecteur du citoyen, 
2023c). Nous traiterons ici seulement des résultats 
du premier groupe. 

Résultats du sondage pour le groupe 1  

Pour les membres du personnel des organismes  
assujettis à la Loi, soit les employés d’organismes  
publics assujettis aux obligations d’établir et de dif-
fuser une procédure de divulgation et de désigner 
une personne à titre de RSD, seulement 614 des 
2 519 questionnaires ont été entièrement remplis, 
soit un faible taux de participation de 24 % :  

Le faible taux de participation, combiné à de 
hauts taux d’abandon et du choix de réponse 
« je ne sais pas », laisse perplexe. Il pourrait 
refléter une méconnaissance du sujet de 
l’enquête, soit le lancement d’alerte dans la 
fonction publique, ou un inconfort à 
s’exprimer chez certains répondants. (Protec-
teur du citoyen, 2023c, p. 15)  

Question : Le personnel connaît-il la Loi et ses retombées?  

Parmi ce groupe, 56 % des répondants n’ont jamais 
entendu parler de la LFDAROP. Parmi ceux qui la 
connaissent (44 %), 28 % ne savent pas ce qu’est 
un acte répréhensible. En général, 60 % des répon-
dants ignorent s’il existe un mécanisme de divulga-
tion au sein de leur propre organisation et 86 % ne 
savent pas qu’ils peuvent faire une divulgation au 
RSD ou au Protecteur du citoyen. 

Question : Le personnel a-t-il confiance dans les mécanismes 
de divulgation en place? 

La confiance dans les mécanismes de divulgation 
peut se décliner de deux façons :  

1. La confiance dans le mécanisme interne de 
l’organisation, plus particulièrement vis-à-vis du RSD : 
Parmi ce groupe, 43 % des répondants ont 
confiance dans la protection de l’identité des 
divulgateurs, 44 % ne le savent pas et 13 % 
craignent une violation de la confidentialité. 
Par ailleurs, 16 % des répondants expriment 
des craintes de représailles en cas de divulga-
tion à un RSD, 40 % n’ont pas de position  
arrêtée et 40 % disent ne pas avoir de crainte. 
Enfin, 46 % des répondants ont confiance en 
leur mécanisme interne de divulgation, 11 % 
n’y ont pas confiance et 43 % ne le savent pas. 

2. La confiance dans le mécanisme externe de 
l’organisation (Protecteur du citoyen) : Parmi ce 
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groupe, 78 % des répondants ont déjà entendu 
parler du Protecteur du citoyen et 58 % d’entre 
eux connaissent son mandat en matière 
d’intégrité publique. Aussi, 56 % ont confiance 
que le Protecteur du citoyen protège bien 
l’identité du divulgateur, 38 % ne le savent pas 
et 6 % des répondants croient que cette identi-
té serait mal protégée. Par ailleurs, 8 % des ré-
pondants expriment des craintes de représailles 
en cas de divulgation auprès du Protecteur du 
citoyen, 43 % n’ont pas de position arrêtée et 
49 % disent ne pas avoir de crainte. Enfin, 
58 % des répondants ont confiance en leur 
mécanisme externe de divulgation, 3 % n’y ont 
pas confiance et 39 % ne le savent pas. 

3. Projet de loi no 53 

Le 15 février 2024 : La ministre responsable de 
l’Administration gouvernementale et présidente du  
Conseil du trésor, Sonia LeBel, a déposé à 
l’Assemblée nationale du Québec le projet de loi 
no 53 Loi édictant la Loi sur la protection contre les repré-
sailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles et modifiant 
d’autres dispositions législatives.  

Le 27 mars 2024 : Lors des consultations particu-
lières et auditions publiques sur le Projet de loi à 
la Commission des finances publiques, Mme  
LeBel a déclaré que ce projet de loi a pour objec-
tif d’« améliorer le fonctionnement des institu-
tions. Ultimement, […] favoriser une plus grande 
confiance de la population envers le gouverne-
ment et, particulièrement, l’intégrité et la transpa-
rence de l’administration publique » (Assemblée 
nationale du Québec, 2024, paragr. 8).  

Les 8, 21 et 22 mai 2024 : Les membres de la 
Commission des finances publiques se sont réunis 
pour poursuivre l’étude détaillée du Projet de loi 
(Commission des finances publiques, 2024). Plu-
sieurs amendements au Projet de loi ont été pro-
posés et adoptés. Nous traiterons de ces amende-
ments ci-dessous. 

Le 29 mai 2024 : Le Projet de loi a été adopté. Il 
reprend essentiellement les principales recom-
mandations du bilan de 2019 du Protecteur du  
citoyen, les recommandations de 2020 du SCT et 
le rapport des consultations particulières et des  

auditions publiques sur la mise en œuvre de la 
LFDAROP de 2023.  

Il propose diverses modifications à une dizaine de 
lois « afin que le processus de divulgation d’actes 
répréhensibles à l’égard des organismes publics 
québécois devienne plus accessible, plus sécuritaire 
et que la confidentialité des renseignements et de 
l’identité du divulgateur soient protégées plus adé-
quatement ». Parmi ces lois, on retrouve la Loi sur 
l’administration fiscale (chap. A-6.002); la Loi sur 
l’administration publique (chap. A-6.01); la Loi sur 
l’Autorité des marchés publics (chap. A-33.2.1); la Loi sur 
la Commission municipale (chap. C-35); la Loi facilitant 
la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes 
publics (chap. D-11.1); la Loi sur l’éthique et la déontolo-
gie en matière municipale (chap. E-15.1.0.1); la Loi sur 
les normes du travail (chap. N-1.1); la Loi sur le Protec-
teur du citoyen (chap. P-32); la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance (chap. S-4.1.1); et la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail (chap. T-15.1).  

D’autre part, comme son titre l’indique, le Projet de 
loi édicte une nouvelle loi, la Loi sur la protection contre 
les représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles 
(LPRDAR). On supprime ainsi toutes les procé-
dures prévues à cet effet dans la LFDAROP de 
2017 ainsi que l’alinéa 11 de l’article 122 de la LNT, 
où il était possible au lanceur d’alerte salarié de  
déposer sa plainte au CNESST si elle concernait ses 
conditions de travail. Sauf quelques exceptions, le 
Protecteur du citoyen devient le guichet unique où 
il est possible de déposer une plainte en cas de  
représailles. 

3.1 Principales modifications à la 
 LFDAROP par le Projet de loi 

Outre la création d’un poste de vice-protecteur à 
l’intégrité publique mentionné en début d’article, le 
Projet de loi élargit quelques définitions au regard 
des divulgations et des actes répréhensibles; simpli-
fie la procédure de divulgation proprement dite; 
crée un poste de responsable de la gestion de 
l’éthique et de l’intégrité au sein de chaque orga-
nisme public; et accorde des pouvoirs additionnels 
au Protecteur du citoyen et à la CMQ.  
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Précisions aux définitions 

La LFDAROP de 2017 permettait aux lanceurs 
d’alerte de bénéficier du service de consultation 
juridique (art. 26), d’une immunité relative de pour-
suite civile (art. 32.1) et d’une protection contre les 
mesures de représailles (art. 30) uniquement en cas 
de divulgation ou de collaboration à une vérifica-
tion ou à une enquête menée en raison d’une divul-
gation faite de bonne foi. Le Projet de loi retire  
dorénavant le critère de bonne foi et retient plutôt 
le caractère d’intérêt public de la divulgation (art. 1 
du Projet de loi). De façon similaire, le simple fait 
que la divulgation ait été effectuée à des fins per-
sonnelles (p. ex., par intérêt pécuniaire ou par ani-
mosité personnelle) n’est plus un motif pour mettre 
fin à son traitement par le Protecteur du citoyen ou 
pour empêcher un lanceur d’alerte d’avoir accès au 
régime de protection contre les mesures de repré-
sailles, tant et aussi longtemps que la divulgation est 
d’intérêt public (art. 14 et 21 du Projet de loi). 

Le Projet de loi précise également qui peut com-
mettre un acte répréhensible. Sans être limitative, la 
liste inclut : 

un membre du personnel, un actionnaire ou 
un administrateur d’un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions ou […] toute 
autre personne, toute société de personnes, 
tout regroupement ou toute autre entité dans 
le cadre d’un processus d’adjudication ou 
d’attribution d’un contrat d’un organisme 
public ou dans le cadre de l’exécution d’un tel 
contrat, incluant l’octroi d’une aide finan-
cière. (art. 13 du Projet de loi)  

Canaux de divulgation (rapprochement d’un « guichet 
unique ») 

La LFDAROP de 2017 donnait le choix au divul-
gateur de réaliser une divulgation à l’interne auprès 
du responsable du suivi des divulgations (RSD) de 
son organisme ou de réaliser une divulgation à 
l’externe de l’organisation concernée par la divulga-
tion, c’est-à-dire auprès du Protecteur du citoyen, 
sauf pour les exceptions prévues par la loi, comme 
le ministre de la Famille et la CMQ (art. 6).  

Selon le Projet de loi, à l’exception des affaires 
liées au secteur municipal, le divulgateur ne pour-
ra plus exercer ce choix. Désormais, il devra faire 
sa divulgation exclusivement auprès du Protec-
teur du citoyen. La fonction de RSD, qui devait 
être nommé dans chaque organisme, est abolie 
avec le Projet de loi. On veut ainsi corriger une 
brèche dans la protection de la confidentialité des 
divulgations (chasse aux sorcières), depuis long-
temps dénoncée : 

Or, 85 % de ces RSD occupent des fonctions 
de gestion. Il n’est donc pas surprenant que 
le manquement au devoir de loyauté pèse 
aussi fort dans le traitement des dossiers. 
Même le Conseil du trésor reconnaissait, 
dans un avis de 2020, que ce double statut de 
RSD et de gestionnaire pouvait remettre en 
cause « l’impartialité du traitement » et 
« décourager la divulgation interne ». (Myles, 
2023, paragr. 7) 

Par contre, le Protecteur du citoyen pourra sus-
pendre le traitement d’une divulgation s’il constate 
que l’acte répréhensible est déjà connu et que la 
situation est prise en charge au sein de l’organisme 
concerné. Il informe alors la personne ayant la plus 
haute autorité administrative au sein de l’organisme 
public concerné, qui doit de son côté informer le 
Protecteur du citoyen de toute mesure correctrice 
pour remédier à la situation. Dans ce cas de figure, 
le Protecteur du citoyen ne transfère aucune infor-
mation à l’organisme public, dont l’identité du  
divulgateur. Il se réserve cependant le droit de  
reprendre en tout temps le traitement de la divulga-
tion s’il juge que l’organisme public n’a pas pris les 
mesures satisfaisantes dans un délai raisonnable 
(art. 22 du Projet de loi). 

Dans la même optique, le Projet de loi écarte la 
possibilité de s’adresser au ministre de la Famille 
pour faire une divulgation, conformément à la Loi 
sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chap. S-4.1.1) 
(art. 16  et 35 du Projet de loi). La CMQ, pour sa 
part, continue d’assurer le traitement des divulga-
tions d’actes répréhensibles qui concernent les  
organismes municipaux, selon une procédure simi-
laire (art. 17.1 et 17.2 de la LFDAROP). C’est la 
seule exception qui demeure au guichet unique du 
Protecteur du citoyen, la CMQ ayant son propre 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-4.1.1?&cible=
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guichet unique pour les organismes visés en matière 
municipale. 

Pour mener les enquêtes, le Protecteur du citoyen, 
les vice-protecteurs du citoyen, les employés et les 
fonctionnaires du Protecteur du citoyen sont inves-
tis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires 
nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête 
(art. 20 du Projet de loi). 

Par ailleurs, le lanceur d’alerte conserve toujours la 
possibilité de faire une divulgation publique, mais 
les critères imposés pour ce type de divulgation à 
l’article 7 de la LFDAROP de 2017, tels qu’« un 
risque pour la santé et la sécurité d’une personne 
ou pour l’environnement », demeurent inchangés, 
sans précisions supplémentaires. Dans ce con-
texte, la protection des lanceurs d’alerte en tant 
que sources journalistiques devient capitale pour 
préserver le rôle de « sentinelle » du journalisme 
d’investigation dans les sociétés démocratiques 
(Ernotte, 2022). Par contre, avant de procéder à 
cette divulgation publique, la personne en ques-
tion n’a plus l’obligation de communiquer au préa-
lable ces renseignements à un corps policier ou au 
Commissaire à la lutte contre la corruption (soit 
l’UPAC) ou encore de s’assurer que la communi-
cation de ces renseignements n’a pas comme effet 
prévisible de nuire aux mesures d’intervention 
pour parer au risque grave pour la santé ou la  
sécurité d’une personne ou pour l’environnement 
(art. 1 du Projet de loi; art. 1 de la LPRDAR).  

Création d’un poste de responsable de la gestion de l’éthique 
et de l’intégrité  

Sauf pour les organismes municipaux, la personne 
ayant la plus haute autorité administrative au sein 
de chaque organisme public doit veiller à mettre 
en place des mesures visant à prévenir la commis-
sion d’actes répréhensibles et l’exercice ou la  
menace de représailles (art. 32 du Projet de loi). 
Pour ce faire, elle doit désormais désigner un res-
ponsable de la gestion de l’éthique et de l’intégrité. 
Ce dernier aura aussi pour mission de renseigner 
les membres du personnel au sujet de leurs droits 
et d’agir comme agent de liaison en cas de vérifica-
tion ou d’enquête pour l’application de la LFDA-
ROP et de la nouvelle LPRDAR. La création de 
ce nouveau poste répond à la volonté du législa-

teur de favoriser un changement de culture au sein 
des organismes publics. 

Dans l’exercice de ses fonctions, le responsable de 
la gestion de l’éthique et de l’intégrité sera tenu à la 
confidentialité des renseignements qui lui sont 
communiqués, y compris l’identité de la personne 
qui s’adresse à lui afin de se renseigner sur la possi-
bilité d’effectuer une divulgation ou sur la protec-
tion contre les représailles (art. 33 du Projet de loi). 

Pouvoirs additionnels pour le Protecteur du citoyen et la 
CMQ 

Le Projet de loi confère au Protecteur du citoyen 
et à la CMQ des pouvoirs additionnels en  
matière de publication de rapports. Autant le 
vice-protecteur à l’intégrité publique que la CMQ 
doivent exposer dans un rapport les informations 
qu’ils estiment appropriées. Ces informations 
concernent toute situation où ils concluent à la 
commission d’un acte répréhensible ou non 
(dans ce dernier cas, s’ils jugent la publication du 
rapport d’intérêt public) et toute situation où, 
après avoir avisé le ministre responsable de 
l’organisme public concerné, ils considèrent 
qu’aucune mesure satisfaisante n’a été prise dans 
un délai raisonnable par cet organisme public. 
Plus particulièrement, les informations compren-
nent le nom de l’organisme public concerné, la 
période durant laquelle l’acte répréhensible a été 
commis, les recommandations ayant été faites à 
l’organisme public concerné, la description des 
suites données à ces recommandations et toute 
autre information susceptible de contribuer à 
prévenir la commission d’actes répréhensibles 
(art. 25 et 28 du Projet de loi). 

Le Projet de loi prévoit aussi explicitement le  
caractère privé (confidentiel) des fonctions 
qu’exerce le Protecteur du citoyen dans le cadre de 
la LFDAROP (art. 35.2 du Projet de loi) (voir 
schéma 2 de l’annexe 2). 
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3.2 Création de la Loi sur  
 la protection contre les  
 représailles liées à la divulgation 
 d’actes répréhensibles (LPRDAR) 

Le principal amendement du Projet de loi est 
l’adoption d’une nouvelle loi qui s’intitule Loi sur 
la protection contre les représailles liées à la divulgation 
d’actes répréhensibles (LPRDAR) de 2024. Toutes 
les dispositions qui traitent de la protection 
contre les représailles liées à la divulgation envers 
un organisme public dans la LFDAROP ou  
encore dans la LNT, pour ne nommer que ces 
exemples, sont désormais réunies dans une seule 
et même loi. La nouvelle LPRDAR devient ainsi, 
selon le souhait du Protecteur du citoyen, auto-
portante. 

Application  

Le nouveau régime de protection de la LPRDAR 
de 2024 s’applique à l’égard des organismes publics 
québécois au sens de l’article 2 de la LFDAROP de 
2017, soit les ministères, les commissions scolaires 
(aujourd’hui les centres de services scolaires), les 
services de garde, les entreprises du gouvernement, 
les universités, les municipalités ainsi que les établis-
sements publics de santé et de services sociaux. 
Cette nouvelle loi ne s’appliquera pas, toutefois, aux 
divulgateurs du secteur privé, comme le recom-
mandait la commission Charbonneau. Ces derniers 
demeurent minimalement protégés par quelques 
lois sectorielles (p. ex., art. 1472 du Code civil du  
Québec; art. 425.1 du Code criminel). 

Définition de représailles 

L’article 3 de la LPRDAR étend la notion de  
représailles en incluant le déplacement, la suspen-
sion, la rétrogradation, le licenciement ou la cessa-
tion de stage d’une personne, ainsi que toute autre 
mesure disciplinaire ou atteinte à son emploi, à ses 
conditions de travail ou à son stage, y compris des  
mesures discriminatoires, ou toute autre sanction 
(art. 4 du Projet de loi). Cette définition est plus 
généreuse que celle établie dans la loi de 2017, car 
elle cherche à couvrir tous les scénarios possibles 
en mentionnant spécifiquement que les repré-
sailles incluent la possibilité d’imposer « toute 
autre sanction ».  

Motifs de représailles  

La nouvelle loi ajoute deux motifs d’interdiction 
de représailles, soit contre une personne « qui a 
conseillé à une autre de faire une divulgation ou 
d’exercer un droit que lui confère la LPRDAR, 
l’y a encouragée ou l’a renseignée sur ces possibi-
lités », soit contre une personne qui « a des liens  
notamment personnels ou familiaux avec une 
personne ayant fait une divulgation ou exercé un 
droit que lui confère la LPRDAR » (art. 3).  

Définition de divulgation  

La définition de divulgation est plus étendue dans 
la LPRDAR (voir art. 6 et 7) afin que la protection 
contre les représailles puisse s’appliquer même si 
une personne n’utilise pas le canal officiel du  
Protecteur du citoyen pour communiquer un ren-
seignement pouvant démontrer qu’un acte répré-
hensible a été commis ou est sur le point de l’être 
à l’égard d’un organisme public.  

Ainsi, une personne sera protégée si elle commu-
nique le fait qu’elle a connaissance d’un tel acte à 
toute autre personne, société, entité ou groupe au 
sein duquel elle exerce une fonction (art. 1). Par 
exemple, si une personne est congédiée avant de 
faire officiellement sa divulgation au Protecteur du 
citoyen, elle sera protégée si ce congédiement est lié 
à cette communication.  

Un « guichet unique » pour porter plainte en matière de 
représailles  

Le législateur veut uniformiser le régime de protec-
tion contre les représailles à tous les divulgateurs, 
qu’ils soient à l’emploi (salariés) ou non d’un orga-
nisme public québécois. La protection contre les  
représailles prévue dans la LFDAROP perd son  
régime bicéphale de dépôt de plainte entre, d’un 
côté, les employés dont la plainte concerne les con-
ditions de travail au sens de la LNT et, de l’autre 
côté, ceux dont la plainte ne concerne pas les con-
ditions de travail ou les personnes qui n’ont pas de 
lien d’emploi avec un organisme public ou des  
citoyens. 

Désormais, tous les divulgateurs, et ce, peu  
importe l’objet de la plainte en matière de repré-
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sailles, pourront la déposer directement auprès du 
Protecteur du citoyen. Le divulgateur devra porter 
plainte au Protecteur du citoyen dans les 90 jours 
de la connaissance de ces représailles ou de ces 
menaces (art. 5 du Projet de loi). Le Protecteur du 
citoyen peut, pour un motif raisonnable, relever 
une personne du défaut de respecter le délai de 
90 jours. S’il décide que la plainte est fondée, il 
peut représenter le plaignant devant le tribunal, y 
compris devant le TAT (art. 11). On se rappelle 
qu’en vertu de la LFDAROP et de la LNT, la  
représentation d’un plaignant devant le TAT se 
faisait par la CNESST. Si la plainte en matière 
d’emploi ou de stage est déclarée non recevable 
par le Protecteur du citoyen parce qu’elle est jugée 
frivole, vexatoire ou faite de mauvaise foi ou pour 
un autre motif, le plaignant a 90 jours pour dépo-
ser lui-même une plainte auprès du TAT (art. 6  et 
7). En effet, le Projet de loi permet au divulgateur 
salarié d’adresser sa plainte en représailles direc-
tement auprès du Tribunal administratif du Qué-
bec (art. 7). Partant, le paragraphe 11 de l’article 
122 de la LNT est aboli. Enfin, un retard causé 
par le dépôt d’une plainte à la CMQ n’emporte 
pas l’expiration du délai de 90 jours; le divulgateur 
pourra porter plainte ultérieurement au Protecteur 
du citoyen (art. 5).  

Dans le cas où une personne croit être victime de 
représailles ou de menaces de représailles inter-
dites en vertu de l’article 3 de la LPRDAR de la 
part du Protecteur du citoyen lui-même, la plainte 
est traitée par le Commissaire à l’éthique et à la 
déontologie (art. 27.1). Ce dernier met aussi un 
service de consultation juridique à la disposition 
de la personne concernée (art. 26.1). 

Médiation 

Le Protecteur du citoyen peut désormais offrir les 
services d’un médiateur chargé de régler la plainte à 
la satisfaction des parties. Cette médiation ne peut 
se faire qu’avec l’accord des parties et ne peut se 
prolonger, sauf exception, au-delà de 30 jours après 
la date de nomination du médiateur (art. 8 et 9). Si  
aucun règlement n’intervient au terme de cette der-
nière ou que les parties refusent d’utiliser cet outil 
de règlement des conflits, le Protecteur du citoyen, 
avec la permission du plaignant, défère la plainte au 
tribunal approprié (art. 11 et 12). Il peut même  

représenter le plaignant pour l’exercice de son  
recours, devant le TAT ou devant un tribunal de 
droit commun. 

Reconduite de la présomption applicable à l’ensemble des 
divulgateurs salariés  

La LPRDAR permet désormais à toutes les per-
sonnes salariées qui font une divulgation ou qui  
collaborent à une vérification, à une inspection ou à 
une enquête de toujours bénéficier d’une présomp-
tion simple en leur faveur lorsque la sanction leur a 
été imposée à cause de la divulgation (art. 15). Cette 
disposition vise à poursuivre l’application de la 
LNT sous le régime précédent de la LFDAROP, 
selon le truchement de son article 123.4 et de 
l’article 17 du Code du travail. Les autres divulgateurs 
doivent faire la preuve de ce lien de causalité entre 
la divulgation et les représailles devant un tribunal 
de droit commun. 

Ordonnances possibles du TAT 

Si, dans le cadre d’un recours en pratique interdite, 
l’employé divulgateur a gain de cause devant le 
TAT, ce dernier aura désormais accès au même 
éventail de pouvoirs de réparation dont il dispose 
pour un recours en harcèlement psychologique. En 
plus des ordonnances qu’il peut rendre en vertu du 
Code du travail et de la Loi instituant le Tribunal adminis-
tratif du travail (chap. T-15.1)12, le TAT peut rendre 
toute autre ordonnance qui lui paraît juste et rai-
sonnable, compte tenu de toutes les circonstances 
de l’affaire. L’article 16 du Projet de loi donne, 
comme exemples, l’ordonnance à l’employeur de 
verser à la personne salariée une indemnité pour 
perte d’emploi si celui-ci ne peut être réintégré et 
l’ordonnance de financement du soutien psycholo-
gique requis par la personne salariée ou le stagiaire 
pour une période raisonnable qu’il détermine. 

Le Projet de loi prévoit aussi l’accélération du trai-
tement par le TAT des recours exercés en vertu de 
la LPRDAR, lorsque ces recours portent sur un 
congédiement allégué et apparaissent fondés à leur 
face même (art. 15.1). 

Sanctions disciplinaires et pénales 

L’exercice de représailles ou de menaces de  
représailles constitue désormais un manquement 
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pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires 
par l’employeur (art. 18). Ces sanctions peuvent 
aller jusqu’au congédiement et peuvent même 
s’appliquer lorsqu’un employeur cherche à identi-
fier une personne pour le motif qu’elle a fait une 
divulgation ou a collaboré à une vérification, à 
une inspection ou à une enquête.  

Sur le plan pénal, les amendes minimales et maxi-
males en cas de représailles contre un divulgateur 
sont maintenues. Quiconque fait des représailles est 
passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ en cas 
de personne physique et de 15 000 $ à 250 000 $ 
dans les autres cas (art. 19) (voir schéma 3 de 
l’annexe 3). 

4. Remarques, observations 
 et recommandations sur  
 le projet de loi no 53 

4.1 Quelques remarques préliminaires 

Entre 2012 et 2015, la commission Charbonneau a 
recueilli de nombreux témoignages portant sur les 
pratiques de collusion et de corruption dans 
l’industrie québécoise de la construction œuvrant 
dans le champ municipal. Dans leur rapport rendu 
public en novembre 2015, les commissaires ont 
émis la recommandation no 8 à l’adresse du gou-
vernement préconisant : « D’améliorer le régime de 
protection des lanceurs d’alerte pour garantir : la 
protection de l’identité de tous les lanceurs d’alerte, 
peu importe l’instance à laquelle ils s’adressent; 
l’accompagnement des lanceurs d’alerte dans leurs 
démarches; un soutien financier, lorsque requis » 
(Charbonneau et Lachance, 2015, t. 3, p. 111). 

La LFDAROP, adoptée en 2016 et sanctionnée 
en 2017 comme réponse à cette recommandation, 
n’a que partiellement répondu aux attentes. Au fil 
du temps, de nombreuses lacunes dans le proces-
sus de divulgation et de protection des lanceurs 
d’alerte ont été mises en évidence, notamment à la 
lumière de l’affaire Robert. Le 27 mars 2024, 
l’étude détaillée du Projet de loi a débuté en 
Commission des finances publiques, soulevant 
plusieurs préoccupations, selon les intervenants.  

Bien que le Projet de loi ait été adopté le 29 mai 
2024 et qu’il ait amélioré le processus de divulga-

tion et la protection des lanceurs d’alerte, nous 
suggérons de l’examiner à la lumière de nos 
propres observations et recommandations. Nous 
croyons que d’autres actions seront nécessaires 
pour remédier aux lacunes toujours existantes. Il 
s’agit d’un processus incrémental qui est fré-
quemment employé pour modifier les lois. 

4.2 Observations et recommandations 

L’élargissement au secteur privé 

Un élément majeur est absent du Projet de loi : 
seuls les organismes publics sont toujours visés 
par la procédure de divulgation des actes répré-
hensibles. Pourtant, la commission Charbonneau  
recommandait que tant les lanceurs d’alerte divul-
guant un acte répréhensible à l’égard des secteurs 
public que privé devraient pouvoir bénéficier du  
régime de protection contre les mesures de repré-
sailles. À notre avis, il est essentiel que le secteur 
privé puisse être couvert par la LFDAROP, au 
même titre que le secteur public13. L’intégrité  
publique concerne dans ce contexte autant les 
deux secteurs, au nom de l’intérêt public : 

Les lois sur la protection des dénonciateurs 
créent une exception à l’habituel devoir de 
loyauté des employés envers leur employeur. 
En contexte gouvernemental, ces dispositions 
visent bien sûr à prévenir le gaspillage de 
fonds publics ou d’autres abus de privilèges ou 
pouvoirs accordés par l’État. En contexte pri-
vé […], leur but conserve un caractère public, 
puisqu’il s’agit de prévenir les actes répréhen-
sibles […] « qui constitue[nt] ou [sont] suscep-
tible[s] de constituer une infraction à une loi ». 
(Simard et collab., 2021, p. 108, citant Merk c. 
Association internationale des travailleurs en 
ponts, en fer structural, ornemental et 
d’armature, section locale 771, 2005 CSC 70, 
paragr. 14) 

Le procès d’intention aux lanceurs d’alerte 

Nous le mentionnions plus tôt, le Projet de loi 
enlève toute référence explicite à la bonne foi du 
lanceur d’alerte comme critère nécessaire à une 
divulgation. Autrement dit, le simple fait que la 
divulgation ait été effectuée à des fins person-
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nelles (p. ex., par intérêt pécuniaire ou par ani-
mosité personnelle) n’est plus un motif pour 
mettre fin à son traitement par le Protecteur du 
citoyen ou pour empêcher un lanceur d’alerte 
d’avoir accès au régime de protection contre les 
mesures de représailles, tant et aussi longtemps 
que la divulgation est d’intérêt public (art. 14 et 
21 du Projet de loi). 

Bien que cette modification soit à première vue 
un pas dans la bonne direction pour tenter 
d’éviter un procès d’intention aux lanceurs 
d’alerte, le nouveau régime québécois en matière 
de divulgation des actes répréhensibles à l’égard 
des organismes publics et de protection des lan-
ceurs d’alerte contre les mesures de représailles 
est toujours insuffisant à cet égard. En effet, reti-
rer la mention de la bonne foi dans le cadre légi-
slatif n’empêche pas que les lanceurs d’alerte sont 
toujours soumis au droit commun, en 
l’occurrence aux dispositions du Code civil du  
Québec. Selon ce dernier, « toute personne [dont le 
lanceur d’alerte] est tenue d’exercer ses droits 
civils selon les exigences de la bonne foi » (art. 6). 
Par contre, ils peuvent bénéficier de la présomp-
tion simple de droit commun prévue à 
l’article 2805 du Code civil du Québec. Autrement 
dit, sur le plan pratique, la suppression de la 
bonne foi dans le cadre juridique encadrant les 
lanceurs d’alerte ne change rien à la possibilité de 
tenter de prouver leur mauvaise foi, car ils  
demeurent soumis au droit commun. 

Si l’on souhaite réellement éviter des procès 
d’intention aux lanceurs d’alerte pour faire primer 
l’intérêt public de leur divulgation, une solution 
intéressante serait de préciser, dans une disposi-
tion, que la bonne foi du lanceur d’alerte n’est pas 
un critère pertinent à considérer dans le traitement 
d’une divulgation. De cette façon, le régime juri-
dique encadrant les lanceurs d’alerte dérogerait 
explicitement au droit commun. De façon corréla-
tive, il serait possible de requérir du lanceur 
d’alerte des motifs raisonnables de croire à la 
commission d’un acte répréhensible afin 
d’effectuer une divulgation, comme c’est actuelle-
ment le cas pour la divulgation publique (art. 7) ou 
pour le projet de loi no 290 Loi modifiant la Loi sur 
la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles et apportant une modification corrélative à la Loi 

sur les conflits d’intérêts proposé sur la scène fédé-
rale14. En résumé, passer de la bonne foi aux  
motifs raisonnables permet de transposer le débat 
sur les intentions (subjectives) du lanceur d’alerte à 
ses motifs (objectifs) de divulgation. 

La procédure de divulgation 

De façon générale, les obligations de confidentialité 
prévues au Projet de loi s’assurent de protéger adé-
quatement l’identité des lanceurs d’alerte. Or, il ne 
faut pas que cette confidentialité, si importante soit-
elle, se fasse au détriment de la transparence entou-
rant les activités du vice-protecteur à l’intégrité  
publique (Cournoyer Boutin et collab., 2024, 
p. 378)15. À ce sujet, la position adoptée par le Pro-
tecteur du citoyen, soit qu’une disposition soit ajou-
tée à la LFDAROP afin de lui permettre de diffuser 
publiquement un sommaire anonymisé de ses cons-
tats d’enquête tout en protégeant la confidentialité 
de l’identité du lanceur d’alerte et des personnes 
ayant collaboré à l’enquête, est une solution  
mitoyenne intéressante (Protecteur du citoyen, 
2024, p. 17; recommandation no 8). Elle assure aux 
citoyens un certain accès aux informations d’intérêt 
public, que les médias pourront par ailleurs explorer 
davantage au besoin16.  

Cependant, aucune modification n’a été apportée 
pour clarifier les critères permettant de lancer une 
alerte dans l’espace public en toute sécurité. 
L’article 7 de la LFDAROP établit des conditions 
très strictes pour autoriser une divulgation  
publique, soit en cas de « risque pour la santé et la 
sécurité d’une personne ou pour l’environnement ». 
La portée de ces termes utilisés est floue et néces-
site une interprétation constante selon le contexte, 
ce qui représente une source d’insécurité pour les 
personnes qui souhaitent alerter publiquement. On 
n’a qu’à prendre en exemple l’affaire Robert, où la 
divulgation publique portait sur l’ingérence des  
entreprises privées dans la recherche publique sur 
l’usage des pesticides en agriculture et des pro-
blèmes de gestion au sein du Centre de recherche 
sur les grains. Or, contre toute logique, l’objet de la 
divulgation interne de M. Robert n’a pas été consi-
déré par le responsable du suivi des divulgations de 
son ministère comme présentant un risque pour 
l’environnement. Enfin, cette mesure devrait aller 
de pair avec une protection adéquate des sources 
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journalistiques garantissant au maximum la divulga-
tion des actes répréhensibles dans l’intérêt public. 

La protection des divulgateurs contre les représailles 

Actuellement, plusieurs situations portent à croire 
qu’un lanceur d’alerte ne pourrait bénéficier, dans 
certains cas, d’une protection suffisante contre des 
mesures de représailles. Nous mentionnions plus 
tôt que les représailles, d’une part, ne sont pas  
exclusivement liées aux conditions de travail d’un 
employé qui divulgue un acte répréhensible et, 
d’autre part, qu’elles peuvent impliquer un divulga-
teur qui n’est pas un employé d’un organisme  
public, comme un usager des services publics, un 
journaliste ou un simple citoyen.  

Dans ces cas de figure et en cas de mesures de 
représailles, le lanceur d’alerte ne pourrait pas  
déposer une plainte au TAT ni bénéficier de la 
présomption simple que la mesure de représailles 
qui lui a été imposée est en raison de sa divulga-
tion (art. 15 de la LPRDAR) et des ordonnances 
possibles du TAT (art. 16 de la LPRDAR). Le 
lanceur d’alerte a toutefois la possibilité d’être  
représenté devant un tribunal de droit commun 
par le Protecteur du citoyen si sa plainte est fon-
dée (art. 11 de la LPRDAR). 

En revanche, qu’arrive-t-il lorsque le Protecteur du 
citoyen refuse de traiter une plainte (art. 7 de la 
LPRDAR), par exemple par manque de preuve ou 
s’il n’existe pas à son avis des motifs raisonnables 
de croire qu’un acte fautif a été commis ou qu’il est 
sur le point de l’être? Dans les cas de figure  
ci-dessus, le lanceur d’alerte n’aurait d’autre choix 
que de prendre le risque d’intenter lui-même un 
recours en matière civile, avec les difficultés que 
cela peut représenter. 

Ces différents cas de figure pourraient être protégés 
selon diverses solutions. D’abord, le Protecteur du 
citoyen de même que les tribunaux de droit com-
mun et le TAT pourraient rendre des ordonnances 
permettant de suspendre provisoirement ou 
d’annuler des sanctions qui découlent de mesures 
de représailles, comme c’est le cas pour le Commis-
saire à l’intégrité du secteur public du Canada  
(Albert et collab., 2023). Ensuite, peut-être serait-il 
plus simple pour tous les lanceurs d’alerte de béné-

ficier de la présomption simple (c.-à-d. pouvant être 
combattue ou réfutée) prévue présentement en 
droit du travail pour les salariés? Cela faciliterait 
probablement leur fardeau de preuve. De même, 
un régime d’indemnisation ou des incitatifs finan-
ciers inciteraient les lanceurs d’alerte non salariés ou 
lorsque les mesures de représailles à leur encontre 
ne concernent pas des conditions d’emploi à pro-
céder à une divulgation17. Enfin, le vice-protecteur 
à l’intégrité publique pourrait lui-même avoir la 
possibilité d’intenter une poursuite pénale afin de 
dissuader les mesures de représailles18 ou d’imposer 
des sanctions administratives pécuniaires aux per-
sonnes qui commettent des représailles (Albert et 
collab., 2023).  

En dernier recours, il serait toujours loisible au 
lanceur d’alerte de se tourner vers l’option d’une 
divulgation publique, tout en bénéficiant d’une 
présomption simple décrite plus haut et d’un  
régime d’indemnisation. En pareille matière, la 
présomption simple permettrait que le lanceur 
d’alerte soit protégé des poursuites bâillons; la 
preuve d’un abus de procédure serait d’autant 
plus simple. En ce sens, les dispositions sur 
l’abus de procédure prévues aux articles 51 et 52 
du Code de procédure civile devraient être harmoni-
sées avec le Projet de loi. 

La gouvernance de la LFDAROP 

En terminant, nous jugeons utile de revenir sur 
deux problèmes récurrents et consubstantiels en 
matière d’intégrité publique, soit la révision  
périodique des instruments formant le système 
d’intégrité publique et la coordination des princi-
pales institutions de surveillance et de contrôle.  

Le rapport produit par le SCT (2020) sur la mise en 
œuvre de la LFDAROP a seulement été étudié par 
la Commission des finances publiques au prin-
temps 202319. Le Projet de loi, pour sa part, ne pré-
voit aucune révision périodique de la LFDAROP et 
de la nouvelle LPRDAR20.  

Cette absence de révision périodique dans la Loi 
pose un risque de désuétude des instruments légi-
slatifs en matière de divulgation des actes répré-
hensibles. En effet, les principaux acteurs chargés 
de la mise en œuvre de ces dispositions sont con-
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traints par leur libellé, qui peine parfois à s’adapter 
ou évoluer selon les situations rencontrées. Il faut 
donc attendre une volonté de changement, car 
l’initiative en matière législative ne peut être con-
trainte. Il est reconnu que le Parlement peut « tout 
faire » selon le principe de la souveraineté parle-
mentaire (Brun et collab., 2014). Toutefois, plus 
concrètement, c’est le gouvernement qui a le con-
trôle sur l’ordre du jour de l’Assemblée nationale, 
y compris les projets de loi étudiés (Peters, 2021). 
Actuellement, les enjeux d’éthique et d’intégrité 
publique ne sont pas traités de façon coordonnée 
dans l’enceinte parlementaire21. 

Il est utile de rappeler que les « gardiens de 
l’éthique » (Jacob et Pauliat, 2007), dont le Protec-
teur du citoyen fait partie (et le futur vice-
protecteur en intégrité publique), exercent 
d’importantes responsabilités de surveillance et de 
contrôle de l’action gouvernementale et parlemen-
taire, et font bien souvent office de contrepoids à 
des acteurs et institutions soumis à des contraintes, 
à des normes et à des façons de procéder. Ces gar-
diens doivent institutionnaliser une saine méfiance 
vis-à-vis de l’appareil public afin de renforcer la 

confiance du public envers ses institutions démo-
cratiques (Bégin, 2016).  

Dans ce contexte, il serait fort pertinent qu’une 
nouvelle commission parlementaire en intégrité  
publique se charge d’étudier les rapports annuels, 
spéciaux et de mise en œuvre des organismes en 
matière d’intégrité publique, de même que leur 
cadre législatif, afin d’assurer une meilleure coordi-
nation institutionnalisée de leurs actions22. L’analyse 
des instruments en intégrité publique en serait 
grandement facilitée, car la réflexion sur son évolu-
tion deviendrait globale et intégrative, c’est-à-dire 
qu’elle se pencherait sur l’intégration des différents 
dispositifs de surveillance et de contrôle au sein 
d’un système cohérent et coordonné23.  

L’intégrité publique est un domaine en constante 
effervescence, notamment depuis les travaux de la 
commission Charbonneau, et ne peut être réduite à 
la seule divulgation des actes répréhensibles. Cette 
façon de procéder permettrait une révision pério-
dique de l’ensemble des instruments législatifs en 
pareille matière, incluant la LFDAROP et la 
LPRDAR. 
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NOTE DES AUTEURS 

La présente publication ne constitue pas un avis juridique. Les informations fournies sont à titre informatif seulement et ne 
doivent pas être interprétées comme des conseils juridiques. Pour des questions spécifiques relatives à des situations légales, 
veuillez consulter un professionnel du droit. 
 
NOTES 

1 La commission Charbonneau a eu pour mission d’examiner l’existence de stratagèmes et de brosser un portrait des individus 
qui participent à des activités de collusion et de corruption dans l’octroi et la gestion de contrats publics dans l’industrie de la 
construction ainsi que des liens possibles avec le financement des partis politiques (Simard et Fines, 2023). 

2 Voir l’article d’Aubin, Houle et Simard à ce sujet dans ce même numéro. 

3 Autrement dit, l’adoption de lois ou, comme appelées par certains, des « politiques de la confiance » (Jacob et Montigny, 2022, 
p. 55). 

4 L’indépendance du Protecteur du citoyen et de l’ensemble de ses employés est assurée notamment par l’inapplicabilité de la Loi 
sur la fonction publique à ses activités (chap. F‐3.1.1). Voir l’article 36 de la Loi sur le Protecteur du citoyen (chap. P-32). 

5 Citons notamment le Commissaire à l’éthique et à la déontologie, le Commissaire au lobbyisme, le  
Directeur général des élections du Québec ou le Vérificateur général du Québec. Pour un tour d’horizon, voir Lévesque et Le 
Breton-Prévost (2023). 

6 « Le Protecteur du citoyen veille au respect des droits des personnes en intervenant auprès des ministères et des organismes du 
gouvernement du Québec ainsi qu’auprès des instances du réseau de la santé et des services sociaux pour demander des  
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correctifs à des situations qui portent préjudice à un citoyen ou à un groupe de citoyens. Il traite également les divulgations 
d’actes répréhensibles ou sur le point de l’être à l’égard des organismes publics et les plaintes en cas de représailles en rapport  
avec ces divulgations. Ces représailles ne doivent toutefois pas être liées à l’emploi. Désigné par au moins les deux tiers des  
parlementaires et faisant rapport à l’Assemblée nationale, le Protecteur du citoyen agit en toute indépendance et impartialité, 
que ces interventions résultent du traitement d’une ou de plusieurs plaintes, de signalements, de divulgations ou de sa propre 
initiative. » (Protecteur du citoyen, 2019a, p. 8) 

7 Pour plus de détails, voir Protecteur du citoyen. (2017). Conditions et modalités du service de consultationjuridique : 
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/divulgation/conditions-modalites-service-consultation-
juridique.pdf 

8 Il est important de mentionner que la LFDAROP ne s’applique pas directement aux journalistes professionnels, même 
d’investigation, car ils ne sont pas considérés stricto sensu comme des lanceurs d’alerte (Lochak, 2016). S’il y a des représailles 
contre un journaliste, celles-ci peuvent prendre la forme d’un blâme au Conseil de presse du Québec ou d’une poursuite en  
diffamation. À l’international, au Canada et au Québec, le travail journalistique et les journalistes sont protégés par plusieurs 
chartes et lois, soit la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations Unies, la Convention de sauvegarde des droits 
de l’Homme et des libertés fondamentales du Conseil de l’Europe, la Charte canadienne des droits et libertés, la Loi sur la  
protection des sources journalistiques (LC 2017, chap. 22), la Charte québécoise des droits et libertés (RLRQ, chap. C-12), la 
Loi sur la presse (RLRQ, chap. P-19) et la Loi sur la protection de la confidentialité des sources journalistiques (RLRQ, chap. 
P-33.1). La majorité des journalistes au Québec sont aussi soumis à une déontologie stricte, quoique selon un régime 
d’adhésion volontaire. On consultera le Guide de déontologie journalistique du Conseil de presse du Québec à l’adresse  
suivante : https://conseildepresse.qc.ca/wp-content/uploads/2017/12/Guide-de-deontologie-journalistique_CPQ.pdf 

9 Bien que cette recommandation du Protecteur du citoyen vise à élargir la protection contre les mesures de représailles à toute 
personne qui divulgue un acte répréhensible, une modification à la LNT en ce sens n’est à notre avis pas la meilleure solution 
puisque cette dernière s’applique seulement aux personnes salariées. 

10 Les personnes et organismes suivants ont été entendus : l’Association professionnelle des ingénieurs du gouvernement du 
Québec; la Centrale des syndicats du Québec; la Fédération professionnelle des journalistes du Québec; le Protecteur du  
citoyen; Éric Seassaud, professeur d’éthique à l’Université Sorbonne; le Syndicat de la fonction publique et parapublique du 
Québec; et le Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec.  

11 Le Protecteur du citoyen évoque le cas de figure des personnes qui divulguent des informations à leur gestionnaire. 

12 C’est-à-dire ordonner la réintégration de l’employé; ordonner à l’employeur de cesser d’exercer ces mesures de représailles; 
ordonner le paiement d’une indemnité, soit l’équivalent du salaire et des autres avantages dont l’a privé le congédiement, la  
suspension ou le déplacement. 

13 Plusieurs intervenants des consultations particulières et auditions publiques du printemps 2023 vont dans le même sens,  
notamment la Confédération des syndicats nationaux, Ian Bron du Centre for Free Expression et Dr Éric Seassaud.  
Récemment, en mai 2024, le député de Rosemont, Vincent Marissal, a proposé d’élargir la portée de la Loi au secteur privé,  
expliquant notamment que plusieurs acteurs collaborant avec le secteur public sont présentement exclus du régime juridique de 
la LFDAROP, par exemple les agences de placement, les sous-traitants, les OBNL et les entreprises privées traitant avec l’État. 
Son amendement au projet de loi no 53 a été rejeté par la Commission. 

14 Voir à ce sujet l’article de Simard, Mayer et Aubin dans ce même numéro concernant le cadre fédéral sur la protection des 
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles. 

15 En matière de réputation des personnes mises en cause par une enquête en équité procédurale, l’affaire Thermitus précitée est 
déjà riche en enseignements.  

16 L’article 35.2 du Projet de loi, qui introduit l’article 26.2 de la LFDAROP et qui prévoit que le Protecteur du citoyen exerce 
privément les fonctions qui lui sont attribuées par la Loi, est à notre avis un pas dans la bonne direction. 

17 La recommandation no 50 de la commission Charbonneau (Charbonneau et Lachance, 2015) concerne la possibilité de  
permettre aux citoyens de poursuivre les fraudeurs au nom de l’État. Un régime d’incitatifs financiers ou d’indemnisation pour 
les lanceurs d’alerte pourrait s’inspirer par analogie de cette recommandation. 

18 Nous prenons exemple sur le Directeur général des élections, qui peut intenter une poursuite pénale pour une infraction  
prévue au titre VIII de la Loi électorale (chap. E-3.3, art. 569). Voir également l’article 9 du Code de procédure pénale. 

19 L’article 54 de la LFDAROP ne prévoit que l’obligation de transmission du rapport à la commission parlementaire  
compétente. 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/divulgation/conditions-modalites-service-consultation-juridique.pdf
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/divulgation/conditions-modalites-service-consultation-juridique.pdf
https://conseildepresse.qc.ca/wp-content/uploads/2017/12/Guide-de-deontologie-journalistique_CPQ.pdf
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20 Le Protecteur du citoyen (2024) recommande, dans son mémoire déposé lors des consultations particulières et auditions  
publiques sur le Projet de loi, une révision quinquennale pour les deux lois (recommandations nos 13 à 16). 

21 Par exemple, si la Commission des finances publiques étudie le Projet de loi, c’est plutôt la Commission des institutions qui a 
étudié à l’automne 2023 le rapport de mise en œuvre du Code d’éthique et de déontologie des membres de l’Assemblée  
nationale 2015-2019. 

22 Sur la scène provinciale, outre le Protecteur du citoyen, mentionnons l’Unité permanente anticorruption, Élections Québec, 
Lobbyisme Québec, le Commissaire à l’éthique et à la déontologie, le Vérificateur général du Québec, l’Autorité des marchés 
publics et la Commission municipale du Québec.  

23 Voir notamment la position défendue par Boisvert et ses collègues (2015). 
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Annexe 2  

 

 

 
Schéma 2 – Mécanismes de protection contre les représailles (LFDAROP de 2017) 
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Annexe 3 
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Annexe 4  

 
Schéma 4 – Nouvelle Loi sur la protection contre les représailles liées à la divulgation (2024) 
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Introduction 

Dans la fonction publique fédérale canadienne, la  
liberté d’expression des lanceurs d’alerte est princi-
palement encadrée par la Loi sur la protection des fonc-
tionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles (LC 2005, 
chap. 46) (ci-après, « LPFDAR »). Cette loi a été 
adoptée en novembre 2005 par le Parlement fédéral 
et est entrée en vigueur en février 20071. Elle  
s’applique à presque l’ensemble du secteur public  
fédéral, soit environ 400 000 fonctionnaires, selon le 
Commissariat à l’intégrité du secteur public du  
Canada (ISPC, 2021). Elle découle d’une série de 
mesures prises à la suite du rapport de la Commis-
sion d’enquête sur le programme de commandites et 
les activités publicitaires (commission Gomery),  
présidée par le juge John H. Gomery (2005). Cette 
commission avait pour mission de faire la lumière 
sur le programme de commandites du gouverne-
ment fédéral de 1997 à 2001 ainsi que sur ses activi-
tés publicitaires de 1998 à 2003.  

Malgré les bonnes intentions à l’origine de l’adoption 
de la LPFDAR, celle-ci n’a malheureusement pas  
atteint les objectifs escomptés. Peu de fonctionnaires 
fédéraux ont eu recours aux mécanismes de divulga-
tion2 et de protection offerts par la Loi, ce qui, selon 
de nombreux observateurs, souligne leur insuffi-
sance pour garantir efficacement la confidentialité de 
l’identité des lanceurs d’alerte et pour les protéger 
contre les représailles (Bron et Hutton, 2022;  
Martin-Bariteau, 2022; Martin-Bariteau et Newman, 
2018; Myers, 2024).  

Le CFE [Centre for Free Expression] souligne 
l’urgence d’un changement étant donné qu’au 
cours des 17 années qui se sont écoulées depuis 
l’entrée en vigueur de la loi, au cours desquelles 
plus de 500 personnes ont déposé des plaintes 
formelles pour représailles, aucune n’a obtenu 
de réparation (Hutton, Bron et Brill-Edwards, 
2024, p. 2, trad. libre).  

Un tournant critique s’est produit en mars 2021, 
lorsque le rapport conjoint de l’International Bar Asso-
ciation et du Government Accountability Project a classé la 
LPFDAR en queue de peloton des lois étudiées dans 
37 pays (Feinstein et Devine, 2021). 

Devant l’inaction du gouvernement pour apporter 
les modifications nécessaires à la LPFDAR afin 
d’en améliorer l’efficacité, un député de l’opposi-
tion a pris l’initiative de présenter à la Chambre des 
communes en juin 2022 le projet de loi C-290  
(ci-après, « Projet de loi »). Celui-ci reprend essen-
tiellement les principales recommandations du  
Comité permanent des opérations gouvernemen-
tales et des prévisions budgétaires (OGGO, 2017) 
de la Chambre des communes. Pour l’opposition, 
ce projet de loi revêt une importance capitale afin 
de maintenir la confiance dans le bon fonctionne-
ment des institutions publiques, qui se doivent 
d’être transparentes lorsque des actes répréhen-
sibles sont commis en leur sein. 

Cet article sera divisé en quatre parties. Dans la 
première, nous détaillerons les mécanismes de di-
vulgation et de protection contre les mesures de  
représailles actuellement prévus par la LPFDAR. 
Ensuite, nous constaterons en deuxième partie 
que la loi a été, depuis son adoption en 2007, cri-
tiquée à de maintes reprises pour son inefficacité 
et qu’elle fait bien piètre figure en comparaison de 
ses homologues à l’international. Dans la troi-
sième partie, nous nous pencherons sur le Projet 
de loi et sur les divers amendements qu’il propose 
à la LPFDAR. Dans une quatrième partie, nous 
ferons quelques remarques et critiques sur le pro-
jet de loi C-290. Bien que certains estiment que ce 
projet de loi ne va pas assez loin pour protéger les 
lanceurs d’alerte (Garon, 2022, 2023a, 2023b et 
2023c; Myers, 2024), il n’en demeure pas moins 
que les modifications proposées constituent une 
amélioration significative de la LPFDAR de 2007. 

Toutefois, avant d’exposer plus en détail le régime 
juridique fédéral canadien de protection des lanceurs 
d’alerte, il est utile de brosser un portrait succinct du 
système d’intégrité de la fonction publique fédérale. 
Le domaine de recherche que constitue l’intégrité 
publique est en constante évolution depuis plusieurs 
années et a connu une effervescence depuis le début 
des années 2000 sur la scène fédérale. 

Quelques éléments d’intégrité au Canada 

L’intégrité publique se définit, selon Lévesque et  
Le Breton-Prévost (2023), comme un :  
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[…] système normatif visant à réguler la con-
duite des titulaires de charges publiques dans 
l’exercice de leur charge pour la sauvegarde de 
l’intérêt commun. (p. 57) 

Le système d’intégrité publique sur la scène fédérale 
canadienne découle, comme son homologue qué-
bécois, d’une dynamique d’« événement-réaction- 
réforme » (Lévesque et Le Breton-Prévost, 2023, 
p. 3).  

Sur le plan pratique, les gouvernements fédéraux 
successifs ont, au fil du temps, adopté différents 
instruments axés sur la déontologie et l’éthique, 
puis ont mis sur pied des institutions de surveil-
lance et de contrôle (appelées les hauts fonction-
naires du Parlement3). Autrement dit, on cherche, 
par l’adoption d’une loi, d’un règlement ou d’une 
politique, à assainir les mœurs politiques et admi-
nistratives. Cette logique de réforme gradualiste 
semble également impliquer une instrumentalisa-
tion de l’éthique à des fins politiques ou partisanes 
(Bégin et Boisvert, 2018).  

D’un point de vue théorique ou conceptuel, le sys-
tème d’intégrité publique vise à répondre à la baisse 
de confiance du public envers ses institutions démo-
cratiques et publiques ainsi qu’envers ses dirigeants. 
À titre illustratif, une enquête menée d’octobre à  
décembre 2023 sur le niveau de confiance des Cana-
diens envers certains types d’institutions révèle que 
seulement 32 % ont exprimé une bonne ou une 
grande confiance à l’égard du Parlement fédéral et 
31 % envers les médias canadiens. La police bénéfi-
cie d’un niveau de confiance plus élevé (62 %), suivie 
du système scolaire (47 %) et du système de justice 
et des tribunaux (46 %) (Statistique Canada, 2023). 

Dans le but de garantir la pérennité des institutions 
publiques ainsi que de communiquer de façon trans-
parente la conduite attendue des dirigeants auprès de 
la population, les hauts fonctionnaires du Parlement 
mettent de l’avant l’importance du respect des lois 
(criminelles et civiles), de la déontologie et de 
l’éthique (Lacroix, 2022). L’adoption de la LPFDAR 
n’échappe pas à cette volonté, comme en témoigne 
son préambule, qui s’attarde à « accroître la con-
fiance du public dans l’intégrité des fonctionnaires », 
prévoyant également « que la confiance dans les ins-
titutions publiques ne peut que profiter de la création 

de mécanismes efficaces de divulgation des actes  
répréhensibles et de protection des fonctionnaires 
divulgateurs […] ». 

Comme indiqué en introduction, le « scandale des 
commandites » a été l’étincelle menant au renforce-
ment et à la création d’instruments et dispositifs en 
intégrité publique, sur la scène fédérale. Face aux 
questions persistantes des journalistes et à la suite de 
la publication d’un rapport très critique de la vérifi-
catrice générale du Canada sur la gestion du pro-
gramme des commandites, de son étude par des  
comités parlementaires et de la montée des critiques 
au sein de l’opinion publique, la commission  
Gomery est mise sur pied en 2004 par le premier  
ministre du Canada. La commission a pour mission 
de mettre en lumière l’utilisation frauduleuse de 
fonds publics fédéraux destinés à la promotion de 
l’unité nationale au Québec, dans le contexte du  
référendum sur la souveraineté de 1995 (Lévesque et 
Le Breton-Prévost, 2023).  

C’est dans ce contexte pour le moins tendu qu’on 
prend conscience que plusieurs lanceurs d’alerte, qui 
ont eu le courage par le passé de dénoncer des actes 
répréhensibles dans les institutions fédérales, ont 
trop souvent été victimes de représailles de la part de 
leurs supérieurs. L’une de ces situations a même été 
judiciarisée jusqu’à la Cour suprême du Canada. Une 
agence de publicité dont les services ont été retenus 
par le gouvernement fédéral dans le programme des 
commandites souhaitait forcer le journaliste Daniel 
Leblanc à lui dévoiler le nom de l’employé qui lui 
avait fait des divulgations. Le plus haut tribunal du 
pays a finalement donné raison au journaliste  
Leblanc quant au droit de protéger sa source4. 

Les conclusions du rapport de la commission  
Gomery contribuent à la chute du gouvernement 
formé par le Parti libéral du Canada. Le Parti conser-
vateur, dirigé par Stephen Harper, se fait notamment 
élire sur la promesse de reconquérir la confiance du 
public envers l’État par la création de nouveaux 
postes de hauts fonctionnaires du Parlement en  
intégrité publique. Le gouvernement adopte en 2006 
une loi omnibus5, la Loi fédérale sur la responsabilité (LC, 
chap. 9), qui prévoit notamment des mesures sur les 
conflits d’intérêts applicables aux titulaires de charge 
publique et aux parlementaires; des règles en matière 
de financement politique; la création de la fonction 
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de commissaire à l’intégrité du service public; l’élar-
gissement de la protection contre les mesures de  
représailles; et la création du Tribunal de la protec-
tion des fonctionnaires divulgateurs (TPFD). 

C’est notamment le contexte de changement de gou-
vernement et d’adoption de la Loi sur la responsabilité 
qui a retardé l’entrée en vigueur de la LPFDAR en 
avril 2007, soit près d’un an et demi après son adop-
tion en novembre 2005 par le gouvernement prédé-
dent (Forget et Hurtubise-Loranger, 2008). 

1. Description de la LPFDAR de 2007 

La LPFDAR vise à donner accès à des régimes de 
divulgation d’actes répréhensibles et de protection 
contre les représailles aux personnes employées au 
sein du secteur public fédéral, aux membres de la 
Gendarmerie royale du Canada ainsi qu’aux adminis-
trateurs généraux, y compris les sous-ministres et les 
premiers dirigeants (art. 2.1). Elle tente d’établir un 
équilibre entre le devoir de loyauté des fonction-
naires envers leur employeur et leur liberté d’expres-
sion, garantie par la Charte canadienne des droits et libertés 
(préambule).  

La mise en œuvre de la LPFDAR s’accompagne 
d’une obligation faite au Conseil du Trésor de sensi-
biliser les fonctionnaires dans les lieux de travail du 
secteur public, de créer un environnement favorable 
à la divulgation des actes répréhensibles et, de  
manière générale, de promouvoir une culture d’inté-
grité (art. 4). Afin d’opérationnaliser ses obligations, 
le Conseil du Trésor a adopté un code de conduite 
applicable au secteur public (art. 5), qui sert de réfé-
rence pour les codes de conduite adoptés par les  
administrateurs généraux des divers éléments du sec-
teur public (art. 6 et 7). Par ailleurs, le fonctionnaire 
qui commet un acte répréhensible s’expose à des 
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licen-
ciement (art. 9). 

La LPFDAR s’applique aux actes répréhensibles 
suivants : 

a) la contravention d’une loi fédérale ou provinciale 
ou d’un règlement pris sous leur régime; 

b) l’usage abusif des fonds ou des biens publics; 
c) les cas graves de mauvaise gestion dans le secteur 

public; 

d) le fait de causer – par action ou omission – un 
risque grave et précis pour la vie, la santé ou la 
sécurité humaines ou pour l’environnement, à 
l’exception du risque inhérent à l’exercice des  
attributions d’un fonctionnaire; 

e) la contravention grave d’un code de conduite éta-
bli en vertu des articles 5 ou 6; 

f) le fait de sciemment ordonner ou conseiller à une 
personne de commettre l’un des actes répréhen-
sibles visés aux alinéas a) à e) (art. 8). 

1.1 Mécanismes de divulgation 

La LPFDAR prévoit plusieurs instances de divulga-
tion des actes répréhensibles, soit les mécanismes de 
divulgation interne, externe et publique, notamment 
par la voie des médias (voir annexe 1). 

Divulgation à l’interne de l’organisme public 

Les administrateurs généraux, c’est-à-dire le pre-
mier dirigeant d’un élément du secteur public fédé-
ral (ministères, sociétés d’État, etc.) ou le titulaire 
d’un poste équivalent (art. 2.1), doivent, dans leur 
code de conduite, établir des mécanismes de divul-
gation interne pour les fonctionnaires faisant partie 
de l’élément du secteur public dont ils sont respon-
sables (art. 10). Ils doivent entre autres désigner un 
agent supérieur chargé de recevoir tous les rensei-
gnements qui, de l’avis d’un fonctionnaire, relèvent 
d’un acte répréhensible et d’y donner suite d’une 
façon compatible avec le code de conduite établi 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT)  
(art. 11). Le fonctionnaire qui désire divulguer un 
acte répréhensible peut s’adresser soit à l’agent  
supérieur désigné par l’administrateur général, soit 
à son supérieur hiérarchique (art. 12).  

Divulgation à l’externe de l’organisme public 

Si la question n’est pas réglée correctement au  
palier de la divulgation à l’interne ou s’il y a lieu de 
croire que la question ne peut être divulguée de  
manière confidentielle au sein de son secteur, le 
fonctionnaire peut la soumettre à l’externe, c’est-à-
dire au Commissariat à l’intégrité du secteur public 
du Canada (ISPC), un organisme gouvernemental 
réputé indépendant et impartial apte à recevoir les 
plaintes et les rapports de représailles du divulgateur, 
et à y enquêter (art. 13). Si le commissaire rejette la 
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plainte, la décision peut faire l’objet d’un contrôle  
judiciaire à la Cour fédérale (art. 51.2).  

Par contre, si la divulgation concerne le ISPC lui-
même, le fonctionnaire peut porter son alerte  
devant le vérificateur général du Canada (art. 14). 
Enfin, la divulgation devra être faite à la Gendar-
merie royale du Canada si l’acte répréhensible  
allégué est susceptible d’être une affaire criminelle 
(art. 23 et 35).  

Le traitement des divulgations doit se faire en 
toute confidentialité. Selon l’alinéa 22f), l’ISPC 
doit entre autres établir des procédures à suivre 
pour le traitement des divulgations et assurer la 
confidentialité des renseignements recueillis rela-
tivement aux divulgations et aux enquêtes.  

Divulgation publique 

Un fonctionnaire peut faire une divulgation  
publique, notamment aux médias, à un corps  
policier ou à un député, s’il n’a pas suffisamment 
de temps pour faire la divulgation dans la forme 
prévue et s’il a des motifs raisonnables de croire 
que l’acte ou l’omission visés par la divulgation 
constituent une infraction grave à une loi fédérale 
ou provinciale, ou encore un risque imminent, 
grave et précis pour la vie, la santé ou la sécurité 
humaines ou pour l’environnement (art. 16).  
Aucune procédure précise n’est prévue pour ce 
type de divulgation. 

1.2 Conflits de loyauté 

En raison de l’importance accordée aux devoirs de 
loyauté, de discrétion et de réserve dans la fonc-
tion publique fédérale, les divulgations à l’interne, 
voire à l’ISPC, ont toujours été priorisées. Au  
fédéral, ces devoirs sont balisés par quelques lois 
et règlements (p. ex., Code de valeurs et d’éthique du 
secteur public, préambule de la LPFDAR, etc.) et 
sont rappelés à de nombreuses reprises par les tri-
bunaux canadiens, tout particulièrement par la 
Cour suprême du Canada (Fraser c. Commission des 
relations de travail dans la fonction publique, 1985 2 RCS 
455; Merk c. Association internationale des travailleurs 
en ponts, en fer structural, ornemental et d’armature, sec-
tion locale 771, 2005 CSC 70). 

[23] […] Selon une jurisprudence constante et 
de longue date en matière de relations du tra-
vail, on réalise mieux l’équilibre entre ces deux 
objectifs [devoir de loyauté de l’employé envers 
son employeur et l’intérêt public] en encoura-
geant les employés « loyaux » à résoudre les 
problèmes à l’interne plutôt qu’à s’adresser  
immédiatement à la police, c’est‑à‑dire en fai-
sant appel aux mesures internes avant de recou-
rir aux mécanismes publics […]. (Merk c.  
Association internationale des travailleurs en 
ponts, en fer structural, ornemental et d’arma-
ture, section locale 771, 2005 CSC 70)  

Il est toujours possible pour un fonctionnaire divul-
gateur de mettre à l’écart ses devoirs de discrétion, 
de réserve et de loyauté envers son employeur pour 
faire une divulgation publique, mais certaines condi-
tions qui ont été fixées par les tribunaux au fil des 
ans doivent être respectées, à savoir :  

1. Avoir épuisé les recours internes;  
2. Être de bonne foi; ne pas être motivé par un  

esprit de vengeance;  
3. Divulguer seulement ce qui est d’intérêt public;  
4. S’assurer que l’information rendue publique est 

véridique;  
5.  S’assurer que l’ampleur de l’intervention publique 

n’est pas disproportionnée avec l’objectif pour-
suivi (Sasseville et Samoisette Fournier, 2017, 
p. 48, citant O’Bomsawin et Marcoux, 2014).  

D’ailleurs, la LPFDAR prévoit que le fonctionnaire 
qui fait une divulgation en vertu de la Loi ne doit 
communiquer que les renseignements qui sont 
« raisonnablement nécessaires » pour faire la divul-
gation (art. 15.1). 

1.3 Mécanismes de  
 protection des lanceurs 
 d’alerte contre les représailles 

La LPFDAR interdit, sous peine d’amendes et de 
sanctions disciplinaires, les représailles ou les  
menaces de représailles à l’encontre d’un fonc-
tionnaire pour le motif qu’il a fait une divulgation 
protégée ou qu’il a collaboré, de bonne foi, à une 
enquête menée sur une divulgation (art. 2.1).  
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C’est l’article 2 de la LPFDAR qui définit ce qu’il faut 
entendre par « représailles ». On y inclut des actions 
telles que :  

a) la sanction disciplinaire;  
b) la rétrogradation du fonctionnaire;  
c) son licenciement et, s’agissant d’un membre de la 

Gendarmerie royale du Canada, son renvoi ou 
congédiement;  

d) toute mesure portant atteinte à son emploi ou à 
ses conditions de travail;  

e) toute menace à cet égard.  

Si un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire est 
victime de représailles, la LPFDAR prévoit un  
régime de protection et de soutien (voir annexe 2). 

Plainte auprès de l’ISPC et rôle du TPFD 

Le fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire qui a des 
motifs raisonnables de croire qu’il a été victime de 
représailles peut déposer dans un premier temps 
une plainte auprès du Commissariat à l’intégrité du 
secteur public du Canada (ISPC) dans les 60 jours 
suivant la date où le plaignant a connaissance des 
représailles y ayant donné lieu [paragr. 19.1(1) et 
19.1(2)]. Ce délai peut être prolongé à la discrétion 
de l’ISPC [paragr. 19.1(3)]. À partir de ce moment, 
le divulgateur ne peut intenter tout autre recours en 
vertu de toute autre loi fédérale ou de toute con-
vention collective à l’égard des prétendues repré-
sailles [paragr. 19.1(4)]. 

Il appartient au commissaire de l’ISPC d’examiner la 
plainte et de déterminer si elle est recevable ou non, 
dans un délai de 15 jours suivant son dépôt (art. 
19.4). Si la plainte est jugée recevable, le commissaire 
peut charger une personne d’enquêter sur la plainte 
(art. 19.7). Le rapport de celle-ci est soumis au com-
missaire le plus tôt possible après la fin de l’enquête 
(art. 20.3). En cours d’enquête, l’enquêteur peut  
recommander à l’ISPC de nommer un conciliateur 
chargé de tenter d’en arriver à un règlement de la 
plainte (art. 20 et 20.1). 

Si, après réception du rapport d’enquête, le commis-
saire est d’avis qu’il y a des motifs raisonnables de 
croire que des représailles ont été exercées à l’égard 
du plaignant, il peut demander au Tribunal de la pro-
tection des fonctionnaires divulgateurs (TPFD), un 

organisme quasi judiciaire créé en 2007 par la 
LPFDAR (art. 20.7 à 21), de juger si des représailles 
ont été exercées à l’égard du plaignant et, le cas 
échéant, d’ordonner des mesures de réparation à 
l’égard du plaignant (art. 20.4 et 21.5).  

Par contre, si la plainte en représailles est jugée  
irrecevable par le commissaire, il peut la rejeter 
(art. 20.5). Dans ce cas, le divulgateur pourra  
décider d’intenter un autre recours, notamment en 
vertu de sa convention collective s’il le peut ou  
devant la Cour fédérale (art. 51.2). 

Il est à noter que l’ISPC ne peut statuer sur une 
plainte ni procéder à une enquête si une personne 
ou un organisme est saisi de l’objet de la plainte en 
vertu de toute autre loi fédérale ou de toute autre 
convention collective (art. 19.3 et 23). Ces mesures 
cherchent à éviter un chevauchement d’enquêtes de 
diverses instances en matière d’intégrité publique 
ou en matière pénale et criminelle. Le chevauche-
ment doit toutefois être effectif : un simple renvoi 
d’un grief à la Commission des relations de travail 
et de l’emploi dans le secteur public fédé-
ral (CTREFP) sans vérifier si l’objet des plaintes 
pour représailles serait examiné par la Commission 
n’est pas suffisant. L’ISPC doit s’assurer que le con-
tenu d’une plainte pour représailles est instruit sur 
le fond par une autre instance avant de conclure 
qu’il ne peut statuer sur cette plainte [Therrien c.  
Canada (Procureur général), 2017 CAF 14]. 

Mesures de réparation 

L’éventail de mesures de réparation dont dispose le 
TPFD est assez important. L’article 21.7 énumère les 
mesures que ce tribunal peut ordonner à l’em-
ployeur, à l’administrateur général compétent ou à 
toute personne agissant en son nom :  

a) permettre au plaignant de reprendre son travail;  
b) le réintégrer ou lui verser une indemnité, s’il  

estime que le lien de confiance qui existait entre les 
parties ne peut être rétabli;  

c) lui verser une indemnité équivalant au plus [au 
maximum], à son avis, à la rémunération qui lui 
aurait été payée s’il n’y avait pas eu de représailles;  

d) annuler toute sanction disciplinaire ou autre prise 
à son endroit et lui payer une indemnité équivalant 
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au plus, à son avis, à la sanction pécuniaire ou autre 
qui lui a été imposée;  

e) lui accorder le remboursement des dépenses et des 
pertes financières qui découlent directement des 
représailles;  

f) l’indemniser, jusqu’à concurrence de 10 000 $, 
pour les souffrances et douleurs découlant des  
représailles dont il a été victime [paragr. 21.7(1)].  

Sanctions disciplinaires 

L’exercice de représailles constitue un manque-
ment pouvant donner lieu à des sanctions discipli-
naires (y compris le licenciement ou la révocation) 
à l’encontre de toute personne identifiée dans la 
demande comme étant celle qui a exercé les repré-
sailles [paragr. 21.5(4) et art. 21.8]. 

Sanctions pénales 

Enfin, sur le plan pénal, la LPFDAR prévoit des 
amendes contre quiconque exerce des représailles 
contre un divulgateur ou, dans le cadre d’une divul-
gation, fait sciemment une déclaration fausse ou 
trompeuse à l’agent supérieur ou au commissaire 
(art. 19, 40 et 42.3). Dans de telles situations, cette 
personne est passible, par mise en accusation, d’une 
amende maximale de 10 000 $ et/ou d’un emprison-
nement de deux ans et, par procédure sommaire, 
d’une amende maximale de 5 000 $ et/ou d’un  
emprisonnement de six mois (art. 42.3). 

1.4 Service de consultation juridique 

À tout moment, un service de consultation juri-
dique est disponible, soumis à diverses conditions 
et à la discrétion de l’ISPC, pour les fonctionnaires 
ainsi qu’à « toute autre personne qu’un fonction-
naire qui envisage de communiquer des renseigne-
ments au commissaire concernant un acte ou une 
omission susceptible de constituer un acte répré-
hensible en vertu de la présente loi » (art. 25.1). 

2. Critiques de la LPFDAR de 2007 

Depuis son adoption en 2005, la LPFDAR a fait 
l’objet de nombreuses critiques (Bron et Hutton, 
2022; Martin-Bariteau, 2022; Martin-Bariteau et 
Newman, 2018; Myers, 2024). De plus, elle a été 
très peu utilisée par les fonctionnaires fédéraux. 

2.1 Par le Comité permanent des  
 opérations gouvernementales 
 et des prévisions budgétaires 
 de la Chambre des communes 

Le Comité permanent des opérations gouverne-
mentales et des prévisions budgétaires (OGGO, 
2017) de la Chambre des communes a réalisé, à la 
demande du président du Conseil du Trésor, le 
premier examen législatif de la LPFDAR en  
février 2017, soit 12 ans après son adoption. Dans 
le cadre de son étude, le Comité a tenu 12 réu-
nions, entendu 52 témoins et reçu 12 mémoires 
sur le sujet. Son rapport propose 15 recommanda-
tions (OGGO, 2017, p. 101-106) visant principa-
lement à améliorer le régime et la protection des 
personnes qui font une divulgation d’actes répré-
hensibles, en plus du processus de divulgation de 
la LPFDAR afin de garantir l’intégrité du secteur 
public. Parmi les recommandations, on retrouve 
divers sujets d’intérêt pour les lanceurs d’alerte : 

Les précisions aux définitions et le critère de la bonne foi 

D’une part, le Comité propose plusieurs précisions 
aux définitions énoncées dans la LPFDAR. Notam-
ment, il recommande un élargissement de l’expres-
sion « acte répréhensible » (recommandation no 1A) 
et du terme « supérieur » (recommandation no 1B), 
de même que du terme « représailles », afin d’inclure 
tout acte ou toute omission incompatible avec le  
devoir de protéger et de soutenir les employés divul-
gateurs (recommandation no 6B).  

Aussi, la possibilité d’une divulgation en vertu de 
la LPFDAR devrait être élargie à toutes les per-
sonnes participant à certains aspects des activités 
du gouvernement, incluant les entrepreneurs et les 
anciens fonctionnaires (recommandation no 1K). 

D’autre part, afin de déterminer si une divulgation 
sera recevable ou non, la « bonne foi » du divulga-
teur ne devrait plus être un critère pertinent à 
prendre en compte. Par conséquent, ce critère  
devrait être abrogé (recommandation no 1D). 
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La formation et le soutien aux lanceurs d’alerte ainsi qu’à 
leur entourage 

Le Comité recommande, afin d’encourager une  
culture d’intégrité au sein de la fonction publique  
fédérale, que le gouvernement du Canada donne  
régulièrement de la formation sur la LPFDAR afin 
que les employés connaissent leurs droits et qu’ils 
soient au fait des voies de divulgation, des mesures 
de protection en cas de représailles et des ressources 
mises à leur disposition (recommandation no 2). 
Dans le même ordre d’idées, le Comité encourage 
l’ISPC à offrir de la formation et à sensibiliser les 
fonctionnaires à son mandat, aux mécanismes de  
divulgation et aux mesures de protection contre les 
représailles (recommandation no 7). 

Également, le Comité recommande que le Bureau 
du dirigeant principal des ressources humaines 
(BDPRH) de la fonction publique documente  
davantage les pratiques exemplaires sur la scène  
internationale en regard des mécanismes de divulga-
tion des actes répréhensibles (recommandation 
no 8). Le Bureau pourrait également évaluer la cul-
ture institutionnelle en lien avec la divulgation 
d’actes répréhensibles, notamment en évaluant le  
niveau de confiance des fonctionnaires envers les 
mécanismes de divulgation et de protection contre 
les mesures de représailles (recommandation no 9). 

En outre, le Comité recommande que le gouverne-
ment du Canada confie un mandat aux gestionnaires 
et aux supérieurs des ministères et organismes fédé-
raux de protéger et de soutenir leurs employés divul-
gateurs ainsi que leur entourage (recommandation 
no 5). 

La procédure de divulgation 

Le Comité recommande que l’ISPC et le TPFD se 
voient accorder le pouvoir d’octroyer aux divulga-
teurs une indemnité pour des frais juridiques  
raisonnables afin de les encourager à se manifester 
(recommandation no 6D). 

Les enquêtes 

Dans un premier temps, le Comité recommande que 
le gouvernement du Canada donne à l’ISPC le man-
dat de protéger les divulgateurs et le pouvoir d’inter-
venir dans les cas de dossiers mal gérés6 ainsi que de 

surveiller, d’évaluer et d’apporter des améliorations 
aux mécanismes de divulgation interne de la fonc-
tion publique fédérale pour régler les situations de 
conflits d’intérêts (recommandation no 3). 

Dans un deuxième temps, le Comité recommande 
que l’ISPC mène plus rapidement les enquêtes sur 
les divulgations d’actes répréhensibles et sur les 
plaintes en matière de représailles (recommandation 
no 1C), tout en lui accordant des pouvoirs d’enquête 
supplémentaires. Cela inclurait le pouvoir d’exiger et 
d’utiliser, dans le cadre de toute enquête, des élé-
ments de preuve provenant de sources extérieures 
du service public, ces pouvoirs pouvant être exercés 
au moyen d’une ordonnance de la Cour fédérale  
(recommandation no 1G). 

Dans un troisième temps, le Comité recommande 
l’ajout de dispositions à la LPFDAR afin d’assurer le 
respect et le maintien de la confidentialité des  
témoins, y compris les divulgateurs, sauf si la per-
sonne concernée donne son consentement par écrit 
à la divulgation de son identité (recommandation 
no 11). Le Comité propose aussi de communiquer 
des informations confidentielles aux ministères et 
aux organismes fédéraux, au TPFD et à la Cour  
fédérale lorsque nécessaire (recommandation no 10). 

Dans un quatrième temps, le Comité recommande 
que l’ISPC conserve un pouvoir d’intervention dans 
des dossiers examinés par une autre entité, malgré un 
chevauchement d’enquêtes (recommandation no1I), 
et qu’il puisse lancer une enquête de sa propre initia-
tive sur des actes répréhensibles qui ne font pas déjà 
l’objet d’une enquête en vertu d’un autre processus 
en s’appuyant sur des preuves recueillies au cours 
d’une enquête sur des représailles (recommandation 
no 1J). En bref, des enquêtes pourraient se chevau-
cher avec celles de l’ISPC (recommandation no 6H). 

Enfin, le Comité recommande que l’ISPC puisse  
demander la prise de mesures correctives en vue de 
traiter des actes répréhensibles mis au jour à la suite 
d’enquêtes (recommandation no 1L). 

La protection contre les mesures de représailles 

Concernant la protection contre les mesures de  
représailles, le Comité suggère que le divulgateur soit 
protégé tant et aussi longtemps que ce dernier a des 
motifs de croire en la véracité des renseignements 
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qu’il divulgue (recommandation no 1E). Cette pro-
tection doit s’étendre également à toute personne 
ayant aidé un divulgateur, à tout témoin et à tout  
individu pris à tort comme étant un divulgateur  
(recommandation no 6A). De plus, le délai prévu 
pour déposer une plainte en matière de représailles 
devrait être porté à 12 mois (recommandation no 6F) 
et le fardeau de la preuve devrait être renversé afin 
que l’employeur ait à démontrer qu’il n’a pas exercé 
de représailles à l’endroit du divulgateur (recomman-
dation no 6I). 

Le Comité recommande en outre que le TPFD ait 
directement le droit de décider de sanctionner les 
personnes qui ont exercé des représailles ou qui ont 
posé toute forme d’acte préjudiciable à l’endroit d’un 
employé ayant fait une divulgation, de toute per-
sonne l’ayant aidé, de tout témoin et de tout individu 
pris à tort comme étant un divulgateur (recomman-
dation no 6E). 

La gouvernance de la LPFDAR 

Le Comité recommande diverses mesures d’amé-
lioration quant à la gouvernance de la LPFDAR. 
Mentionnons notamment l’ajout au préambule de 
la Loi de l’importance de la protection contre les 
mesures de représailles (recommandation no 13); 
l’importance d’un processus de nomination de 
l’ISPC ouvert, transparent et fondé sur le mérite 
(recommandation no 4); la mise sur pied d’un exa-
men indépendant de la Loi au plus tard cinq ans 
après l’entrée en vigueur des modifications recom-
mandées (recommandation no 12); la mise sur pied 
d’un cadre afin d’assurer la production de rapports 
réguliers sur l’ensemble des étapes des mécanismes 
de divulgation interne (recommandation no 14); 
ainsi que des statistiques pertinentes concernant les 
ministères et organismes fédéraux assujettis à la Loi 
dans les rapports annuels publiés par l’ISPC  
(recommandation no 15). 

Jugées excellentes par de nombreux observateurs de 
la Chambre des communes (Garon, 2022), ces  
recommandations ont pourtant été ignorées par le 
gouvernement fédéral jusqu’à la troisième lecture du 
projet de loi, en novembre 2023. 

2.2  Par l’International  
 Bar Association et  le 
 Government Accountability Project 

En mars 2021, la LPFDAR a été fortement critiquée 
dans un rapport conjoint de l’International Bar Associa-
tion et du Government Accountability Project7 évaluant le 
contenu et l’efficacité des lois nationales sur la pro-
tection des lanceurs d’alerte dans 37 pays (Feinstein 
et Devine, 2021). La LPFDAR occupe une position 
peu enviable, soit à la queue du peloton, en compa-
gnie du Liban et de la Norvège8. Le Canada se place 
derrière le Bangladesh, le Pakistan et le Botswana 
(Feinstein et Devine, 2021). Le classement a porté 
sur 20 critères, incluant l’étendue de la loi, la protec-
tion des lanceurs d’alerte contre différents types de 
harcèlement, la confidentialité de l’identité des lan-
ceurs d’alerte, la procédure judiciaire accessible, le 
délai raisonnable pour la prise de décisions et la prise 
en charge des frais juridiques (Devine, 2015).  

La LPFDAR ne répond qu’à un seul de ces critères, 
tandis que les directives sur la protection des lan-
ceurs d’alerte des États-Unis, de l’Australie et de 
l’Union européenne en satisfont 16. Le rapport sou-
ligne que le Canada possède un système de protec-
tion des lanceurs d’alerte présentant de nombreuses 
lacunes : son efficacité est loin d’être optimale. De 
plus, les dirigeants canadiens n’ont pas respecté leur 
propre exigence légale d’examiner périodiquement 
l’efficacité de la loi. Toujours selon le rapport :  

Seuls 8 lanceurs d’alerte représentant 6 contro-
verses ont été autorisés à porter des plaintes 
pour représailles devant le tribunal entre 2005 
et janvier 2020, alors que 358 plaintes ont été 
soumises au bureau du commissaire à l’intégrité 
dans cette fenêtre. (Feinstein et Devine, 2021, 
p. 37, trad. libre).  

2.3 Sur la création d’un  
 groupe de travail  sur  
 l’examen de la LPFDAR en 2022 

En novembre 2022, le gouvernement fédéral revient 
à la charge et mandate un nouveau groupe d’experts 
pour l’éclairer sur les modifications à apporter à la 
LPFDAR (David-Pelletier, 2022). Le comité doit 
examiner entre autres les recommandations formu-
lées en 2017 par le Comité permanent des opérations 
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gouvernementales et des prévisions budgétaires 
(OGGO) de la Chambre des communes. Le rapport 
devrait être rendu public à la fin de 2024.  

Plusieurs observateurs (politiciens, universitaires et 
lanceurs d’alerte) se questionnent sur la pertinence 
de créer un nouveau comité d’experts « quand on a 
eu de nombreux rapports et qu’on a un rapport par-
lementaire qui a sérieusement détaillé les besoins » 
(David-Pelletier, 2022, paragr. 12, citant Martin- 
Bariteau). Cela ne fait que retarder de quelques  
années les modifications à apporter à la LPFDAR, 
qui en a pourtant bien besoin.  

D’autres s’inquiètent de l’indépendance du comité, 
car 4 des 9 membres sont des employés actuels ou 
anciens du gouvernement fédéral (Bronskill, 2022). 
On critique aussi l’absence, dans le comité, d’une 
personne ayant vécu une véritable expérience de lan-
ceur d’alerte (Presse canadienne, 2022). 

3. Description du projet de loi C-290 

3.1 État d’avancement à la  
 Chambre des communes et au Sénat 

En juin 2022, un député du Bloc québécois,  
Jean-Denis Garon, a devancé le dépôt du rapport 
du comité d’experts de 2024 et a proposé, de sa 
propre initiative, le projet de loi C-290 Loi modi-
fiant la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles et apportant une modification corré-
lative à la Loi sur les conflits d’intérêts. Ce projet  
reprend essentiellement les principales recom-
mandations du Comité permanent des opérations 
gouvernementales et des prévisions budgétaires 
de la Chambre des communes de 2017.  

Il est important de rappeler que, depuis son entrée 
en vigueur en 2007, la LPFDAR n’a fait l’objet 
d’aucune modification, correction ni révision  
majeure. Lors de la deuxième lecture du Projet de 
loi à la Chambre des communes, le député Garon 
a rappelé l’importance de la confiance dans le bon 
fonctionnement des institutions publiques : 

Qu’est-ce que le Comité [permanent des opé-
rations gouvernementales et des prévisions 
budgétaires de la Chambre des communes] 
nous a appris? Il nous a notamment appris 

que la protection des fonctionnaires divulga-
teurs était insuffisante et que la façon dont 
cela fonctionnait faisait en sorte qu’on avait 
instauré un manque de confiance avec les 
fonctionnaires. Ces derniers savent que les 
mécanismes existent, mais, comme ils n’ont 
pas confiance que cela va aboutir et qu’ils ont 
peur que, à la fin, cela leur nuise énormé-
ment, on se retrouve avec une loi qui n’est 
pas utilisée et des fonctionnaires qui ne vien-
nent pas dénoncer. (Garon, 2022, p. 9232) 

En février 2023, à l’étape de la deuxième lecture, la 
Chambre des communes a voté en faveur du Projet 
de loi, mais sans l’appui du Parti libéral du Canada 
formant le gouvernement. Par la suite, le Projet de 
loi a fait l’objet d’un examen en comité parlemen-
taire, qui s’est terminé le 18 septembre 2023.  

Le 31 janvier 2024, le réseau mondial Whistleblowing 
International Network9 a demandé au premier ministre 
du Canada et aux chefs des partis d’opposition 
d’adopter le Projet de loi, qui, selon eux :  

améliorerait la Loi sur la protection des fonc-
tionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles afin qu’elle soit largement conforme à 
8 des 20 meilleures pratiques mondiales en 
matière de lois sur les dénonciateurs. […] Il 
s’agit de premières étapes importantes vers 
l’établissement des bases d’une protection 
crédible. Il n’est pas nécessaire de retarder 
davantage la mise en œuvre de ces réformes. 
(Myers, 2024, p. 1, trad. libre)  

La même journée, le Projet de loi a été adopté en 
troisième lecture, cette fois, à l’unanimité des 
membres de la Chambre des communes. Comme 
la procédure l’exige, le gouvernement a déposé par 
la suite ce projet de loi au Sénat. La première lec-
ture au Sénat s’est terminée le 6 février 2024. Le 
Projet de loi devrait entrer en vigueur en 2024. 

3.2 Principales modifications 
 recommandées à la LPFDAR de 2007 

Le Projet de loi vient pallier certaines lacunes de la 
LPFDAR. Toujours selon le député initiateur du 
Projet de loi, Jean-Denis Garon :  
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Les principes de la Loi qui est en application 
depuis 2007 sont excellents, mais la Loi com-
porte beaucoup de lacunes. Ce sont de petites 
lacunes, mais qui, mises bout à bout, rendent 
cette loi effectivement inopérante. On l’a vu : 
depuis sa mise en application, on compte le 
nombre de cas où des divulgations ont passé 
correctement le processus. On peut presque les 
compter sur les doigts de nos deux mains.  
(Garon, 2022, p. 9232) 

Les principales modifications recommandées à la 
LPFDAR par le Projet de loi peuvent se diviser en 
trois volets : celles relatives à la divulgation propre-
ment dite (voir annexe 3), celles relatives à la pro-
tection des lanceurs d’alerte contre les représailles 
(voir annexe 4) et, enfin, celles relatives à la gouver-
nance générale de la Loi. 

3.2.1 Concernant la divulgation 

L’élargissement du champ d’application de la LPFDAR  

Le Projet de loi vise à élargir son champ d’applica-
tion des divulgations aux anciens fonctionnaires, qui 
possèdent souvent de l’information cruciale pour 
améliorer la transparence et la gestion dans le secteur 
public (art. 7 à 9). Il devenait nécessaire de les proté-
ger dans l’éventualité où ils seraient appelés à témoi-
gner dans le cadre d’une enquête. 

Par contre, la protection n’a toujours pas été étendue 
aux membres des Forces armées canadiennes, du 
Service canadien du renseignement de sécurité et du 
Centre de la sécurité des télécommunications, qui 
doivent établir des mécanismes indépendants pour 
traiter des actes répréhensibles. La LPFDAR ne s’ap-
plique pas non plus aux représentants élus, à leur 
personnel ni aux employés de la Chambre des com-
munes et du Sénat (ISPC, 2021).  

Les employés contractuels et les employés tempo-
raires (p. ex., personnes qui travaillent à l’Agence du 
revenu du Canada pendant la période des  
impôts) en sont également exclus. Pourtant, comme 
il a été soulevé lors des débats à la Chambre des com-
munes, ces employés auraient grandement besoin de 
cette protection puisqu’en raison de leur statut sou-
vent précaire, ils « peuvent facilement être victimes 
d’intimidation ou de représailles » (Garon, 2022,  

p. 9233). Deux raisons ont été évoquées pour justi-
fier le maintien de cette exclusion. D’une part, 
puisque cette protection élargie aux employés con-
tractuels et aux employés temporaires entraînerait 
des dépenses publiques supplémentaires, le Projet de 
loi aurait exigé la recommandation royale avant son 
adoption à la Chambre des communes, ce qui aurait 
entraîné des délais (art. 79.2 du Règlement de la Chambre 
des communes) :  

La Loi constitutionnelle de 1867 et le Règle-
ment exigent que les projets de loi proposant la 
dépense de fonds publics soient accompagnés 
d’une recommandation royale, qui ne peut être 
obtenue que par le gouvernement et présentée 
que par un ministre. Comme un ministre ne 
peut proposer d’affaires émanant des députés, 
un projet de loi émanant d’un député ne devrait 
donc pas contenir de dispositions prévoyant 
l’engagement de fonds publics. 

Toutefois, depuis 1994, un député peut présen-
ter un projet de loi d’intérêt public qui contient 
de telles dispositions et qui pourra suivre le 
processus législatif, pourvu qu’une recomman-
dation royale soit fournie par un ministre avant 
que le projet de loi ne franchisse la troisième 
lecture. (Bosc et Gagnon, 2017, chap. 21, 
paragr. 3)  

D’autre part, l’étendue de cette protection aux  
employés contractuels et aux employés temporaires 
soulèverait des questions de constitutionnalité  
importantes, car la plupart des sous-traitants sont 
assujettis aux lois provinciales sur le travail. Selon le 
partage des compétences prévu par la Constitution, 
les lois en matière de travail relèvent des « droits  
civils », qui sont du ressort des pouvoirs exclusifs 
des législatures provinciales (Loi constitutionnelle de 
1867, art. 92.13). La compétence des provinces en 
matière de droit du travail doit donc être présumée 
et la zone de compétence fédérale est l’exception10. 

En résumé, comme le mentionnait le député  
Jean-Denis Garon, « ce n’est pas parce que ce n’est 
pas dans le projet de loi que nous n’y avons pas 
pensé, que nous n’avons pas essayé, que ce n’est 
pas important et qu’il faut abandonner » (Garon, 
2023a, p. 18021). 
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L’élargissement de la définition d’« actes répréhensibles »  

La définition d’« actes répréhensibles » à l’article 8 de 
la LPFDAR a été considérablement élargie. Le Pro-
jet de loi vise à ajouter, aux autres cas de divulgation 
protégés, l’abus de pouvoir (paragr. b.1), l’ingérence 
politique (paragr. c.1) et l’ingérence étrangère 
(paragr. c.2) dans les décisions administratives.  
L’ingérence étrangère, que les affaires récentes  
d’ingérence dans les élections canadiennes et la créa-
tion de la Commission d’enquête sur l’ingérence 
étrangère dans les processus électoraux et les institu-
tions démocratiques fédéraux ont rendue plus visible 
dans l’espace public, illustre l’avantage qu’aurait le 
gouvernement fédéral à mieux accueillir les fonc-
tionnaires à même d’en signaler les risques. En effet, 
c’est après avoir communiqué en vain ses préoccu-
pations à l’interne qu’un fonctionnaire du Service  
canadien du renseignement de sécurité s’est adressé 
au Globe and Mail pour lancer l’alerte. Notons qu’il 
faudra attendre qu’un règlement soit adopté par le 
gouvernement pour connaître les définitions plus 
précises des motifs d’ingérence politique et d’ingé-
rence étrangère. 

L’élagage en partie des concepts flous, difficiles à interpréter 
ex ante 

L’actuelle LPFDAR ne protège que les divulgations 
de cas graves de mauvaise gestion, de contraventions 
graves à un code de conduite ou d’un risque grave pour 
la vie, la santé ou la sécurité humaines ou pour l’en-
vironnement (art. 8). Or, quelle interprétation et 
quelle portée devons-nous donner à l’adjectif grave? 
À quel seuil un acte répréhensible atteint-il le niveau 
de gravité nécessaire pour être couvert par la Loi?  

Afin d’éviter une marge d’interprétation subjective 
qui oblige le lanceur d’alerte à divulguer un acte  
répréhensible sans connaître d’avance l’ampleur de 
sa responsabilité et des protections dont il bénéfi-
ciera, le Projet de loi vise à supprimer ces qualificatifs 
« flous » ou sujets à interprétation dans la définition 
et l’énumération des actes répréhensibles.  

On parlera désormais de « cas de mauvaise gestion 
dans le secteur public », de « risque pour la vie, la 
santé ou la sécurité humaines ou pour l’environne-
ment » ou encore de « contravention d’un code de 
conduite » (art. 8). 

L’abrogation de l’exigence selon laquelle une divulgation 
protégée doit être faite de bonne foi 

Le Projet de loi vise à supprimer les allusions à la 
bonne foi dans l’ensemble de la LPFDAR, plus  
particulièrement lorsqu’elle est liée à l’intention du 
lanceur d’alerte lorsqu’il dénonce un acte répréhen-
sible. Rappelons que la bonne foi est « l’attitude d’une 
personne qui agit de façon sincère, honnête et loyale 
dans l’exécution d’une obligation » ou encore « l’ab-
sence d’intention malveillante dans l’exécution d’une 
obligation » (Reid, 2023, paragr. 1 et 3)11.  

Lors d’une réunion du Comité permanent des opé-
rations gouvernementales et des prévisions budgé-
taires de la Chambre des communes, le recherchiste 
du Bloc québécois, Michel Roche, a expliqué claire-
ment aux membres de l’assemblée les raisons qui ont 
poussé les rédacteurs du Projet de loi à supprimer 
cette obligation : 

Parfois, un lanceur d’alerte peut être témoin  
depuis des années de choses qu’il n’aime pas, 
et il est possible qu’on juge qu’en les dénon-
çant, il veut du mal à ses collègues. Cependant, 
on n’a pas à juger s’il veut du bien ou du mal 
à son collègue en déposant une plainte. Ce qui 
compte, c’est de savoir si la plainte est justifiée 
de prime abord. Il faut juger les plaintes en 
fonction des faits qui s’y rattachent, et non en 
fonction de l’intention qu’on prête au plai-
gnant. C’est trop facile d’écarter quelqu’un 
parce qu’on lui prête de mauvaises intentions. 
Ainsi, on retire ces éléments arbitraires pour 
qu’on soit obligé de juger les plaintes selon 
leur bien-fondé, et non selon l’intention de la 
personne. Si la personne dit vraisemblable-
ment la vérité, peu importe sa motivation, cela 
mérite une enquête et une protection. (Roche, 
2023, p. 3) 

Le critère de bonne foi sera dorénavant remplacé par 
le critère objectif des « motifs raisonnables », qui fait 
passer le débat des intentions subjectives des lan-
ceurs d’alerte aux motifs objectifs de divulgation. En 
résumé, on cherche à éviter des procès d’intention. 

Malgré cette avancée significative pour la protection 
des fonctionnaires divulgateurs, le Projet de loi n’in-
troduit pas un renversement du fardeau de la preuve 
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pour les aider à prouver devant le commissaire ou 
une autre instance qu’ils ont subi des représailles de 
la part de leur employeur à la suite d’une dénoncia-
tion, comme c’est le cas pour les salariés couverts par 
le régime québécois des lanceurs d’alerte. Dans la loi 
actuelle, lorsqu’un fonctionnaire divulgateur se pré-
sente devant une instance, il doit prouver que les  
mesures prises contre lui par son employeur étaient 
des mesures de représailles. Ce fardeau de preuve est 
très lourd pour les lanceurs d’alerte et on peut ima-
giner aisément qu’il constitue un élément dissuasif 
majeur. Il aurait été souhaitable qu’un tel fardeau de 
preuve repose plutôt sur les épaules de l’employeur 
afin de rééquilibrer le rapport des forces en présence. 
L’employeur devrait ainsi démontrer qu’il a des  
raisons justifiées de prendre des mesures contre 
l’employé divulgateur et qu’elles ne sont pas liées à 
sa divulgation.  

Par contre, le Projet de loi ajoute un article mention-
nant qu’après réception du rapport d’enquête, si le 
commissaire est d’avis que l’instruction de la plainte 
par le TPFD est justifiée, cette demande fait foi, sauf 
preuve contraire, que des représailles ont été exer-
cées à l’égard du plaignant (art. 21). Cela signifie con-
crètement que le fardeau de la preuve est renversé en 
faveur du divulgateur et, donc, que son employeur 
devrait faire une preuve contraire de l’absence de 
mesures de représailles. 

L’élargissement de la portée de la définition de « superviseur 
hiérarchique »  

Les fonctionnaires pourront désormais faire une  
divulgation protégée à n’importe quel supérieur au 
sein de leur organisation, et ce, même si ce supérieur 
fait partie d’un autre secteur de la fonction publique 
que celui dont l’administrateur général est respon-
sable (art. 6). Selon Michel Roche (2023), cet amen-
dement est important pour la protection du lanceur 
d’alerte :  

Il arrive souvent que l’acte répréhensible 
qu’un fonctionnaire constate se produise 
dans son équipe de travail, et cela risque 
d’être le fait de son supérieur immédiat.  
Actuellement, l’employé peut court-circuiter 
la chaîne hiérarchique et faire une divulgation 
au sommet de l’échelle, au commissaire [à 
l’intégrité du secteur public du Canada], en 

suivant un processus très intimidant, alors 
que, parfois, cela devrait se faire simplement, 
auprès d’un gestionnaire d’une unité au sein 
du même ministère. Cela pourrait simplifier 
les choses et favoriser une culture de trans-
parence, d’ouverture et de discussion 
franche. Plus les processus sont simples, plus 
il sera facile de régler les problèmes avant 
qu’ils ne s’amplifient. (p. 8) 

La possibilité au Conseil du Trésor d’établir des politiques 
relatives aux divulgations 

Le Projet de loi prévoit en outre que le Conseil du 
Trésor puisse établir des politiques relatives aux  
mécanismes de divulgation interne (art. 4.2 et 5.1). 
Cette disposition découle de la volonté d’uniformi-
ser et d’établir des procédures de divulgation à l’in-
terne claires et utiles pour les divulgateurs. 

La réitération de la protection de l’anonymat du fonctionnaire 
divulgateur et des témoins qui participent à des enquêtes  

Enfin, le Projet de loi prévoit que l’ISPC puisse com-
muniquer l’identité du divulgateur et des témoins, 
seulement avec le consentement des personnes con-
cernées (art. 37). 

3.2.2 Concernant la protection 
 contre les représailles 

L’élargissement de la définition de « représailles »  

Les représailles sont des mesures dommageables à 
l’encontre d’un fonctionnaire lanceur d’alerte qui a 
fait une divulgation protégée en vertu de la Loi. 
Parmi ces représailles, on retrouve traditionnelle-
ment les sanctions disciplinaires, la rétrogradation, 
le licenciement et toute mesure portant atteinte à 
l’emploi du fonctionnaire divulgateur ou à ses con-
ditions de travail. Le Projet de loi vise à ajouter 
deux autres cas de figure à cette liste, soit le fait d’in-
fliger au fonctionnaire un trouble émotionnel ou 
tout acte ou toute omission lui causant une blessure 
psychologique.  

Lors de son témoignage devant le Comité perma-
nent des opérations gouvernementales et des prévi-
sions budgétaires, Pamela Forward, présidente de la 
Whistleblowing Canada Research Society, explique de quoi 
il en retourne : 
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Il est important de savoir qu’il existe de  
nouveaux renseignements – en fait, ce sont des 
renseignements qui circulent depuis longtemps 
et auxquels la population est maintenant plus 
sensible – selon lesquels ce type de comporte-
ment, cette intimidation et ce harcèlement  
causent des dommages réels au cerveau qui 
peuvent être observés par imagerie médicale. 
Cela change la donne pour les employeurs. Ils 
peuvent désormais être tenus responsables  
juridiquement. Il est possible de présenter les 
résultats d’une scintigraphie cérébrale en cas 
d’antécédents de harcèlement et d’intimidation 
et après avoir été congédié de la fonction  
publique ou de n’importe quelle autre organi-
sation. (Forward, 2023, p. 16, trad. libre)  

Des recherches scientifiques confirment les propos 
de Pamela Forward (voir McLoughlin et collab., 
2020; Nolfe et collab., 2018). 

L’élargissement de la protection contre les représailles aux  
témoins d’actes répréhensibles 

Dans la LPFDAR de 2007, pour que les protections 
contre les représailles s’appliquent à un fonction-
naire divulgateur, elles doivent avoir été prises à son 
encontre à la suite d’une divulgation protégée ou 
qu’il ait collaboré de bonne foi à une enquête menée 
sur une divulgation. Le Projet de loi vise à ajouter 
d’autres cas de figure afin de protéger le fonction-
naire qui :  

‒ a été témoin d’une divulgation protégée faite par 
un autre fonctionnaire;  

‒ a collaboré avec un autre fonctionnaire relative-
ment à une divulgation protégée; 

‒ a été confondu avec un fonctionnaire divulgateur; 
‒ est lié à un fonctionnaire se trouvant dans l’une 

des situations visées par cet article.  

Cette disposition du Projet de loi étendra donc la 
protection contre les représailles aux témoins d’un 
acte répréhensible, comme dans le cas de l’agente et 
formatrice des services frontaliers ayant défendu le 
lanceur d’alerte Luc Sabourin, qui avait divulgué des 
situations de harcèlement, d’injustice et d’intimida-
tion (Chambre des communes, 2023b, p. 2-3, témoi-
gnage de Julie Dion). Elle étendra la protection aussi 

aux personnes qui sont prises à tort pour des lan-
ceurs d’alerte :  

La personne qui décide de divulguer un acte 
répréhensible peut, dans certains cas, vouloir 
préserver son anonymat. Autour d’elle, les 
gens de son milieu de travail ou ses supé-
rieurs immédiats commencent à chercher qui 
a divulgué l’acte répréhensible. La chasse aux 
sorcières commence, mais on peut parfois 
accuser la mauvaise personne, qui pourrait 
alors subir des représailles. Cela soulève donc 
toute la question de protection des per-
sonnes qui sont prises à tort pour des  
lanceurs d’alerte. (Garon, 2023c, p. 6) 

La prolongation de la période durant laquelle une plainte 
en matière de représailles peut être déposée 

Selon la LPFDAR de 2007, la plainte pour repré-
sailles doit être déposée auprès du commissaire à 
l’intégrité public dans les 60 jours suivant la date où 
le plaignant en a eu connaissance. Le Projet de loi 
prolongera la période de 60 jours à 1 an (art. 10.1). 

L’ajout d’une obligation de prestation de soutien aux  
fonctionnaires divulgateurs 

Le Projet de loi vise aussi à ajouter, pour les admi-
nistrateurs généraux, l’exigence de fournir un soutien 
plus substantiel aux divulgateurs (art. 5) :  

Lorsqu’une personne porte plainte, nous 
voulons nous assurer qu’elle est correcte-
ment accompagnée par le système, avec des 
moyens logistiques qui ne sont pas coûteux, 
en ce sens qu’ils n’exigent pas de nouvelles 
allocations financières de la part du gouver-
nement. (Garon, 2023c, p. 7) 

Comme l’expose le député Garon, ce soutien ne 
pourra pas être financier (p. ex., remboursement des 
frais judiciaires, indemnité, récompenses, etc.). En 
effet, comme mentionné plus haut, le Projet de loi a 
été présenté par un député d’un parti de l’opposition 
qui ne peut obtenir des fonds auprès du Conseil du 
Trésor pour couvrir les dépenses liées aux pro-
grammes et aux services gouvernementaux, sauf s’il 
obtient une recommandation royale de la part d’un 
ou d’une ministre.  
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L’élargissement du mandat du vérificateur général du Canada 

Si une plainte contre les représailles concerne le 
Commissariat à l’intégrité du secteur public, le 
fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire peut désor-
mais déposer celle-ci auprès du vérificateur général 
du Canada (art. 11).  

Par contre, la possibilité d’un appel auprès du vérifi-
cateur général du Canada dans les cas de graves  
lacunes de gestion dans le secteur public n’a pas été 
retenue. Pourtant, cette proposition du Bloc québé-
cois était logique, car « le vérificateur général a un  
ensemble de compétences uniques au sein de la  
machine gouvernementale, et il a un niveau d’indé-
pendance unique également en ce qui concerne les 
graves lacunes de gestion » (Garon, 2023c, p. 4).  

La suppression de l’exigence selon laquelle les enquêtes  
effectuées par l’ISPC ne peuvent pas se chevaucher avec des 
enquêtes réalisées en vertu d’autres lois 

L’ISPC pourra désormais réaliser une enquête, mal-
gré un potentiel chevauchement avec une enquête 
menée par une autre entité (art. 28 et 30). Toutefois, 
il ne peut obtenir des renseignements auprès du Ser-
vice canadien du renseignement de sécurité, du 
Centre de la sécurité des télécommunications ni des 
Forces armées canadiennes. Dans ce cas, il doit 
mettre fin à cette partie de l’enquête (art. 29). 

L’accroissement des pouvoirs du TPFD 

Comme mentionné plus tôt, le fonctionnaire divul-
gateur pourra, dans l’année qui suit la date où il a eu 
connaissance des représailles, déposer une plainte 
auprès de l’ISPC. Ce dernier a 15 jours pour juger si 
la plainte est recevable ou non. Si le commissaire 
conclut que la plainte est recevable et qu’il y a des 
motifs raisonnables de croire à des représailles, il  
demande au TPFD de décider et d’ordonner des 
mesures de réparation et des sanctions disciplinaires 
à l’encontre de la personne ou des personnes qui ont 
exercé les représailles. Par contre, si le commissaire 
conclut plutôt qu’il n’y a pas de motifs de croire à des 
représailles, le fonctionnaire divulgateur pourra  
désormais demander directement au Tribunal de  
revoir le verdict du commissaire et de décider si des 
représailles ont été exercées à son égard (art. 19) : 

Comme je le disais tout à l’heure, cela donne-
rait une chance supplémentaire aux lanceurs 
d’alerte de faire valoir leurs droits, une chance 
qui est moins coûteuse, plus rapide, moins 
dommageable pour leur carrière et qui, par ail-
leurs, facilite les processus au sein de l’appareil 
gouvernemental. (Garon, 2023c, p. 5) 

L’augmentation considérable des amendes maximales en 
cas de représailles 

Enfin, le Projet de loi augmente considérablement le 
montant des amendes maximales contre quiconque 
exerce des représailles contre un divulgateur ou dans 
le cadre d’une divulgation, fait sciemment une décla-
ration fausse ou trompeuse. Par mise en accusation, 
l’amende maximale est de 200 000 $ et par procé-
dure sommaire l’amende maximale est de 100 000 $. 
Les peines d’emprisonnement demeurent toutefois 
les mêmes (art. 36). 

3.2.3 Concernant la  
 gouvernance de la  LPFDAR 

L’examen régulier de la LPFDAR tous les 5 ans 

La LPFDAR de 2007 prévoyait un unique examen 
indépendant après l’entrée en vigueur. Le Projet de 
loi prévoit désormais un mécanisme de révision 
tous les cinq ans (art. 40, qui modifie l’art. 54) afin 
de faire évoluer la LPFDAR au rythme des nou-
velles réalités sociales : 

L’univers politique, les modes de gestion et la 
structure organisationnelle du gouvernement 
évoluent et c’est très important que la Loi sur 
la protection des fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles s’adapte continuelle-
ment et que ce soit inscrit dans la Loi. En soi, 
c’est une innovation importante, qui va nous 
mener à cette réflexion. Une fois qu’elle sera 
adoptée et appliquée, dans cinq ans, nous pour-
rons nous demander si l’environnement a 
changé de telle sorte que nous devions ajouter 
d’autres catégories. Ce mécanisme serait très 
salutaire pour cette loi car, de toute évidence, sa 
mise à jour fait rarement partie des priorités. 
(Garon, 2023c, p. 8) 
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Cet examen vise à éviter la désuétude de la Loi ou 
son inefficacité. Dans un contexte où un premier 
examen de la LPFDAR s’est tenu en 2019, soit 
12 ans après son adoption, au contraire de ce qui 
est prévu à la Loi, il serait judicieux que la pro-
chaine révision suive effectivement ce calendrier 
quinquennal. 

Un mandat supplémentaire au commissaire à l’intégrité du 
secteur public 

Le Projet de loi prévoit également que l’ISPC puisse 
évaluer les mécanismes de divulgation interne à la 
demande de toute partie ou de sa propre initiative, 
ainsi que mener un examen sur la réception et le trai-
tement des divulgations d’actes répréhensibles selon 
ces mécanismes (art. 24). L’ajout de ce mandat d’ap-
précier le travail des ministères et organismes publics 
visés par le régime fédéral encadrant les lanceurs 
d’alerte cherche vraisemblablement à uniformiser les 
pratiques et à simplifier les procédures de divulga-
tion interne. 

4. Remarques et critiques 
 sur le projet de loi C-290 

4.1 Quelques remarques préliminaires 

La LPFDAR de 2007 a suscité de nombreuses cri-
tiques tant sur le plan national qu’international. 
Comme nous l’avons mentionné précédemment, le 
Government Accountability Project a classé le régime  
fédéral de protection des lanceurs d’alerte au bas de 
la liste mondiale. Le modèle canadien de protection 
des lanceurs d’alerte de la fonction publique fédérale 
souffre manifestement d’un déficit de rationalité, en 
plus d’un déficit de légitimité. Il n’est plus adapté à la 
réalité des potentiels lanceurs d’alerte, qui ont perdu 
confiance dans le fonctionnement des mécanismes 
de divulgation et de protection prévus dans la Loi.  

Un tel état de fait est préjudiciable pour l’ensemble 
de la société, étant donné que la LPFDAR est  
actuellement très peu utilisée par les fonctionnaires. 
Une expertise précieuse est perdue dans la détection 
des actes répréhensibles au sein de la fonction  
publique fédérale : 

En effet, au bout de 15 ans, les résultats du 
système canadien de protection des lanceurs 

d'alerte parlent d'eux-mêmes. Le commis-
saire à l'intégrité du secteur public n'a trouvé 
que 18 cas d’actes répréhensibles sur plus de 
1 500 divulgations faites par des lanceurs 
d’alerte. Alors que 500 personnes ont déposé 
des plaintes de représailles, le tribunal mis en 
place pour traiter ces plaintes n’a jamais  
accordé de mesure de réparation (Johns, 
2022, p. 9237). 

Devant la réticence du gouvernement canadien  
actuel à procéder à une réforme approfondie de la 
LPFDAR, des membres de l’opposition ont été con-
traints d’adopter une approche gradualiste pour  
obtenir des modifications ciblées. Malgré ses limites, 
cette stratégie contribue à apporter quelques solu-
tions aux situations d’injustice et d’insécurité récur-
rentes que vivent les lanceurs d’alerte du secteur  
public fédéral, tout en renforçant l’efficacité du  
modèle. Par conséquent, même si les modifications 
proposées à la LPFDAR ne sont pas parfaites, elles 
permettraient au Canada, si le Projet de loi entre en 
vigueur, d’atteindre une position un peu plus  
enviable sur le plan international.  

Malheureusement, de nombreuses propositions 
d’amendements au Projet de loi ont été rejetées 
tout au long du processus d’examen et d’adoption. 
Pourtant, certaines de ces suggestions auraient été 
cruciales pour protéger plus efficacement les fonc-
tionnaires divulgateurs du secteur public fédéral.  

Par exemple, aucune disposition n’a été n’introduite 
pour renverser le fardeau de la preuve afin d’aider le 
lanceur d’alerte à démontrer devant le commissaire 
ou une autre instance qu’il a été victime de repré-
sailles de la part de son employeur à la suite d’une 
dénonciation. De plus, l’accompagnement financier 
et juridique des lanceurs d’alerte est toujours absent, 
de même que la possibilité de faire appel au Bureau 
du vérificateur général dans les cas de graves lacunes 
de gestion dans le secteur public.  

Outre ces lacunes, mentionnons d’autres éléments 
pertinents à l’amélioration du cadre juridique  
fédéral encadrant les lanceurs d’alerte. 
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4.2 Critiques 

L’élargissement de la LPFDAR au secteur privé 

Malgré les avancées proposées par le Projet de loi, 
une lacune majeure persiste dans le cadre juridique 
fédéral canadien : les lanceurs d’alerte issus du sec-
teur privé ne bénéficient pas de l’application de la 
LPFDAR. Seul l’article 425.1 du Code criminel, qui 
prévoit une infraction pour l’imposition de mesures 
de représailles, peut être d’une quelconque utilité 
pour les lanceurs d’alerte provenant du secteur privé. 
Notons cependant que son application est sévère-
ment limitée par une multitude d’obstacles (Simard 
et collab., 2021). 

Le gouvernement fédéral pourrait prendre l’exemple 
sur la loi française dite « Sapin 2 », un renforcement 
de la loi anticorruption. Cette législation permet aux 
employés des secteurs tant public que privé de divul-
guer un large éventail de conduites et d’actes répré-
hensibles (Lacroix, 2022). 

En revanche, comme mentionné plus tôt, la protec-
tion des lanceurs d’alerte doit toutefois, en droit  
canadien, respecter le partage des compétences,  
notamment quant à l’harmonisation des protections 
contre les mesures de représailles avec le droit du tra-
vail. En d’autres mots, le régime fédéral canadien, 
pour ce qui est de l’élargissement de la LPFDAR au 
secteur privé, aurait avantage à consulter ses homo-
logues provinciaux. 

La définition d’« ingérence politique » 

L’ingérence politique a été ajoutée dans la défini-
tion des actes répréhensibles de la LPFDAR. Or, 
le gouvernement devra probablement tenter de 
définir ultérieurement par voie règlementaire ce 
que représente l’ingérence politique dans l’admi-
nistration publique, ce qui n’est pas en soi une 
chose aisée, surtout lorsque certains se question-
nent sur la politisation des rapports politico- 
administratifs (Juillet, 2018). 

Il faudra suivre les travaux de la Commission d’en-
quête sur l’ingérence étrangère dans les processus 
électoraux et les institutions démocratiques fédé-
raux, qui pourraient être utiles pour brosser un 
portrait subsidiaire de l’ingérence politique. 

La procédure de divulgation 

Malgré la suppression de quelques termes « flous » 
ou difficiles à interpréter dans le libellé de la Loi, le 
Projet de loi ne précise pas particulièrement les cir-
constances pouvant ouvrir la voie à une divulgation 
publique. En quoi consiste un « risque imminent 
pour la vie, la santé ou la sécurité humaines ou pour 
l’environnement »?  

La gouvernance de la LPFDAR 

Plusieurs lacunes sont toujours perceptibles quant à 
la gouvernance de la LPFDAR. D’abord, le simple 
fait qu’un premier examen de la Loi ait pris 12 ans 
illustre la difficulté de réviser les instruments for-
mant le système d’intégrité publique fédéral cana-
dien. La désuétude du régime juridique encadrant les 
lanceurs d’alerte – en plus de son inefficacité patente 
depuis son adoption – est un risque réel, en l’absence 
d’une volonté claire des gouvernements pour une 
protection des lanceurs d’alerte et pour l’importance 
de l’intégrité des institutions publiques fédérales. 

Par ailleurs, plusieurs observateurs estiment qu’il 
est difficile d’avoir complètement confiance dans 
les enquêtes menées dans le cadre de la LPFDAR 
pour déterminer l’existence ou non d’un acte  
répréhensible, car les personnes sélectionnées en 
tant que commissaires à l’intégrité du secteur  
public ont souvent fait carrière en tant que fonc-
tionnaires du gouvernement. Dans un contexte où 
le Projet de loi confèrerait à cette fonction des 
pouvoirs encore plus importants en matière de  
divulgation et de protection contre les représailles, 
ces observateurs craignent que le commissaire ne 
dispose pas de l’indépendance et du recul néces-
saires pour prendre une décision de manière  
impartiale : 

De nos conversations avec des lanceurs 
d’alerte et des juristes au niveau international 
qui travaillent à de tels régimes, il est ressorti 
que la nomination des commissaires finit 
souvent par faire qu’on nomme quelqu’un 
qui vient de l’appareil d’État et qui risque d’y 
retourner. Il a été déterminé que c’était un 
problème. Le projet de loi n’y fait pas réfé-
rence expressément, mais, lors de la nomina-
tion des commissaires, le gouvernement doit 
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être très attentif à cet aspect. Le projet de loi 
actuel prévoit, dans le cas d’actes graves de 
mauvaise gestion allégués, le recours au véri-
ficateur général, qui est indépendant et en qui 
on a entièrement confiance pour les ques-
tions de finances et de gestion (Garon, 
2023c, p. 5). 

Conclusion 

Pour terminer, au-delà du Projet de loi et du  
régime juridique encadrant les lanceurs d’alerte, le 
défi le plus prégnant à notre avis réside dans la com-
plémentarité des institutions œuvrant en matière 
d’intégrité publique sur la scène fédérale. En effet, 
bien que la possibilité d’un chevauchement d’en-
quêtes soit mise de l’avant par le Projet de loi, la  
réflexion sur la complémentarité et la coordination 
des différents dispositifs de lutte contre les actes  
répréhensibles et la corruption n’a pas été amorcée12. 
La Loi sur la responsabilité de 2006 constituait en ce 

sens une tentative de vision intégrée de l’intégrité des 
institutions publiques. Depuis, aucune réflexion de 
fond n’est présente en pareille matière et les  
réformes suivent toujours une tangente gradualiste, 
c’est-à-dire qu’elles suivent la dynamique d’événe-
ment-réaction-réforme expliquée plus tôt. Le dépôt 
du Projet de loi par un député de l’opposition est 
emblématique d’un certain désintérêt des gouverne-
ments pour l’intégrité publique et pour sa protection.  

Au même titre que notre proposition détaillée pour 
le régime provincial québécois sur les lanceurs 
d’alerte dans ce numéro de la revue, nous sommes 
d’avis qu’une commission parlementaire en intégrité 
publique pourrait se charger d’étudier les rapports 
annuels, spéciaux et de mise en œuvre des orga-
nismes œuvrant dans ce domaine. Cela permettrait 
une reddition de comptes plus systématique des 
hauts fonctionnaires du Parlement ainsi qu’une ana-
lyse plus englobante et intégrative des différentes lois 
en intégrité publique.
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NOTES 

1 La Loi a été modifiée par la Loi sur la responsabilité en 2006, soit avant même son entrée en vigueur. Voir la suite de 
l’article pour le contexte. 

2 Selon le Rapport annuel sur la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles de 2022-2023 
du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : « En 2022-2023, 152 fonctionnaires ont effectué 246 divulgations  
internes concernant 356 allégations d’actes répréhensibles. En comparaison, en 2021-2022, 194 fonctionnaires ont fait 
178 divulgations internes concernant 381 allégations d’actes répréhensibles. » (SCT, 2023, p. 3) « En 2022-2023,  
50 allégations ont été examinées dans le cadre des 20 enquêtes officielles closes au 31 mars 2023. De ce nombre,  
21 allégations ont mené à un constat d’acte répréhensible et 14 allégations ont donné lieu à la prise de mesures  
correctives […]. Dans le cas de deux des allégations ayant donné lieu à des mesures correctives, aucun acte répréhen-
sible n’a été constaté. Ainsi, 12 allégations d’actes répréhensibles ont donné lieu à un constat d’actes répréhensibles et à 
la prise de mesures correctives. » (SCT, 2023, p. 9) 

3 Outre le Commissariat à l’intégrité du service public, qui sera présenté subséquemment, mentionnons le Commissariat 
aux conflits d’intérêts et à l’éthique, le Commissariat à l’information, le Commissariat aux langues officielles et le  
Commissariat au lobbying, pour ne nommer que ces institutions. 

4 Voir Globe and Mail c. Canada (Procureur général), 2010 CSC 41. 

5 Lévesque et Le Breton-Prévost (2023) écrivent à ce sujet que « la Loi sur la responsabilité, en raison de son importance 
et de la diversité des mesures qu’elle comporte, est probablement ce qui se rapproche le plus d’une stratégie cohérente, 
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multifacette et planifiée en matière d’intégrité et d’éthique publique au palier fédéral » (p. 45). Voir également, sur le 
même constat, Jutras et Boisvert (2011). 

6 D’après le sens du terme employé par le Comité, se dit de dossiers dont la gestion a été compromise par des facteurs 
tels que la négligence. 

7 Fondée en 1947, l’International Bar Association est une organisation internationale qui comprend des avocats, des  
cabinets, etc. Elle a pour mission d’influencer la réforme du droit international et l’avenir de la profession juridique dans 
le monde. Fondée en 1977, le Government Accountability Project est une organisation non partisane américaine de 
protection et de représentation des lanceurs d’alerte.  

8 Bien que la Norvège, comme les autres pays nordiques, ne dispose pas de mesures aussi contraignantes que les autres 
pays de l’OCDE en matière d’intégrité publique, il ne faut toutefois pas sous-estimer sa bonne performance en cette 
matière. La variable culturelle doit être considérée, car ce sont les mécanismes de transparence publique et de liberté de 
la presse qui sont les bases de son système de lutte contre la corruption et les manquements éthiques des élus et des 
fonctionnaires (Lacroix, 2022). 

9 Le Whistleblowing International Network s’est joint à 15 autres organisations nationales et internationales, dont le 
Centre for Free Expression (canadien), pour faire cette demande au Parlement canadien. 

10 Pour un résumé succinct des principes applicables en la matière, voir Brun et ses collègues (2014, paragr. VI-2.116 à  
VI-2.119). 

11 À l’inverse, la Cour suprême du Canada a défini la mauvaise foi comme étant une faute intentionnelle (avec la preuve de 
l’intention de nuire ou la malice) ou une faute lourde (l’imprudence ou l’incurie grave). Voir Finney c. Barreau du  
Québec, 2004 CSS 36. 

12 Il existe effectivement des connexions avec d’autres lois qui n’ont pas été établies et qui risquent, dans certaines  
circonstances, de neutraliser les effets des modifications de la LPFDAR. À titre d’exemple, comme le soulignait le  
professeur Florian Martin-Bariteau dans une conférence prononcée au Centre de droit public de l’Université de  
Montréal le 22 mars 2022, le projet de loi C-4 Loi portant mise en œuvre de l’Accord entre le Canada, les États-Unis 
d’Amérique et les États-Unis mexicains, qui a reçu la sanction royale en mars 2020, pourrait quelque peu brouiller les 
cartes. Il modifie le Code criminel canadien afin que certaines infractions deviennent de nature criminelle à l’égard des 
secrets industriels, y compris la communication et la divulgation des secrets industriels par la supercherie, par le  
mensonge ou par autres moyens dolosifs (art. 391.1). Une personne reconnue coupable est passible d’un  
emprisonnement maximal de 14 ans. Cet article a été ajouté au Code criminel afin de se conformer aux exigences du 
nouvel Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM). 
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Dossier spécial  
 

Les deux problèmes publics de l’affaire Robert 
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RÉSUMÉ. L’article revient sur le premier cas de divulgation à avoir été traité par le Protecteur du citoyen après 
l’adoption de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (LFDAROP) : l’affaire 
Robert. Abordant l’affaire dans la perspective de la sociologie politique des problèmes publics, l’article montre 
qu’il s’agit non pas d’un, mais de deux problèmes publics : celui de l’ingérence du secteur privé dans la recherche 
publique et celui de la protection des lanceurs d’alerte contre les représailles. Après un retour sur les différentes 
solutions proposées aux deux problèmes, nous soulignons le rôle déterminant des médias avant de proposer 
quelques réflexions sur le projet de loi no 53 Loi édictant la Loi sur la protection contre les représailles liées à la divulgation 
d’actes répréhensibles et modifiant d’autres dispositions législatives, adopté récemment, en mai dernier. 

Mots clés : Affaire Robert, lancement d’alerte, divulgation, LFDAROP, problème public 

ABSTRACT. The article goes back to the first disclosure case to have been handled by the Public Protector after the adoption of the “Act 
to facilitate the disclosure of wrongdoings relating to public bodies”: the Louis Robert affair. Approaching the case from the perspective of the 
construction of social problems, the article shows that it is not one, but two public problems: that of the interference of the private sector in public 
research and that of the protection of whistleblowers against reprisals. After a review of the different solutions proposed to the two problems, we 
highlight the determining role of the media before offering some thoughts on “Bill 53 An Act to enact the Act respecting protection against 
reprisals related to the disclosure of wrongdoings and to amend other legislative provisions”, adopted in May 2024. 
 
Keywords: Louis Robert affair, whistleblowing, disclosure, disclosure Act, social problem 
 
 

Introduction 

L’affaire Robert est le premier cas de divulgation à 
avoir été traité par le Protecteur du citoyen dans le 
cadre de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles 
à l’égard des organismes publics (RLRQ, chap. D-11.1)  
(ci-après, « LFDAROP »). C’est donc un précédent 
extrêmement important. En effet, on sait que la tra-
jectoire de l’affaire Robert a été prise en compte au 
moment d’évaluer la LFDAROP1, puis de proposer 
en 2024 le projet de loi no 53 visant à améliorer la 
divulgation et la protection des divulgateurs contre 
les représailles. La commission parlementaire qui a 

 
a Professeure à l’Université du Québec à Trois-Rivières, Chaire de recherche France-Québec sur les enjeux contemporains de la liberté 
d’expression (COLIBEX) 
b Professionnel de recherche à l’Université du Québec à Trois-Rivières, COLIBEX 
c Professeure à l’Université du Québec à Chicoutimi, Laboratoire de recherche et d’intervention sur la gouvernance des organisations 
(LARIGO) 

porté sur le projet de loi y a d’ailleurs fait souvent 
référence (Assemblée nationale du Québec, 2024a).  

Le présent article aborde l’affaire Robert dans la 
perspective théorique de la sociologie des problèmes 
publics (Neveu, 2015, 2022). Après un bref retour 
factuel, nous présenterons l’approche retenue, les 
deux problèmes publics de l’affaire Robert (soit celui 
de l’ingérence du privé dans la recherche publique et 
celui de la protection des lanceurs d’alerte contre les 
représailles), puis rappellerons les grandes lignes des 
solutions respectivement proposées aux deux pro-
blèmes. Avant de conclure, nous inviterons le lecteur 

https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1804
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à réfléchir à l’importance du rôle des médias dans 
cette affaire. 

1. L’affaire Robert 

1.1 Les faits 

L’affaire Robert tire son nom de l’agronome Louis 
Robert. À l’emploi du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) pendant 
plus de 30 ans, M. Robert observe que « les années 
passent et [que] les tentatives de “court-circuiter” 
son travail se multiplient » (Robert, 2021, p. 26). Il 
constate que « les entreprises qui proposent des pro-
duits fertilisants et des pesticides avaient [ont] la 
mainmise sur une partie de notre agriculture »  
(Robert, 2021, p. 13). Il fait part de cet état de choses 
à ses patrons à quelques reprises, sans observer de 
changements. 

À l’automne 2017, s’appuyant sur la procédure de la 
LFDAROP, adoptée par l’Assemblée nationale du 
Québec quelques mois plus tôt, M. Robert procède 
à une divulgation à l’interne. Il s’adresse donc à la 
personne responsable du suivi des divulgations 
(RSD) de son ministère pour signaler l’ingérence des 
entreprises privées dans la recherche publique sur 
l’usage des pesticides en agriculture et les problèmes 
de gestion au sein du Centre de recherche sur les 
grains (CÉROM), un OBNL largement financé par 
les fonds publics qui intervient auprès du MAPAQ 
et qui défend « des intérêts incompatibles avec l’inté-
rêt public » (Robert, cité par Champagne, 2024, 
paragr. 3). Devant la fin de non-recevoir du 
MAPAQ2, qui déclare ne pas avoir observé d’acte  
répréhensible « au sens de la loi » (Geneviève Masse, 
sous-ministre adjointe, citée par Gerbet, 2019b, 
s. p.), et le bris apparent de confidentialité dont il a 
fait l’objet, M. Robert porte sa divulgation dans les 
médias au printemps 2018. 

Six mois après la publication de reportages dans Le 
Devoir et sur le site de Radio-Canada sur les pro-
blèmes du CÉROM, Louis Robert est suspendu en 
septembre 2018 pendant une période excédant lar-
gement les délais fixés par sa convention collective 
(4 mois plutôt que 30 jours), puis congédié en janvier 
2019. Le 1er février 2019, le Protecteur du citoyen 
entreprend une enquête sur le processus de divulga-
tion du MAPAQ en vertu de la LFDAROP et  

dépose son rapport le 13 juin de la même année. Le 
14 juin, M. Robert reçoit des excuses officielles du 
premier ministre François Legault, puis, le lende-
main, du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation, André Lamontagne. Après négo-
ciation, il est réintégré dans ses fonctions avec com-
pensation financière en août 20193. 

2. Cadre théorique 

Comme nous l’avons déjà indiqué, le cadre théorique 
avec lequel nous travaillons est celui de la sociologie 
politique des problèmes publics. Pour le dire dans les 
termes du sociologue français Erik Neveu, qui a fait 
connaître la tradition de recherche des social problems 
au public francophone, « un problème public naît de 
la conversion d’un fait social en objet de préoccupa-
tion et de débat, éventuellement d’action publique » 
(Neveu, 2015 p. 7). C’est une approche qui permet 
d’aborder la transformation de faits sociaux, voire de 
faits divers en « problèmes publics ». Cette transfor-
mation est aussi appelée « trajectoire d’un problème 
public ». 

Un problème devient public lorsque des entrepre-
neurs de cause4 s’en saisissent en vue de le circons-
crire, puis d’y proposer une solution politique, par 
exemple en adoptant une loi ou un règlement5. Les 
problèmes publics sont donc « construits » dans un 
espace-temps où existent « une configuration cultu-
relle et des réseaux de pouvoirs et d’institutions  
singuliers » (Neveu, 2015, p. 9). 

Un problème n’est pas intrinsèquement public : des 
enjeux importants existent sans qu’il soit possible 
d’en faire (immédiatement) des objets de débat. C’est 
le cas notamment lorsque les potentiels entrepre-
neurs de cause ne disposent pas des ressources  
nécessaires pour y intéresser les médias ou pour  
documenter leur dossier. Au nombre de ces res-
sources, on compte l’expertise et la maîtrise des  
outils de communication, y compris rhétoriques. Les 
personnes qu’on appelle les sans-voix sont celles qui 
précisément n’arrivent pas à faire entendre leurs  
enjeux propres dans l’espace public et qui ont besoin 
que des entrepreneurs de cause aguerris puissent 
prendre le relais. 
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2.1 La construction  
 d’un problème public 

Neveu distribue la construction d’un problème  
public en cinq opérations, qu’il inscrit dans un  
« séquençage pédagogique » : identifier, cadrer, justi-
fier, populariser et mettre en politique publique. Il ne 
faut pas voir ces opérations comme des « étapes » : 
elles ne se succèdent pas toujours chronologique-
ment : « Des courts-circuits existent. Des opérations 
se télescopent, d’autres sont négligées, leur chrono-
logie fluctue » (Neveu, 2015, p. 17). Dans le cadre du 
présent article, nous mettrons l’accent sur les opéra-
tions d’identification et de mise en politique, que 
nous allons brièvement décrire6.  

Identifier 

La première opération est à notre avis la plus riche, 
mais aussi celle dont les frontières sont les plus 
floues par définition. L’opération consiste à identi-
fier le « problème », qui n’est alors souvent qu’en  
devenir. En effet, un fait social peut être interprété 
de différentes manières. La causalité sous-jacente  
varie selon les entrepreneurs de cause qui s’en empa-
rent, de sorte que le problème de l’un peut être vu 
comme l’un des éléments de contexte de l’autre7. Au 
surplus, les problèmes liés au lancement d’alerte dans 
l’espace public combinent souvent au moins deux 
problèmes publics : celui convoqué par l’alerte et  
celui de la protection du lanceur d’alerte contre les 
représailles (un problème maintes fois identifié). 
L’affaire Robert renvoie ainsi à deux problèmes  
publics : celui de l’ingérence du secteur privé dans la 
recherche publique (l’objet même de l’alerte) et celui 
de la protection des fonctionnaires divulgateurs 
contre les représailles. 

Aux différentes identifications du problème cor-
respondent donc différents entrepreneurs de 
cause. L’opération identifier porte ainsi à la fois sur 
la cause ou le problème public en devenir et sur 
les personnes susceptibles de les porter. Plus sim-
plement, on peut noter comme Neveu (2015, 
2022) que ce sont précisément ces entrepreneurs 
de cause qui identifient les problèmes. Neveu dis-
tribue les entrepreneurs de cause en six groupes : 
les intellectuels, les mouvements sociaux, les 
groupes d’intérêt, les médias, les partis politiques 
et les administrations (les fonctionnaires).  

Les deux problèmes publics de l’affaire Robert  
seront cadrés de différentes manières au cours de 
leur trajectoire respective. La divulgation de Louis 
Robert sera vue comme un manque de loyauté ou, 
au contraire, comme un acte héroïque, à l’instar de 
nombreux cas de lancement d’alerte (Aubin et 
Houle, 2024).  

Mettre en politique  

Arrivant habituellement à la fin de la construc-
tion8, la mise en politique d’une solution au pro-
blème peut prendre différentes formes : adoption 
ou abrogation d’un règlement ou d’une loi, créa-
tion et financement d’un programme, tenue d’une 
commission d’enquête, création d’une structure 
dédiée, etc.  

Dans l’affaire Robert, elle se traduira notamment 
par une révision de la LFDAROP de 2016, par la 
tenue d’une commission parlementaire sur l’usage 
des pesticides et par la révision (entreprise, puis 
interrompue) de la Loi sur les agronomes (RLRQ, 
chap. A-12). Nous y reviendrons plus longuement 
au moment de discuter des solutions. 

2.2 Une affaire 

Une « affaire » peut être vue comme un type particu-
lier de « problème public », qui remonte aux affaires 
Calas, La Barre et Dreyfus9. Elle procède d’un ren-
versement d’accusation qui la distingue du scandale 
(Boltanski et Claverie, 2007). Ainsi l’accusé du départ 
devient-il la victime du plaignant, ou à tout le moins 
d’une injustice qui soulève l’indignation publique.  

L’affaire Robert illustre parfaitement cette carac-
téristique : d’abord accusé, puis sanctionné pour 
un manquement allégué à son devoir de loyauté 
envers le ministère dont il était à l’emploi, Louis 
Robert finit par recevoir des excuses officielles du 
premier ministre du Québec, puis du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 
avant d’être réintégré dans ses fonctions et de re-
cevoir une compensation financière. 
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3. L’affaire Robert :  
 les deux problèmes publics 

Comme nous l’avons déjà suggéré, les affaires liées 
au lancement d’alerte donnent souvent lieu à la cons-
truction relativement simultanée de deux problèmes. 
Dans le cadre de l’affaire Robert, les deux problèmes 
se synchronisent au moment de la médiatisation : 
d’un côté, on réclame la réintégration de l’agronome 
au MAPAQ et, de l’autre, on réclame une commis-
sion parlementaire sur l’usage des pesticides. 

Outre les reportages d’abord publiés dans Le Devoir 
et dans les médias de Radio-Canada sur l’ingérence 
du privé dans la recherche publique et les problèmes 
de gestion du MAPAQ, Louis Robert souligne l’im-
portance du reportage diffusé le 10 novembre 2018 
– alors qu’il était suspendu depuis plusieurs semaines 
– à l’émission de Radio-Canada La semaine verte por-
tant sur son travail d’agronome :  

La teneur du reportage, qui relatait mon travail 
de vulgarisation en santé du sol, et la synchro-
nisation de sa diffusion en ont fait la référence 
visuelle pour quiconque (journalistes, chroni-
queurs, grand public) désirait en savoir plus sur 
le désormais fameux « agronome lanceur 
d’alerte ». De façon plus générale, l’émission a 
permis à un très grand nombre de connaître la 
nature et le bien-fondé du travail de l’agronome 
pour l’intérêt public, ce qui justifiait mal qu’on 
veuille le faire taire. (Robert, 2021, p. 21). 

3.1 Le problème d’ingérence du 
 secteur privé dans la recherche 
 publique au sein du MAPAQ 

Sur le plan chronologique, on peut poser que le pre-
mier problème public est celui de l’objet même de 
l’alerte lancée par Louis Robert (c.-à-d. l’« acte répré-
hensible divulgué »), donc de l’ingérence du secteur 
privé dans la recherche publique en matière d’utilisa-
tion des pesticides ainsi que la gestion du CÉROM, 
un organisme partenaire du MAPAQ financé majo-
ritairement par des fonds publics. 

La gestion du CÉROM est critiquée en bonne partie 
parce qu’on tente d’y museler les chercheurs et les 
agronomes affectés au transfert technologique (de la 
science à la ferme), comme M. Robert (Robert, 

2021). Cette tentative de musèlement peut être vue 
bien entendu, comme ce qui annonce le second  
problème public, à savoir les représailles exercées à 
l’endroit des lanceurs d’alerte. 

3.2 Le problème 
 de la protection des 
 « fonctionnaires divulgateurs » 
  (lanceurs d’alerte)  contre les 
 représailles au sein du  MAPAQ 

Le second problème est donc celui de la protection 
des « fonctionnaires divulgateurs » au sein du 
MAPAQ. Il s’inscrit dans le cadre du problème  
public plus large de la protection des lanceurs 
d’alerte au Québec, soulevé lors de la commission 
Charbonneau11, mais toujours objet de débats, 
comme nous pouvons le constater dans l’article por-
tant sur la loi québécoise dans le présent numéro. 
C’est précisément à ce problème que le gouverne-
ment avait tenté de répondre avec l’adoption, en  
décembre 201610, de la LFDAROP, suivant ainsi 
l’une des recommandations de la commission  
Charbonneau.  

En regard de la LFDAROP, le MAPAQ commet 
plusieurs manquements dans le traitement de la  
divulgation de Louis Robert. Au nombre de ceux-ci 
figure le bris de confidentialité, qui entraîne le licen-
ciement de l’agronome pour « manque de loyauté 
[…] et avoir contrevenu à l’obligation de discrétion 
et à la politique de relations avec les médias »  
(Gerbet, 2019a). Les médias font alors connaître le 
sort du lanceur d’alerte. L’opinion publique et deux 
des trois partis d’opposition à l’Assemblée nationale 
du Québec le soutiennent et réclament sa réintégra-
tion12. Après enquête, le Protecteur du citoyen 
(2019) blâme le MAPAQ pour sa mauvaise gestion 
de la divulgation13. 

3.3 De problème à problème… public 

Le problème de l’ingérence 

Or, ces problèmes d’ingérence et de gestion étaient 
déjà connus de nombreux intervenants, suscitant 
discussions, remous et démissions au MAPAQ,  
entraînant une crise au CÉROM (Protecteur du  
citoyen, 2023a; Robert, 2021). En outre, la composi-
tion du CÉROM était une information publique, 
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qu’on pouvait trouver en ligne sur son site. Néan-
moins, l’ingérence du privé au MAPAQ n’a consti-
tué un problème public qu’au moment où elle a été 
médiatisée.  

Si le problème d’ingérence avait été réglé à l’interne, 
il n’y aurait pas eu de problème public d’ingérence. 

Le problème des représailles  

Louis Robert a d’abord suivi la procédure imposée 
par la Loi, c’est-à-dire en s’adressant au départ à la 
personne responsable du suivi des divulgations 
(RSD) de son ministère. Si le MAPAQ avait traité 
adéquatement sa divulgation ou s’il l’avait transfé-
rée au Protecteur du citoyen comme le lui permet-
tait la LFDAROP, il n’y aurait pas eu de problème 
public de la protection des fonctionnaires du 
MAPAQ contre les représailles puisqu’il n’y aurait 
pas eu de représailles.  

Au final, il n’y aurait pas eu d’affaire Robert puisque 
les deux problèmes ne seraient pas devenus des  
objets de débat public. 

4. Des problèmes aux solutions 

Les deux enjeux ayant été médiatisés, ils sont  
devenus des problèmes publics appelant de facto 
l’intervention de l’État afin d’y apporter au moins 
théoriquement une solution politique au sens 
large. Voyons voir maintenant ces solutions. 

4.1 Le problème d’ingérence 
 du privé au MAPAQ 

Le Protecteur du citoyen (2023a) a rendu son rap-
port sur le fond, validant l’alerte et recommandant 
divers changements, notamment en lien avec le 
CÉROM. Ainsi, la composition du conseil d’admi-
nistration (CA) du CÉROM a-t-elle été revue pour 
diminuer l’influence des Producteurs de grains du 
Québec. En revanche, la révision de la Loi sur les agro-
nomes se fait attendre et la nomination récente d’un 
promoteur de l’industrie agrochimique à la direction 
de l’Ordre des agronomes du Québec suscite cer-
taines inquiétudes (Arcand, 2024; Gerbet, 2024).  

Selon M. Robert (Assemblée nationale du Québec, 
2024b), le conflit d’intérêts est institutionnalisé : il 
faudra revenir à la charge. Autrement dit, pour ce qui 

concerne le problème de l’ingérence du privé dans la 
recherche publique, les solutions apportées jusqu’à 
maintenant semblent incomplètes. Le risque des  
affaires liées au lancement d’alerte, soit celui de faire 
passer le problème constitué par l’alerte au second 
plan, semble se confirmer. 

4.2 Le problème de la protection  
 des lanceurs d’alerte contre  
 les représailles (au MAPAQ) 

Le MAPAQ a été sévèrement blâmé pour son trai-
tement de la divulgation par le Protecteur du citoyen 
(2019a), qui a émis diverses recommandations. La 
recommandation adressée au MAPAQ lui deman-
dant de produire un plan d’action visant à apporter 
les correctifs nécessaires à l’application de la loi a été 
acceptée et implantée.  

Divers entrepreneurs de cause (syndicats, citoyens, 
acteurs politiques) se sont mobilisés en faveur de 
l’amélioration de la protection, mais aussi d’une meil-
leure connaissance de la Loi. En réponse à cette der-
nière demande, le Protecteur du citoyen (2023b) a 
mené une enquête en 2023 sur la notoriété de celle-
ci et émis des recommandations, mais il a également 
proposé plusieurs améliorations à la LFDAROP. 
Notons que sa recommandation visant le rôle des 
responsables du suivi des divulgations (RSD) semble 
avoir été prise en compte puisque le projet de loi 
no 53 abolit cette fonction. À l’exception des affaires 
liées au secteur municipal, le lanceur d’alerte devra 
désormais faire sa divulgation exclusivement auprès 
du Protecteur du citoyen.  

Selon Louis Robert, au-delà de la loi, il faut un chan-
gement de culture. Le projet de loi no 53 encadre jus-
tement la création, au sein des ministères, d’un poste 
de responsable à l’intégrité. Il faut sans doute y voir 
la volonté de contribuer à ce changement de culture.  

Quant à la proposition de centraliser divulgation et 
protection contre les représailles au Bureau du Pro-
tecteur du citoyen, il n’est pas possible de savoir dans 
quelle mesure une telle concentration des pouvoirs 
pourra atteindre d’autres buts que celui clairement 
énoncé par la présidente du Secrétariat du Conseil du 
trésor, Sonia LeBel, à savoir « d’améliorer le fonc-
tionnement des institutions » et, ultimement, de  
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favoriser « une plus grande confiance de la popula-
tion envers le gouvernement et particulièrement l’in-
tégrité, la transparence de l’administration publique » 
(Assemblée nationale du Québec, 2024a, paragr. 8). 
On notera l’absence d’une quelconque allusion au 
droit du public à l’information en démocratie, la 
transparence se résumant de jure à la diffusion, laissée 
à la discrétion du Protecteur du citoyen, d’informa-
tions anonymisées et strictement encadrées dans la 
procédure associée au nouveau dispositif législatif. 

4.3 L’éléphant dans la pièce : le rôle 
 des médias dans l’affaire Robert 

De fait, nous observons que paradoxalement, ce ne 
sont pas les dispositions relatives aux représailles 
(qui ne pouvaient pas être appliquées par le Protec-
teur du citoyen14), mais bien les manquements dans 
le traitement de la divulgation du ministère concerné 
par l’alerte – manquements signalés par le Bureau du 
Protecteur du citoyen à la suite d’une première  
enquête,  mais aussi (et surtout?) le travail de mise à 
l’agenda réalisé par des journalistes de Radio-Canada 
et du Devoir15 qui, en soulevant l’indignation  
publique, ont permis de respecter à la fois le droit du 
public à l’information et celui de M. Robert, à la  
liberté d’expression. Sans ces manquements et sans 
le travail des médias, le public québécois aurait été 
moins sensibilisé à l’influence des lobbies en agricul-
ture et au risque associé à la surutilisation des engrais 
et pesticides sur la santé collective des Québécois et 
sur l’environnement16. 

Le rapport du Protecteur du citoyen portant sur le 
fond17 – le motif de l’alerte – a donné raison à 
Louis Robert, mais les enquêtes associées ont pris 
du temps et leurs résultats n’ont été connus qu’à 
l’automne 2023, soit bien après la fin des repré-
sailles. Ce n’est donc pas le fait d’avoir eu raison 
(sur le fond) qui a permis au lanceur d’alerte de 
retrouver son travail et sa réputation, mais le fait 
d’avoir d’abord suivi la procédure et le fait,  
ensuite, de s’en être écarté… en choisissant de 
s’adresser aux médias (Champagne, 2018; Gerbet, 
2018) plutôt qu’à l’Unité permanente anticorrup-
tion (UPAC), à la police ou au Bureau du Protec-
teur du citoyen, comme le prévoyait la 
LFDAROP, ce qui lui a permis d’obtenir l’appui 
du public. Faisant ainsi coïncider la prise de cons-
cience (l’indignation publique) sur les deux enjeux 

en même temps et faisant de son parcours de lan-
ceur d’alerte une… affaire. L’affaire Robert. 

Conclusion 

L’affaire Robert aura permis de faire connaître au 
public le problème d’ingérence du privé dans la  
recherche publique au MAPAQ, un problème qui 
s’inscrit dans le contexte plus large de l’influence 
croissante des groupes d’intérêt dans les politiques 
de tous ordres. Louis Robert estime que la popula-
tion est maintenant plus sensibilisée à l’influence des 
lobbies en agriculture. On peut donc voir, dans le 
lancement de l’alerte au public, des effets positifs.  

On peut penser – et ce sera une piste que nous sou-
haitons explorer – que l’affaire Robert aura permis 
au public québécois de participer activement à ce 
que Dewey (1927), penseur de la démocratie libé-
rale, nommait une « enquête ». Confrontés à un 
« trouble » (un problème), les gens seraient en  
mesure de « faire communauté », c’est-à-dire de se 
constituer en public pour chercher la solution à 
adopter à un problème devenu commun. La Com-
mission parlementaire sur l’usage des pesticides en 
agriculture au Québec pourrait être considérée 
comme une réponse, certes insatisfaisante aux yeux 
des spécialistes (Samuel, cité par Gerbet, 2020), 
mais une réponse tout de même à la demande du 
public, lue à travers les différents dispositifs asso-
ciés à l’opinion publique dans nos démocraties, 
dont les pétitions18.  

L’affaire Robert aura aussi permis de maintenir la 
pression sur la nécessité de revoir en profondeur la 
LFDAROP : un autre effet positif du lancement 
d’alerte au public. Au final, il y a deux contributions 
importantes au droit du public à l’information. 

Le projet de loi no 53 

Avant de diriger notre lecteur vers l’article dans ce 
numéro qui en traite plus longuement, nous souhai-
tons revenir très brièvement sur le projet de loi 
no 5319, qui crée un canal quasi unique20 permettant 
de traiter à la fois les problèmes de fond (les actes 
répréhensibles) et la protection des divulgateurs. Ce 
canal sera celui du Bureau du Protecteur du citoyen, 
dont le travail dans le cadre de l’affaire Robert a été 
salué. Les balises permettant de porter l’alerte dans 
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l’espace public n’y sont cependant pas revues (art. 7) 
alors que, dans l’affaire Robert, c’est précisément 
l’alerte dans l’espace public qui a généré des retom-
bées qu’on peut considérer comme positives sous 
l’angle du droit du public à l’information. En effet, 
sans le travail des journalistes, que saurions-nous de 
l’enjeu de l’ingérence du secteur privé dans la  
recherche publique en agriculture et que saurions-
nous des risques posés par la surutilisation des pesti-
cides et des engrais? Que saurions-nous du contrôle 
croissant de l’État sur la parole experte œuvrant dans 
ses ministères? Que saurions-nous de cet apparent 
rétrécissement de l’accès à l’information sur des  

enjeux qui concernent le commun? Les questions 
méritent d’être posées. 

Si le dénouement de l’affaire Robert est doublement 
positif – le lanceur d’alerte aura eu gain de cause sur 
la forme et sur le fond –, il faut souligner que cela 
tient peut-être à l’équipe qui composait le Bureau du 
Protecteur du citoyen et qui a su interpréter la loi 
« avec humanité ». Les critiques portées contre l’an-
cien commissaire à l’intégrité du secteur public du 
Canada (Hutton, 2022) ont montré qu’en la matière, 
les pratiques pouvaient varier considérablement. 

 
LES RAPPORTS DU PROTECTEUR DU CITOYEN ASSOCIÉS À L’AFFAIRE ROBERT 

Le problème public des représailles (par l’application de la LFDAROP) 

Concernant le rapport spécial du Protecteur du citoyen traitant de l’application de la LFDAROP par le 
MAPAQ (juin 2019), voir l’article sur la loi québécoise dans le présent numéro. Rappelons que le Pro-
tecteur du citoyen n’a pas traité des représailles exercées contre le lanceur d’alerte (puisque son mandat 
ne lui permettait pas de le faire), mais du traitement de la divulgation par le MAPAQ. C’est donc indi-
rectement qu’il a d’abord participé à la construction du problème public de la protection des lanceurs 
d’alerte contre les représailles. 

Le problème public de l’ingérence 

Dans son rapport annuel d’activités 2022-2023, le Protecteur du citoyen (2023a) présente à l’Assemblée 
nationale du Québec les résultats de trois enquêtes parallèles qu’il a menées dans la foulée de l’affaire 
Robert. Cette situation a une dimension publique du fait de la médiatisation des événements et de 
l’engagement du Protecteur du citoyen auprès des élus, ce qui incite celui-ci à identifier les organisations 
mises en cause. Il s’agit en l’occurrence du MAPAQ et du CÉROM, organisme partenaire du Ministère. 

Résultat de la 1re enquête 

Assumant à la fois la présidence du CA du CÉROM et des Producteurs de grains du Québec, la per-
sonne mise en cause dans l’enquête était inscrite au Registre des lobbyistes au sein d’un regroupement 
qui s’opposait à une nouvelle règlementation restreignant l’usage des pesticides, dont les néonicoti-
noïdes (aussi appelés néonics, des insecticides dérivés de la nicotine), ce qui la plaçait en conflit d’inté-
rêts. À diverses occasions et notamment dans les médias, la personne mise en cause a affiché ouverte-
ment son parti pris en faveur de l’utilisation des néonics et discrédité les recherches menées au CÉROM 
qui démontraient leur inutilité. Il a été également reproché à la personne mise en cause de chercher à 
influencer la recherche en s’adressant directement au MAPAQ. Le Protecteur du citoyen arrive à la 
conclusion qu’il y a eu un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie de la part de la 
personne mise en cause. Soulignons que la personne mise en cause n’était pas à l’emploi du MAPAQ, 
mais de l’un de ses organismes partenaires. 

Résultat de la 2e enquête  

La personne mise en cause dans la deuxième enquête est la même personne que dans la première 
enquête. On lui reproche des réclamations injustifiées, abusives et suffisamment nombreuses pour y 
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associer l’intention « de soutirer un financement indu au MAPAQ » (Protecteur du citoyen, 2023a, 
p. 103). De plus, « le mis en cause s’est vu reprocher d’avoir réalisé des gains personnels injustifiés sous 
différentes formes », dont des augmentations de salaire non soumises à approbation au CA du 
CÉROM, et d’avoir « touché des indemnités auxquelles il n’avait pas droit » (Protecteur du citoyen 2023a, 
p.103). Le Protecteur du citoyen conclut qu’il y a eu un usage abusif des fonds d’un organisme public 
par une personne en autorité au CÉROM. 

Résultat de la 3e enquête 

Le mis en cause de la troisième enquête est le Ministère lui-même. On lui reproche de ne pas avoir 
réagi en temps opportun aux différents signalements concernant les problèmes de gestion du CÉROM, 
des signalements nombreux et remontant à 2011. « Le MAPAQ n’a pas effectué le suivi attendu des 
conventions d’aide financière (rattachées à des projets de recherche) et des conventions de fonction-
nement (rattachées à l’existence du CÉROM et à ses activités générales) qu’il signait avec le CÉROM » 
(Protecteur du citoyen, 2023a, p. 104). Si certains actes répréhensibles sont attribués au mis en cause 
des deux autres enquêtes, le Protecteur du citoyen estime que « informé depuis longtemps des irrégu-
larités au CÉROM, le MAPAQ a tardé à agir pour régler la situation, et ce, en toute connaissance de 
cause (Protecteur du citoyen, 2023a, p. 105). Le Protecteur du citoyen en est arrivé à la conclusion que 
« le MAPAQ, comme personne morale de droit public, est responsable d’une situation grave de mau-
vaise gestion » (Protecteur du citoyen 2023a, p.105). 
 

NOTES 

1 Voir l’article de Simard, Mayer et Aubin sur cette loi québécoise dans ce même numéro. 

2 Le CÉROM avait été exclu de l’examen au motif qu’il s’agissait d’un organisme indépendant. Le Protecteur du citoyen 
(2019a) a jugé que cette exclusion était non fondée. 

3 M. Robert a pris sa retraite du MAPAQ en 2022, mais continue de travailler comme agronome indépendant. 

4 Aussi appelés « entrepreneurs de problème », « porteurs de cause » ou « porteurs de problème ». 

5 C’est le cas par exemple de la violence conjugale. Longtemps reléguée à la sphère domestique et considérée comme un fait  
divers, elle est devenue, avec le travail d’entrepreneurs de cause (dont des associations féministes), un problème  
public pour lequel l’État a décidé d’intervenir en établissant une série de mesures, comportant notamment des modifications au 
Code criminel et faisant de la violence conjugale un crime. 

6 Un article sur l’ensemble du processus de construction de l’affaire Robert est en préparation. 

7 Ainsi, la crise du logement qui sévit actuellement au Québec peut être vue tour à tour comme un problème de droit au 
logement pour les personnes sans-abris, comme un problème d’accès à la propriété pour la classe moyenne ou comme 
un problème de gestion de l’immigration et de partage des compétences législatives pour les provinces. Pour les  
promoteurs du problème du droit au logement, les autres « problèmes » sont des éléments de contexte qui viennent  
aggraver leur problème. Ainsi ces promoteurs du droit au logement pourront-ils juger que l’immigration exerce une 
pression sur l’offre locative, ce qui accroît la pénurie de logements abordables, pénurie qui constitue le problème qu’ils 
souhaitent porter dans l’espace public.  

8 Il arrive en effet qu’un problème ne soit pas perçu comme tel par la société parce que le gouvernement procède  
rapidement et discrètement à sa mise en solution sans passer par toutes les opérations.  

9 Moins connues que l’affaire Dreyfus, l’affaire Calas et l’affaire La Barre sont des affaires judiciaires du xviiie siècle dont 
la procédure sera entachée de nombreuses irrégularités sur fond d’intolérance religieuse. L’engagement des philosophes 
Voltaire et Linguet (pour La Barre), sous forme « d’affaire », mènera à la réhabilitation de la mémoire de Calas et de La 
Barre. Construite par Voltaire comme une réplique à la défense judiciaire, la notion d’affaire est vue aujourd’hui comme 
une innovation critique majeure, notamment parce que les documents de la défense rédigés par des philosophes (et non 
des avocats) étaient diffusés largement « pour mobiliser une opinion », alors que les documents de l’accusation étaient 
confidentiels, même pour les accusés (Claverie, 1994, 1998). 

10 La loi est entrée en vigueur en 2017. 
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11 De la commission Charbonneau à l’affaire Robert, on observe ainsi la trajectoire d’un problème qui se renouvelle, de sa 
définition à sa (première) solution (la loi visant à faciliter la divulgation) à sa redéfinition et à la proposition d’une  
nouvelle solution (la protection contre les représailles.) C’est ce que Neveu (2015, 2022) nomme la deuxième vie d’un 
problème public. 

12 Le Parti libéral du Québec, qui était au pouvoir lorsque « la chasse au lanceur d’alerte » a été déclenchée au MAPAQ, a 
plutôt choisi de réclamer une enquête sur le congédiement.  

13 Pour plus de détails, voir l’article sur la loi québécoise (LFDAROP) dans le présent dossier. 

14 La loi adoptée en 2016 prévoyait que les représailles liées à l’emploi ne pouvaient pas être traitées par le Protecteur du 
citoyen.  

15 Ajoutons au rôle des médias celui de l’accompagnement réalisé par le conseiller syndical en relations de travail et par le 
président du Syndicat des professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec, représentant M. Robert dans 
les médias (Robert, 2021, p. 21). 

16 Les recherches dont le CÉROM voulait atténuer la diffusion publique montrent en effet que les engrais et pesticides 
sont utilisés en quantité largement supérieure au Québec par rapport aux autres provinces du Canada et aux États-Unis 
(Robert, 2021; voir notamment les chap. 2 et 4). 

17 Nous en présentons une synthèse en encadré à la fin du présent texte. 

18 Robert (2021) fait état d’une pétition de plus de 70 000 noms. Il s’agit sans doute de celle de la coalition syndicale de la 
fonction publique  

19 Adopté au moment où nous apportons la dernière révision au présent article. 

20 À l’exception de la Commission municipale du Québec (CMQ). 
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RÉSUMÉ. Les inégalités sociales de santé (ISS) comportent de nombreux défis auxquels tentent de répondre les 
gouvernements et les acteurs de la société civile. Face aux situations complexes que vivent les populations qui les 
subissent, des interventions intersectorielles et territoriales constituent une avenue à explorer. Nous proposons un 
regard sur l’intervention de proximité en centre intégré de santé et services sociaux (CISSS) et en centre intégré uni-
versitaire de santé et services sociaux (CIUSSS) ainsi que sa contribution à la réduction des ISS par une pratique agis-
sant sur les déterminants sociaux de la santé. Nous examinons quatre interventions de proximité au Québec pour 
saisir comment les intervenantes participent à l’identification de ces déterminants contribuant à la réduction des ISS 
et comment elles interviennent sur ces déterminants. La discussion soulève des enjeux de gouvernance du réseau de 
la santé et des services sociaux en lien avec le déséquilibre des pouvoirs et l’érosion des services publics en général. 
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ABSTRACT. Social inequalities in health services (SIHS) include several challenges that governments and civil society actors are trying to 
address. Confronted with the complex situations experienced by the populations that are affected by them, intersectoral and territorial interven-
tions are an avenue to be explored. This paper looks at the integrated community care in the Centres intégrés de santé et services sociaux 
(CISSS) and the Centres intégrés universitaires de santé et services sociaux (CIUSSS), and its contribution to reducing SIHS through a 
practice that acts on the social determinants of health. Four intersectoral and territorial interventions in Quebec are examined to understand 
how practitioners are involved in identifying these determinants that contribute to SIHS, and how they act on these determinants. The discussion 
raises issues of governance of the health and social services network in relation to the disparity of powers and the erosion of public services in 
general. 
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Introduction 

Au Québec, nous remarquons une montée des 
inégalités sociales de santé (MSSS, 2022a). Les  
défis et les problèmes auxquels les milieux défa-
vorisés font face sont complexes et les services 
institutionnels peinent à les rejoindre. Pourtant, il 
existe des initiatives du réseau de la santé et des 
services sociaux qui s’adaptent aux particularités 
des territoires et des communautés s’y trouvant.  

Les interventions de proximité1 (IP) se définissent 
comme un ensemble de services sociaux et de santé 
décentralisés dans des milieux de vie (quartier,  
immeuble locatif, etc.) caractérisés par leur situation 
de vulnérabilité sociale et économique.  

Les intervenantes2 vont vers les personnes qui ne 
font pas généralement appel aux services du réseau 
de la santé et des services sociaux. Elles créent et  
développent des relations de confiance avec les  
citoyens et travaillent en collaboration avec les par-
tenaires locaux dans un objectif commun de mieux 
répondre aux besoins individuels et collectifs sur un 
territoire donné.  

L’IP se présente comme une pratique qui agit en 
amont sur les déterminants sociaux de la santé  
(Morin et collab., 2013, 2015). Le territoire en est un 
élément crucial (Morin et collab., 2013, 2015), d’au-
tant plus qu’il n’offre pas seulement une dimension 
géographique (Doré et collab., 2022), mais est aussi 
une « réalité sociale » (Tremblay, 2013), un « territoire 
vécu » (Caillouette et collab., 2007) où évoluent des 
communautés dans lesquelles sont ancrées les IP.  

Au sein des centres intégrés de santé et de services 
sociaux (CISSS) et des centres intégrés universitaires 
de santé et de services sociaux (CIUSSS), les IP sont 
généralement des initiatives du réseau de la santé et 
des services sociaux qui rapprochent le réseau des 
communautés et qui lui permettent d’assumer sa res-
ponsabilité populationnelle auprès des communau-
tés en situation de vulnérabilité.  

Lors d’une étude portant sur les pratiques de reddi-
tion de comptes de quatre IP du réseau de la santé et 
des services sociaux, un dispositif de reddition de 
comptes a été coconstruit avec les partenaires du 

secteur communautaire et le réseau (Doré et collab., 
2022). Cette étude a permis de faire ressortir deux 
constats majeurs :  

1.  Une gouvernance collaborative et partagée avec 
les acteurs du milieu sur un territoire donné est 
essentielle afin d’engager les parties prenantes, 
d’assurer la pérennité de l’IP et d’orienter perti-
nemment leurs apports (Doré et collab., 2023c; 
Goudet et collab., 2024);  

2.  La reddition de comptes actuelle « invisibilise » 
plusieurs activités de l’IP, n’incarne pas la réalité 
globale et complexe des interventions, et nuit à la 
reconnaissance de sa contribution à la responsa-
bilité populationnelle de l’établissement (Doré et 
collab., 2023b).  

Cet article examine la participation des IP à la res-
ponsabilité populationnelle du réseau de la santé et 
des services sociaux et à la réduction des inégali-
tés sociales de santé (ISS), à l’aide d’interventions  
appropriées visant les déterminants sociaux de la 
santé (DSS). Notre objectif est d’illustrer comment 
les IP contribuent au rapprochement du réseau 
avec les territoires et les communautés locales, tout 
en participant, à leur mesure, à la décentralisation, 
à la débureaucratisation et à la démocratisation du  
réseau.  

Nous débuterons par une mise en contexte et par 
la problématique soulevée, puis nous présente-
rons le cadre conceptuel et l’approche méthodo-
logique, pour ensuite exposer des résultats qui 
proviennent des quatre expériences d’IP étudiées. 
Nous poursuivrons avec une analyse des résultats 
en distinguant les particularités de l’IP dans ses  
interventions œuvrant à réduire les ISS par le biais 
de ses initiatives et de ses actions sur les DSS.  
Enfin, la discussion abordera les enjeux de gou-
vernance des IP liés à la responsabilité population-
nelle des établissements ainsi que les liens entre le 
déséquilibre des pouvoirs, l’érosion des services 
publics et la hausse des inégalités. 
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1. Contexte et problématique 

1.1 La responsabilité populationnelle des 
 établissements en CISSS et CIUSSS 

Chaque CISSS et CIUSSS contribue à la responsa-
bilité populationnelle de son territoire sociosani-
taire en ciblant le maintien et l’amélioration de la 
santé et du bien-être global de sa population. Pour 
ce faire, il doit : 

• Rendre accessibles des services sociaux et de 
santé qui correspondent aux besoins locaux; 

• Garantir l’accompagnement et le soutien  
nécessaires des personnes;  

• Agir en amont sur les déterminants de la santé 
(INSPQ, 2023c). 

Pour participer à la responsabilité populationnelle, 
l’établissement doit collaborer avec ses partenaires 
des secteurs public, communautaire et socioécono-
mique du territoire. Dit autrement, les établisse-
ments « font avec » les partenaires locaux dans une 
visée commune de bien-être et de santé globale de la 
population. La figure 1 illustre le continuum d’inter-
ventions entre « produire de la santé et combattre la 
maladie » en mettant l’emphase sur l’action sur les 
déterminants de la santé.

 
Figure 1 – Continuum d’interventions 

Source : INSPQ (2023a) 

1.2 Les inégalités sociales 
 et les ISS au Québec 

Pour le Centre de collaboration nationale des  
déterminants de la santé (CCNDS, 2022), les ISS : 

réfèrent aux différences dans l’état de santé 
liées à un désavantage structurel et social qui est 
modifiable, injuste, évitable et systémique. Les 
inégalités sociales de santé sont enracinées dans 
les conditions sociales, économiques et envi-
ronnementales et dans les déséquilibres des 

pouvoirs. Cela expose les groupes de popula-
tion déjà en situation de défavorisation à un 
risque accru de connaître de moins bons résul-
tats de santé. (s. p.) 

Les inégalités sociales sont plus néfastes que la pau-
vreté, car elles affectent l’ensemble de la population 
d’un territoire (Pickett et Wilkinson, 2019; Plourde, 
2020; Wilkinson et Pickett, 2013), comme quoi « les 
pays plus égalitaires ont des indicateurs de santé 
meilleurs que les pays plus inégalitaires, même lors-
que les premiers sont plus pauvres que les seconds » 
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(Plourde, 2020, paragr. 9). De surcroît, là où il y a de 
fortes inégalités sociales, une dégradation de la con-
fiance envers les institutions et les pouvoirs publics 
est observée, ainsi que plus de désordres et de ten-
sions sociales susceptibles d’amener à leur tour une 
recrudescence de violence et de conflits (Bernier, 
2021; ONU, 2020). En somme, ce sont la cohésion 
et la paix sociales qui sont menacées. 

Au Québec, nous remarquons une montée des iné-
galités sociales causée notamment par les inégalités 
de revenu (Observatoire québécois des inégalités, 
2021), par le manque de soutien envers les immi-
grants (ASPQ, 2022) et par l’accès aux services  
sociaux et de santé (Gouvernement du Canada, 
2024). Les inégalités sociales produisent ou ampli-
fient des effets délétères, par exemple une augmen-
tation des violences familiales et communautaires 
(Clément et collab., 2019; INSPQ, 2023d; ISQ, 
2023); les crises du logement et l’itinérance 
(FRAPPRU, 2023; Hébert et Posca, 2023); l’ac-
croissement des recours aux banques alimentaires, 
qui témoigne de la pauvreté grandissante (BAQ, 
2023); le décrochage scolaire (MEQ, 2023); et la  
recrudescence des signalements retenus et traités à 
la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ, 
2023). Ces éléments risquent de fragiliser la santé 
mentale des personnes en situation de vulnérabilité. 
Nos systèmes de protection actuellement en place 
arrivent difficilement – et parfois n’arrivent pas – à 
répondre à toutes ces demandes.  

D’autres inégalités, dont celles de l’accès à des  
espaces verts3 et bleus4, aux sports et loisirs, aux 
services de garde, aux professionnels dans les 
écoles, etc. (Beaudoin et Levasseur, 2017; Bernier 
2021), présentent aussi des effets délétères parfois 
constatés à moyen ou long terme. Par ailleurs, 
l’angle de l’intersectionnalité permet d’appréhen-
der la complexité des ISS où les situations défavo-
rables s’accumulent, se croisent, s’influencent, se 
renforcent mutuellement et peuvent apparaître à 
n’importe quel moment de la vie (Bernier, 2021; 
De Koninck, 2008). 

Le gradient social de la santé montre la correspon-
dance entre les différences de santé et la position  
socioéconomique des personnes (OMS, 2009a;  
Raphael et collab., 2021). L’accroissement de cet 

écart appelle à une plus grande justice sociale pour 
une réduction des ISS (Bernier 2021; OMS, 2009a; 
ONU, 2020; Parent et Bourque, 2016). Selon  
Chatelard et ses collègues (2012), les inégalités d’ac-
cès au système de soins contribuent partiellement 
aux écarts constatés avec le gradient social de la 
santé; elles peuvent tout de même être atténuées si 
l’organisation du système de santé s’emploie à amé-
liorer cet aspect.  

Une redistribution plus équitable des ressources 
peut réduire les ISS. Autrement dit, il est possible 
d’agir sur les ISS afin d’atténuer leurs effets délé-
tères sur les populations en situation de vulnérabi-
lité, entre autres en agissant sur les conditions  
socioéconomiques pour améliorer la santé des 
communautés (Bernier, 2021; MSSS, 2022a; OMS, 
2009a; ONU, 2020). 

1.3 La réduction des ISS 
 en agissant sur les DSS 

Pour la plupart des observateurs, les gouvernements 
ont un rôle majeur à endosser dans ce domaine et 
leurs actions devraient avoir une visée de réduction 
des inégalités (Bordeleau, 2023). Les politiques  
visant la redistribution des ressources et le renforce-
ment de la protection sociale sont des pistes de solu-
tion pour intervenir sur les DSS (Jacques et Noël, 
2021; ONU, 2020; Raphael et collab., 2021). À ce 
jour, il n’existe pas de liste universelle des DSS 
(Buetti et collab., 2019). La définition qu’en fait le 
CCNDS (2022) s’énonce comme suit :  

Les déterminants sociaux de la santé désignent 
les facteurs sociaux, politiques, économiques, 
culturels et environnementaux interreliés qui 
façonnent les conditions de vie dans lesquelles 
les personnes naissent, grandissent, vivent et 
vieillissent. [Ils] varient à travers le temps et les 
sociétés. La manière dont ils s’entrecroisent  
explique l’évolution des conditions de vie des 
personnes au fil du temps et tout au long du 
parcours de vie. [Ils] influent sur la santé des  
individus, des groupes de population et des col-
lectivités de différentes manières. (paragr. 1) 

Par ailleurs, agir sur les déterminants sociaux con-
cernant l’environnement social et économique  
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aurait un plus grand impact (50 %) sur l’améliora-
tion de l’état de santé d’une population, plutôt que 
d’opter principalement pour des actions visant le 
système de soins de santé (25 %) (INSPQ, 2023d; 
Raphael et collab., 2021). Les facteurs biologiques 
et individuels auraient quant à eux 15 % d’impact 
sur la santé et le bien-être, alors que les actions sur 
l’environnement physique (qualité de l’air, de l’eau, 
logement, aménagement du territoire, espaces 
verts, etc.) auraient un impact évalué à 10 % 
(INSPQ, 2023b). On peut néanmoins faire l’hypo-
thèse que cette part attribuable à l’environnement 
physique risque d’augmenter considérablement 
avec les années, considérant les problèmes environ-
nementaux et climatiques qui deviennent de plus en 
plus alarmants (Plourde, 2020) et sur lesquels il  
devient urgent d’agir. La justice climatique s’en-
châssant à la solidarité climatique représente deux 
des leviers non négligeables pour protéger les  
personnes plus défavorisés et touchés par les chan-
gements climatiques et par leurs effets collatéraux 
(Fournier, 2023; IPCC5, 2023).  

En somme, agir sur les DSS réduit les écarts du  
gradient social en santé, et améliore la santé démo-
cratique et la stabilité des sociétés. Conséquemment, 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS, 2009b) 
appelle à diminuer les inégalités en agissant sur les 
DSS :  

[I]l est nécessaire de mieux coordonner les  
mesures prises aux niveaux mondial, national 
et infranational pour agir sur les DSS par le 
biais d’actions intersectorielles en favorisant 
en même temps le développement social et 
économique, sachant que de telles actions 
exigent la collaboration de nombreux parte-
naires, y compris de la société civile et du sec-
teur privé. (p. 2) 

Agir sur les DSS par des actions collectives sur les 
territoires et offrir des services publics de proxi-
mité adaptés aux réalités des populations locales 
apparaissent comme des solutions nécessaires,  
applicables (Bernier, 2021; OMS, 2009b; Raphael 
et collab., 2021) et pouvant être réalisées sous 
l’angle du développement des communautés. 

1.4 Les approches de recherche 

Trois approches ont guidé notre recherche, soit les 
approches par les capabilités (Nussbaum, 2012; Sen 
2005, 2010), de coconstruction (Bovaird et Loeffler, 
2013) et de développement des communautés 
(Bourque, 2012). 

L’approche par les capabilités  

Développée par Amartya Sen (2005, 2010), elle 
mise sur l’analyse concrète des conditions de vie 
dans leur cadre matériel et social. Elle présente 
une étroite parenté avec les actions intersecto-
rielles visant à agir sur les déterminants sociaux 
afin de réduire les inégalités sociales (Droy, 2008; 
Dubois et Mahieu, 2009). La finalité de l’approche 
est de renforcer les capabilités des personnes en 
augmentant les possibilités à l’égard de leur liberté 
de choix (Dubois et Mahieu, 2009).  

L’approche de coconstruction  

Ce que nous nommons ici l’approche de cocons-
truction est inspiré de Dugré et Morin (2019) et 
de l’approche de coproduction de Bovaird et 
Loeffler (2013). Il s’agit d’un principe d’action  
selon lequel les diverses parties prenantes du  
système de santé et services sociaux (usagers, par-
tenaires, intervenants, gestionnaires, décideurs) 
mettent en commun leurs connaissances, expé-
riences et ressources afin de travailler ensemble 
pour améliorer la qualité des services et des  
réseaux. Les parties sont actives et impliquées 
dans la détermination des besoins et des moyens 
pour y répondre.  

L’approche de développement des communautés 

La définition du développement des communautés 
de l’Institut national de santé publique du  
Québec (INSPQ, 2002) est l’une des plus répandues 
dans les écrits : « Un processus de coopération  
volontaire, d’entraide et de construction de liens  
sociaux entre les résidents et les institutions d’un  
milieu local, visant l’amélioration des conditions de 
vie sur le plan physique, social et économique » 
(p. 16). La proximité s’y révèle de multiples façons 
au travers de ses dimensions d’ancrage territorial des 
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interventions, de la participation des citoyens, des 
groupes et de la communauté, de même que de la 
collaboration intersectorielle, lesquelles sont ainsi au 
centre du développement des communautés (Allaire 
et collab., 2021; Bourque et Favreau, 2003;  
Caillouette et collab., 2017; RQRI, 2015; Thiam et 
collab., 2021). 

Les trois approches choisies pour soutenir cette  
recherche présentent un réel potentiel heuristique 
pour agir sur les DSS et, par le fait même, sur la  
réduction des ISS. La coconstruction des savoirs et 
des actions renforce tout autant qu’elle résulte des 
capabilités des personnes et des communautés à  
reprendre du pouvoir sur leur vie personnelle, sur 

leur vie communautaire et sur leur environnement, 
tout en atténuant les ISS. 

2. Méthodologie 

Avec un devis exploratoire descriptif et contextuel 
d’étude de cas multiples (Yin, 2014), la recherche 
porte sur quatre IP liées à trois établissements de 
santé et de services sociaux de trois régions du  
Québec, soit la Capitale-Nationale, l’Estrie et  
Montréal. Deux critères de sélection ont guidé le 
choix des IP : 1) elles ont été instaurées par un CISSS 
ou CIUSSS ou ces derniers sont un des partenaires 
constitutifs de l’IP; et 2) les IP proviennent de  
régions différentes (voir tableau 1).

 IP Montréal (MTL) IP Estrie 1 (ES 1) IP Estrie 2 (ES 2) IP Capitale- 
Nationale (CN) 

Type de  
personnel et 
nombre de 
membres du 
personnel* 

‒ 4 intervenantes IP 
‒ 1 expert clinique 
‒ 1 gestionnaire 
‒ Partenaires  

‒ 4 intervenantes IP 
‒ 2 intervenantes 

spécialisées à temps 
partiel 

‒ 1 gestionnaire 
‒ Partenaires 

‒ 4 intervenantes IP, 
dont 2 à temps  
partiel 

‒ 4 intervenantes 
spécialisées à temps 
partiel  

‒ 1 gestionnaire 
‒ Partenaires 

‒ 12 intervenantes, 
dont 2 rattachées 
au CIUSSS 

‒ 5 gestionnaires 
‒ Partenaires 

Population 
cible 

‒ Population d’un 
quartier défavorisé à 
forte densité  

‒ ~10 000 habitants 
pour 1 km2  

‒ Petite ville de 
~5 700 habitants 

‒ Population de 
2 quartiers  
défavorisés 

‒ ~11 000 habitants  

‒ Résidents d’une 
habitation à loyer 
modique (HLM)  

‒ ~500 résidents 

Structure de 
gouvernance 

‒ Gouvernance  
hiérarchique,  
leadership principal 
par le CIUSSS  

‒ Gouvernance  
hiérarchique,  
leadership  
principal par le 
CIUSSS 

‒ Gouvernance  
hiérarchique,  
leadership  
principal par le 
CIUSSS 

‒ Leadership  
partagé entre les 
partenaires  
incluant le 
CIUSSS 

 
Tableau 1 – Description des quatre IP 

Note : * Statut en 2019 (phase 1 de la collecte de données) 
Source : Traduit et adapté de Goudet et collab. (2024) 

2.1 Collecte de données 

La collecte des données s’est déroulée entre 2019 et 
2022. Les trois méthodes de collecte employées 
sont illustrées dans le tableau 2 : une revue de la do-
cumentation, des observations participantes et des  
entrevues semi-directives.  

La revue de la documentation 

D’abord, la revue de la documentation des quatre IP 
était essentielle afin de connaître leur histoire et leur 

inscription dans l’organisation avec laquelle elles 
sont associées.  

L’observation participante 

Ensuite, pour bien comprendre les enjeux de la red-
dition de comptes, elle se devait d’être observée  
durant sa saisie afin de noter les commentaires de 
l’intervenante et de poser des questions de clarifica-
tion. Le contenu de la grille d’observation a porté sur 
les aspects techniques (contenu, saisie informatique, 
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matériel physique comme agenda, manière de pro-
céder, durée, etc.).  

Les entrevues semi-directives 

Enfin, l’entretien semi-directif individuel permettait 
d’obtenir des réponses précises avec des questions 
adaptées aux enjeux et aux groupes professionnels 
ou citoyens rencontrés. Les entretiens de groupe  

homogène et hétérogène encourageaient les 
échanges entre les participants et approfondissaient 
notre compréhension des embûches rencontrées et 
de la complexité de la reddition de comptes. Un 
exemple de question dans une entrevue de groupe 
homogène de partenaires : « Vous sentez-vous à 
l’aise d’interpeller l’IP pour vos propres activités? » 

 

 
Tableau 2 – Méthodologie de la collecte des données de 2019 à 2022 

2.2 L’analyse 

Nous avons œuvré avec l’analyse thématique des-
criptive de Paillé et Mucchielli (2016) et avec la  
méthode d’analyse de données qualitatives de Miles 
et ses collègues (2014).  

L’analyse thématique descriptive  

D’abord, la transcription des verbatims des entre-
tiens, saisie dans le logiciel NVivo 11, a facilité la  
codification, puis le regroupement thématique des 
sujets abordés, tout en considérant les thèmes émer-
gents. Les objectifs de la recherche ont déterminé le 
choix des thèmes récurrents lors de la codification 
intrasite et intersite à partir de l’analyse thématique 
de la documentation, des entrevues individuelles, de 
l’observation participante et des entrevues de 
groupe.  

L’analyse des données qualitatives  

Après la phase de thématisation appliquée aux 
quatre IP, nous avons triangulé les données issues 
des diverses sources, puis comparé les thèmes rete-

nus afin de dégager des enjeux communs et diver-
gents avec un regard global qui considère la  
complexité de ce type d’intervention. Par exemple, 
nous avons relevé le type de gouvernance, les  
obstacles et les tensions observés dans la reddition 
de comptes, le mandat des IP, les activités et les  
effets de l’IP non considérés ainsi que le déséquilibre 
entre les données quantitatives et celles relevant de 
données qualitatives.  

Les avantages importants de l’observation partici-
pante sont de percevoir la réalité de l’activité  
observée du point de vue interne de l’acteur dans ses 
détails et de pouvoir clarifier des manières de faire. 
L’observation participante a été réalisée dans des 
contextes de saisie de reddition de comptes par l’in-
tervenante et lors de réunions d’équipe avec leur  
gestionnaire. L’observation sur la saisie de reddition 
de comptes combinée aux autres méthodes de  
collecte des données montre la diversité des données 
recueillies et la rigueur de la démarche (Yin, 2014).  

3. Résultats 

Les résultats sont présentés en deux temps et  
permettent : 1) de décrire le travail en promotion et 

Documentation Observation participante Entrevues 

Revue de la  
documentation 
interne des IP 

Grille d’observation durant la 
saisie d’éléments de reddition 
de comptes par l’intervenante 
et lors de réunions d’équipe 
avec gestionnaire 

Individuelles  
semi-directives 

De groupe  
semi-directives 

51 h Cadres supérieurs (n=12) Intervenantes IP (n=25) 
Gestionnaires (n=12) 
Partenaires (n=15) 
Citoyens-usagers (n=24) 

Total : 88 participants 
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prévention de la santé réalisé par les intervenantes; et 
2) de montrer en quoi l’IP est une pratique névral-
gique qui a un fort potentiel pour soutenir à des  
degrés divers les CISSS et les CIUSSS dans l’exercice 
de leur responsabilité populationnelle avec leurs par-
tenaires des réseaux locaux de santé et de services 
sociaux (RLSSS). 

3.1 Comment les intervenantes  
 participent à identifier les  
 DSS contribuant aux ISS 

Les intervenantes œuvrent au cœur des territoires 
couverts par l’IP. Elles perçoivent, écoutent,  
observent et ressentent le territoire et la commu-
nauté. Leur formation et leur expérience vécue, 
croisées aux perceptions des citoyens, leur per-
mettent une analyse fine et critique pour identifier 
les enjeux et les besoins de la communauté. 

Les données probantes recueillies par des enquêtes 
populationnelles et par des analyses du territoire 
peuvent identifier certaines inégalités sociales qui 
nuisent à la santé. Néanmoins, la perception qu’en 
ont ceux qui y vivent peut différer. Les intervenantes 
en IP, en étroit contact avec la population et pré-
sentes dans les milieux de vie du quotidien, partici-
pent à identifier les réels besoins des milieux et à  
déceler ceux qui affectent le plus la population : 

On peut identifier une problématique, nous 
comme intervenante, mais qui n’est pas néces-
sairement identifiée par les citoyens. On parlait 
que nous étions dans un désert alimentaire. […] 
Plusieurs citoyens, eux, disaient : “Mais non, j’ai 
le [commerce de grande surface], j’ai assez.” 
[…] La base, c’est toujours de partir de qu’est-
ce que le citoyen reconnaît comme probléma-
tique à partir des DSS. [Le diner collectif]  
répond à deux choses : offrir un repas de qua-
lité [dans] un lieu sécurisant où je peux manger 
avec d’autres, partager ce moment-là. Partager 
un repas, sortir de l’isolement […] et créer des 
ancrages positifs. (Intervenante, ES 1) 

Par leur formation professionnelle, les intervenantes 
sont dotées d’une vision globale qui les rend expertes 
à interpréter le discours des citoyens et à com-
prendre la complexité des situations, d’en faire une 
analyse et de trouver un moyen pour agir sur les DSS 

qui rejoint la population dans ses choix. Il en résulte 
que ces divergences de perceptions entre l’interve-
nante et le citoyen peuvent orienter et ajuster les  
interventions subséquentes pour agir sur plus d’un 
DSS. L’observation, l’écoute et la prise en compte du 
discours citoyen et des consultations avec les autres 
acteurs jumelées à l’analyse des comportements, des 
phénomènes sociaux dans le milieu de vie des  
personnes et des données probantes des enquêtes 
résultent en une meilleure compréhension des ISS 
présentes et des pistes d’action à privilégier sur les 
DSS.  

Les rencontres interorganismes et intersectorielles 
rendent possibles les échanges entre les acteurs des 
milieux et le processus produit une vision partagée 
et commune des DSS qui contribuent aux ISS. Les 
éléments susmentionnés impliquent de prendre le 
temps nécessaire pour effectuer une analyse perti-
nente et pour aller à la source du problème, laquelle 
découle souvent d’un ou de plusieurs DSS. Insistons 
sur le « temps nécessaire », largement sous-évalué 
dans la reddition de comptes (Doré et collab., 2023a; 
Lachapelle, 2023).  

Comme nous l’avons mentionné en introduction, les 
IP en CISSS et en CIUSSS apparaissent dans des  
territoires où les ISS sont marquées. L’IP s’adresse à 
tout citoyen de tout âge résidant sur le territoire où a 
lieu l’intervention. L’extrait suivant décrit bien com-
ment l’IP s’arrime sur le besoin de la personne : 

On ne tient pas compte des groupes d’âge des 
clientèles, des profils. […] Il n’y a pas de critères 
de ce côté-là. On prend la personne telle qu’elle 
est là, puis on se centre tout de suite sur ses  
besoins. On ne la catégorise pas; on regarde 
plutôt ses besoins. (Cadre, CN) 

Ce cadre particulier de travail, où on ne se limite pas 
à un type de clientèle cible établi par un programme, 
prépare les intervenantes en IP à intervenir dans  
divers contextes et besoins exprimés. Elles répon-
dent à des demandes d’aide alimentaire, à des pro-
blèmes d’insalubrité ou de logements; elles offrent 
de l’aide pour comprendre et remplir des formulaires 
administratifs; elles agissent en contexte de violence 
familiale ou encore auprès de personnes en crise psy-
chotique ou suicidaire. Elles entreprennent des  
démarches et travaillent en amont des problèmes 
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afin d’intervenir sur les DSS, mais pas seulement sur 
les personnes prises individuellement : 

C’est d’intervenir directement sur les causes qui 
vont mener à l’iniquité ou qui vont amener un 
milieu à vivre certaines difficultés. (Cadre, CN) 

Autrement dit, les intervenantes en IP démontrent 
leurs capacités à faire le pont entre une approche 
populationnelle et une approche ciblée sur l’indi-
vidu. Elles effectuent le va-et-vient entre répondre 
aux besoins individuels immédiats et effectuer la 
réflexion permettant d’identifier les besoins col-
lectifs occultés. 

Pour plusieurs participants, l’intervenante en IP 
agit en amont, évite l’aggravation des situations, 
des hospitalisations et fait figure d’intervention de 
première ligne du réseau de la santé et des services 
sociaux : 

Lorsque l’intervenante agit en proximité, elle 
n’agit pas juste pour le CLSC. Elle agit parce 
qu’elle est en prévention de tous : pour le 
centre jeunesse, pour les [partenaires]. On 
évite beaucoup d’hospitalisations en santé 
mentale. […] Lorsqu’on a un réseau de sécu-
rité, on va peut-être éviter des hospitalisa-
tions, des consultations à l’urgence […]. Et si 
j’évite l’hospitalisation, combien ça coûte? 
Mais comment savoir ça? Tu dis cause à  
effet, est-ce que c’est vraiment l’IP qui a fait 
que… On pense que oui, mais comment on 
le démontre, c’est autre chose. (Gestionnaire, 
ES 1) 

Ainsi, dans une intervention impliquant différents 
partenaires et dans une perspective de prévention, il 
est difficile de connaître objectivement ce qui a été 
évité et d’attribuer l’intervention à un seul interve-
nant. La reddition de comptes saisit difficilement les 
interventions faites en prévention/promotion. 

3.2 Comment les intervenantes 
 agissent sur les déterminants 
 sociaux en santé pour réduire les ISS 

Les DSS sont complexes, nombreux et exigent une 
intervention des acteurs pouvant s’échelonner sur 
plusieurs années. Cependant, le résultat peut être  

notoire et apporter un réel changement sur un terri-
toire. Ce fut le cas sur le territoire de la Capitale- 
Nationale, où l’IP et ses partenaires ont réussi au fil 
des années, avec des actions concertées, à réduire la 
criminalité dans le HLM et les environs, à instaurer 
un sentiment de sécurité chez les résidents et même 
à rendre le milieu plus paisible et où il fait bon vivre 
(Hyppolite et collab., 2021). 

Les exemples qui suivent en témoignent :  

On est partis de très loin. C’est un milieu où 
il y avait énormément de plaintes policières, 
de dénonciation, de délinquance, de crimina-
lité. Tu sais, même les chauffeurs de taxi  
hésitaient à aller là. (Cadre, CN) 

Avant, c’était des gens, des consommateurs de 
drogues, c’était des rocks and rolls, des violents, 
toutes sortes de monde. Il y a eu des coups de 
feu pendant longtemps, là. […] Ça fait que ça 
aussi, ça a changé : moins de troubles, moins de 
bagarres. (Citoyen-résident, CN) 

J’aime beaucoup le HLM, c’est tranquille. […] 
C’est plus agréable même pour nous autres, pas 
juste pour les enfants. Il y a des fleurs, […] ça 
sent bon. Tu sais, avant, il n’y avait que la mau-
vaise herbe. Puis, là, on est supposé avoir des 
arbres à fruits. Ils seront installés dans les pro-
chaines semaines. On parle de pommiers, puis 
quatre fruits qui seront installés ici. (Citoyen- 
résident, CN) 

Ces exemples soulignent que le travail et les déci-
sions prises par l’ensemble des partenaires  
mènent, au fil du temps, à une amélioration quant 
à la sécurité des résidents du HLM et des environs, 
et contribuent à créer des espaces de tranquillité 
où l’accès à plus de nature et de beauté crée un 
climat propice au bien-être et à l’épanouissement.  

Parmi les autres DSS sur lesquels les intervenantes 
des quatre IP interviennent en collaboration avec 
leurs partenaires, mentionnons le secteur de l’éduca-
tion par l’aide au devoir; la réinsertion scolaire et 
autres activités avec les jeunes; la création d’espaces 
communs accueillants comme des jardins et parcs; 
l’aide à l’emploi; l’aide pour comprendre et remplir 
divers formulaires; l’accompagnement des néo- 
Canadiens, notamment par le biais d’activités de 
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francisation; l’aide à la recherche de logements  
décents et à la stabilité résidentielle; les diverses aides 
et le soutien aux familles; etc. 

Même s’il est de la responsabilité du réseau de la 
santé et des services sociaux de faire connaître les 
services offerts, il n’en demeure pas moins qu’agir 
auprès de personnes ayant une méfiance, une  
méconnaissance ou peu de connaissances de leurs 
services demande une approche et un savoir-être 
particuliers. Les intervenantes en IP vont à la ren-
contre des citoyens dans les milieux qu’elles investis-
sent et font du démarchage (reaching out) pour se faire 
connaître. Par ailleurs, lorsqu’un citoyen vient vers le 
service, il est impératif de l’accueillir immédiatement. 
Les intervenantes en IP offrent une réponse sécuri-
sante et rapide aux citoyens. 

Un des DSS les plus nommés par la plupart des par-
ticipants est l’accès rapide et facilité aux services  
sociaux et de santé et celui offert par les partenaires. 
Ce faisant, la prise en charge rapide empêche la  
situation de se dégrader. L’autonomie profession-
nelle et les bons liens entretenus avec les autres  
intervenantes du réseau et les partenaires rendent 
possible un mouvement rapide lorsque nécessaire :  

C’est le fun de contribuer dans un milieu [où] il 
y a beaucoup de gens qui contribuent aussi. Tu 
vas avoir les fast tracks que ça apporte avec la 
DPJ, les services avec la police. C’est vraiment 
gagnant. (Cadre, CN) 

La rapidité de l’intervention est un élément majeur 
souvent nommé par les citoyens. Alors que la 
proactivité des intervenantes accélère l’accès au 
service, il n’en demeure pas moins qu’avec les  
citoyens, elles prendront le temps nécessaire pour 
bien cerner leurs problèmes :  

Et puis, [l’intervenante] a fermé la porte et elle 
n’a pas checké le temps qu’elle était avec moi. On 
a passé, je pense, deux heures. (Citoyen, ES 1) 

Notons ici également que la préoccupation du temps 
est clairement exprimée. La temporalité est intrinsè-
quement liée à l’IP. Elle est variable et vécue diffé-
remment selon les acteurs. Le temps des institutions, 
des intervenants, des gestionnaires, des citoyens et 
des usagers n’est pas perçu et vécu avec les mêmes 
impératifs. La mission et les caractéristiques de l’IP 

produisent une pratique à long terme, parfois dis-
continue selon les mandats des IP, avec des urgences 
et des imprévus quasi quotidiens qui montrent une 
pratique adaptée au cas par cas et à chaque situation 
rencontrée. Ce temps alloué à l’intervention permet 
de désamorcer la crise et de bien cerner les différents 
problèmes. Les actions subséquentes seront mieux 
orientées et avec les bons acteurs. En ce sens, on 
peut croire que « le bon service au bon moment » est 
rendu possible et répond mieux au besoin, ce qui 
empêchera le retour vers les services, l’aggravation 
ou l’abandon. Néanmoins, il a aussi été nommé que 
l’engorgement du système de santé crée des listes 
d’attente et fait en sorte que la prise en charge par 
l’établissement peut être longue.  

Un important facilitateur à l’accès aux intervenantes 
est la proximité territoriale et physique, car les inter-
venantes sont visibles dans les milieux de vie, ce qui 
participe à la proximité relationnelle :  

Lorsqu’on les rencontre dans la rue, [les inter-
venantes] ne vont pas faire semblant de ne pas 
te reconnaître. Elles vont dire bonjour. Ça fait 
du bien. […] Elles te reconnaissent, il y a 
comme un lien, même si ce n’est pas de vraies 
amies. Et puis leur sourire. Elles sont toujours 
souriantes, ces dames. (Citoyen, MTL) 

Les IP s’impliquent avec les citoyens dans l’organi-
sation des événements : 

Quand on fait des activités, des grosses activi-
tés ensemble, [la] fête des couleurs, aménager 
la cour […], on est tout le monde présent, les 
intervenants. Et on fait les choses avec les  
locataires. En quelque part, on est en train de 
dire à tout le monde : “On est là, on est vrai-
ment proches, autant proches qu’on fait les 
choses avec vous, ramasser les déchets, faire 
les hot-dogs ou […] revoir la salle pour la fête 
des couleurs, etc.” (Intervenante, CN) 

Le lien relationnel qui s’établit et se crée dans l’in-
formel amène un lien de confiance qui s’avère  
névralgique pour rejoindre des personnes vues 
comme plus réfractaires ou méfiantes envers les 
services institutionnels : 
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Beaucoup de personnes dans les quartiers sont 
réfractaires. Elles ne viendraient pas chercher 
les services. […] On entend souvent : “Nous, 
les TS [travailleuses sociales], on ne veut rien 
savoir de ça. Mais [intervenante X], c’est cor-
rect.” Pourtant, [intervenante X], c’est une TS. 
Donc, ça personnalise l’intervention et ces per-
sonnes-là s’ouvrent à recevoir de l’aide, alors 
qu’elles ne l’auraient pas fait dans un contexte 
régulier. (Gestionnaire, ES 1) 

Ainsi, les liens se tissent entre le citoyen et l’interve-
nante. Soulignons qu’ils se tissent dans le temps, au 
fil de rencontres où chaque personne apprend à con-
naître et à reconnaître l’autre comme quelqu’un de 
confiance.  

Une autre caractéristique de l’IP est d’avoir des  
intervenantes ouvertes à une approche communau-
taire avec le souci de conserver les équipes en place. 
La connaissance fine du territoire, des communau-
tés et le tissage de liens forts s’acquièrent avec le 
temps, d’où l’importance de voir à fournir les con-
ditions nécessaires pour maintenir les mêmes 
équipes en poste.  

Les liens se tissent également avec les partenaires. 
Les intervenantes en IP connaissent la mission des 
partenaires et reconnaissent l’expertise de ceux-ci, 
et réciproquement. Les partenaires n’hésitent pas 
à aviser les intervenantes lorsqu’une situation 
anormale ou délétère pour un citoyen existe, mais 
qui n’entre pas dans le créneau de leur organisa-
tion. Un partenaire interrogé témoigne :  

On a constaté une personne qui était visible-
ment très désorganisée, qui errait dans la ville. 
Eh bien, notre réflexe, ça n’a pas été d’appeler 
la police ou le centre de services sociaux. Ça a 
été d’appeler l’[intervenante en] IP. Parce qu’on 
sait qu’un coup de fil à l’IP, ça ne va pas mettre 
la personne dans le trouble. (Partenaire, ES 2) 

Les collaborations interorganisationnelles et inter-
sectorielles entre les intervenantes et les partenaires 
leur permettent donc d’agir en prévention, tout en 
évitant une intervention qui pourrait être stigmati-
sante, qui nuise à la personne dans le futur et à risque 
de la mettre dans une situation d’exclusion ou 
d’autoexclusion sociale. Cette vigilance de quartier 

contribue à créer des milieux plus bienveillants où on 
constate une hausse du sentiment de sécurité.  

Ce dernier se vit aussi dans les espaces investis par 
les intervenantes. Le soutien bienveillant qu’elles 
apportent aux citoyens permet à ces derniers de 
créer leur propre réseau et de révéler leur poten-
tiel. L’espace sécuritaire de l’IP permet des  
rencontres entre citoyens ainsi que la création de 
liens et de réseaux informels, tout en contrant  
l’exclusion et l’isolement : 

À l’espace café […], on s’est rendu compte qu’il 
y avait plusieurs personnes qui habitaient dans 
le même immeuble et elles aimaient ça aller à la 
piscine l’été. […] Tranquillement, ça donne 
que, dans ces immeubles-là, il s’est créé des 
liens. Ce sont vraiment des petits réseaux infor-
mels. (Intervenante, ES 1) 

Les intervenantes agissent en soutien aux citoyens, 
d’une part, dans le cadre d’intervention individuelle 
et, d’autre part, dans leurs démarches à caractère  
collectif. Un citoyen explique l’élan vers la réalisation 
de soi qu’elles impulsent dans les deux cas, ren-
voyant ici au processus d’empowerment (Ninacs, 
1995), qui peut mener à une mobilisation dans la 
communauté : 

Elles sont là pour ouvrir les horizons, pour  
ouvrir la porte et puis, un coup que tu es rentré 
et que tu as été dans ton problème, elles sont là 
pour te montrer à toi que tu es capable de con-
tinuer. […] C’est à nous à faire la démarche en 
premier. […] Mais elles nous donnent la force 
intérieure de dire : “Tu es capable. Mais, on est 
toujours là. S’il arrive quelque chose, on va  
t’aider.” (Citoyen, ES 2) 

La mobilisation des citoyens fait que plusieurs se 
sentent en mesure de redonner et de mettre leur 
contribution au service de la collectivité. Il se crée 
des « citoyens pivots », qui sont alors en mesure de 
diriger d’autres citoyens vers les services de l’IP ou 
d’aviser les intervenantes lorsqu’une situation pour-
rait nécessiter une intervention : 

Une dame qui avait un problème de santé men-
tale, qui décompensait, [elle] était seule dans 
son loyer et c’est un des voisins, qui a le rôle de 
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concierge, qui connaît bien l’IP, qui a dit [à l’in-
tervenante en IP] : “Elle ne sort plus. Ça n’a pas 
l’air d’aller.” L’intervenante est allée voir la per-
sonne. Cette approche-là évite peut-être des 
hospitalisations. (Gestionnaire, ES 1) 

Cet exemple démontre que les citoyens qui connais-
sent les intervenantes en IP et qui reconnaissent les 
bienfaits de ce type d’intervention n’hésitent pas à 
aviser quand une situation les dépasse. Leur senti-
ment de responsabilité sociale conduit à agir avec 
bienveillance et apporte une plus grande sécurité 
dans le milieu.  

En résumé, les résultats présentés ici illustrent bien 
le travail de promotion et de prévention par des  
interventions touchant les DSS qu’exercent les inter-
venantes en IP ainsi que leur rôle dans la lutte aux 
ISS. Plus spécifiquement pour le réseau de la santé 
et des services sociaux, l’IP vise un accès aux soins 
et aux services sociaux de proximité (territoriale et 
relationnelle). Elle est proactive et mobilise tout le 
milieu.  

Cependant, les intervenantes en IP n’ont pas, pour 
le moment, accès aux sphères décisionnelles. Leur 
pouvoir sur les décisions prises concernant l’objet de 
leur travail, le territoire et les populations qu’elles 
desservent est plutôt restreint. Considérant leurs 
connaissances et expériences, cela constitue un enjeu 
de taille dans la prise de décision des établissements 
CISSS et CIUSSS en ce qui concerne les communau-
tés évoluant sur le territoire. 

4. Discussion 

4.1 La portée des IP est réduite 
 par les  enjeux de gouvernance 

La gouvernance des CISSS et des CIUSSS repose en 
grande partie entre les mains de quelques hauts ges-
tionnaires. La taille disproportionnée de ces établis-
sements n’aide pas à obtenir une vision globale des 
besoins réels de la population et de la complexité des 
problématiques présentes sur leurs immenses terri-
toires sociosanitaires.  

Par ailleurs, les enjeux ne sont pas les mêmes sur 
l’ensemble du territoire sociosanitaire, car il se trouve 
des enclaves où ils sont particuliers et ne peuvent pas 

être répondus de la même manière que dans le reste 
du territoire. Cela introduit la question du pouvoir 
décisionnel dans l’allocation et la gestion des  
ressources pour répondre aux besoins particuliers 
des territoires (Klepac et collab., 2023).  

Il semble donc nécessaire de penser à adapter la gou-
vernance, voire à opter pour une gouvernance plus 
décentralisée, locale et comprenant de multiples  
acteurs. La discussion qui suit propose de repenser 
la gouvernance pour les territoires afin de mieux  
répondre aux enjeux présents et futurs. Considérant 
que la gouvernance actuelle des CISSS et des 
CIUSSS est de type multiniveau, nous proposons la 
définition suivante, retenue de nos travaux :  

Multilevel governance is shaped at three levels (opera-
tional, tactical, strategic): the operational corresponds to 
the ground clinical-administrative level, the tactical to the 
management level, and the strategic to the “hierarchical” 
decision-making level. From this perspective, governance 
becomes a space in which the voice of actors at the oper-
ational level benefit from the credibility associated with 
the tactical and strategic levels. Conversely, the adminis-
trators of the strategic level have an ongoing need for  
legitimacy from the actors at the other levels, notably from 
the health professionals. The tactical level is responsible 
for translating strategic guidelines to the operational level 
and transferring the actions undertaken at the opera-
tional level to the strategic level. In this way, coherence is 
created between the three levels, which allows the process 
of adaptation and organization to be strengthened and 
to be explicitly linked to the concept of equity within the 
populations being served, notably the most vulnerable. 
(Goudet et collab., 2024, p. 2) 

Cette définition permet d’aborder et d’élargir la 
discussion sur les lacunes dans la gouvernance des 
IP, mais aussi d’entrevoir le potentiel qui y réside 
et sur lequel miser. 

4.2 L’enjeu de la gouvernance 
 actuelle liée à la responsabilité 
 populationnelle : le territoire occulté 

La gouvernance actuelle des CISSS et des CIUSSS 
est de type multiniveau (stratégique, tactique et 
opérationnelle) et hiérarchique puisque c’est le  
niveau stratégique qui détermine en grande partie 
les orientations des autres niveaux. En général, les 
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partenaires et autres acteurs non institutionnels ont 
une place restreinte dans les décisions stratégiques 
(MSSS, 2022b). 

Nous avons constaté que les intervenantes en IP 
tiennent un rôle important dans l’identification des 
inégalités sociales par leurs observations et par 
l’analyse des besoins du territoire, complétées ou 
affirmées par les partenaires et les citoyens. En ce 
sens, elles participent activement au développe-
ment des communautés et favorisent l’empower-
ment des citoyens et des collectivités (Parent et 
Bourque, 2016) en encourageant le développement 
de la conscience critique, rendant ainsi possible la 
capacité de décider et d’agir conformément à leurs 
propres choix (Ninacs, 1995). Travailler avec les 
partenaires et les institutions coconstruit un lien 
communautaire, et mobilise le sens de la citoyen-
neté et l’appartenance à cette communauté. Dans 
un contexte d’intervention collective et d’action  
intersectorielle où plusieurs acteurs travaillent sur 
les DSS, démontrer l’imputabilité d’un seul acteur 
sur un processus menant à un résultat est pratique-
ment impossible (INSPQ, 2002; IPCDC, 2014;  
Simard, 2017). Tous les acteurs contribuent à 
l’identification des besoins et des moyens pour y  
répondre.  

Boisvert (2013) souligne l’impact potentiel du travail 
collectif d’acteurs d’un territoire dans une visée de 
réduction des ISS : 

Le [développement des communautés] est le 
résultat des efforts qui font progresser une  
situation. En ce sens, toutes les communautés 
d’une région, qu’elles soient riches, pauvres,  
défavorisées ou mieux nanties, vulnérables,  
résilientes ou aisées, ont une capacité différen-
ciée en matière de développement social. Au 
bout du compte, en plus des efforts liés au  
développement de chaque communauté, c’est 
la synergie de l’ensemble de ces efforts sur le 
plus grand nombre de communautés possible 
qui fera reculer, pour la peine, les inégalités  
sociales de santé. (p. 208) 

Par conséquent, ce recul des inégalités sociales, qui 
améliore les conditions et la qualité de vie de la  
population, participe à la réduction du gradient social 

de santé et institue une plus grande justice sociale 
pour tous. 

Selon la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
« la coordination des services offerts par les inter-
venants d’un réseau local de services de santé et de 
services sociaux est assurée par une instance locale, 
laquelle est un établissement multivocationnel » 
(RLRQ, ch. S2-2, art. 99.4), ce que sont les CISSS 
et les CIUSSS. La responsabilité populationnelle 
qui incombe au RLSSS est coordonnée par les 
CISSS et les CIUSSS, en collaboration avec les  
partenaires de divers secteurs du même territoire.  

L’approche programmatique et clientéliste en  
vigueur dans le réseau de la santé et des services  
sociaux fait en sorte que c’est l’institution qui déter-
mine à la fois les besoins et la réponse à ces besoins 
en établissant une offre de services préétablie, sou-
vent limitée et restrictive. Ainsi, « ce sont moins les 
services qui sont adaptés aux besoins de la personne 
que les besoins de la personne qui sont adaptés aux 
services existants » (Carrier et collab., 2013, p. 6). Les 
services institutionnels sont donc limités dans leur 
offre de services en prenant peu en compte les aspi-
rations des personnes et des communautés dans la 
détermination des besoins et des moyens pour y  
répondre (Carrier et collab., 2012, 2015). Cette  
manière de faire cantonne les services sociaux dans 
le service individuel et risque de se transformer en 
une « forme d’assistanat durable » (Bastien et Goulet, 
2006, p. 82), où l’intervenante sociale applique des 
stratégies d’intervention dans une perspective de  
service. En ce qui concerne le travail social, c’est  
l’essence de la profession qui peut être en péril, car 
la pratique peut alors être perçue comme une 
« simple activité, avec des pratiques d’entraide à la 
mode, mais manquant réellement de sens »  
(Martinez, 2018). Le sens semble non seulement un 
élément essentiel, mais il est également inhérent à la 
pratique du travail social et de proximité (Doré et 
collab., 2023a; Grenier et Bourque, 2016; Lachapelle, 
2023; Simard, 2017).  

Enfin, le risque de demeurer dans la simple dis-
pensation de services évacue l’analyse globale et 
politique des enjeux qui causent, alimentent et  
reproduisent les inégalités sociales (Martinez, 
2018; Parent et Bourque, 2016). En ce sens, dans 
les IP, où le territoire est également considéré, il 
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est possible de mieux saisir les ISS dans un con-
texte au-delà des services individualisés, cadrant la 
compréhension des enjeux et besoins d’une col-
lectivité territoriale sur un autre registre. 

Alors, qu’en est-il de la gouvernance? Les partenaires 
communautaires, institutionnels et socioécono-
miques présents sur les territoires ont-ils un pouvoir 
décisionnel? Entend-on les municipalités sur ce  
sujet? Ces partenaires ont-ils leur mot à dire sur les 
priorités en santé qu’ils perçoivent et sur la façon 
dont ils peuvent contribuer? Comment s’incarne 
tangiblement la décentralisation des services pour-
tant souhaitée (MSSS, 2022b)?  

À en croire certains mémoires6 déposés à l’Assem-
blée nationale, le projet de loi no 15 Loi visant à rendre 
le système de santé et de services sociaux plus efficace présenté 
suscitait plusieurs craintes auprès de la société civile, 
notamment en ce qui a trait à la décentralisation pro-
mise et à l’exercice de la démocratie (OTSTCFQ, 
2023; RQIIAC, 2023). On peut se demander com-
ment s’actualisera la loi adoptée – sous le bâillon – 
en décembre 2023 et visant à rendre le système de 
santé et de services sociaux plus efficace; loi qui crée 
aussi le plus gros employeur du Québec.  

La gouvernance des établissements, et plus spécifi-
quement des IP, bénéficierait à inclure davantage les 
partenaires, les intervenantes et, idéalement, les  
citoyens dans une gouvernance multiniveau collabo-
rative et partagée non seulement sur le plan opéra-
tionnel, mais également tactique et stratégique.  

Par ailleurs, ces niveaux doivent dialoguer et parta-
ger leurs connaissances et les enjeux identifiés 
(Goudet et collab., 2024). Il en va d’une « gouver-
nance renouvelée » (MSSS, 2022b) qui appelle à un 
changement de la culture organisationnelle (Doré 
et collab., 2023a). Les établissements CISSS et 
CIUSSS bénéficieraient d’un rapprochement avec 
les IP, les partenaires et les citoyens dans une pers-
pective de concilier les décisions et les moyens pour 
atteindre les cibles déterminées par les partenaires, 
par les équipes d’intervenants et par les citoyens en 
fonction des besoins identifiés sur le territoire 
(MSSS, 2022b). Le croisement des savoirs dans une 
réflexion commune et leurs actions concertées sur 
le territoire pourraient empêcher la détérioration de 
situations aux échelles individuelle et collective. 

Lorsqu’il y a un historique d’action collective et un 
ancrage territorial d’acteurs intersectoriels, les liens 
et réseaux s’activent rapidement avec des réponses 
locales, adaptées et innovantes lors d’événements 
inattendus (Badji et collab., 2023; Lachapelle et 
Bourque, 2020; Veil et collab., 2021). 

En somme, penser la responsabilité population-
nelle des CISSS et des CIUSSS en lien avec le 
RLSSS ne peut faire l’économie de réfléchir au ter-
ritoire où se situe cette population. Il y a un fort 
potentiel d’innovation des IP dans leur participa-
tion à la gouvernance, notamment pour faire  
remonter aux décideurs les besoins des commu-
nautés, et pour signifier les liens entre les problèmes 
vécus sur le territoire et les ISS qui y sont présentes 
(OTSTCFQ, 2023; RQIIAC, 2023). Parent et 
Bourque (2016) considèrent le rôle majeur des  
intervenantes sociales dans la sensibilisation des  
acteurs décisionnels aux conditions de vie des com-
munautés sur le territoire ainsi que dans les actions 
à entreprendre pour réduire les ISS présentes et 
leurs effets. 

4.3 Le déséquilibre des  
 pouvoirs, l’érosion des  
 services publics et les inégalités 

Nous ne pouvons discuter des inégalités sociales et 
de celles de la santé sans aborder le déséquilibre des 
pouvoirs et de ressources disponibles. Dans une 
perspective de réduction des ISS, il est nécessaire 
de considérer globalement l’ensemble des facteurs 
qui causent et reproduisent ces inégalités.  

Depuis quelques décennies, nous expérimentons un 
système néolibéral qui précipite le secteur de la santé 
et des services sociaux vers le privé. Qu’elle soit du 
domaine scolaire, médical, social et autres, cette 
marche vers la privatisation nuit à l’accès universel 
aux soins et services dont la société entière bénéfi-
cierait (Plourde et collab., 2023). En effet, le main-
tien des ISS coûte cher à l’État en matière de soins 
de santé, engendre un coût humain non négligeable 
qui affecte également la participation à la vie sociale 
des citoyens et nuit à la cohésion sociale (Pickett et 
Wilkinson, 2019). La privatisation graduelle du sys-
tème de santé est reconnue (Prémont, 2024) et  
accroît les inégalités en santé puisqu’encore une fois, 
ce sont ceux qui ont des revenus moyens et élevés 
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qui bénéficieront des services privés. Les travailleurs 
et travailleuses sont aussi séduits par le secteur privé 
puisqu’il offre de meilleures conditions de travail et 
salariales (Frappier, 2008; Lévesque 2023; Radio- 
Canada, 2023). Faute d’octroyer les ressources  
nécessaires aux milieux, on sous-finance les services 
publics, tout en privatisant des secteurs que le  
Québec avait développés pour donner des chances à 
tous et pour tendre vers une société plus égalitaire.  

L’accès aux ressources liées aux déterminants  
sociaux de la santé (transport, emploi, éducation,  
revenu, services sociaux et de santé, etc.) est inégal. 
Les obstacles à l’accès aux ressources et l’inégalité 
dans la distribution de celles-ci divisent la société 
entre les privilégiés et les non-privilégiés. Les ques-
tions à se poser sont : Que voulons-nous comme 
avenir? À quoi sommes-nous prêts à renoncer et que 
sommes-nous prêts à transformer pour réduire les 
inégalités sociales au sein de notre société?  

La justice climatique nous conduit également à con-
sidérer « que l’équité et les droits humains sont au 
cœur de la prise des décisions et des mesures en  
matière de changement climatique » (PNUD, 2023, 
paragr. 1). Les populations où les ISS sont fortement 
présentes sont aussi les plus touchées par les enjeux 
et par les effets liés au climat planétaire, qui exacer-
bent et accroissent les ISS (Dagenais Lespérance et 
Macdonald, 2019; IPCC, 2023; Senay et collab., 
2023). Les experts encouragent ainsi les gouverne-
ments à tenir compte des réalités des personnes en 
situation de vulnérabilité lors de l’établissement de 
politiques publiques en matière de lutte aux change-
ments climatiques et de soutien à la transition socioé-
cologique (IPCC, 2023).  

Devant l’ampleur de la tâche et les différents  
enjeux, le travail de proximité et intersectoriel 
dans une perspective territoriale, engageant  
notamment les citoyens et les communautés, est 
essentiel (Lachapelle, 2023; Senay et collab., 2023). 

Conclusion 

Le budget attribué en 2023-2024 à la santé repré-
sentait 42,6 % des dépenses du Québec  
(Cousineau, 2023). L’injection année après année 
d’argent dans le budget du ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS) n’est pas arrivée à 

freiner les besoins. Le système n’arrive toujours 
pas à y répondre, les besoins semblent de plus en 
plus criants et les ISS s’accroissent et se multi-
plient. Le mode réactionnel proposé dans un  
système hospitalocentré de soins curatifs n’arrive 
pas à combler le fossé engendré. Nous savons 
maintenant qu’il serait cohérent d’agir sur les con-
ditions sociales d’existences liées aux inégalités et 
sur l’environnement – lesquelles touchent  
l’ensemble de la population –, ce qui, à eux deux, 
représente 60 % des impacts sur l’état de santé et 
de bien-être de la population (INSPQ, 2023b). 
L’OMS (2024) fait d’ailleurs de la promotion de la 
santé et du bien-être l’une de ses trois priorités 
fondamentales.  

Une vaste consultation menée en 2023 au Québec 
souligne la nécessité de revenir à « l’intervention col-
lective et les pratiques de proximité pour répondre 
au mieux aux défis émergents » (INM, 2023, p. 39). 
Le rapport découlant de la consultation recom-
mande la « promotion de pratiques “hors murs”, en 
dehors des structures institutionnelles, telles que les 
milieux de vie et les concertations locales » (Bourque 
et collab., 2023, p. 11). Les intervenantes en IP ont 
notamment le potentiel de rapprocher les commu-
nautés des instances si on leur en laisse la possibilité 
(INM, 2023). Elles redéfinissent les rapports entre 
professionnels et citoyens-usagers, réhabilitant la  
relation d’aide significative. Cet enjeu est d’autant 
plus important qu’il existe un lien entre le sens et l’ef-
ficacité, et que réintroduire le sens dans l’interven-
tion professionnelle est devenu une condition de 
l’efficacité.  

Sur plusieurs tribunes − notamment celles en réac-
tion au projet de loi no 15 −, on réclame plus de  
démocratie et de participation de la société civile et 
des travailleurs du milieu de la santé et des services 
sociaux ainsi que des citoyens dans la gouvernance 
du MSSS. Et si on considérait la position des terri-
toires? Et s’il s’opérait une décentralisation réfléchie 
et équilibrée ainsi qu’une gouvernance du système de 
santé qui mettent davantage à profit des acteurs des 
communautés territoriales? Ce nouvel équilibre dans 
la gouvernance tendrait vers une réduction des DSS 
contribuant aux ISS, notamment dans les territoires 
locaux plus défavorisés par l’attribution de res-
sources substantielles en provenance de l’État. 
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Et s’il émergeait une véritable gouvernance multini-
veau collaborative et intersectorielle où circulent de 
manière fluide les informations et les enjeux afin de 

rendre les services sociaux et de santé plus acces-
sibles pour tous? 

 

NOTES 

1 L’intervention de proximité n’est pas limitée au réseau de la santé et des services sociaux. Plusieurs interventions de ce 
type se font entre autres dans les milieux communautaires et collectifs. Bien que notre recherche se limite à l’IP en 
CISSS et en CIUSSS, nous pensons que le tableau commun élaboré pourra être adapté par les différents milieux alliant 
interventions collectives, intersectorielles et territoriales. 

2 Le choix du féminin pour désigner l’ensemble des intervenants en IP, généralement formés en travail social, s’est fait en 
considérant la forte représentation de femmes à exercer dans les professions liées au social; ce choix s’en trouve plus 
représentatif et proche du terrain. 

3 Selon le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), un espace vert réfère à « un espace à dominance 
végétale (pelouse, herbes, arbres), d’origine naturelle ou humaine, situé dans un environnement urbain ou bâti ». 
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-
prise-decision-urbanisme/financement-maitrise-fonciere/contribution-parcs-terrains-jeux-espaces-naturels/espace-vert 

4 Les espaces bleus réfèrent aux surfaces urbaines extérieures majoritairement occupées par l’eau (lacs, rivières, fontaines, 
etc.). https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2839-mesures-lutte-ilots-chaleur-urbains.pdf 

5 L’Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC) correspond au Groupe d’experts intergouvernemental sur  
l’évolution du climat (GIEC). 

6 Pour consulter les mémoires déposés à l’Assemblée nationale lors du mandat « Consultations particulières et auditions 
publiques sur le projet de loi n° 15 » : https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/ 
commissions/CSSS/mandats/Mandat-49015/memoires-deposes.html 
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RÉSUMÉ. Alors que la pandémie de COVID-19 a contribué à renforcer l’intérêt des Québécois pour l’achat 
local, on observe paradoxalement une stagnation, voire un recul du niveau réel de demande envers ces produits 
localisés. Au-delà du facteur économique perçu comme le critère le plus apparent, à ce jour, les études se sont 
rarement penchées sur le rapport que les consommateurs entretiennent avec ces produits par le biais des marques 
territoriales qui les promeuvent. Comment les consommateurs québécois perçoivent-ils ces marques? Quels sont 
les déterminants de l’acceptabilité de ces marques comme gage de localité des produits du terroir? Quel est le 
niveau de notoriété dont elles jouissent dans l’esprit de ces consommateurs? Quelles stratégies pourrait-on mettre 
en place afin d’accroître leur pénétration dans les habitudes des consommateurs? Autant de questions auxquelles 
s’attèle cette recherche menée auprès d’un échantillon représentatif de 1203 consommateurs québécois. Nos con-
clusions soulignent la nécessité pour les régions de renforcer leur identité, de mieux communiquer sur leurs atouts 
et d’accroître la visibilité de leurs marques territoriales pour stimuler l’intérêt des consommateurs. 

Mots clés : Marques territoriales, bioalimentaire, consommateurs, Québec 

ABSTRACT. While the COVID-19 pandemic has helped boost Quebecer interest in buying local products, paradoxically, the 
actual level of demand for local products has stagnated, or even decreased. Beyond the economic factor, which is seen as the most obvious 
criterion, currently, studies have rarely examined the relationship consumers have with these products through the territorial brands 
that promote them. How do Quebec consumers perceive these brands? What determines the acceptability of these brands as a guarantee 
of the local nature of terroir products? How well are they known in the minds of these consumers? What strategies could be introduced 
to increase their acceptance with consumers? These are just some of the questions addressed by this research, which was carried out on 
a representative sample of 1203 Quebec consumers. Our conclusions underline the need for regions to strengthen their identity, better 
communicate their assets, and increase the visibility of their territorial brands to stimulate consumer interest. 
 
Keywords: Territorial brands, biofood, consumers Quebec 
 
 

Introduction 

Depuis l’instauration de la Politique bioalimen-
taire 2018-2025 : alimenter notre monde (MAPAQ, 
2018) au Québec, l’accent a été mis sur la promotion 
de l’achat local en tant que vecteur clé de la prospé-
rité économique et sociale de la province. Ce n’est 
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donc pas fortuit si le Québec se hisse au troisième 
rang canadien pour la consommation d’aliments 
produits localement (Beauplat, 2021). Par ailleurs, le 
gouvernement du Québec prévoit d’inclure, d’ici 
2025, près de 10 milliards de dollars de produits  
locaux dans le panier d’achat des consommateurs 
québécois (MAPAQ, 2018). Pour concrétiser cet  
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engagement, plusieurs mesures ont été prises,  
notamment la Stratégie nationale d’achat d’aliments québé-
cois : pour une alimentation locale dans les institutions  
publiques (MAPAQ, 2020), qui vise à accroître l’achat 
d’aliments locaux par les institutions. La pandémie 
de COVID-19 a également conduit à des annonces 
gouvernementales encourageant les habitudes 
d’achat local pour soutenir les entreprises faisant face 
à la crise sanitaire. Ces initiatives, dont Le Panier bleu 
à l’échelle provinciale ou encore Gaspésie Gour-
mande à l’échelle régionale, ont renforcé l’engage-
ment des consommateurs québécois envers les  
produits locaux (Morissette, 2023).  

D’ailleurs, les enquêtes d’opinion montrent que la 
majorité des Québécois attachent une grande  
importance aux produits locaux, ce qui se traduit 
également par des intentions d’achat élevées 
(CQCD, 2022; Durif et Boivin, 2017; Léger  
Marketing, 2020). Cependant, à l’épreuve de la  
réalité, les comportements des consommateurs 
semblent démontrer des incohérences puisque 
seulement 15 % de ces mangeurs ont réellement 
adopté, depuis la pandémie, des comportements 
localivores (Rochette, 2021). Cela est observable 
notamment avec l’initiative du Panier bleu, qui 
soulevait un questionnement sur la pertinence  
auprès des parties prenantes, notamment des con-
sommateurs (Morissette, 2023). En effet, selon 
certaines sources, les produits locaux souffrent de 
problèmes de visibilité et de distinction, rendant 
difficile leur intégration dans les habitudes d’achat 
(Korai et Lambert, 2023; Merle et Piotrowski, 
2002; Salvador et collab., 2017). Les politiques des 
grandes enseignes alimentaires limitent également 
la disponibilité de ces produits sur les tablettes des 
épiceries (Deshaies, 2021).  

Pour résoudre ces problèmes, les décideurs et autres 
acteurs du secteur bioalimentaire québécois ont 
énormément misé sur le déploiement des marques 
territoriales comme levier de promotion et de stimu-
lation de la consommation locale auprès des con-
sommateurs. Toutefois, cette stratégie connaît des 
résultats globalement mitigés du fait que plusieurs de 
ces marques peinent réellement à décoller. Pour 
l’heure, et à notre connaissance, il n’existe pas encore 

d’études s’étant intéressées à la relation qu’entretien-
nent les consommateurs québécois avec ces 
marques territoriales.  

En d’autres termes, comment celles-ci se position-
nent-elles dans le répertoire psychologique des  
consommateurs québécois en matière de connais-
sances, de notoriété, de perceptions, de motivations 
et de freins? Cet article a pour objectif de répondre à 
cette problématique en analysant les impacts de la 
présence de ces marques territoriales au Québec sur 
le comportement et sur les préférences d’achat des 
consommateurs. Les résultats de ces analyses  
permettront de dégager des pistes de réflexion sus-
ceptibles d’accroître la pénétration de ces marques 
dans les habitudes des mangeurs québécois. 

1. Revue de la littérature 

1.1 La marque territoriale :  
 un concept polysémique 

Bien que la définition du marketing territorial (place 
branding) ne fasse pas l’objet d’un consensus  
(Adamus-Matuszyńska et Dzik, 2023; Chan et 
Marafa, 2013), des similitudes peuvent être déga-
gées à partir des propositions de certains auteurs. 
Selon Gollain (2008), le marketing territorial peut 
être défini comme l’effort visant à valoriser les  
territoires sur des marchés concurrentiels afin d’in-
fluencer favorablement le comportement de leurs 
publics en proposant une offre dont la valeur  
perçue est durablement supérieure à celle des con-
currents. Cette activité est généralement dirigée par 
des agences de développement agissant au nom 
d’autorités publiques ou d’acteurs privés. D’un 
autre côté, Donner et ses collègues (2017) le défi-
nissent comme la pratique consistant à appliquer 
une stratégie de marque ainsi que d’autres tech-
niques et disciplines de marketing au développe-
ment économique, social, politique et culturel des 
villes, des régions et des pays.  

Il découle de ces définitions que l’objectif du mar-
keting territorial est de créer et de promouvoir une 
image positive, tout en développant un produit ter-
ritorial (Moussalim et Zaim, 2018). Cette approche, 
centrée sur l’utilité de la marque territoriale en tant 
que vecteur de positionnement territorial, rejoint 
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également le point de vue de Bendahmane (2017) 
et d’Almeida et Cardoso (2022), pour qui elle cons-
titue un outil de gestion de l’image territoriale  
renforçant l’attractivité du territoire et favorisant le 
développement de tous les secteurs. À cette défini-
tion s’ajoute la perspective de Houllier-Guibert 
(2017), qui approche le concept de marque territo-
riale comme outil pour mobiliser les différents  
acteurs du territoire en leur permettant de se diffé-
rencier entre eux. 

La marque territoriale se distingue par des particula-
rités permettant de différencier l’offre d’un territoire 
de celle proposée par d’autres. En effet, chaque  
territoire possède une identité propre, riche en sens 
et en valeurs (économiques, culturelles, touristiques, 
etc.), lui offrant la possibilité de se distinguer authen-
tiquement. Ces facteurs de différenciation peuvent 
inclure un nom propre, un mot, une expression ou 
un symbole visuel identifiable au territoire  
(Bendahmane, 2017). Diverses raisons peuvent inci-
ter une région à adopter une marque territoriale, par 
exemple la protection et la promotion des produits 
locaux, la promotion du territoire à l’extérieur de la 
région, l’amélioration de son image, la différencia-
tion ou encore le développement d’une stratégie 
haut de gamme (Rafik, 2019).  

En général, la littérature distingue deux niveaux 
d’analyse de la marque territoriale. D’une part, celui 
qui positionne le pays ou la région au centre d’une 
compétition pour attirer investisseurs ou touristes. 
D’autre part, celui qui met en avant la promotion des 
produits locaux.  

Nous privilégions la seconde approche, bien que 
certaines études citées ici relèvent de la première  
catégorie. Lopes et ses collègues (2018) illustrent 
bien cette dualité de la marque territoriale, soulignant 
que de nombreux lieux offrent des produits simi-
laires et cherchent à se différencier dans un contexte 
de concurrence intense entre lieux, villes, régions et 
nations du monde. Ces entités doivent gérer et  
contrôler leurs marques pour attirer un nombre 
croissant de touristes, d’entreprises et de personnes 
talentueuses, tout en trouvant des marchés pour 
leurs produits. 

1.2 Les facteurs de réussite 
 et d’échec de la marque territoriale 

Plusieurs recherches ont examiné les facteurs de suc-
cès et d’échec des marques territoriales. Bien que la 
littérature détaillée sur ce sujet soit relativement  
récente, Ilbert et Rastoin (2010) soulignent la com-
plexité inhérente à la construction d’une solution 
collective en raison de la multiplicité des acteurs  
potentiels, de leur comportement souvent individua-
liste, de la faiblesse de leurs moyens financiers et de 
leurs capacités managériales ainsi que de l’inexistence 
ou des défaillances des dispositifs institutionnels 
et/ou professionnels.  

Raynaud et Sauvée (2000) mettent l’accent sur l’ef-
ficience des structures organisationnelles pour  
minimiser les coûts d’organisation. Ils préconisent 
également la construction d’une gouvernance  
inclusive et collective impliquant tous les acteurs 
pour favoriser le développement et l’adhésion  
autour de la marque, générant ainsi des économies 
d’échelle et le partage des coûts de promotion.  

Dans le même thème, Habih, Boudhar et Echattabi 
(2023) suggèrent la cocréation de valeur à l’échelle 
territoriale comme facteur de succès des marques 
territoriales. Enfin, à partir d’entretiens avec des 
bailleurs de fonds et des leaders d’opinion publique, 
Paus et Réviron (2010) soulignent l’importance de 
l’ancrage territorial et de la cohérence entre la pro-
messe marketing des marques territoriales bien  
positionnées et fortement localisées, ainsi que la  
réussite de celles instaurées par des producteurs 
grâce à des stratégies de vente efficaces basées sur 
des partenariats avec la grande distribution. L’adhé-
sion et le soutien de la population locale sont éga-
lement des facteurs de réussite permettant de cibler 
les résidents en tant qu’ambassadeurs de la marque 
territoriale.  

Les facteurs d’échec incluent principalement des 
problèmes de communication ne permettant pas de 
distinguer suffisamment les produits locaux de ceux 
importés. Frayssignes (2011) identifie divers facteurs 
d’échec des marques territoriales, notamment le 
manque de réflexion stratégique en amont, le risque 
de banalisation ou de surinformation en raison de la 
concurrence entre marques territoriales voisines, la 
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fragilité intrinsèque due à l’absence de règlementa-
tion, l’absence d’outils pour évaluer les impacts de 
ces marques sur les territoires ainsi que le manque de 
coordination des acteurs. 

De son côté, Bendahmane (2017) suggère aux ges-
tionnaires de s’assurer d’une bonne connaissance du 
territoire, de ses valeurs, de ses concurrents, de ses 
habitants et des investisseurs avant le développe-
ment d’une marque territoriale. La réalisation d’un 
diagnostic approfondi intégrant des enquêtes sur les 
principales cibles du territoire est préconisée pour 
identifier les opportunités. Cette démarche ne doit 
pas exclure la participation des acteurs publics et pri-
vés ainsi que des citoyens, qui jouent un rôle crucial 
dans la stratégie de promotion de la marque et du 
territoire (Albertini et collab., 2017).  

Moussalim et Zaim (2018) rejoignent le concept 
« d’identité de groupe » défini par Grimbert et ses 
collègues (2023) en soulignant que le succès des 
marques territoriales repose sur des structures de 
gestion et de management territorial flexibles, effi-
cientes et inclusives regroupant tous les acteurs. 
Donner et ses collègues (2017) ajoutent que les 
marques à succès mettent en place des actions parti-
cipatives, par exemple des réunions de participation 
lors de la phase de création, ce qui favorise l’appro-
priation de la démarche par les différents acteurs  
impliqués.  

Devant la présence croissante des marques territo-
riales, une exploration approfondie de la perspective 
du Québec à l’égard des marques locales émerge 
comme une nécessité. En raison de la singularité des 
Québécois sur les plans des comportements, des 
croyances et des mœurs (Yelle, 2000), une compré-
hension approfondie de leur relation avec les 
marques locales présentes sur leur territoire s’avère 
nécessaire. 

1.3 Les marques territoriales au Québec 

Bien qu’elles existent pour les plus anciennes depuis 
1996, les marques territoriales au Québec ont fait 
l’objet de très peu d’études empiriques. À l’exception 
d’une revue documentaire réalisée par le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion (MAPAQ, 2014), il n’existe pas de travaux ayant 

permis de caractériser et de mettre à jour la présence 
des marques territoriales au Québec. Par ailleurs, à la 
faveur de la pandémie de COVID-19 et du sursaut 
patriotique qu’elle a engendré pour les produits loca-
lisés, de nombreuses marques et initiatives territo-
riales ont vu le jour dans les différentes régions de la 
province. À cela s’ajoute également le fait que cer-
taines marques référencées dans le rapport du 
MAPAQ ont cessé d’exister.  

Une étape préliminaire à notre étude a été de procé-
der à l’actualisation de la liste des marques territo-
riales réellement existantes sur les marchés de  
consommation locale au Québec. À partir d’une  
recherche documentaire (sites web des associations 
touristiques, des municipalités et des différentes 
marques territoriales) et d’entrevues avec des res-
ponsables des tables de concertation bioalimentaire, 
des experts régionaux du MAPAQ et des gestion-
naires de différentes marques territoriales existantes, 
il a été possible de brosser un portrait plus actuel de 
ces identifiants territoriaux à l’échelle de la province. 
Globalement, on distingue deux catégories d’identi-
fiants territoriaux : 

• Les marques provinciales : Elles portent sur des iden-
tifiants qui ne sont pas nécessairement rattachés 
à une région spécifique. Elles ont la particularité 
d’être transversales à l’ensemble des territoires et 
se positionnent généralement à l’échelle de la 
province du Québec (ex. : Aliments du Québec);  

• Les marques régionales : Elles correspondent aux 
identifiants développés pour mettre en exergue 
les spécificités et attributs distinctifs d’une muni-
cipalité (ex. : Saveurs de Laval) ou d’une région 
donnée (ex. : Gaspésie Gourmande). 

Nous avons également intégré à l’analyse toutes les 
activités promotionnelles (ex. : Parcours Outaouais 
Gourmet), les marques entrepreneuriales ainsi que 
les appellations réservées (ex. : indications géogra-
phiques protégées ou IGP) qui participent elles aussi 
à la construction de l’identité territoriale des diffé-
rentes régions. Dans le cadre de cette recherche, les 
répondants ont été sondés sur leurs perceptions  
vis-à-vis uniquement des identifiants territoriaux 
(marques provinciale et régionale) ainsi que des ini-
tiatives promotionnelles dont elles dépendent. (voir 
annexe 1). 
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2. Cadre méthodologique 

L’approche méthodologique, de nature quantitative, 
a consisté en la réalisation d’un sondage auprès d’un 
échantillon de 1203 répondants québécois. L’en-
quête, réalisée par le biais d’une firme de sondage, a 
permis de constituer l’échantillon d’une manière à ce 
qu’il reflète les caractéristiques sociodémogra-
phiques et géographiques de la population adulte du 
Québec.  

Pour être admissibles à l’étude, les répondants  
devaient être âgés d’au moins 18 ans et être en  
mesure de s’exprimer en français. La durée moyenne 
du sondage était estimée à 18 minutes.  

Afin d’éviter le biais de désirabilité sociale, un  
ensemble d’énoncés ont été ajoutés au questionnaire 
afin d’évaluer dans quelle mesure les participants 
sont sensibles à la pression sociale (Huls et collab., 
2023; Larson, 2019). Une corrélation élevée entre 
cette mesure et les déclarations subjectives des  
répondants aux différents énoncés du questionnaire 
suggère leur propension à fournir des informations 
susceptibles de les présenter sous un jour favorable. 
La majorité des corrélations entre l’échelle de désira-
bilité sociale et les autres énoncés étaient inférieures 
à 0,3, ce qui traduit un effet négligeable de ce biais.  

Aussi, afin de contrer les biais d’inattention fréquem-
ment observés dans les enquêtes sociales recourant 
à des panels de répondants (Hauser et Schwarz, 
2016; Malone et Lusk, 2018), nous avons également 
jugé opportun d’inclure au questionnaire certains 
énoncés de filtres d’attention. Pour assurer la robus-
tesse de l’instrument de collecte, un prétest a été  
réalisé auprès d’un échantillon de 44 répondants. Les 
résultats ont permis de s’assurer de la bonne com-
préhension des différents énoncés et de l’ajustement 
de certaines questions.  

Au final, les évaluations des répondants ont été  
recueillies sur six thèmes respectifs : alimentation et 
état de santé général; connaissances générales sur 
l’achat local; pratiques et habitudes d’achat de pro-
duits alimentaires locaux; habitudes de recherche 
d’informations sur les produits locaux; perceptions 
sur les identifiants régionaux et comportements 
d’achat; et caractéristiques sociodémographiques. 
La majorité des énoncés ont été mesurés sur des 
échelles de Likert à cinq points (totalement en  
accord/désaccord à très important/pas du tout  
important). 

3. Profil des répondants 

Genre des répondants 

L’échantillon à l’étude (voir tableau 1) présente 
une légère prépondérance féminine (53,3 % de la  
cohorte), en comparaison avec la population  
masculine (46,38 %).  

Tranches d’âge 

Les cohortes d’âge les plus significativement repré-
sentées, ordonnées par importance décroissante,  
incluent les individus de 55 à 64 ans (18,95 %), de 
35  à 44 ans (17,54 %) et de 45 à 54 ans (16,63 %). 
Les segments démographiques des aînés (75 ans et 
plus) (10,89 %) et des jeunes adultes (18-34 ans) 
(6,32 %) présentent une sous-représentation.  

Revenu annuel  

Parmi l’échantillon, 51,34 % des participants rési-
dent dans un foyer affichant un revenu annuel  
inférieur à 60 000 $, 31,19 % déclarent des revenus 
oscillants entre 80 000 $ et 100 000 $, tandis que 
seulement 17 % rapportent des revenus dépassant 
les 100 000 $.  
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Nombre (n) Pourcentage (%) 

Genre 
Homme 558 46,38 
Femme 644 53,53 
Autres 1 0,08 
Niveau de scolarité 
Primaire 15 1,27 
Secondaire 337 28,46 
Collégial 392 33,11 
Universitaire (certificats et  
diplômes) 

85 7,18 

Universitaire 1er cycle 250 21,11 
Université 2e cycle 89 7,52 
Universitaire 3e cycle 16 1,35 
Revenu annuel brut  
Moins de 20 000 $ 104 9,32 
20 000 $-39 999 $ 250 22,4 
40 000 $-59 999 $ 219 19,62 
60 000 $-79 999 $ 189 16,94 
80 000 $-100 000 $ 159 14,25 
Plus de 100 000 $ 195 17,47 
Âge 
18 à 24 ans 76 6,32 
25 à 34 ans 185 15,38 
35 à 44 ans 211 17,54 
45 à 54 ans 200 16,63 
55 à 64 ans 228 18,95 
65 à 74 ans 172 14,3 
75 ans et plus 131 10,89 
Situation matrimoniale 
Célibataire 371 30,84 
Marié(e)/Conjoint(e) de fait 641 53,28 
Divorcé(e)/Séparé(e) 119 9,89 
Veuf/Veuve 60 4,99 
Préfère ne pas répondre 12 1 

 
Tableau 1 – Caractéristiques sociodémographiques des répondants de l’étude 

 

Répartition géographique 

Un agrégat notable des participants se concentre 
dans les grandes régions du Québec, particulière-
ment à Montréal (24,44 %), en Montérégie 
(17,29 %), dans la Capitale-Nationale (9,56 %), les 
Laurentides (7,32 %), Lanaudière (6,32 %) et Laval 
(5,49 %).  

Niveau de scolarité 

La majorité des participants (61,57 %) ont un  
niveau d’éducation collégial ou secondaire. Parmi 
les diplômés universitaires, 21,11 % détiennent un 
baccalauréat, 7,52 % une maîtrise (ou équivalent) et 
seulement 1,35 % possèdent un diplôme de 
3e cycle.  
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Statut matrimonial  

Concernant le statut matrimonial, 53,28 % des par-
ticipants se réclament du statut de marié(e)/con-
joint(e) de fait, tandis que 30,84 % déclarent être  
célibataires et 9,89 % signalent être divorcé(e)s/ 
séparé(e)s.  

Composition des ménages 

Indépendamment du statut matrimonial, 63,34 % 
des participants résident dans un ménage comptant 
au moins un adulte âgé de 18 à 59 ans. Environ 
43,81 % partagent leur domicile avec des individus 
âgés de 60 ans et plus. En outre, certains participants 
rapportent cohabiter avec des enfants (moins de 
12 ans) (14,96 %) et des adolescents (12 à 18 ans) 
(11,14 %). 

Préoccupations alimentaires 

Ces données démographiques révèlent des corréla-
tions avec les préoccupations alimentaires et de santé 
des participants. Par exemple, 53,84 % accordent 
une importance considérable à la connaissance de la 
liste des ingrédients des aliments consommés, 
46,16 % attribuent de l’importance à l’origine géo-
graphique des aliments et 63,47 % manifestent une 
inquiétude quant au contenu nutritionnel lié à la 
santé. En outre, près de 71,62 % déclarent préparer 
tous leurs repas à domicile, des résultats qui conver-
gent avec les conclusions d’études antérieures  
(Cloutier, Roy et Roy, 2020; Cloutier et Roy, 2021; 
Korai et Bocoum, 2022) menées depuis le début de 
la pandémie. 

4. Résultats 

4.1 L’attachement à la région 

Les conclusions du sondage présentent une analyse 
approfondie de l’attachement des résidents québé-
cois envers les différentes régions de la province. Ces 
résultats révèlent que la grande majorité (87,6 %) 
maintient un lien significatif avec leur terroir respec-
tif. Cette connexion émotionnelle émerge comme 
un élément clé influençant divers aspects décision-
nels, notamment les préférences alimentaires et les 
choix de consommation. Les participants démon-
trant un fort attachement à leur région (62,76 %) ont 
également une sensibilité particulière envers des  

enjeux cruciaux, tels que la provenance géogra-
phique des produits alimentaires (3,66/5), la qualité 
nutritionnelle (3,99/5) ainsi que la composition des 
aliments (3,75/5). Ces associations sont liées à des 
notions de qualité, de fraîcheur et de sécurité nutri-
tionnelle, ce qui souligne l’importance du terroir 
dans leurs perceptions des produits alimentaires. 

La réussite d’une marque territoriale dépend de 
l’appropriation émotionnelle des produits du  
terroir par les résidents, qui résulte de leur identifi-
cation à une région spécifique. L’échantillon ana-
lysé révèle un attachement élevé envers diverses  
régions du Québec, avec 62,76 % des participants 
exprimant un fort attachement. Cette affinité se tra-
duit par des préoccupations alimentaires accrues et 
par des habitudes d’achat local plus prononcées. 
Les participants fortement attachés démontrent un 
niveau d’importance accru pour la valeur nutritive 
(3,99/5) et pour la composition des aliments 
(3,75/5) ainsi qu’une sensibilité marquée à la pro-
venance régionale (3,66/5). Ces tendances sont 
particulièrement prononcées chez les aînés, qui  
manifestent le plus grand engagement envers la 
provenance régionale et l’achat local. 

Une analyse régionale spécifique met en évidence 
des niveaux d’attachement plus élevés dans les  
régions de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, tandis que la Montérégie 
et Montréal présentent des niveaux plus modérés. 
Ces variations correspondent aux niveaux de préoc-
cupation exprimés quant à la provenance régionale 
des aliments.  

Ces résultats suggèrent que l’attachement au terroir 
est étroitement lié à des représentations alimentaires 
fortes influençant les comportements d’achat local et 
de consommation locale. Cette connexion est per-
çue comme une garantie de sécurité sanitaire et  
nutritionnelle, en particulier chez les consomma-
teurs valorisant l’identité régionale, tels que les indi-
vidus âgés de 55 ans et plus. Ces conclusions ont des 
implications significatives pour la promotion et la 
valorisation des produits locaux. 

4.2 Les connaissances et l’achat local 

Les comportements individuels, notamment dans 
le cadre de l’achat local au Québec, sont fortement  
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influencés par l’accès à des informations de qualité. 
Pour appréhender les attitudes des consomma-
teurs, il est essentiel d’évaluer leurs compétences en  
matière d’achat local. Nos résultats révèlent que la 
majorité des répondants présentent des lacunes de 
compétences, avec 35 % ayant un niveau faible, 
41,65 % un niveau moyen et seulement 23,36 % un 
niveau élevé. 

Des enjeux spécifiques émergent, incluant une con-
fusion autour des logos de certification locale, une 
méconnaissance des différences entre les étiquettes 
disponibles, des idées préconçues sur les impacts de 
l’achat local et une difficulté à définir clairement le 
concept d’achat local. Ces déficits de compréhen-
sion sont plus marqués chez les répondants plus 
jeunes. Il devient donc impératif de promouvoir la 
littératie alimentaire en orientant les consommateurs 
vers des informations fiables. Des efforts éducatifs 
sont nécessaires, en particulier auprès des groupes 
d’âge plus jeunes pour dissiper les malentendus  
autour de la certification locale et des impacts de 
l’achat local. La clarification des critères définissant 
l’achat local est également cruciale, compte tenu des 
confusions persistantes, surtout chez les répondants 
plus âgés. 

Dans l’ensemble de l’échantillon, l’achat local est 
étroitement lié à cinq principales catégories de 
produits. Notamment, 85,10 % des produits  
locaux acquis par les participants étaient des fruits 
et légumes; 66,8 % des viandes et œufs; 62,6 % 
des articles de boulangerie, pâtisserie et pâtes ali-
mentaires; 62,4 % des produits laitiers et substi-
tuts; et 29,3 % des poissons et fruits de mer. En 
revanche, les produits les moins associés à l’achat 
local étaient respectivement les gourmandises  
sucrées(10,30 %); les huiles, autres matières 
grasses et légumineuses (8,7 %); et les noix, ara-
chides, graines et grignotines (7,3 %). 

Ces données revêtent une importance significative 
pour les responsables des marques territoriales, car 
elles permettent d’identifier des opportunités straté-
giques en lien avec le potentiel bioalimentaire de 
chaque région. En explorant les créneaux porteurs, 
qui correspondent aux catégories de produits locaux 
les plus prisées par les consommateurs, les gestion-
naires peuvent mieux cibler leurs efforts de promo-
tion et répondre aux préférences du marché.  

En résumé, des initiatives éducatives ciblées sont  
essentielles pour renforcer les compétences des 
consommateurs en matière d’achat local et pour  
favoriser des choix plus informés. 

4.3 La notoriété des marques territoriales 

Les résultats du sondage mettent en évidence une  
visibilité globalement limitée des marques territo-
riales, exception faite d’Aliments du Québec, une 
marque provinciale reconnue par 84,9 % des parti-
cipants. Les autres marques affichent des taux de  
reconnaissance entre 10 et 20 %, exception faite de 
Québec, région gourmande, avec un taux de  
27 % qui la positionne comme l’identifiant régional 
le plus reconnu. Notamment, les marques territo-
riales les plus notoires (Gaspésie Gourmande,  
Savoir-faire île d’Orléans et Créateurs de saveurs 
Cantons-de-l’Est) sont associées aux régions  
démontrant un attachement élevé. Ces taux de  
notoriété, globalement faibles, semblent en corréla-
tion avec le constat que 70,95 % des participants 
n’accordent qu’une importance faible ou moyenne 
à la provenance régionale, et 61,06 % estiment que 
celle-ci a une influence très faible sur leur décision 
d’achat de produits locaux. L’omniprésence  
d’Aliments du Québec pourrait éclipser les 
marques territoriales régionales moins visibles. 

Devant ce déficit de visibilité, la portée géogra-
phique appropriée des marques territoriales  
devient une considération cruciale, compte tenu 
de leurs ressources de communication parfois  
limitées. Doivent-elles cibler principalement les 
consommateurs locaux ou adopter une approche 
plus étendue, similaire à Aliments du Québec, qui 
couvre le territoire de la province? Une analyse des 
comportements des participants dans chaque  
région serait nécessaire pour apporter des éclair-
cissements pertinents. 

Les analyses de notoriété révèlent un déficit global 
de notoriété des marques territoriales auprès des 
résidents de leur région respective, à quelques  
exceptions près. La reconnaissance de la plupart 
des marques oscille entre 7,5 % (MIAM) et 40,9 % 
(Lanaudière, j’en mange). Toutefois, chaque  
région a au moins une de ses marques territoriales 
parmi les trois les plus reconnues par ses résidents, 
ce qui constitue un aspect positif. Il est également 
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notable que les régions où l’attachement est élevé 
semblent mieux réagir à la démarche de dévelop-
pement de marques territoriales. Les résidents de 
ces régions, en plus de reconnaître ces marques, 
adoptent un comportement d’achat significatif. 
En effet, selon les données d’achat du sondage, au 
moins 60 % des résidents de ces régions ont 
acheté des produits arborant l’identifiant régional 
au moins une fois. 

4.4 Les critères de décision 
 d’achat des marques territoriales 

Les consommateurs accordent une prépondérance 
significative aux mentions de provenance locale, 
par exemple Aliments du Québec (notation de 
3,69/5), ce qui érige ce critère en élément prédomi-
nant lors de l’achat de produits locaux, suivi de près 
par la liste des ingrédients (3,68/5). Dans un con-
texte où la crédibilité du logo Aliments du Québec 
est l’objet d’interrogations, les consommateurs se 
tournent vers d’autres critères de contrôle. Le der-
nier Baromètre de confiance des consommateurs québécois à 
l’égard des aliments (CIRANO, 2021) révèle une  
méfiance croissante à l’égard des certifications, avec 
une augmentation de 5 % de la préoccupation à ce 
sujet entre 2019 et 2021. 

L’importance accordée à ces critères se manifeste 
également de manière différenciée selon les 
tranches d’âge. Les 18-34 ans et les 35-54 ans por-
tent une légère préférence à la liste des ingrédients, 
tandis que les 55 ans et plus attachent plus d’impor-
tance aux mentions de provenance locale. Les  
aînés, bien qu’attentifs aux informations nutrition-
nelles, peuvent éprouver des difficultés de compré-
hension, tandis que les jeunes et les adultes se fient 
davantage aux informations nutritionnelles. 

Les identifiants régionaux occupent la troisième  
position dans les préférences des répondants, à éga-
lité avec le lieu de fabrication/production. Seule-
ment 38,97 % des répondants tiennent réellement 
compte des marques régionales dans leur décision 
d’achat. Les raisons évoquées pour justifier ce  
désintérêt incluent le manque de connaissance des 
identifiants (45,7 %), le recours à d’autres critères 
comme la liste des ingrédients (28,4 %), le coût 
élevé (23,9 %), les doutes sur leur crédibilité 
(10,9 %), et les fausses allégations (10,8 %). 

En revanche, les personnes répondantes ayant 
adopté des marques territoriales citent la crédibilité 
perçue (75 %) comme principale motivation, suivie 
des retombées économiques et sociales pour le  
développement des régions (52,9 %).  

Trois observations principales émergent : la néces-
sité d’une mise en évidence plus concrète des spéci-
ficités régionales, la construction d’une crédibilité 
forte autour des identifiants ainsi que de meilleures 
visibilité et accessibilité dans les principaux canaux 
d’achat des consommateurs. Les répondants souhai-
tent également accéder facilement à une variété de 
produits, connaître les marchés publics ainsi qu’avoir 
une liste des produits, des recettes et des producteurs 
associés à l’identifiant régional. 

4.5 La communication et la 
 promotion des marques territoriales 

Au cours des premiers stades de la pandémie de 
COVID-19, le gouvernement québécois a lancé 
une campagne visant à sensibiliser la population à 
l’importance de soutenir les entreprises locales. Les  
résultats de cette étude révèlent une réceptivité  
positive envers les discours axés sur l’achat local, 
avec une émergence de la conscience locale dans 
divers aspects : 

‒ Achat de produits locaux chez un détaillant de 
proximité (3,95/5); 

‒ Importance de l’achat local (3,9/5); 
‒ Préoccupation accrue pour les réalités écono-

miques régionales (3,84/5); 
‒ Intérêt pour le développement local (3,78/5); 
‒ Amélioration de la perception de la consom-

mation locale (3,77/5); 
‒ Intérêt accru pour les enjeux régionaux 

(3,72/5). 

Cependant, l’analyse des fréquences d’achat suggère 
que cette conscience locale peut être fragile, avec 
seulement 19 % des répondants effectuant des 
achats fréquents ou très fréquents de produits locaux 
depuis le début de la pandémie. La majorité admet 
avoir effectué des achats irréguliers (rarement/ 
parfois), suggérant que l’enthousiasme pourrait être  
davantage lié à une déculpabilisation sociale qu’à un 
changement profond des habitudes d’achat. 
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Bien que le prix demeure un facteur limitant, les 
principales motivations des répondants pour ache-
ter local incluent le désir de faire partie d’un mou-
vement collectif, de contribuer à la souveraineté  
alimentaire, de soutenir l’emploi local et de favori-
ser la proximité géographique avec les producteurs, 
transformateurs et commerçants. Les gestionnaires 
du secteur bioalimentaire devraient traduire ces 
motivations en indicateurs concrets afin de mon-
trer aux consommateurs les retombées tangibles de 
leurs achats locaux. Une communication axée sur 
la démonstration devrait cibler les lieux d’approvi-
sionnement populaires tels que la grande distribu-
tion, les marchés publics et les marchés fermiers, 
tout en explorant les opportunités offertes par les 
boutiques en ligne. De plus, les messages de cette 
stratégie devraient être diffusés par le biais de 
sources d’information privilégiées des consomma-
teurs, notamment les commerçants, l’entourage, les 
émissions télévisées, les producteurs agricoles du 
Québec, les médias sociaux, les sites d’information 
sur les produits locaux et la presse écrite. 

4.6 La stratégie de double marquage 

Certains commerçants adoptent une stratégie de 
double marquage en alignement avec leurs objectifs 
commerciaux, s’appuyant ainsi sur la notoriété des 
allégations provinciales (p. ex., Aliments du Québec) 
pour faciliter leur accès à la grande distribution.  
Simultanément, ils mettent en avant les spécificités 
régionales par le biais de la certification régionale. 
Cependant, cette décision ne prend pas nécessaire-
ment en compte l’opinion des consommateurs 
quant à la pertinence de cette approche pour influen-
cer leurs comportements d’achat. 

Les résultats issus d’une simulation révèlent que les 
répondants expriment généralement leur faveur  
envers la présence simultanée de mentions provin-
ciale et régionale sur le produit. Cette préférence 
découle de la pertinence perçue du double mar-
quage (notation de 3,9/5), renforçant ainsi leur 
confiance (3,73/5) et leur perception positive du 
produit (3,69/5). Cette approbation semble princi-
palement motivée par la réduction perçue du risque 
de fraude lié à l’origine géographique des produits. 
Cependant, une fois que la confiance est établie, les 
répondants manifestent un intérêt accru pour 

l’identifiant régional (3,68/5) par rapport à l’identi-
fiant provincial (3,47/5). Cette observation suggère 
un intérêt spécifique pour les identifiants régio-
naux, sous réserve de la capacité des gestionnaires 
de ces marques à instaurer une relation de con-
fiance avec les consommateurs quant à l’origine  
authentique des produits locaux. 

5. Discussion 

L’examen approfondi des données révèle une dispa-
rité régionale significative au Québec. Les régions 
perçues comme ancrées dans le terroir (p. ex., la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, le Saguenay–Lac-
Saint-Jean, l’Estrie et le Bas-Saint-Laurent) montrent 
un fort attachement à la région et une importance 
marquée accordée aux produits locaux. En  
revanche, les régions perçues comme plus cosmopo-
lites ou urbaines (p. ex., la Montérégie, Lanaudière, 
les Laurentides et Montréal) semblent souffrir d’un 
déficit d’identité régionale, ce qui entrave le dévelop-
pement d’une conscience collective favorable aux 
produits locaux. 

L’analyse des motivations d’achat révèle que, bien 
que les Québécois soient généralement sensibles à la 
provenance géographique de leurs aliments, leur  
intérêt pour les produits locaux est fortement condi-
tionné par l’existence réelle et perçue d’attributs  
territoriaux spécifiques. Ces attributs, qu’ils soient 
géographiques, touristiques ou culinaires, agissent 
comme des différenciateurs clés et porteurs de sens 
culturel pour les régions se réclamant de ces produits 
ou marques régionales. 

Une difficulté majeure émerge quant à la construc-
tion d’une identité régionale forte, en particulier pour 
les régions présentant un manque d’atouts (p. ex., 
l’Outaouais, la Montérégie et Laval). Même lorsque 
cette identité est présente, elle ne parvient pas tou-
jours à être adéquatement communiquée, ce qui  
entrave la stimulation d’un intérêt chez les habitants 
pour les produits locaux. Seulement 29,05 % des  
répondants accordent véritablement une importance 
à la provenance régionale des aliments, ce qui sou-
ligne un défi majeur pour les acteurs régionaux. 

La visibilité des marques territoriales régionales 
constitue un enjeu significatif, avec des niveaux de 
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reconnaissance faibles à l’échelle provinciale, à l’ex-
ception de la marque provinciale Aliments du  
Québec. Même à l’échelle des régions, les marques 
territoriales régionales souffrent souvent d’un 
manque de notoriété, à quelques exceptions près. La 
certification Aliments du Québec jouit de la plus 
grande notoriété, mais, dans certaines régions, les 
marques territoriales afférentes obtiennent une  
notoriété élevée auprès de leurs résidents respectifs. 

Les répondants justifient leur manque d’intérêt 
pour les marques territoriales en évoquant le 
manque de connaissance et de visibilité ainsi que 
d’autres critères de décision tels que la liste des  
ingrédients et le label Aliments du Québec. Cepen-
dant, ils expriment une disposition à opter pour les 
marques territoriales sous certaines conditions, 
mettant en avant l’importance de la crédibilité per-
çue, des retombées tangibles sur le développement 
des collectivités, du renforcement de l’attachement 
des résidents à leur région, de la traduction efficace 
des avantages territoriaux distinctifs et de la contri-
bution à la promotion à travers des produits bioali-
mentaires spécifiques aux régions. 

Les consommateurs québécois suggèrent d’amélio-
rer la vulgarisation des informations sur les marques 
territoriales en mettant en lumière la liste des pro-
duits, les lieux d’approvisionnement et les recettes 
québécoises ainsi qu’en soulignant les acteurs régio-
naux. Concernant les lieux d’approvisionnement, la 
grande distribution est privilégiée, ce qui souligne 
l’importance de rendre les produits locaux dispo-
nibles dans des endroits largement fréquentés. Les 
commerçants et détaillants alimentaires sont les 
sources d’information les plus consultées. 

En somme, les résultats du sondage offrent une  
vision détaillée des attitudes et des comportements 
des Québécois envers les produits régionaux. Ils 
soulignent la nécessité pour les régions de renforcer 
leur identité, de mieux communiquer sur leurs atouts 
et d’accroître la visibilité de leurs marques territo-
riales pour stimuler l’intérêt des consommateurs. Les 
recommandations s’articulent autour de la formation 
des acteurs locaux, de la promotion des bonnes pra-
tiques, des missions à l’étranger, de l’identification de 
métaphores puissantes, d’une stratégie de marque 
globale rendant tangibles les retombées, de la mutua-

lisation des efforts de promotion ainsi que d’une ges-
tion stratégique axée sur l’imputabilité et sur une  
approche stratégique des niches. Ces axes d’actions, 
lorsqu’ils sont mis en œuvre de manière coordonnée, 
peuvent contribuer à renforcer l’adhésion des con-
sommateurs aux marques régionales, à stimuler le 
développement économique local et à accroître la 
notoriété globale des identifiants territoriaux. 

Conclusion 

Cette étude, dont l’objectif était d’analyser de  
manière exhaustive la présence des marques territo-
riales à l’échelle du Québec, s’inscrit dans une  
démarche combinant des contributions à la  
recherche et aux pratiques. Elle visait à évaluer la 
pertinence et les retombées effectives de ces 
marques sur les collectivités territoriales, tout en  
explorant leurs impacts sur les préférences et com-
portements des consommateurs en relation avec le 
développement des régions et des collectivités. 

Sur le plan de la recherche, elle apporte une con-
tribution significative à la compréhension des  
dynamiques liées aux marques territoriales dans 
un contexte québécois. Les conclusions tirées de 
l’analyse des données issues du sondage enrichis-
sent la littérature existante sur le marketing terri-
torial et sur la consommation locale. Les facteurs 
de succès et d’échec identifiés ainsi que les recom-
mandations formulées offrent des perspectives 
nouvelles pour les chercheurs intéressés par le  
domaine de la gestion des marques territoriales.  

Du point de vue pratique, notre étude propose des 
recommandations concrètes destinées aux gestion-
naires de marques, aux élus locaux et à d’autres  
acteurs impliqués dans le développement local des 
territoires. Ces recommandations serviront de guide 
pratique pour instaurer des actions visant à améliorer 
la communication, la formation des ressources  
humaines et la gestion stratégique des marques terri-
toriales. En fournissant des pistes d’amélioration 
spécifiques, notre recherche contribue directement à 
la prise de décision et à l’élaboration de stratégies  
efficaces pour les parties prenantes concernées. 

Cependant, il est important de noter que des défis 
pratiques ont émergé au cours de la réalisation du 
projet, notamment en raison de la pandémie et de la 
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disponibilité limitée de certains acteurs. Ces aspects 
pratiques soulignent l’importance d’adapter les  
approches de recherche aux réalités changeantes du 
terrain. Ainsi, en combinant les perspectives de la  
recherche et des pratiques, notre étude offre une 

compréhension holistique des enjeux liés aux 
marques territoriales au Québec, tout en fournissant 
des outils concrets pour guider les actions futures 
dans ce domaine.
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Annexe 1  
Listes des marques territoriales bioalimentaires au Québec 

 
Territoire Nom de l’identifiant Logo 
Provincial 

Province de  
Québec Aliments du Québec 

 

Régional (régions administratives du Québec) 

Côte-Nord et 
Nord-du-Québec Le Goût de la Côte-Nord 

 

Gaspésie et Îles-
de-la-Madeleine 

Gaspésie Gourmande 

 

Le bon goût des Îles-de-la-
Madeleine 

 

Chaudière- 
Appalaches 

Arrêts Gourmands de la 
Chaudière-Appalaches 

 

Goûtez Lotbinière 
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Abiti- 
Témiscamingue  Goûtez Abiti-Témiscamingue 

 

Outaouais 

Croquez l’Outaouais 

 

Parcours Outaouais Gourmet 

 

Centre-du- 
Québec 

Goûtez-y! 
(développée avec une  
campagne de promotion en 
épicerie) 

 

Bas-Saint- 
Laurent Saveurs du Bas-Saint-Laurent 

 

Lanaudière Goûtez Lanaudière 

 

Montérégie Le garde-manger du Québec 
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Laurentides Laurentides, j’en mange 

 

Mauricie 

MIAM (Le Meilleur de  
l’industrie agroalimentaire de 
la Mauricie) 

 

Mauricie Gourmande 

 

Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

AgroBoréal 

 

Zone boréale 

 

Laval Saveurs de Laval 

 

Estrie Créateurs de saveurs  
Cantons-de-l’Est 
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Capitale- 
Nationale 

Québec, région gourmande 

 

La Route des saveurs  
Charlevoix 

 

Savoir-faire île d’Orléans 

 

Culture de saveurs  
Portneuf 
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RÉSUMÉ. L’économie de la proximité est généralement dominée par deux grandes écoles : l’école française et 
l’école hollandaise. Si d’un côté on distingue une approche interactionniste renfermant deux types de proximités 
(géographique et organisée) et une approche institutionnaliste distinguant trois types de proximités (géographique, 
organisationnelle et institutionnelle), de l’autre côté, on fait valoir l’existence de cinq types de proximités : géogra-
phique, organisationnelle, institutionnelle, sociale et cognitive. En dehors de ces postulats de base, submergent 
d’autres formes de proximités inscrites dans des contextes de liens technologiques, fonctionnels, socioécono-
miques, etc, ce qui rend le concept de proximité hyper flexible. Cela semble constituer un signe de fébrilité pour 
ladite théorie et freine véritablement sa progression. Par conséquent, l’objectif de cet article est de faire une analyse 
critique de la nomenclature des approches à l’économie de la proximité. Notre recherche contribue à une revue 
de la littérature sur la question mais propose aussi de dépasser les limites gênantes de ladite théorie en apportant 
des éléments d’enrichissement. 

Mots clés : Proximité géographique, proximité organisée, proximité organisationnelle, proximité institutionnelle, 
limites 

ABSTRACT. Proximity economics is generally dominated by two major schools of thought: the French school and the Dutch school. On 
the one hand there is an interactionist approach that includes two types of proximities (geographic and organized) and an institutionalist 
approach that promotes the existence of three types of proximities (geographic, organizational and institutional). On the other hand, five 
dimensions of proximity can be noted: geographic, organizational, institutional, social and cognitive. Outside of these basis premises, other 
forms of proximity lie within technological, functional or socio-economic contexts, thus making the concept of proximity hyper flexible. This 
seems to be a sign of weakness for the said theory and really puts a damper on its progression. The aim of this paper is to make a critical 
analysis of the nomenclature for the approaches to proximity economics. Our research contributes to a review of the literature on the subject but 
also suggests overcoming the hindering limitations of the theory by bringing new insights to the proximity economics field of research. 
 
Key words: Geographical proximity, organized proximity, organizational proximity, institutional proximity, limitations 
 
 

Introduction 

L’économie de la proximité a été impulsée par les 
travaux précurseurs du groupe de recherche français 
« Dynamiques de proximités » au début des années 
1990 (Rallet, 2002 ; Zimmermann, 2008). Constitué 
au carrefour des développements de l’économie  
industrielle et de l’économie spatiale, cette théorie 
promeut une conception de la réalité économique et 
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socioculturelle essentiellement relationnelle (Torre, 
2000). L’école française de la proximité distingue 
deux grands courants : le courant des interaction-
nistes (Rallet et Torre, 2004 ; Pecqueur et Zimmer-
man, 2004) qui prônent l’existence de deux formes 
de proximités (géographique et organisée) et celui 
des institutionnalistes défenseurs de trois formes de 
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proximités (géographique, organisationnelle et insti-
tutionnelle (Kirat et Lung, 1995 ; Talbot, 2005 ;  
Talbot et Kirat, 2005).  

Toutefois, si cette théorie a réussi à sortir du car-
can restreint de sa particularité française, cela 
n’empêche qu’elle fait l’objet de plusieurs déve-
loppements et tentatives de conceptualisation qui 
font débat. Certains, dépassant même les postulats 
de départ proposent une catégorisation en proxi-
mité de ressources et en proximité de coordina-
tion pour ainsi donner naissance à quatre formes 
de proximité : cognitive, sociale, organisationnelle 
et institutionnelle (Bouba-Olga et Grossetti, 
2008). D’autres donnent la voie à l’émergence de 
l’école hollandaise de la proximité qui retient cinq 
dimensions : géographique, organisationnelle, ins-
titutionnelle, sociale et cognitive (Boschma, 2005).  

Mieux, l’examen de la littérature révèle, en dehors 
de ces postulats de départ, les coulisses de l’exis-
tence d’une panoplie de proximités que des auteurs 
définissent en fonction de leur contexte :  proximité 
spatiale, hiérarchique, fonctionnelle, temporelle, 
identitaire, idéologique, technologique, entre autres 
(Dampérat, 2006 ; Torrès, 2003, 2007). À cet effet, 
un des constats majeurs qui s’en dégagent s’aligne 
avec l’existence d’une théorie surdimensionnée et 
surconceptualisée. Ainsi, l’économie de la proxi-
mité semble devenir un fourre-tout empreint de  
ramifications ou d’imaginations conceptuelles. Ces 
nombreuses appellations laissent déjà présager les 
signes d’une théorie aux contours flous et aux fron-
tières imprécises : proximité pour tout et proximité pour 
tous. Bref, l’économie de la proximité se heurte au 
manque d’uniformisation de ses concepts, ce qui 
appelle à plus de réflexions critiques sur le sujet. 
Autrement dit, la littérature souffre d’un manque 
d’animation de travaux qui tentent de cerner les 
contours de ladite théorie au travers des position-
nements critiques. 

Les quelques rares travaux qui s’y rapportent portent 
sur les enjeux liés aux origines de l’économie de la 
proximité (Torre et Talbot, 2018) ou encore sur 
l’analyse de la proximité au prisme des théories con-
ventionnalistes et régulationnistes (Doré, 2018). 
Certes, ces travaux fournissent des éléments de  
réponse intéressants sur les débats au sein des écoles 

de proximité ainsi que sur la pluralité des approches, 
mais ne posent pas un regard critique sur les véri-
tables limites de l’économie de la proximité. Tel est 
donc l’objectif de cet article. Plus précisément, la pré-
sente recherche vise à exposer les limites notoires de 
l’économie de la proximité et à proposer des élans de 
dépassement. 

L’article est structuré de la façon suivante : dans 
un premier temps, nous passerons en revue les 
pensées interactionniste et institutionnaliste de 
l’école française de la proximité et dans un second 
temps nous dégagerons les possibles limites liées 
aux autres postulats qui découpent la proximité en 
plusieurs catégories. 

1. L’économie de la  
 proximité : fondements et postulats 

La théorie sur l’économie de la proximité se veut 
une conception de la réalité économique et socio-
culturelle essentiellement relationnelle (Torre, 
2000). Son objectif principal est de « contribuer à 
l’endogénéisation de la variable spatiale dans la 
théorie économique » (Gilly et Torre, 2000, p.10; 
Rallet, 2002). La proximité est définie comme 
étant « l’hypothèse de base d’une séparation, éco-
nomique ou géographique, entre agents (indivi-
duels ou collectifs) et donc à leur éloignement plus 
ou moins fort » (Gilly et Torre, 2000, p.11). Elle 
favorise la diversité, la densité et la fréquence des 
relations inter organisationnelles (Chabaud et  
collab., 2006).  

Trois enjeux d’ordre théorique, empirique/sociétal, 
et académique sont à l’origine de l’émergence de 
l’économie de la proximité (Torre et Talbot, 2018). 
Selon ces auteurs, d’abord, l’enjeu théorique consis-
tait à faire le croisement entre l’économie industrielle 
et l’économie spatiale/régionale. Les enjeux empi-
riques et sociétaux se sont justifiés par la volonté des 
acteurs du groupe d’accomplir leur devoir d’utilité 
sociale en intégrant des thèmes aux préoccupations 
sociale et citoyenne dans leurs travaux. Il s’en est 
suivi une forte progression des écrits sur l’économie 
de la proximité qui a connu des extensions théma-
tiques et disciplinaires depuis les années 2000  
(Torre, 2014). Quant aux enjeux académiques, ils 
correspondent à une volonté de promouvoir la  
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pensée française dans les sciences régionales/euro-
péennes ainsi que les débats de courants intradisci-
plinaires et interdisciplinaires.  

Cependant, en termes simples, la proximité peut 
renvoyer à l’idée d’un possible rapprochement de 
près ou de loin entre des acteurs de l’activité éco-
nomique. Or, comment le qualifier ? Sous quelles 
formes le concevoir ? L’école française de la proxi-
mité s’est déjà chargée de retenir deux courants 
majeurs sur les formes de proximités. Nous  
verrons dans ce qui suit les pensées interaction-
niste (Rallet et Torre, 2004; Pecqueur et Zimmer-
man, 2004) et institutionnaliste (Kirat et Lung, 
1995; Talbot, 2005; Talbot et Kirat, 2005) de la 
proximité. 

1.1 La pensée  
 interactionniste de la  proximité 

L’idéal dans la pensée interactionniste est de  
dépasser la conception individuelle de la coordi-
nation pour prendre en compte les interactions 
entre les acteurs. Or, la place des institutions dans 
la conceptualisation de la proximité semble mena-
cée. Les interactionnistes distinguent ainsi deux 
grandes formes de proximité : géographique et  
organisée. 

1.1.1 La proximité géographique 

Qui dit proximité, dit rapprochement et qui dit 
géographique parle d’espace, de zone ou d’en-
droit. On peut donc penser à un rapprochement 
plus ou moins court entre des acteurs de même 
zone ou de même lieu. Ce rapprochement peut 
alors être lié à une distance qui sépare deux voisins 
dans un espace donné. Pour le franchir, les indivi-
dus émettent des actifs en termes de temps et/ou 
de coûts, ce qui implique que la proximité géogra-
phique traduit la « distance kilométrique entre 
deux entités (individus, organisations) pondérée 
par le coût temporel et monétaire de son franchis-
sement » (Rallet et Torre, 2004, p.26). Elle désigne 
donc la plus ou moins forte matérialité de l’espace 
(Rallet, 2002).  

La posture interactionniste suppose que la proxi-
mité géographique doit favoriser la formation des 

acteurs ou modifier leurs relations (Zimmermann, 
2008). Elle peut alors être appréhendée sous 
l’angle de stimulateur des échanges entre acteurs 
qui s’accompagne d’une réduction des coûts et de 
la rapidité des échanges. Deux individus ou orga-
nisations peuvent être considérées comme  
géographiquement proches s’ils sont capables 
d’échanger ou de se rencontrer à faible coût et/ou 
de manière rapide (Rallet, 2002).  

Rallet (2002) retient deux catégories de paramètres 
qui mesurent la variation du degré de rapproche-
ment entre les acteurs : les paramètres objectifs et 
les paramètres subjectifs. Les premiers désignent 
le coût et le temps pour parcourir une distance 
tandis que les seconds renvoient à la perception 
des individus ou des groupes. Ces paramètres per-
mettent de savoir si deux individus sont plus ou 
moins proches l’un de l’autre, quels moyens de 
transport permettent de les rapprocher et à quel 
prix : d’où la nature binaire et multi-relative de la 
proximité géographique.  

Elle est d’abord de type binaire car « l’examen de la 
proximité géographique a in fine pour objet de savoir 
si on est « loin de » ou « près de » (Rallet et Torre, 
2004). Ainsi, sa nature multi-relative fait qu’elle est 
d’abord relative aux caractères morphologiques des 
espaces de déroulement des activités (proximité à vol 
d’oiseau dans le cas d’un espace aérien), ensuite à la 
disponibilité des infrastructures de transport (rou-
tières, maritimes ou ferroviaires) et, enfin, aux capa-
cités financières des utilisateurs de ces infrastructures 
(Torre, 2009, 2014).  

Il en ressort que la dépendance de la proximité géo-
graphique sur les infrastructures et services de trans-
port reflète la capacité de ces derniers à permettre 
aux acteurs de rallier leurs partenaires de la même 
chaine de production en un temps et un coût qui 
peuvent être raisonnables. Généralement, certaines 
entreprises en regroupement ou en réseau, partagent 
la même chaine de production qui comprend entre 
autres, les producteurs, les sous traiteurs et les distri-
buteurs. Il est alors possible d’estimer la proximité 
géographique comme la localisation des acteurs et 
des facteurs qui participent au processus produc-
tif (Chabaud et collab., 2006). 
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1.1.2 Des vertus aux inconvénients 
 de la proximité géographique 

L’importance de la proximité géographique 
comme principal déclencheur de la dynamique  
interactive entre les acteurs est largement saluée 
dans la littérature (Rallet et Torre, 2004, Torre, 
2014). Les avantages de la proximité géographique 
sont nombreux : elle favorise les échanges de mar-
chandise et d’information, les rencontres entre  
acteurs et le partage de connaissances (Rallet, 
2002), le transfert et l’échange de connaissances 
tacites, l’acquisition de savoir-faire technique ainsi 
que la mobilité des personnes (Chabaud et collab., 
2006 ; Rallet et Torre, 2004 ; Torre et Talbot, 
2018). Elle permet aussi le renforcement du  
processus d’apprentissage commun et surtout la 
création d’un climat de confiance et de renforce-
ment des relations personnelles (Boschma, 2005).  

Par ailleurs, au moment de favoriser le bonheur des 
uns, la proximité peut bel et bien léser le bien être 
des autres. Elle peut alors être source de conflits, de 
rivalités ou de tensions entre acteurs (Rallet et 
Torre, 2004) ou peut même entrainer un verrouil-
lage géographique qui traduit un enfermement en 
deçà de la frontière (Emin et Duvauroux, 2016). 
L’articulation entre les effets positifs et négatifs de 
la proximité géographique permet de dégager deux 
dimensions du concept : la proximité géographique 
recherchée et la proximité géographique subie 
(Torre, 2009).  

La proximité géographique recherchée 

La proximité géographique est dite recherchée lors-
que certains acteurs manifestent l’intérêt de s’im-
planter dans un site ou un espace stratégique qui leur 
permet de bénéficier des avantages infrastructurels, 
culturels, ou socioéconomiques du milieu. Elle peut 
revêtir deux sous-dimensions : permanente ou tem-
poraire. Sa dimension permanente se traduit par une 
localisation convenable de l’acteur dans un lieu ou 
par sa délocalisation dans un endroit qui favorise  
l’atteinte de ses besoins et la réalisation de ses activi-
tés. Sa dimension temporaire renvoie à des mobilités 
ponctuelles de plus ou moins longue durée, sans que 
l’acteur ne se délocalise (Torre, 2009). Par consé-

quent, lorsque des acteurs se trouvent dans l’incapa-
cité de se libérer des effets de rapprochement inte-
rindividuel, technique, de lieu ou d’activité de leur  
espace, alors ils subissent la proximité (Torre, 2009).  

La proximité géographique subie 

La proximité géographique subie illustre le carac-
tère néfaste des effets de la proximité à travers trois 
types d’interférences : les superpositions qui tradui-
sent la volonté d’utiliser différemment le même  
espace par plusieurs acteurs, les contiguïtés qui sont 
relatives aux désaccords sur les frontières de l’es-
pace et les voisinages qui se traduisent par des exter-
nalités négatives telles que la pollution sonore,  
respiratoire, olfactive ou même l’espionnage 
(Torre, 2009). La proximité géographique a donc 
tendance à donner à l’acteur une position variée où 
il peut osciller entre soumission et imposition. 
N’empêche que l’acteur peut être à l’intermédiaire, 
c’est-à-dire à la fois en position de proximité géo-
graphique recherchée et subie (Torre, 2004).  

Somme toute, que la proximité géographique soit 
recherchée ou subie, il faut savoir qu’elle ne peut 
pas agir sans effet de lumière, c’est-à-dire qu’elle 
ne peut s’auto-activer. Au stade où elle est inac-
tive, elle n’engendre aucune relation interactive 
entre deux agents ou organisations du même site. 
Elle perd tout son sens et toute son utilité, puis 
devient obsolète : on fait alors face au vieillisse-
ment de la proximité car elle ne s’exprime pas et 
n’a aucune conséquence sur la vie des acteurs. 
Alors, le seul moyen d’y remédier réside dans son 
activation et dans sa mobilisation par des acteurs 
socio-économiques (Torre, 2014).  

Ainsi, l’essence même de la proximité géogra-
phique se trouve dans son activation par les  
acteurs eux-mêmes (Torre, 2014). Une proximité 
géographique est dite activée, lorsqu’on assiste à 
un mouvement ou à un déplacement fréquent et 
intentionnel de part et d’autre de différents acteurs 
d’un même territoire ou espace. Son utilité réside 
dans les actions et les conceptions qu’en font les 
individus qui la mobilisent (Torre, 2009). Deux  
individus d’une même catégorie professionnelle 
peuvent coordonner leurs actions (Zimmermann, 
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2008) s’ils activent la proximité géographique qui 
les lie.  

À cet égard, sans prétendre à réinventer la roue, nous 
définissons la proximité géographique comme  
l’expression métrique ou kilométrique de la distance 
qui sépare deux acteurs territoriaux au comptant du 
coût et du temps alloué, et les acteurs qui peuvent 
eux-mêmes être victimes d’imposition ou de soumis-
sion dans l’échange et la coopération. Bien que la 
proximité géographique constitue une condition 
permissive des interactions entre acteurs, elle  
demeure insuffisante à elle seule pour appréhender 
la dynamique interactive des acteurs au sein d’un ter-
ritoire ou d’un réseau territorial. Elle doit être  
accompagnée par une forme de proximité organisée 
qui permet de remédier aux effets négatifs susmen-
tionnés (Rallet, 2002 ; Rallet et Torre, 2004). 

1.1.3 La proximité organisée 

Par opposition à la proximité géographique, la 
proximité organisée s’étend beaucoup plus sur 
une visée relationnelle et traite particulièrement la 
séparation économique des agents (Angeon et  
collab., 2006). Les interactionnistes la définissent 
comme la capacité qu’offre une organisation à 
faire interagir ses membres (Torre, 2006). Son  
importance réside donc dans la mise en relation 
d’acteurs qui appartiennent à la même structure, 
au même réseau ou au même cadre organisation-
nel. Or, le qualificatif « organisée » peut être  
compris non pas au sens de l’appartenance à une 
organisation en particulier mais plutôt aucaractère 
agencé des activités humaines (Torre, 2014). Il est 
alors possible de considérer la manière dont des 
acteurs organisationnels interagissent au cours de 
leurs activités.  

Dit autrement, l’on suppose le fait que deux indi-
vidus ou entreprises A et B situés sur le même  
territoire et qui s’activent tous dans la production 
de biens et services entrent en contact et se coor-
donnent dans l’exercice de leurs activités. Cette  
interaction directe entre les acteurs (A et B) est 
rendue facile par deux choses : soit ils appartien-
nent à la même organisation, soit ils présentent 
une certaine similarité dans leurs systèmes de  
représentation. La proximité organisée repose 

alors sur deux logiquesqui sont complémentaires, 
substituables et non antinomiques : la logique 
d’appartenance et la logique de similitude (Rallet 
et Torre, 2004).  

La logique d’appartenance 

La logique d’appartenance signifie que « deux ou 
plusieurs acteurs appartiennent à un même graphe 
de relations ou encore à un même réseau, que leur 
relation soit directe ou intermédiaire » (Torre, 
2014, p.54). Cela dit, elle suppose l’interaction 
entre des acteurs qui se revendiquent la même  
entité ou le même cercle social de proximité. Cette 
interaction peut être facilitée par les mêmes habi-
tudes comportementales ou de travail. Deux  
acteurs sont proches en termes organisationnels 
parce qu’ils interagissent et que leurs interactions 
sont facilitées par les règles ou routines de com-
portement (explicites ou tacites) qu’ils suivent 
(Torre, 2006).  

La logique de similitude 

La logique de similitude désigne « l’adhésion men-
tale à des catégories communes, elle se traduit par 
le fait que des individus se trouvent à de faibles 
distances cognitives les uns des autres » (Torre, 
2014, p.54). On peut l’appréhender comme le  
degré d’interconnaissance entre des acteurs et leur 
inscription dans un ensemble de représentations 
tacites. Dans ce cas, deux acteurs sont proches 
s’ils se ressemblent, possèdent le même espace de 
référence, les mêmes représentations et partagent 
les mêmes savoirs (Torre, 2002 ; Caron et Torre, 
2006). Le partage de valeurs identitaires relatives à 
la culture, à la coutume, à la religion, aux normes 
sociales et aux langues repose également sur une 
logique de similitude, d’autant plus que les indivi-
dus ont plus de chance de collaborer lorsqu’ils  
appartiennent à la même culture (Torre, 2014).  

La logique de similitude est alors un facteur déclen-
cheur de la coopération entre acteurs de même iden-
tité culturelle, appartenant à un même territoire ou 
réseau. Un exemple pertinent est celui de chercheurs 
appartenant à la même communauté scientifique qui 
peuvent facilement coopérer car non seulement ils 
partagent le même langage mais ils ont aussi le même 



           

 

 231 

Volume 33 • no 2 • 2024 

système d’interprétation des textes et des résultats 
(Torre, 2014). Ils peuvent davantage coopérer en 
échangeant régulièrement, ou encore grâce à un 
socle commun de partage informationnel, ce qui 
donne à la logique de similitude une double facette. 
D’une part elle peut se construire dans une relation 
réciproque qui entraine un raccourcissement des dis-
tances cognitives ; d’autre part, elle peut se traduire 
par l’existence d’une base commune qui facilite la 
communication entre étrangers (Torre, 2014). 

In fine, que la logique soit de similitude ou d’appar-
tenance, elle contribue à la mise en exergue de la 
dynamique interactive entre acteurs territoriaux 
ou d’un réseau territorial. La proximité organisée 
permet de remédier aux effets néfastes de la proxi-
mité géographique et confère aux acteurs des 
gains en transfert d’informations propices à  
l’innovation (Gosse et Sprimont, 2010). Toute-
fois, à l’image de la proximité géographique, la 
proximité organisée n’émerge pas de façon spon-
tanée. Elle doit toujours être activée et mobilisée 
par les acteurs : ce sont les actions humaines qui 
conditionnent le fait d’entrer en interaction 
(Torre, 2014).  

Par conséquent, nous concevons la proximité  
organisée comme la séparation économique qui 
favorise l’interaction entre des acteurs de même 
réseau, territoire ou structure organisationnelle. 
Elle favorise la construction de relations inter  
organisationnelles, mais se heurte à la tendance 
institutionnaliste. Les interactionnistes n’accor-
dent pas une place prépondérante aux institutions 
dans leur conceptualisation de la proximité. Telle 
est la principale critique des tenants du courant 
institutionnaliste de la proximité qui décomposent 
la proximité organisée en proximité organisation-
nelle et institutionnelle. 

1.2 La pensée  
 institutionnaliste de la proximité 

De la décomposition de la proximité organisée en proximité 
organisationnelle et institutionnelle à l’institutionnalisation 
de la proximité  

Nul doute du consensus au sein du groupe de  
recherche français « Dynamiques de proximités » sur 

l’existence d’une forme de proximité géographique 
que l’on soit interactionniste ou institutionnaliste. Le 
débat est clos et les auteurs s’accordent sur l’exis-
tence d’une proximité géographique qu’ils concep-
tualisent pratiquement de la même manière à travers 
le degré de rapprochement spatial plus ou moins 
court ou long entre acteurs de même espace. Ainsi, 
selon ce groupe, que l’on soit interactionniste ou ins-
titutionnaliste, la proximité géographique est lue de 
la même manière et demeure le lieu de convergence 
entre les deux camps. Or, la divergence porte sur la 
place accordée aux institutions.  

Les interactionnistes (Pecqueur et Zimmermann, 
2004 ; Rallet et Torre, 2004) sont considérés 
comme ne pas être explicites quant à la dimension 
institutionnelle dans leur définition de la proxi-
mité organisée. Ils se bornent à la réductibilité des 
relations de similitude et d’appartenance pour  
expliquer l’interdépendance et les interactions 
entre acteurs sans pour autant soulever la partie 
immergée de l’iceberg, c’est-à-dire faire émerger la 
dimension institutionnelle de la proximité.  

Les institutionnalistes prennent le contrepied des  
interactionnistes en militant en faveur du centrage 
de la place des institutions dans la proximité. Ce 
faisant, en plus de confirmer l’existence d’une 
forme de proximité géographique inhérente au  
réseau d’acteurs, les institutionnalistes proposent 
de distinguer deux autres formes de proximités : 
organisationnelle et institutionnelle (Talbot et  
Kirat, 2005).  

La proximité organisationnelle  

La proximité organisationnelle « lie les agents par-
ticipants à une activité finalisée dans le cadre d’une 
structure particulière (…) Elle se déploie à l’inté-
rieur des organisations (firmes, établissements etc) 
et, le cas échéant, entre organisations liées par un 
rapport de dépendance ou d’interdépendance éco-
nomique ou financière (entre société membre 
d’un groupe industriel ou financier, au sein d’un 
réseau, etc) » (Kirat et Lung, 1993, p. 213).  

D’une autre manière la proximité organisation-
nelle désigne le rapprochement intra ou  
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inter-organisationnel (des organisations interdé-
pendantes) d’acteurs qui sont en activité dans une 
même structure organisationnelle. Elle peut se tra-
duire par des modalités de partage de savoirs et 
compétences techniques, organisationnelles et 
économiques (Chabaud et collab., 2006), quitte à 
définir l’interconnexion entre un ensemble de 
fournisseurs et son donneur d’ordre (Gosse et 
Sprimont, 2010). Elle est un facteur expressif de 
la coordination intra et/ou inter-organisationnelle 
et s’inscrit dans le temps et dans l’espace.  

Proximité institutionnelle 

De son côté, la proximité institutionnelle est plus liée 
au « partage de diverses institutions plus ou moins 
formelles comme des lois, des règles, des coutumes, 
des valeurs, etc » (Kirat et Lung, 1995, p.6). Elle  
reflète l’existence de liens d’identité socio-culturelles 
entre acteurs territoriaux, et est le résultat d’une 
longue histoire (Barabel et collab., 2009). Le terme 
« institutionnel » peut comporter ici un sens dual : il 
peut renvoyer aux organisations (réseaux, entre-
prises) mais également aux comportements (règles, 
routines, normes, etc.) (Lauriol et collab., 2008). Les 
règles, aussi bien que les normes sociales peuvent 
permettre d’établir des relations de concertation  
bilatérale ou multilatérale entre les acteurs. Cela per-
met d’exprimer la proximité institutionnelle sous 
forme de structures de dialogue social entre l’entre-
prise et ses partenaires (Defélix et collab., 2013).  

Le dialogue social peut davantage matérialiser l’état 
d’interconnaissance entre les acteurs territoriaux. Il 
est alors possible de constater que la proximité insti-
tutionnelle est beaucoup plus axée sur la dimension  
cognitive de la coordination. D’ailleurs, l’école hol-
landaise qualifie cette dimension cognitive à travers 
l’apprentissage que pourrait procurer le partage de 
même base de connaissances et de compétences 
entre acteurs (Boschma, 2005). Toutefois, cette res-
triction de la proximité institutionnelle à sa dimen-
sion cognitive peut constituer une limite de l’avis de 
Talbot et Kirat (2005) qui proposent un approfon-
dissement de la thèse institutionnaliste à travers l’in-
tégration de la dimension politique de la proximité.  

Cette lecture institutionnaliste de la proximité revient 
à considérer que les conditions de coordination sont 
à la fois d’ordre cognitif et politique : « Nous ne  
réduisons pas la proximité institutionnelle à une 
seule dimension cognitive renvoyant à une vision 
partagée du monde ; nous ajoutons à la définition de 
la proximité institutionnelle une dimension politique 
régulatrice qui attribue des rôles à des acteurs hété-
rogènes afin d’apaiser transitoirement les conflits » 
(Talbot, 2008, p.13, trad. libre). Pour les institution-
nalistes, les interactions vont ensemble avec les  
institutions alors qu’elles peuvent se passer des règles 
(Bezzon et Levy, 2020). L’institution, dans sa dimen-
sion politique, joue un role d’arbitrage dans les rela-
tions de partage entre acteurs et permet l’atteinte 
d’objectifs communs. Elle contribue à la régularisa-
tion des dérives de la dimension cognitive de la 
proximité, lui sert de complémentarité. Par consé-
quent, il est alors possible pour des individus d’inte-
ragir cognitivement tout en étant politiquement  
impliqués dans la société.  

Les institutionnalistes en profitent pour dépasser la 
conception dite traditionnelle de la proximité  
organisationnelle (Kirat et Lung, 1995) pour la con-
sidérer comme une forme particulière de proximité 
institutionnelle. Plus précisément, la proximité  
organisationnelle revue en contexte institutionnel 
consiste « pour des acteurs à priori hétérogènes à 
intégrer la communauté cognitive, c’est-à-dire à  
accéder à la mémoire de l’organisation composée 
de ressources cognitives, et à intégrer la commu-
nauté politique, c’est-à-dire à s’insérer dans la struc-
ture de pouvoir » (Talbot, 2008, p.17, trad. libre). 
Elle est considérée comme un prolongement fac-
tuel de la proximité institutionnelle selon Beaurain 
et Brullot (2011) à la suite de North (1990).  

On retiendra qu’en plus de statuer sur l’existence 
commune d’une proximité géographique, la thèse 
institutionnaliste est reconnue comme le versant de 
l’économie de la proximité qui effectue toute une 
prise en compte du rôle et de l’importance de l’insti-
tution dans la proximité.  
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Tableau 1 – Schéma des approches de l’économie de la proximité selon la littérature

2. Proximités : des limites évidentes 

C’est désormais connu dans la littérature : deux cou-
rants majeurs, parfois antagonistes, dominent la  
pensée théorique de l’école française de la proxi-
mité : le postulat des interactionnistes et celui des 
institutionnalistes. L’un est tributaire de deux formes 
de proximité, l’autre est tributaire de trois formes. Le 
rôle attribué aux institutions dans la définition du 
contexte au sein duquel s’inscrivent nécessairement 
les coordinations entre acteurs permet nettement de 
les distinguer (Beaurain et Brullot, 2011).  

Chez les interactionnistes, les institutions sont  
réduites uniquement à leurs dimensions cognitives 
tandis qu’elles sont d’ordre cognitivo-politique 
dans la pensée institutionnaliste. Toutefois, les 
deux courants seraient proches, du moins dans la 
thèse dite traditionnelle des institutionnalistes. Le 
rapprochement s’aligne avec la subdivision de la 
proximité organisée en deux sous catégories : l’une 
liée à l’appartenance, qui peut correspondre à la 
proximité organisationnelle, et l’autre liée à la  
similitude qui se rapproche de la proximité insti-
tutionnelle (Gilly et Lung, 2005). Ces derniers  
affirment que les postures interactionnistes et  
institutionnalistes convergent plus qu’elles ne  
divergent d’autant plus qu’elles partagent non seu-
lement des similarités mais on retrouve pratique-
ment les mêmes auteurs de part et d’autre. L’exis-
tence de positions diverses ne constitue donc pas 

un frein à l’économie de la proximité mais est  
plutôt un signe de maturité pour ladite théorie.  

Par ailleurs, le caractère polysémique du concept 
nous interpelle. Certes, ses dimensions géographique 
et organisée (ou organisationnelle et institutionnelle) 
sont les plus conceptualisées dans la littérature mais 
ne suffisent pas car il s’avère difficile de catégoriser 
le nombre de proximités que l’on peut retrouver 
dans un réseau d’acteurs. En effet, la proximité est 
parfois vouée à tout et tout devient de la proximité. 
Bouba-Olga et Grossetti (2008) revendiquent une 
perspective socio-économique (ressources et coordi-
nation) de la proximité tandis que Boschma (2005) 
se distingue par l’ajout des dimensions sociale et  
cognitive. D’autres encore (Jespersen et collab., 
2017; Marek et collab., 2017; Rallet, 2002) mènent 
tout droit vers une conception délibérée de proximi-
tés à l’infinie : proximité technologique, affective,  
relationnelle, fonctionnelle, de métier, etc. La liste 
n’étant pas exhaustive, il va de soi que chacun 
semble avoir sa manière d’appréhender les formes 
de proximités selon sa conception et son contexte. 

2.1 Proposition d’un modèle de 
 l’écono mie de la proximité revisité 

L’économie de la proximité souffre d’un manque de 
stabilisation et d’uniformisation de ses concepts pré-
établis. Une telle dispersion dans la conception et 

 Ecole française  Ecole hollandaise  

1.Pensée interactionniste : 

-Proximité géographique (recherchée ou subie) 

-Proximité organisée (logique d’appartenance ou de si-
militude) 

-Proximité géographique 

-Proximité organisationnelle 

-Proximité institutionnelle 

-Proximité sociale 

-Proximité cognitive 
2.Pensée institutionnelle : 

-Proximité géographique 

-Proximité organisationnelle 

-Proximité institutionnelle 
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l’interprétation de la théorie ne permet pas de l’ap-
préhender correctement ni de cerner ses contours. 
Les auteurs qui revendiquent une pluralité de proxi-
mités outre celles développées dans les pensées inte-
ractionniste et institutionnaliste doivent se rendre 
compte que tout commence par l’institutionnalisa-
tion. Ainsi, lorsqu’on a tendance à parler de proxi-
mité sociale ou cognitive, c’est parce que nous 
sommes en présence d’une organisation. Les acteurs 
se rapprochent donc selon un cadre organisationnel.  

Nous concevons l’organisation comme le regrou-
pement de deux ou plusieurs entités (individuelles 
ou collectives) qui interagissent pour l’atteinte d’ob-
jectifs communs. Dans toute organisation, peuvent 
se retrouver des individus avec une certaine simili-
tude dans le métier, les croyances et valeurs, les  
domaines d’expertise, le matériel et le savoir-faire. 
À partir de là peuvent émerger des formes de rap-
prochements liés aux similitudes susmentionnées. 
Or, toutes ces formes de rapprochement qui peu-
vent en découler, renvoient à la proximité de base, 
c’est-à-dire celle de l’organisation (ou proximité  
organisationnelle). Les individus sont susceptibles 
d’interagir parce qu’ils partagent le social, le métier, 
la compétence, la technologie et se reconnaissent 
au sein d’une même organisation.  

Donc toute autre proximité qui prend naissance à 
partir de l’organisation n’est qu’une ramification de 
la proximité organisationnelle. En outre, étant donné 
que l’organisation de même que le réseau peuvent 
d’une part renvoyer à l’institution (Lauriol et collab., 
2008), la proximité organisationnelle elle-même s’en-
gouffre dans la proximité institutionnelle, confortant 
davantage la pensée institutionnaliste de la proxi-
mité : « il n’ya pas de proximité organisationnelle  
génératrice de coordination sans une certaine dose 
de proximité institutionnelle, indispensable à la coor-
dination d’agents indépendants » (Pecqueur et  
Zimmermann, 2004, p. 30). 

Certes, les dimensions de la proximité ne sont pas 
figées, mais des appellations à tout ou rien, l’imagi-
nation superficielle de toute une série de proximités 
ou encore des tentatives anodines de conceptuali-
sation d’autres formes de proximités, obstruent la 
progression de la théorie et ne permettent pas aux 
usagers d’en saisir les contours. Le lecteur doit  
savoir que toute autre forme de proximité imaginée 

ou conçue n’est qu’une ramification basée sur un 
contexte que l’auteur aurait choisi et doit être réin-
tégrée dans les postulats de départ (interactionniste 
ou institutionnaliste). 

Par conséquent, nous défendons la thèse selon  
laquelle il n’existe que deux grandes catégories de 
proximités : géographique et institutionnelle (I). 
Notre hypothèse de base est que l’organisation est 
une institution (I) et que toutes les autres formes de 
proximités hors géographique qui s’y rapportent 
sont un élément de la proximité mère, c’est-à-dire la 
proximité institutionnelle (I). 

Économie de la proximité = proximité géographique  
+ proximité institutionnelle 

Pour justifier notre hypothèse, nous partons de trois 
constats théoriques : 

Premièrement, cette relation permet de distinguer 
l’institution (I) constituée d’organisations à l’insti-
tution (i) elle-même constituée de normes, règles 
et de valeurs (Pecqueur et Zimmermann, 2004). 
Les normes et valeurs ont une dimension cogni-
tive (Boschma, 2005) qui peut-être inclue dans ce 
que certains appellent la proximité institutionnelle 
(i) (Kirat et Lung, 1995). Cette proximité institu-
tionnelle (i) est donc un élément de la proximité 
institutionnelle (I), elle évolue plutôt sous une 
forme de sous-dimension mais ne doit pas être  
décrétée en tant que proximité globale.  

Deuxièmement, certains parlent de l’existence 
d’une forme de proximité sociale, la concevant en 
termes de relations socialement encastrées entre 
des agents (Boschma, 2005). Toutefois, ces rela-
tions s’articulent à des plans intraorganisationnel ou 
interorganisationnel et ne peuvent survenir sans 
l’existence d’organisation qui lie les agents. Donc, 
la proximité sociale est une sous dimension de la 
proximité organisationnelle qui elle-même s’intègre 
dans la proximité institutionnelle (I) : l’organisation 
est une institution (I) : 

Proximité institutionnelle (I) = proximité institutionnelle 
(i)/cognitive + proximité organisationnelle (sociale) 

Troisièmement, d’autres auteurs prônent l’existence 
de proximités technologique, affective, relationnelle, 
etc (Jespersen et collab., 2017; Marek et collab., 2017; 
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Rallet, 2002) de ressources et de coordination 
(Bouba-olga et Grossetti, 2008) toujours en dehors 
des postulats de départ (interactionniste et institu-
tionnaliste). Or, nous le savons, ces différentes 
proximités ne peuvent survenir sans l’existence 
d’une organisation qui lie au moins deux agents. Par 
conséquent, les proximités technologique, affective, 
relationnelle, de ressources, etc constituent des sous 
dimensions de la proximité organisationnelle : 

Proximité organisationnelle =  
Proximités sociale + technologique + affective + relationnelle 

+ fonctionnelle + ressources + etc. 
 
Par conséquent, notre modèle de l’économie de la 
proximité revisité :

 
Figure 1 – Nouveau modèle de l’économie de la proximité proposé 

Pour lire le modèle, il faut raisonner en termes de 
variables : l’économie de la proximité constitue la  
variable dépendante, la proximité géographique 
constitue une variable indépendante et la proximité 
institutionnelle (I) est une variable indépendante par 
défaut. Cette dernière englobe deux sous-variables : 
institutionnelle (i) et organisationnelle. La variable 
organisationnelle est multidimensionnelle et peut  
inclure entre autres du social aux ressources, selon 
l’existence d’autres types de rapprochement pouvant 
lier des acteurs. 

La lecture de ce modèle permet de cerner les prises 
de positions dans l’école française (interactionnistes 
et institutionnalistes) et hollandaise (Boschma, 2005) 
pour un retour à l’orthodoxie institutionnaliste de la 
proximité. 

2.2 Prise en compte 
 des relations sociales  
 dans les actions économiques 

Par ailleurs, l’autre limite adossée à la portée de l’éco-
nomie de la proximité est qu’elle ne va pas très loin 
dans l’explication de l’encastrement des actions éco-
nomiques des acteurs territoriaux dans des relations 
sociales. Elle se distingue uniquement par une tenta-
tive d’explication des interdépendances individuelles 
ou d’entreprises par des rapprochements géogra-
phique et organisationnel. Les réalités sous-jacentes 
de ce que certains labélisent sous formes de proxi-
mité cognitive et sociale se rapportant à des relations 
de confiance, d’amitiés ou d’interconnaissances 
entre acteurs (Boschma, 2005; Bel, 2007; Gosse et 
Sprimont, 2010) ne suffissent pas pour comprendre 
et expliquer la dynamique sociale dans laquelle s’in-
sèrent les relations entre acteurs. Cela laisse supposer 
que la proximité, telle qu’elle est appréhendée dans 
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la littérature serait réduite à une échelle de rappro-
chement à géométrie variable entre acteurs qui rend 
facile la coopération aussi bien dans les processus de 
production que dans d’autres domaines. Du moins, 
elle ne s’invite, ne s’efforce, ni ne vise à expliquer 
l’enrôlement des actions économiques dans le social.  

Pourtant, toute action économique est encastrée 
dans des faits sociaux qu’il convient de décortiquer 
(Granovetter, 1985). Dès lors, cette limite de l’éco-
nomie de la proximité peut être comblée par la  
mobilisation de l’approche par les réseaux sociaux 
(Baret et collab., 2006) qui permettrait de véritable-
ment asseoir les bases de la compréhension de l’in-
sertion des faits économiques dans les réalités  
sociales au sein des rèseaux ou organisations. 

Conclusion 

L’objectif de cet article était de poser un regard 
critique sur la théorie de l’économie de la proxi-
mité. Les courants majeurs de l’école française  
(approches interactionniste et institutionnaliste) 
s’accordent sur l’existence d’une proximité géo-
graphique, mais ils divergent sur la place accordée 
aux institutions. L’école hollandaise ainsi que 
d’autres prétendants contribuent au morcèlement 
de la proximité en plusieurs catégories : socio- 
économique, cognitive, technologique, etc. On 
peut alors retenir que tout autre type de proximité, 
hors géographique, peu importe la façon dont il 
est nommé, n’est qu’une ramification de la proxi-
mité organisationnelle, elle-même institutionnelle. 
Le modèle revisité de l’économie de la proximité 
que nous avons proposé vise à dépasser les limites 
gênantes de la théorie et à l’insérer dans une dyna-
mique simpliste et institutionnelle. 
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RÉSUMÉ. La transformation numérique de nos organisations et de nos sociétés entraîne d’énormes défis dont 
la complexité n’est pas à minimiser. Considérant également la fragilisation des chaînes d’approvisionnement ainsi 
que les nouveaux joueurs de l’économie collaborative, nous constatons plusieurs changements dans l’écosystème 
de diverses industries. Nous abordons, dans le présent article, quelques pistes de réflexion pour les dirigeants et 
les États, ces derniers en tant que parties prenantes importantes d’un écosystème entrepreneurial. 
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collaborative, chaînes d'approvisionnement 

ABSTRACT. The digital changes brought upon our organizations and companies leads to enormous challenges with complexity 
that must not be underestimated. Considering weakened supply chains and new players from the collaborative economy, we are 
witnessing several changes in the ecosystem of different industries. This article is a discussion of thoughts for states and organizations, 
as they are key stakeholders of an entrepreneurial ecosystem. 
 
Key words: digital transformation, social system transformation, MSME's sustainability, sharing economy, supply chains 
 
 

Introduction 

Au sein de nos sociétés, une certaine complexifica-
tion survient en raison de différentes transforma-
tions numériques induites par la multitude des  
technologies. Chaînes de blocs, internet des objets, 
imprimantes 3D, réalité virtuelle : tant de technolo-
gies nouvelles qui graduellement s’intègrent à nos 
vies. Ces transformations numériques peuvent être 
appréhendées selon le concept de bifurcation, qui 
« renvoie aux transformations révolutionnaires que 
subissent nos systèmes sociaux, nos systèmes et  
organisations sociaux virtuels et l’ensemble de la  
société [où] de nouveaux mouvements sociaux  
s’appuient sur la technologie [et où] de nouveaux 
comportements et modes de vie apparaissent et 
prennent l’initiative » (Harvey, 2014, p. 395).  

 
a Conseillère principale en gouvernance des données, gestion du changement et communication chez Desjardins 

Ces changements touchent autant les individus que 
les entreprises. Or, ces dernières doivent mesurer 
leurs risques internes et externes. Les différentes  
bifurcations auxquelles nous venons de faire réfé-
rence touchent à la fois la compétitivité des entre-
prises avec l’entrée de nouveaux types de produits 
et services; les changements de la demande des 
consommateurs en raison des changements dans 
leur mode de vie; et l’offre des fournisseurs, qui elle 
aussi est transformée par les mouvements de la  
demande de leur clientèle.  

Les récents outils technologiques et l’avenue du  
numérique ont permis le développement de diffé-
rentes entreprises de l’économie collaborative. En 
particulier, les entreprises en économie de plate-
forme qui ont bouleversé certaines industries.  
Pensons à Uber pour l’industrie du taxi ou encore 

https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1809
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à Airbnb pour l’industrie hôtelière. Ces entreprises  
altèrent nos modes de consommation de ces  
services, mais elles portent aussi un changement 
au sein d’un écosystème commercial et en créent 
de nouveaux, ce qui a des ramifications dans nos  
systèmes sociaux. Pensons aux conditions de tra-
vail dans lesquelles évoluent les chauffeurs Uber, 
qui sont considérés comme des travailleurs auto-
nomes. Les changements sociaux diffèrent d’un 
pays à l’autre, selon le contexte social (Hao et 
Freischlad, 2022). 

Les différentes restrictions mondiales liées à la 
pandémie de COVID-19 ont aussi fragilisé nos 
chaînes d’approvisionnement (Dumont et collab., 
2022; Frederico, 2021; Ozdemir et collab., 2022; 
Saleheen et Habib, 2022). Cela a entraîné, dans 
certains cas, la fermeture d’entreprises de diffé-
rentes tailles, notamment des microentreprises et 
petites et moyennes entreprises (MPME). 
Jusqu’avant la pandémie, les logiques de chaînes 
d’approvisionnement s’appuyaient fortement sur 
la mondialisation, en ce sens que ces entreprises 
faisaient fi de certains risques avec la finalité 
d’acheter au moindre coût et d’assurer de meil-
leures marges de profit, ce qui était gagnant dans 
l’environnement dans lequel elles évoluaient. Or, 
en raison des interruptions de production et de  
livraison causées par les restrictions lors de la pan-
démie, et considérant dans certains cas le manque 
de fournisseurs alternatifs, une difficulté de ges-
tion de la production et des opérations se fait  
désormais sentir. Désormais, les risques ne se  
situent pas uniquement dans les ressources  
humaines, mais aussi matérielles. 

Puisque la numérisation de nos sociétés possède en 
elle-même une complexité à saisir les différents 
risques et opportunités d’une entreprise – entre 
autres, les MPME –, le présent article cherche à  
développer chez les dirigeants d’entreprise une  
réflexion autour de ces phénomènes. Le regard est 
posé sur l’économie collaborative couplée à la fragi-
lisation des chaînes d’approvisionnement. Nous 
commencerons par un survol de ces phénomènes, 
pour ensuite entamer quelques pistes de réflexion 
sur la pérennité et la transformation des MPME. 

1. L’économie collaborative 

L’économie collaborative (ou économie de par-
tage) est un concept qui englobe plusieurs cas de 
figure. Dans le présent article, nous définissons 
l’économie collaborative comme une traduction 
de sharing economy ou collaborative economy. Certains la 
visualisent comme une économie d’échanges 
ayant comme support une plateforme numérique. 
D’autres pensent à un échange dans un cadre coo-
pératif. Acquier et ses collègues (2017) exposent 
une différenciation des différents cas qui font tous 
partie de l’économie collaborative, différenciation 
que nous vous présenterons sous peu. Ces auteurs 
évoquent aussi l’évolution de ce concept. 

Évolution du concept de l’économie collaborative 

L’évolution du concept se fait sur plusieurs 
angles : la logique hors-marché; les différences 
dans les modes de transaction ou de production; 
la notion même de partage; la notion d’accès à 
l’opposé de la notion de propriété; et l’usage de 
plateformes numériques. Dans l’analyse du con-
cept, les auteurs se concentrent généralement sur 
un aspect en particulier. D’autres vont vers une 
analyse à échelle macro (p. ex., la notion de conti-
nuum de partage de biens communs vers un 
« pseudo-partage » teinté de logique de marché ou 
encore les logiques d’optimisation de bien orien-
tées vers la consommation d’un bien et déclinées 
selon des modes de transaction [B2B, B2C, à but 
lucratif, à but non lucratif, etc.]). 

Rojanakit et ses collègues (2022) se penchent sur la 
question de l’économie collaborative à partir d’une 
revue de littérature systémique, sous la perspective 
de ce qu’Acquier et ses collègues (2017) nomment 
l’économie de plateforme, où l’accent est posé sur le 
partage et les connexions que permet Internet. Ils 
analysent les facteurs qui influencent la performance 
d’une entreprise d’économie collaborative. À ce  
sujet, ils catégorisent comme influence externe les 
contextes socioculturels, politico-légal, technolo-
gique et économique. Pour ce qui est de l’influence 
interne, ce qui est retenu est la stratégie de plate-
forme adoptée et mise en place. 
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Ces mêmes auteurs notent également la pauvreté de 
la littérature sur l’économie collaborative dans les 
pays d’économie émergente – encore dans une pers-
pective d’économie de plateforme. En approchant 
l’économie collaborative dans toute sa complexité, 
nous pourrons explorer s’il y a une propension à 
l’économie communautaire ou à l’économie d’accès. 

Axes de l’économie collaborative 

Acquier et ses collègues (2017) présentent l’écono-
mie d’accès, l’économie de plateforme et l’économie 
communautaire comme étant trois fondations per-
mettant de circonscrire l’économie collaborative 
(voir figure 1). Délimiter l’économie collaborative 
sous ces fondations permet d’en comprendre les  
défis et les opportunités :  

1. L’économie d’accès : Elle se fonde sur la prémisse 
que plusieurs actifs : objets, services et mêmes 

compétences ne sont pas utilisés à leur pleine 
capacité (Acquier et collab., 2017). Ainsi, un 
propriétaire ou un groupe de propriétaires 
donne accès à un bien ou service (p. ex., une 
compagnie de taxi ou une entreprise de service 
d’autopartage comme Communauto, qui per-
met de maximiser l’usage d’une auto par l’auto-
partage, alors qu’autrement elle resterait dans 
un stationnement);  

2. L’économie de plateforme : L’entreprise mise sur une 
stratégie de plateforme numérique pour médier 
l’offre des biens ou des services (p. ex., Amazon 
et eBay);  

3. L’économie communautaire : L’accent est mis sur des 
initiatives non contractuelles, non hiérarchiques 
ou non lucratives afin de contribuer à un projet 
communautaire, de créer le lien social, etc.  
Wikipédia est un exemple d’entreprise avec une 
mission sociale autour d’un projet collectif. 

 

 
Figure 1 – Cadre conceptuel de l’économie collaborative 

Source : d’après Acquier et collab., 2017, trad. libre 

L’économie collaborative se situe à la jonction de 
deux fondations, avec l’idée que l’idéal type est à la 
jonction des trois axes fondateurs :  

1. Plateforme d’accès : Elle se situe à la jonction de 
l’économie d’accès et de l’économie de plate-
forme. La nouvelle formule de l’entreprise qué-
bécoise Communauto s’y retrouve puisqu’elle 
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offre l’accès à une plateforme numérique pour 
l’usage d’une auto pour la période désirée. Un 
abonnement est offert, puis le client paie à 
l’usage. Uber et Airbnb en sont aussi des 
exemples.  

2. Plateforme de communautés : Lorsque l’économie de 
plateforme est combinée à l’économie commu-
nautaire, il y a une plateforme de communautés. 
Par exemple, Etsy recherche le développement 
de l’économie locale par des artisans et artisanes.  

3. Accès communautaire : Finalement, une logique 
d’accès au service de communautés survient à 
l’intersection de l’économie d’accès et de l’écono-
mie communautaire (p. ex., les ateliers collabora-
tifs [fablabs] et les laboratoires numériques  
ouverts [hackerspaces]). Ce sont des espaces  
communautaires qui sont dans une logique de 
partage.  

Par ailleurs, l’économie collaborative peut résonner 
de manière différente d’une région à l’autre. Par 
exemple, plusieurs considèrent l’économie de plate-
forme comme équivalente à l’économie collabora-
tive. À partir de leur revue de littérature, Acquier et 
ses collègues (2017) constatent la multiplicité des cas 
de figure se retrouvant sous le chapeau de l’écono-
mie collaborative, soit les plateformes d’accès, les 
plateformes de communautés ainsi que l’économie 
d’accès au service de communautés.  

Avantages et inconvénients de l’économie de plateforme 

Dans le présent article, nous nous intéressons à 
l’économie collaborative sous l’angle de la fondation 
de l’économie de plateforme, qui comprend les  
plateformes d’accès et les plateformes de commu-
nautés. Voici d’abord leurs avantages, puis leurs  
inconvénients. 

Un avantage prisé des plateformes d’accès est la pos-
sibilité de maximiser l’usage de certains biens en 
donnant plus d’accès. Chez les plateformes numé-
riques, il s’agit de la possibilité d’une gouvernance sur 
l’usage et même sur la croissance de l’organisation. 
Dans le cas des plateformes de communautés, il y a 
une prise en compte marquée des intérêts de la com-
munauté et des parties prenantes. 

Le paradoxe le plus important se situe dans les con-
flits de croissance et les pressions de cette crois-
sance sur la mission des organisations de type  
communautaire et dans le déséquilibre induit entre 
les différentes parties prenantes. En ce qui con-
cerne les plateformes d’accès, il y a une possibilité 
d’augmenter la consommation et d’avoir un effet 
inverse à l’optimisation de l’usage des biens, en se 
rendant vers une surconsommation de ces biens. 
En réduisant les intermédiaires, les plateformes se 
retrouvent à s’établir comme nouvel intermédiaire 
et potentiellement à créer des oligopoles – et même 
des monopoles.  

Il nous paraît essentiel, dans le contexte de transfor-
mation numérique à l’échelle globale, de voir com-
ment les MPME doivent ou peuvent se positionner 
pour rester pertinentes dans leur écosystème et pour 
répondre à leur clientèle et aux autres parties pre-
nantes dans l’esprit de leur mission. De multiples  
enjeux toucheront assurément les entreprises à 
moyen et long terme, dont celui, déjà en cours, de la 
fragilisation des chaînes d’approvisionnement. 

2. Les chaînes d’approvisionnement 

Interdépendance des chaînes d’approvisionnement 

Un autre phénomène plus criant en période post-
pandémique est la fragilisation des chaînes d’appro-
visionnement. À l’ère de la mondialisation, certaines 
régions du monde se spécialisent dans des activités 
économiques engendrant des économies d’échelle, 
notamment par une main-d’œuvre et des infrastruc-
tures à moindre coût (Saleheen et Habib, 2022). 
Ainsi, des industries se sont complètement déplacées 
d’une région du monde à l’autre. Pensons aux indus-
tries du textile, de la couture, de la production de  
matières premières ou autres. En effet, dans un souci 
d’offrir de meilleurs prix et d’avoir des coûts d’ex-
ploitation moins élevés, plusieurs entreprises ont 
choisi des chaînes d’approvisionnement complexes 
et assez distancées.  

Ce qu’il faut notamment retenir, c’est l’interdé-
pendance de différentes entreprises le long d’une 
chaîne d’approvisionnement, où chaque acteur 
tente de réduire ses coûts (p. ex., meilleure gestion 
des stocks) et de limiter ses risques internes et  
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externes. Or, cette logique peut être dommageable 
tout au long de la chaîne d’approvisionnement.  

Considérons à titre d’exemple la chaîne d’appro-
visionnement de l’industrie pharmaceutique. Un 
fabricant canadien s’approvisionne chez un pro-
ducteur chinois ou indien pour certaines matières 
premières, plus particulièrement les principes  
actifs pharmaceutiques. Ce fabricant fabrique des 
médicaments dans son usine au Canada et s’assure 
d’avoir l’espace requis dans son entrepôt pour  
garder ses médicaments jusqu’à ce qu’ils soient 
transférés chez un distributeur, qui le vendra à une 
pharmacie, qui à son tour le vendra aux clients  
finaux (consommateurs). À tout moment, un bris 
dans la chaîne d’approvisionnement peut survenir. 
Selon la durée de ce bris et l’endroit dans la chaîne 
où il y a interruption, on doit se fier au stock de 
sécurité qu’une ou l’autre des entreprises en aval 
possède. Une fois ce stock de sécurité épuisé, on 
se retrouve en pénurie. Il peut se passer assez de 
temps avant que le flux de la chaîne d’approvision-
nement se rétablisse, étant donné la demande  
accumulée. Cette demande peut tout aussi dispa-
raître puisqu’un acteur de la chaîne peut choisir de 
s’approvisionner chez un compétiteur. La pénurie 
peut d’ailleurs être aigüe lorsqu’il y a peu de four-
nisseurs. 

Fragilisation des chaînes d’approvisionnement 

La pandémie de COVID-19 a entraîné des perturba-
tions en approvisionnement dans les hôpitaux, par-
fois même des étagères beaucoup moins garnies – 
ou carrément vides – dans les supermarchés.  
Plusieurs de ces perturbations sont reliées à diffé-
rents problèmes d’approvisionnement, par exemple 
un manque de transparence des fournisseurs en 
amont; un défaut de livraison; une mauvaise gestion 
des risques liés à la chaîne d’approvisionnement; la 
distance physique entre les fournisseurs et les fabri-
cants ou même les points de vente; des interruptions 
dans le transport international; ou l’augmentation 
des prix des conteneurs (Frederico, 2021; Ozdemir 
et collab., 2022).  

L’incertitude autour de l’accès à certains produits  
entraîne des modulations dans l’offre et la demande. 
Avec une demande très volatile, il est difficile pour 

les entreprises d’y répondre adéquatement. En 
comptabilisant les risques d’expiration des produits 
ainsi que les coûts d’entreposage, d’appropriation 
des matières premières et de la main-d’œuvre, les  
acteurs tout au long de la chaîne d’approvisionne-
ment chercheront certainement à optimiser la valeur 
de leur entreprise en ciblant le meilleur niveau  
d’approvisionnement et de production. À noter que, 
pour plusieurs entreprises, la question de liquidités 
(Saleheen et Habib, 2022) n’est pas à minimiser, sur-
tout si plusieurs de leurs produits ne se vendent pas 
en raison d’une mauvaise lecture de la demande, 
d’une difficulté de produire par faute d’employés en 
congé de maladie ou encore d’un manque de  
matières premières/produits d’emballage, qui peut 
aussi être causé par faute d’employés en congé de 
maladie sur le site du fournisseur.  

Une plus grande vigilance est attendue des spécia-
listes en chaîne d’approvisionnement pour pallier ces 
incertitudes. Sous une perspective organisationnelle, 
parmi les options à examiner : ce que la technologie 
peut offrir pour une meilleure appréhension de la  
demande ou encore une chaîne d’approvisionne-
ment physiquement rapprochée du site de produc-
tion (Frederico, 2021; Saleheen et Habib, 2022).  
Dumont et ses collègues (2022) indiquent qu’il y a 
encore de l’instabilité à l’horizon :  

Bien qu’une certaine amélioration soit obser-
vée, plusieurs indicateurs comme les volumes 
de trafic portuaire, les délais de livraison et les 
prix de l’énergie demeurent à des niveaux  
historiquement élevés. Il reste du chemin à par-
courir et ce dernier sera teinté par l’incertitude 
économique et géopolitique. Par conséquent, le 
retour à la normale dans les chaînes d’approvi-
sionnement s’annonce graduel et complexe. 
Les pressions inflationnistes issues des chaînes 
d’approvisionnement pourraient donc mettre 
plusieurs mois avant de s’estomper. (p. 3) 

3. Le design comme troisième  
 génération de la pensée systémique 

Styhre (2002) affirme : « La théorie de la com-
plexité suggère que les changements surviennent 
en raison d’une multiplicité de causes et effets  
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reliés dont les relations sont complexes à conce-
voir au sein d’un cadre d’analyse linéaire » (p. 348, 
trad. libre). Une analyse linéaire de cause à effet ne 
nous permet pas de saisir l’ampleur des change-
ments qui s’opèrent avec la numérisation des  
organisations et les avantages concurrentiels dont 
certaines pourront se doter. Nous optons donc 
pour une lecture de ces deux phénomènes sous le 
spectre de la pensée systémique.  

Cette dernière est une réponse à traiter des pro-
blèmes complexes (Basden et Wood-Harper, 
2006; Conklin, 2005; Gharajedaghi, 2006; Harvey, 
2014). Notamment, le design est considéré 
comme la troisième génération de la pensée systé-
mique. Voir aux opportunités et aux défis des  
organisations sous deux phénomènes au lieu d’un 
seul nous permet d’apprécier les impacts sur les 
MPME à l’intersection d’une économie émergente 
de l’économie collaborative, notamment les plate-
formes collaboratives, où règne une logique de 
réduction des intermédiaires, parallèlement à une 
fragilisation des chaînes d’approvisionnement.  

La transdisciplinarité comme approche de design pour une 
réflexion pour les MPME 

La transdisciplinarité est une approche méthodo-
logique qui peut supporter le design et qui se 
présente comme utile à traiter les problèmes 
sociétaux complexes (Berstein, 2015; Harvey, 
2014; Jahn et collab., 2012; Maasen et Lieven, 
2006; Madni, 2010; Rousseau et Wilby, 2014). 
Cette approche prône un travail coopératif entre 
chercheurs (Jahn et collab., 2012) provenant de 
différentes écoles de pensée ou disciplines 
(Nicolescu et Ertas, 2013). Une autre orientation 
serait d’analyser un phénomène sous différents 
angles (Madni, 2010). Cette approche permet le 
développement d’une réflexion pour la pérennité 
et la transformation des MPME, d’abord en con-
sidérant le positionnement stratégique qu’elles 
peuvent développer pour rester pertinentes dans 
leur écosystème, puis en répondant à leur clientèle 
et autres parties prenantes dans l’esprit de leur 
mission. 

[…] La transdisciplinarité est plus qu’une  
approche de recherche. […] En effet, elle 

traite fondamentalement de la relation entre 
la science et la société. Elle est de nature  
interventionniste en ce sens où elle encadre, 
structure et organise de façon méthodique le 
discours social sur un enjeu. (Jahn et collab., 
2012, p. 9, trad. libre) 

Une telle approche peut être critiquée par le fait 
qu’on recherche alors un pragmatisme à la science 
et qu’on oriente la recherche pour des besoins 
strictement sociétaux (Massen et Lieven, 2006). 
Toutefois, c’est bien en raison de la difficulté à 
saisir la complexité des bifurcations causées par 
les différentes transformations révolutionnaires 
des sociétés qu’on se retrouve à opter pour des 
formes pragmatiques de la science (Harvey, 2014; 
Joseph, 2016). 

4. Des pistes d’action 
 pour la pérennité et la 
 transformation des MPME 

La complexité se retrouve également dans la prise 
de décision des dirigeants (Weitzner, 2007). Ces 
derniers peuvent se retrouver à prendre des déci-
sions stratégiques desquelles émergent des problé-
matiques sociales, sans nécessairement posséder 
toutes les informations à des fins d’analyse. C’est 
la raison pour laquelle nous trouvons intéressant 
de lier ces deux phénomènes : l’évolution de l’éco-
nomie collaborative avec la fragilisation des 
chaînes d’approvisionnement. Cela permet de sai-
sir l’enjeu sous un spectre plus large. Étant donné 
que notre article se veut une base de réflexion, 
nous invitons les dirigeants à se questionner éga-
lement sur d’autres phénomènes de l’environne-
ment propre à leurs activités dans une approche 
transdisciplinaire, ce que nous exposons dans 
cette section. 

Considérer une légère intégration d’impact sociétal 

Transformer son entreprise pour inclure l’impact  
sociétal est une façon de renouveler la mission de 
l’entreprise et de la rendre plus pertinente aux diffé-
rentes parties prenantes. Credo (2018), une firme-
conseil en stratégie d’impact social dont la mission 
est d’accélérer le changement social, propose de  
positionner une entreprise selon le niveau d’impact 
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sociétal souhaité. Ce dernier va d’une faible à une 
forte intégration, c’est-à-dire allant d’actions philan-
thropiques jusqu’à la raison d’être de l’entreprise, en 
passant notamment par sa chaîne de valeur et son 
modèle d’affaires (voirfigure 2).  

Une fois cette décision prise, il est nécessaire de  
travailler à l’atteinte de cette intégration d’impact 

sociétal au sein de l’entreprise. Ce type de 
réflexion à intégrer l’impact sociétal dans sa 
démarche entrepreneuriale ou encore la transfor-
mation de son entreprise s’avère un avantage  
concurrentiel non négligeable, pourvu que l’orga-
nisation puisse mesurer et communiquer cet  
impact.

 
Figure 2 – Niveaux d’intégration de l’impact sociétal d’une entreprise  

Source : d’après Credo, 2018 

Dans un contexte d’économie de plateforme et de 
fragilisation de chaînes d’approvisionnement, une 
entreprise pourrait opter pour des moyens de redon-
ner à la communauté dans laquelle elle évolue par 
différentes actions philanthropiques lui permettant 
de s’ancrer dans sa communauté. Pour un niveau 
d’intégration un peu plus élevé, elle pourrait s’armer 
de pratiques responsables. Ces pratiques sont liées au 
développement durable, soit une « approche com-
merciale qui concilie les besoins économiques,  
sociaux et environnementaux du présent sans com-
promettre la capacité des générations futures à  
répondre à leurs propres besoins »  (Banque de  
développement du Canada, 7 août 2024, s. p.).  

Ainsi, l’entreprise démontre autant à la communauté 
dans laquelle elle évolue qu’à l’ensemble de son éco-
système les objectifs qu’elle se donne pour être effi-
cace économiquement, mais aussi environnementa-
lement et socialement. Pour opérationnaliser le tout 
plus facilement, elle doit intégrer ces objectifs à la 
chaîne de valeur. En arrimant les activités et proces-
sus pour atteindre les objectifs d’impact aux objectifs 
stratégiques, l’entreprise se retrouve dans un espace 

où sa volonté est tournée vers le développement 
durable. Il n’y a qu’une vision, qui ne compte plus 
seulement la question financière – sans la minimiser. 
Dans cette démarche, il est aussi important d’identi-
fier les impacts négatifs de l’exercice des activités 
organisationnelles. 

L’entreprise pourra tenir un discours qui la présente 
comme une entreprise de développement durable 
ancrée dans sa communauté et dans l’écosystème, 
dans la mesure du possible. Cela engage assurément 
des réflexions autour des activités de chaînes d’ap-
provisionnement qui ne considèrent pas seulement 
le coût des marchandises pour une meilleure profi-
tabilité. C’est aussi la possibilité de créer un écosys-
tème entrepreneurial de proximité et de permettre 
plus de transparence autour des problèmes auxquels 
un fournisseur pourrait faire face. Enfin, c’est l’occa-
sion de penser à développer une plateforme de  
communautés qui prend en compte les intérêts de la 
communauté d’entrepreneurs et des parties pre-
nantes pour un besoin commun. 
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Considérer une forte intégration d’impact sociétal 

Regardons lorsque l’impact sociétal est encore plus 
intégré, soit au sein de la gouvernance et de la culture 
d’entreprise ainsi que du modèle d’affaires.  

D’abord, pour ce qui est de la gouvernance et de la 
culture, l’entreprise s’assure d’avoir une gouver-
nance incluant les éléments d’impact sociétal choi-
sis et de voir sur quelles bases les prises de décision 
sont effectuées. C’est aussi faire vivre ces valeurs à 
l’interne. L’entreprise démontre ainsi sa posture 
d’impact sociétal, qui est aussi véhiculée par les 
membres du personnel – pas seulement par la  
reddition de comptes.  

Pour ce qui est du modèle d’affaires, l’entreprise doit 
observer une création de valeur qui va au-delà des 
actionnaires et qui considère tout autant les parties 
prenantes. Une analyse des coûts, bénéfices et objec-
tifs doit viser autant le plan financier que le plan 
d’impact. Lorsqu’une entreprise fixe l’impact sociétal 
comme raison d’être, son modèle d’affaires sera 
conçu autour d’un enjeu sociétal au lieu de la solu-
tion. Ainsi, l’entreprise se positionnera en fonction 
de l’écosystème existant et de ce qui le rend unique à 
répondre à l’enjeu. Opter pour un tel niveau d’inté-
gration nécessite un niveau d’innovation plus com-
plexe, mais qui rend l’entreprise plus distincte. Les 
décisions opérationnelles seront aussi orientées en ce 
sens. Bien sûr, l’axe financier ne disparaît pas.  
Cependant, le niveau d’innovation requis permet 
une transformation de l’entreprise et un narratif en 
tant que citoyen corporatif. 

Ces différents niveaux d’intégration sont tous dans 
une perspective d’impact sociétal ou de développe-
ment durable. Le niveau d’intégration choisi par une 
organisation modulera le type de réflexion à faire, et 
dépendra de sa volonté et de sa capacité à faire place 
à l’impact sociétal. Il sera aussi possible pour l’entre-
prise de cibler des thèmes d’impact sociétal en se 
fiant aux 17 objectifs de développement durable 
(ODD)1 de l’ONU.  

Revoir les chaînes d’approvisionnement 

En lien avec les notions de développement durable 
et de fragilisation des chaînes d’approvisionnement, 
il peut s’avérer porteur pour une entreprise de privi-
légier des chaînes d’approvisionnement plus courtes 
et de proximité, car elles permettent une agilité et 
une flexibilité plus grandes. Se doter de plusieurs 
fournisseurs pour les matières premières les plus cri-
tiques réduit les risques d’interruption de la chaîne 
d’approvisionnement. Une demande avec une  
imprévisibilité accrue augmente l’instabilité des 
chaînes d’approvisionnement et de l’offre aux clients 
finaux. Frederico (2021) propose d’user des nou-
velles technologies et de la gestion des données afin 
de créer de l’information et de la connaissance pour 
une plus grande résilience à la gestion des chaînes 
d’approvisionnement.  

Ce même auteur fait mention de la chaîne d’appro-
visionnement 4.0, qui comprend les nouvelles tech-
nologies telles que l’internet des objets, l’intelligence 
artificielle, les chaînes de blocs, etc. (voir figure 3). 
Ces technologies rendraient les chaînes d’approvi-
sionnement plus sensibles et réactives aux aléas de 
l’offre et de la demande tout au long de la chaîne, 
notamment par une plus grande transparence. Par 
contre, Frederico (2021) note l’interopérabilité des 
technologies comme étant essentielle afin de captu-
rer les promesses de la chaîne d’approvisionne-
ment 4.0. Cela signifie encore une fois pour les 
MPME de voir selon leurs objectifs, leurs stratégies 
et leurs ressources ce qui est possible de faire. N'en 
reste pas moins que ces nouvelles technologies  
seront des avantages concurrentiels pour ceux qui 
auront les ressources pour acquérir et utiliser ces  
outils; mais aussi, des ressources humaines avec une 
expertise en gestion de l'information. Et que l'utilisa-
tion de ces outils soit responsable et dans le respect 
des droits humains.
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Figure 3 – Stratégies de chaîne d’approvisionnement basées sur la technologie de rupture  

Source : d’après Frederico, 2021) 

Engager l’État comme partie prenante de l’écosystème  
entrepreneurial 

Tout d’abord, l’État a un devoir de maintenir une 
veille afin de s’approprier les impacts des nouvelles 
économies collaboratives, notamment l’économie 
de plateforme, et de légiférer en fonction d’une 
saine concurrence des entreprises. Afin de favoriser 
une approche d’impact sociétal au sein des entre-
prises de son territoire, l’État pourrait choisir de  
bâtir un narratif et des communications autour de 
ce type d’organisation, ce qui encouragerait des  
entreprises. Il serait même possible qu’un État soit 
le précurseur d’un écosystème entrepreneurial 
d’impact. Ainsi, l’État doit aussi regarder dans son 
approche comment mettre l’impact sociétal au 
cœur de ses politiques. 

Il peut aussi être un facilitateur pour une cartogra-
phie des chaînes d’approvisionnement locales. 
Dans une approche de numérisation, il peut finan-
cer des organisations qui facilitent l’adoption de 
technologies vers le virage de la chaîne d’approvi-
sionnement 4.0.  

Ce ne sont que quelques actions que l’État peut 
adopter dans son virage numérique et d’impact  

sociétal afin de voir à développer des écosystèmes 
entrepreneuriaux résilients. 

Conclusion 

Nous sommes en une ère d’essor des technologies 
numériques, que certains nomment la quatrième 
révolution industrielle (l’industrie 4.0). Ces chan-
gements altèrent nos modes de vie en ce sens 
qu’ils modifient notre quotidien de même que les 
organisations et institutions qui nous entourent. 
Une autre particularité est la multiplicité de ces 
changements, ce qui induit une transformation 
numérique sur plusieurs paliers de la société.  

Nous avons exploré deux phénomènes, soit l’écono-
mie collaborative et la fragilisation des chaînes  
d’approvisionnement, et constaté que les risques  
externes aux MPME doivent être atténués pour leur 
propre pérennité. En effet, l’économie collaborative, 
particulièrement l’économie de plateforme, amène 
différents concurrents à certaines industries en y  
réduisant les intermédiaires. La fragilisation des 
chaînes d’approvisionnement peut à tout moment 
interrompre le flux des biens et services – un flux qui 
est parfois difficile à rétablir. 
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L’orientation de cet article est de bonifier et de 
mettre en lumière certaines réflexions pour les diri-
geants d’entreprise et de nos institutions publiques. 
Une des possibilités est de voir à l’intégration de  
l’impact sociétal au sein d’une entreprise afin de la 
garder pertinente aux yeux de ses parties prenantes, 
notamment son personnel et sa clientèle. Cette inté-
gration peut se faire à petite échelle (p. ex., par des 
actions philanthropiques ou par une démarche de 
pratiques responsables) ou à plus grande échelle  
(p. ex., en incorporant l’impact sociétal à la chaîne de 
valeur, à la gouvernance et à la culture, au modèle 
d’affaires et à la raison d’être de l’entreprise).  

Pour ce qui est de la chaîne d’approvisionnement, 
nous avons considéré d’établir des chaînes moins 
longues, ce qui permettrait une flexibilité et une 
agilité plus grandes, mais aussi pourrait être com-
pris dans l’intégration de l’impact sociétal. Autre-
ment, des outils technologiques associés à la  

quatrième révolution industrielle peuvent aussi 
pallier les aléas de l’offre et de la demande en  
rendant plus réactives les entreprises le long de la 
chaîne d’approvisionnement. 

Finalement, nous portons à l’attention le rôle de 
l’État pour favoriser de telles démarches de transfor-
mation organisationnelle. L’État a la capacité et 
même l’intérêt à développer un écosystème entre-
preneurial à impact sociétal afin de favoriser le  
développement économique de son territoire et des 
actions liées à des problèmes sociaux ou environne-
mentaux. Chaque entreprise et chaque écosystème 
entrepreneurial auraient intérêt à observer les risques 
inhérents et l’environnement dans lequel ils évoluent 
sous un regard transdisciplinaire afin de voir émerger 
des opportunités pour la pérennité et la transforma-
tion des entreprises. 

 
NOTE 

1 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable 
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RÉSUMÉ. Cette étude compare les effets de la gouvernance sur la pauvreté entre la Zone franc et le 
Commonwealth par le biais des estimateurs Mean Group (MG) de Pesaran et Smith (1995) et Common  
Correlated Effects Mean Group (CCEMG) de Pesaran (2006). L’application de ces estimateurs avec les données 
de la Banque mondiale de 2010 à 2021 montre que la gouvernance concourt à l’augmentation de la pauvreté 
dans la Zone franc, mais à la réduction de celle-ci dans le Commonwealth, à travers les facteurs « Voix et 
responsabilité » et le « Contrôle de la corruption ». 
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ABSTRACT. This study compares the effects of governance on poverty between the Franc Zone and the Commonwealth using the estimators 
Mean Group (MG) of Pesaran and Smith (1995) and Common Correlated Effects Mean Group (CCEMG) of Pesaran (2006). The 
application of these estimators with World Bank data from 2010 to 2021 shows that governance contributes to the increase poverty in the 
Franc Zone, but to its reduction in the Commonwealth, through “Voice and Accountability” and “Control of Corruption” factors. 
 
Keywords: Governance, poverty, Franc Zone, Commonwealth, estimators 
 
 

Introduction 

Dans la plupart des pays du monde, la pauvreté  
monétaire, qui a une plus grande audience que la 
pauvreté non monétaire (Gacko et collab., 2014), fait 
partie des fléaux qui suscitent l’attention des pou-
voirs publics. En effet, sous l’initiative du Fonds  
monétaire international (FMI) et de la Banque mon-
diale (BM), des documents stratégiques de réduction 
de la pauvreté (DSRP) (Cling et collab., 2003) ont été 
mis en place à partir de 1999 pour permettre aux 
États de disposer d’un cadre de réponses en vue de 
faire reculer la pauvreté. D’après Arimah (2004) et 
Marinescu (2019), celle-ci est source d’instabilité  
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politique et de suicide. Toutefois, en dépit de la dis-
ponibilité de cet outil (les DSRP), qui a d’ailleurs 
donné naissance au Contrat de désendettement et de 
développement (C2D), force est de constater que les 
statistiques de la pauvreté aux échelles mondiale et 
régionale ne sont pas toujours reluisantes.  

En 2018, le taux de pauvreté se chiffrait à 8,6 % à 
l’échelle de la planète, à 43,20 % en Afrique subsa-
harienne, à 46,2 % dans la Zone franc et à 27,98 % 
dans le Commonwealth (Banque mondiale, 2018). 
Ces statistiques montrent que la pauvreté est plus 
alarmante dans la Zone franc que dans le Common-
wealth. Plusieurs réflexions en économie portent 
tant sur les causes que sur les conséquences de la 
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pauvreté. Concernant les causes, la gouvernance, soit 
l’exercice de l’autorité politique, économique et  
administrative dans la gestion des affaires d’un pays 
à tous les niveaux (MAEP et AGA, 2019), semble 
retenir de plus en plus l’attention des chercheurs 
puisque la bonne gouvernance est un élément vital 
dans l’accélération du rythme de la croissance éco-
nomique, donc de la lutte contre la pauvreté (Salouka 
et collab, 2023).  

De même, la relation entre la gouvernance et la pau-
vreté revêt un intérêt théorique et empirique. Sur le 
plan théorique, on dénombre plusieurs réflexions, 
que l’on peut regrouper en deux axes majeurs :  

‒ La gouvernance comme facteur d’augmentation 
de la pauvreté, qui comprend la théorie de la  
bureaucratie (Weber, 1920); la théorie des 
groupes de pression (Truman, 1951); et la théorie 
du cycle électoral (Nordhaus, 1975); et  

‒ La gouvernance comme facteur de réduction de 
la pauvreté, qui comprend la théorie de la justice 
sociale (Rawls, 1971); la théorie des coûts de tran-
saction (Williamson, 1975); et la théorie des 
droits de propriété (North, 1981).  

Sur le plan empirique, les travaux réalisés révèlent 
que la gouvernance exerce, d’une part, un effet posi-
tif (Dossou et collab., 2023) et, d’autre part, un effet 
négatif (Hassan et collab., 2019) sur la pauvreté.  

De cette brève revue de la littérature, il ressort que, 
quel que soit le débat théorique ou empirique, on 
n’est pas en mesure de trancher sur les effets de la 
gouvernance sur la pauvreté. De ce fait, nous envi-
sageons d’utiliser les estimateurs Mean Group (MG) 
de Pesaran et Smith (1995) et Common Correlated  
Effects Mean Group (CCEMG) de Pesaran (2006), en 
raison notamment de leur robustesse dans le traite-
ment des panels hétérogènes et à orientation micro, 
lors de notre application empirique.  

Par ailleurs, ce travail de recherche se justifie quant à 
la rareté des travaux réalisés dans nos deux zones 
d’étude. En effet, dans la Zone franc et dans le Com-
monwealth, d’une part, il y a des travaux sur la pau-
vreté (Bertin, 2007), sur la gouvernance (Alaktif et 
Callens, 2009) et, surtout, sur le lien entre la crois-
sance économique et la pauvreté (Feindouno et  
collab., 2020) et entre l’investissement et la pauvreté 

(Konan, 2007). D’autre part, il y a peu de travaux 
traitant de ces deux zones quant aux effets de la gou-
vernance sur la pauvreté. Par conséquent, ce travail 
est, à notre connaissance, le premier du genre.  

En outre, du fait des difficultés en matière de :  

1. Création d’entreprises et d’emplois que cachent 
les statistiques de Doing Business sur le climat 
des affaires dans la Zone franc (48,92 %) et dans 
le Commonwealth (68,62 %) (Calculs des  
auteurs à partir des données issues de WDI de 
2020);  

2. Paiement irrégulier des pensions des retraités, 
alors que le départ à la retraite constitue une perte 
de revenus, que supposent les faibles valeurs de 
l’indice d’efficacité de l’administration publique 
pour la Zone franc (2,77 %) et pour le Common-
wealth (3,08 %) (Calculs des auteurs à partir des 
données issues de WGI de 2020);  

3. Distorsions de la formation des prix des biens 
et services sociaux de base induites par la cor-
ruption, qui entrave l’allocation optimale des  
ressources et qui précipite ces zones dans la 
pauvreté puisque les valeurs de l’indice de per-
ception de corruption (IPC) sont de l’ordre de 
30,43 % dans la Zone franc et de 48,05 % dans 
le Commonwealth (Calcul des auteurs à partir 
des données issues de Transparency Internatio-
nal de 2020);  

La question qui se pose est la suivante : Quels effets 
la gouvernance exerce-t-elle sur la pauvreté dans la 
Zone franc et dans le Commonwealth?  

Ainsi, notre objectif est-il ici de vérifier s’il existe une 
similarité ou une discordance entre ces deux zones 
quant aux effets de la gouvernance sur la pauvreté. 

1. Méthodologie 

Cette section est constituée de trois parties. La pre-
mière rend compte des modèles théorique et écono-
métrique qui sous-tendent nos estimations. La  
seconde porte sur les sources et sur la description des 
données que nous utilisons pour modéliser la rela-
tion à l’étude. Enfin, la troisième porte sur la présen-
tation des méthodes d’estimation que la littérature 
nous propose au regard de la nature de nos données 
ainsi que de celle de notre variable expliquée. 
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1.1 Modèles théorique et économétrique 

À notre connaissance, il n’existe pas de cadre théo-
rique qui lie directement les institutions à la pauvreté. 

De ce fait, nous considérons le modèle ad hoc pro-
posé par Singh (2021) comme soubassement de nos 
estimations. Toutefois, avant de le présenter, nous 
exploitons d’abord la figure ci-dessous :

 
Figure 1 – Cercle vicieux de l’altération des droits de propriété 

Source : Les auteurs (2024), à partir de la littérature.  

La figure 1 révèle que la faiblesse des droits de pro-
priété dans un pays élève les coûts de transaction. 
Cette hausse rend inefficaces les marchés, qui à leur 
tour entrainent une stagnation de l’économie, puis 
une fragilité des institutions. Dans ce contexte, la  
recherche de rente de la part des autorités publiques 
et la corruption au sein de la population s’amplifient 
et donnent lieu à la pauvreté, tout en affaiblissant les 
droits de propriété. En outre, il y a lieu de souligner 
que les institutions et la pauvreté entretiennent une 
relation bidirectionnelle. En référence à la formula-
tion de notre thème, nous traiterons de cette relation 
en partant des institutions vers la pauvreté, où on a 
notamment comme canal de transmission le revenu 
par habitant. Enfin, suivant les travaux de Singh 
(2021), la forme implicite du modèle de la pauvreté 
avec les institutions comme variables d’intérêt se 
présente comme suit :  

Pauvreté = f (Croissance, Distribution, Gouvernance,  
variables de contrôle, ε).   (a) 

Par conséquent, le modèle économétrique de l’ana-
lyse peut être spécifié comme suit : 

Taux de pauvretéit = a0i + a1iCPIBit + a2iAPDit + 
a3iIFNLit +a4iCOVID-19it + a5iCCORit + a6iEGit 

+ a7iVRESPit + a8iRÔLEit + a9iSTABit + a10i 
QRit10i + εit,     (b) 

où a0i… a10i  sont des coefficients à estimer et où εit est 
l’ensemble des perturbations du modèle. 

1.2 Sources et description des données 

Les données que nous utilisons pour nos différentes 
applications proviennent des indicateurs de dévelop-
pement dans le monde (World Development Indica-
tors ou WDI) et des indicateurs de gouvernance 
mondiaux (Worldwide Governance Indicators ou WGI) 
de la Banque mondiale. En effet, c’est grâce à ceux-
ci que nous avons constitué deux panels : un pour la 
Zone franc et l’autre pour le Commonwealth.  

Le premier panel est composé des 15 pays de la 
Zone franc de l’axe Afrique : Bénin, Burkina Faso, 
Cameroun, Centrafrique (RCA), Congo, Comores, 
Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée-Bissau, Guinée équa-
toriale, Mali, Niger, Sénégal, Tchad et Togo. 
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Figure 2 – Carte de la Zone franc, axe Afrique 

Source : Banque de France 

Quant au second panel, il prend en compte les 
18 pays du Commonwealth qui appartiennent au 
continent africain : Afrique du Sud, Botswana,  
Eswatini, Gambie, Ghana, Kenya, Lesotho, Malawi, 

Maurice, Mozambique, Namibie, Nigeria, Ouganda, 
Rwanda, Seychelles, Sierra Leone, Tanzanie et  
Zambie.

 
Figure 3 – Carte mondiale du Commonwealth 

Source : www.rts.ch 

La période allant de 2010 à 2021 est celle que nous 
avons retenue pour mener notre étude pour deux 
raisons : l’indisponibilité des données sur une  
période plus longue pour la plupart des pays de nos 
deux panels et la prise en compte simultanée par 
celle-ci de l’Agenda 2030 du développement  
durable des Nations unies1 et de l’ère COVID-19. 
Toutefois, en tenant compte de la littérature écono-
mique, les variables que nous avons choisies pour 
modéliser la relation à l’étude sont : 

‒ Variable expliquée : Il s’agit du taux de pau-
vreté, une variable quantitative correspondant à 
la proportion de la population vivant avec 
moins de 1,9 dollar US par jour. Nous l’avons 
obtenu à partir de la formule proposée par 

Corral et ses collègues (2020) du Groupe de la 
Banque mondiale; 

‒ Variables explicatives : Elles se répartissent 
en deux catégories : 

Variables institutionnelles : Dans cette catégorie, 
nous retenons comme variables celles développées 
par Kaufmann et ses collègues (2011). Notons que 
ces variables sont de nature quantitative et se présen-
tent comme suit :  

‒ Contrôle de la corruption (CCOR) : Il saisit la 
mesure dans laquelle le pouvoir public est exercé 
à des fins privées, la mainmise des élites et des 
différentes formes de corruption associées. Elle 
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apparait dans les études de Haq et Zia (2009) et 
de Arfaoui et ses collègues (2021);  

‒ Efficacité du gouvernement (EG) : Elle tient 
compte des caractéristiques de la qualité des ser-
vices publics; de la qualité de la fonction publique 
et du degré d’indépendance vis-à-vis des pres-
sions politiques; de la qualité de la formulation et 
de la mise en œuvre des politiques; et de la crédi-
bilité de l’engagement du gouvernement à l’égard 
de ces politiques. L’étude de Jindra et Vaz (2019) 
en fait état;  

‒ Voix et responsabilité (VRESP) : Elle reflète 
les perceptions de la mesure dans laquelle les  
citoyens d’un pays peuvent participer à la sélec-
tion de leur gouvernement, ainsi que la liberté 
d’expression, la liberté d’association et la liberté 
des médias. Siddique et ses collègues (2016) l’ont 
choisie comme variable de la gouvernance dans 
leur étude;  

‒ État de droit (RÔLE) : Il rend compte des per-
ceptions de la mesure dans laquelle les agents ont 
confiance aux règles de la société et les respec-
tent. Il s’agit en partie de la qualité de l’exécution 
des contrats, des droits de propriété, de la police 
et des tribunaux. Zouhaier (2019) et Coccia 
(2021) l’ont utilisé dans leur analyse;  

‒ Stabilité politique (STAB) : Elle mesure les 
perceptions de la probabilité d’instabilité poli-
tique et/ou de violence à motivation politique, y 
compris le terrorisme. Dans leur étude, Reham 
(2012) et Bosco et Poggi (2016) en font usage 
comme variable de la gouvernance;  

‒ Qualité de la règlementation (QR) : Elle rend 
compte des perceptions de la capacité du gouver-
nement à formuler et à mettre en œuvre des  

politiques et des règlements solides qui favorisent 
le développement du secteur privé. On la ren-
contre dans la réflexion menée par Coccia (2021); 

Variables socioéconomiques : Cette seconde  
catégorie comprend les variables que voici :  

‒ Croissance du PIB (CPIB) : Présente dans la 
plupart des travaux empiriques parcourus, elle est 
un indicateur économique utilisé pour mesurer 
l’activité économique d’un pays;  

‒ Aide publique au développement (APD) : 
Elle représente les décaissements de prêts et de 
dons à des conditions préférentielles ainsi que les 
dons accordés par des organismes publics. C’est 
une variable quantitative qui nous a été inspirée 
par le travail de Zouhaier (2019), qui approche la 
distribution;  

‒ COVID-19 : C’est une variable binaire qui a 
pour modalités 1 (pour les années où il y a eu 
COVID-19) et 0 (pour les années sans COVID-
19). Nous la retenons afin de capter les change-
ments structurels induits par le choc sanitaire dû 
au SARS-CoV;  

‒ Inflation (INFL) : Il s’agit d’une variable quan-
titative approchée par l’indice des prix à la con-
sommation, qui reflète le changement annuel en 
pourcentage des prix pour un consommateur 
moyen dans l’acquisition d’un panier fixe de 
biens et services. Elle nous a été inspirée par les 
travaux de Dossou et ses collègues (2023). 

Les caractéristiques de la variable expliquée et du mix 
optimal des variables explicatives sont résumées au 
tableau 1 :
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Tableau 1 – Traits caractéristiques des variables à l’étude 

Source : Les auteurs, à partir des travaux empiriques 

De même, le tableau 2 met en perspective quatre 
statistiques descriptives des variables candidates à 
l’estimation de la relation entre la gouvernance et la 
pauvreté dans la Zone franc et dans le Common-
wealth. Il s’agit de la moyenne, de l’écart-type, du 
minimum et du maximum. À ces statistiques 
s’ajoute la colonne N, qui donne un aperçu du 
nombre d’observations (taille) de notre échantillon 
par zone d’étude. Nous constatons qu’en moyenne, 
nos variables d’intérêt (CCOR, EG, VRESP, 
RÔLE, STAB et QR) présentent les signes négatifs 
dans les deux zones, ce qui signifie que de nom-
breux États font face à des problèmes organisation-
nels dans la gestion, dans la prise de décisions ainsi 

que dans l’application des règles. Il convient égale-
ment de souligner que le taux de croissance (CPIB) 
est plus élevé dans la Zone franc (3,20 %) que dans 
le Commonwealth (1,71 %). Inversement, la pro-
portion de pauvres dans le Commonwealth 
(24,65 %) est moins élevée que dans la Zone franc 
(33,02 %). Ce paradoxe pose en filigrane la ques-
tion de l’arbitrage entre la rationalité économique et 
la rationalité politique dans les pays en développe-
ment, notamment au sein de ceux appartenant à la 
Zone franc. Enfin, le nombre d’observations pour 
la Zone franc (n = 180) et pour le Commonwealth 
(n = 216) implique que nos distributions suivent 
une loi normale centrée réduite et, donc, peuvent 
bien se prêter à la démarche économétrique.

 
Tableau 2 – Statistiques descriptives des variables selon les deux zones 

Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) 

  

Variables Définition Type Rôle Source Signes 
attendus 

Taux de 
pauvreté  Quantitative Variable expliquée WDI  

CPIB Croissance du PIB Quantitative Variable de contrôle WDI + 

APD Aide publique au 
développement Quantitative Variable de contrôle WDI + 

INFL Inflation Quantitative Variable de contrôle WDI - 

COVID-19 Années avec ou sans COVID Indicatrice Variable de contrôle Littérature + 

CCOR Contrôle de la corruption Quantitative Variable d’intérêt WGI +/- 

EG Efficacité du gouvernement Quantitative Variable d’intérêt WGI - 

VRESP Voix et responsabilité Quantitative Variable d’intérêt WGI - 

RÔLE État de droit Quantitative Variable d’intérêt WGI +/- 

STAB Stabilité politique Quantitative Variable d’intérêt WGI - 

QR Qualité de la règlementation Quantitative Variable d’intérêt WGI - 
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Avant d’appliquer cette démarche, nous procédons 
d’abord à une analyse corrélationnelle afin de savoir 
s’il faut estimer le modèle économétrique (b) ou  
estimer un modèle pour chaque variable institution-
nelle pour cause de multicolinéarité, ce qui nous con-
duit vers le tableau 3.  

Ce tableau montre qu’il y a une faible présomption 
de lien, d’une part, entre le taux de pauvreté et les 
variables APD, EG, VRESP, RÔLE, STAB et QR 
dans la Zone franc et, d’autre part, entre les variables 
INFL, CCOR, EG, VRESP, RÔLE, STAB et QR 

dans le Commonwealth. Par conséquent, nous pou-
vons dire que, sur le plan statistique, la relation que 
la pauvreté entretient avec nos variables explicatives 
n’est pas la même selon que l’on se situe dans l’une 
ou l’autre de nos zones d’étude. Par ailleurs, la plu-
part de nos variables d’intérêt sont liées entre elles. 
À titre illustratif, CCOR est corrélée à EG, VRESP, 
RÔLE, STAB et QR dans les deux zones. Tenant 
compte de cette multicolinéarité et s’il arrivait que 
tous les tests avant estimations soient concluants, 
nous devrons alors estimer autant de modèles que de 
variables d’intérêt dans la suite du travail, soit les six 
modèles pour chaque zone d’étude. 

 
Tableau 3 – Matrice des coefficients de corrélation 

Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel EViews 

1.3 Tests avant estimations 

1.3.1 Test d’homogénéité  
 des coefficients  de pente 

Développé par Pesaran et Yamagata (2008) au 
moyen des statistiques de tests delta et delta ajusté, 
ce test d’homogénéité, dont les prémisses remontent 
aux travaux de Pesaran et ses collègues (1996),  
repose sur l’hypothèse nulle selon laquelle, dans un 

modèle de panel, les coefficients de pente diffèrent 
selon les individus – dans notre cas, les pays. En  
effet, excepté le fait qu’ils appartiennent à des  
espaces économique et monétaire communs, les 
pays membres de la Zone franc et du Common-
wealth possèdent chacun des spécificités (climat des 
affaires, croissance soutenue, performance logis-
tique, etc.) qui peuvent en fin de compte les rendre 
hétérogènes. Dès lors, il convient d’effectuer ce test 
pour lever l’équivoque de tenir compte ou non 
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d’éventuelles corrélations sérielles lors de nos diffé-
rentes estimations. 

1.3.2 Test d’Hausman 

Il permet de déterminer si les coefficients des deux 
estimations (fixes et aléatoires) sont statistiquement 
différents. En d’autres termes, ce test cherche à voir 
s’il existe une corrélation entre les erreurs uniques et 
les régresseurs du modèle. Pour ce faire, il propose 
deux hypothèses :       

H0 : Le modèle approprié est celui à effets 
aléatoires. Autrement dit, il n’y a pas de corré-
lation entre le terme d’erreur et les variables  
indépendantes dans le modèle de données de 
panel, soit : 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶�𝑎𝑎𝑖𝑖,𝑥𝑥𝑖𝑖𝑖𝑖� = 0 

H1 : Le modèle approprié est celui à effets 
fixes. En d’autres termes, la corrélation entre 
le terme d’erreur et les variables indépen-
dantes du modèle de données de panel est  
statistiquement significative, soit : 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶(𝑎𝑎𝑖𝑖𝑥𝑥𝑖𝑖𝑖𝑖) ≠ 0 

1.3.3 Test d’autocorrélation  
 contempo raine ou de  
 dépendance transversale 

Pesaran (2003) propose un test unique permettant 
de tenir compte des éventuelles dépendances entre 
individus. Dans sa démarche, il ne teste pas la racine 
unitaire sur des variables transformées prises en écart 
aux composantes déterministes. En revanche, il 
choisit de conserver les séries brutes en augmentant 
le test Dickey-Fuller (DF) ou Dickey-Fuller aug-

menté (ADF) par l’introduction des moyennes indi-
viduelles et des différences premières. Il parvient 
ainsi à un modèle augmenté de type cross sectionally 
augmented Dickey-Fuller (CADF). De ce point de vue, 
la procédure de Pesaran (2003) semble proche de la 
logique des moindres carrés ordinaires dyna-
miques (MCOD) de Stock et Watson (1993) et  
repose sur l’hypothèse nulle d’autocorrélation des  
résidus. 

1.3.4 Test d’hétéroscédasticité 

Il convient de noter que, lorsqu’une régression est 
entachée d’hétéroscédasticité, la probabilité que la  
significativité des paramètres estimés en soit affec-
tée est très élevée. Dans cette optique, la possibilité 
de considérer un coefficient statistiquement diffé-
rent de zéro alors que ce n’est pas le cas ne peut 
donc être exclue. En effet, en présence d’hétéros-
cédasticité, la méthode des moindres carrés ordi-
naires (MCO) donne des coefficients de régression 
fiables. Par contre, la déviation standard des erreurs 
ne l’est pas et, donc, ne devrait pas être utilisée pour 
l’inférence statistique. Ainsi, pour tester l’hypothèse 
nulle d’absence d’hétéroscédasticité dans notre cas, 
nous recourons au test de Wald modifié, proposé 
par Greene (2003), plutôt que celui de White 
(1980), que l’on utilise le plus souvent quand les 
données se présentent sous la forme d’une coupe 
instantanée.  

2. Résultats des tests avant  
 estimations et présentation 
 de la technique d’estimation 

Les tableaux 4, 5, 6 et 7 résument les résultats des 
tests présentés au point 1.3. Pour rappel, leurs con-
clusions sont déterminantes pour le choix de la 
technique d’estimation des six modèles préalable-
ment spécifiés.  
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*** = significatif au seuil de 1 %; * = significatif au seuil de 10 % 

Tableau 4 – Résultats du test d’homogénéité 
Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata 

Il ressort de ce tableau que les deux panels que nous 
avons constitués sont hétérogènes puisque, pour 
les 12 modèles que nous avons spécifiés, les proba-
bilités associées aux valeurs de la statistique delta 
tilde ajusté de Pesaran et Yamagata (2008) indi-
quent que l’hypothèse nulle d’homogénéité des  
paramètres de pente est rejetée. En d’autres termes, 
les pays membres de ces deux zones diffèrent les 
uns des autres du fait des spécificités pays, malgré 
l’existence des critères de convergence (limiter la 

dette publique à 70 % du PIB, limiter l’inflation à 
3 %, maintenir la masse salariale à 35 % des recettes 
fiscales, etc.) en vigueur au sein de la Zone franc, 
ainsi que des Accords d’Ottawa de 1932 et du  
British Nationality Act qui régissent le fonctionne-
ment des États du Commonwealth. En effet, ils 
montrent que toute personne ayant le statut  
susmentionné peut être connue soit comme sujet 
britannique, soit comme citoyen du Common-
wealth.

*** = significatif au seuil de 1 %; ** = significatif au seuil de 5 %; * = significatif au seuil de 10 % 

Tableau 5 – Résultats du test d’Hausman 
Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata 

Le tableau 5 nous enseigne que, lors du choix de 
nos estimateurs, nous devrons considérer sa capa-
cité à prendre en compte, d’une part, les effets 
fixes (tous les modèles de la Zone franc et les  

modèles 2 et 6 du Commonwealth) et, d’autre 
part, des effets aléatoires (les modèles 1, 3, 4 et 5 
du Commonwealth). Cette précision tient au fait 
que certains estimateurs ne fonctionnent que 
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lorsqu’on est en présence des effets fixes. C’est le 
cas de l’estimateur du modèle de panel standard à 

correction d’erreurs (PCSE) développé par Beck 
et Katz (1995).

*** = significatif au seuil de 1 %; ** = significatif au seuil de 5 % 

Tableau 6 – Résultats du test d’autocorrélation contemporaine 
Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata 

À l’instar du tableau précédent, le tableau 6 
montre que tous les modèles du Commonwealth 
ainsi que le modèle 4 de la Zone franc sont sujets 
au problème d’autocorrélation contemporaine. 
Dans cette optique, nous pouvons dire que les 

pays à l’étude entretiennent des liaisons étroites à 
plus d’un niveau et que notre estimateur devrait 
être capable de résoudre le biais que cela entraine 
lors de la régression.

*** = significatif au seuil de 1 %; ** = significatif au seuil de 5 % 

Tableau 7 – Résultats du test d’hétéroscédasticité 
Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata 

Comme on pouvait s’y attendre, puisque nos deux 
panels sont à orientation microéconomique, tous 
nos modèles (sauf le modèle 4 du Common-
wealth) posent le problème d’hétéroscédasticité. 
Cela confirme à n’en point douter les résultats du 

test d’homogénéité, car la présence de l’hétéroscé-
dasticité dénote la différence de comportements 
des individus dans le temps – dans notre cas, les 
pays. Pour illustration, en réponse à la pandémie 
de COVID-19, les pays concernés par notre étude 
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n’ont pas tous adopté les mêmes stratégies. Dans 
certains pays, notamment ceux d’Afrique de 
l’Ouest, le confinement n’a pas été observé pen-
dant longtemps. 

En résumé, nous pouvons dire que quasiment 
tous nos modèles font état de l’existence des pro-
blèmes d’hétéroscédasticité et de l’hétérogénéité 
des paramètres. À cela s’ajoute la présence dans 
certains modèles de l’autocorrélation contempo-
raine ainsi que des effets fixes ou aléatoires. De ce 
fait, et compte tenu du caractère modéré de nos 
deux panels, nous retenons les estimateurs Mean 
Group (MG) et Common Correlated Effects Mean 
Group (CCEMG) pour faire nos applications  
économétriques. Un point non exhaustif sur ces 
estimateurs est fait dans la section suivante. 

3. Présentation des estimateurs 
 et interprétations des résultats 

3.1 Estimateurs MG et  
 CCEMG : quelles logiques? 

Depuis l’élaboration des tests d’homogénéité des  
paramètres par des auteurs comme Zellner (1962) 
et Hsiao (1986), l’estimation des modèles de panel 
à coefficients de pente hétérogènes ne cesse de 
susciter l’intérêt des chercheurs. Les réflexions 
menées à ce jour peuvent être synthétisées sous 
trois axes majeurs : l’axe des méthodes Seemingly 
Unrelated Regression (SUR), l’axe des modèles à 
coefficients aléatoires de Swamy (1970) et l’axe 
des estimateurs basés sur les moyennes.  

Dans le cadre de ce travail, nous nous intéressons 
au dernier axe parce qu’il ne requiert pas de sys-
tème d’équations et intègre de récents estimateurs, 
comme les estimateurs MG de Pesaran et Smith 
(1995) et CCEMG de Pesaran (2006). Notons que 
de nouvelles commandes disponibles sur Stata 
permettent d’utiliser ces deux estimateurs avec 
plus de commodités.  

Par ailleurs, le premier estimateur (MG) considère 
que les facteurs non observables variables dans le 
temps sont constants et a pour principe l’applica-
tion de la méthode des moindres carrés ordinaires 
(MCO) pour chaque individu – dans notre cas, les 

pays – afin de capturer les effets fixes, puis de cal-
culer avec ou sans pondération la moyenne des 
coefficients spécifiques au panel pour obtenir des 
estimations consistantes. Cependant, le MG ne 
prend pas en compte les facteurs communs qui 
peuvent figurer dans l’ensemble des données d’un 
panel. De ce fait, nous allons l’appliquer pour tous 
les modèles de la Zone franc, excepté le modèle 4. 
Aussi, la correction de l’hétéroscédasticité se fera 
à l’aide de l’option « Robust ».  

De son côté, le second estimateur (CCEMG) pal-
lie l’absence de la dépendance transversale dans le 
MG en proposant une modélisation de celle-ci à 
l’aide des moyennes transversales des variables  
dépendantes et indépendantes. Ici, les facteurs 
communs non observés sont supposés non sta-
tionnaires, rendant par la même occasion le 
CCEMG robuste en présence des ruptures struc-
turelles et de certaines corrélations sérielles  
(Kapetanios et collab., 2011). Contrairement au 
MG, le CCEMG sera utilisé dans notre cas pour 
estimer tous les modèles du Commonwealth, y 
compris le modèle 4 de la Zone franc. Quant au 
problème d’hétéroscédasticité, il sera de même 
corrigé au moyen de l’option Robust que nous 
offre le logiciel utilisé. 

3.2 Interprétations des résultats 

Les résultats issus de l’application des estimateurs 
MG et CCEMG sont consignés dans les tableaux 8a 
et 8b ci-dessous. Globalement, le tableau 8a montre 
que seul le modèle 1 possède une variable d’intérêt 
significative (CCOR). Quant au tableau 8b, il révèle 
que c’est plutôt le modèle 3 qui a une variable  
d’intérêt significative (VRESP).  

De même, on remarque que, dans les mix optimaux, 
il y a des variables de contrôle dont les coefficients 
ont des signes attendus. C’est le cas de la variable  
binaire COVID-19 pour le Commonwealth et des 
variables INFL et CPIB pour la Zone franc, ce qui 
suppose qu’il n’y a pas d’effets de report sur la cons-
tante. En outre, les résultats de ces deux modèles 
sont de bonne qualité du fait des faibles valeurs de la 
racine de l’erreur quadratique moyenne (REQM) (en 
anglais, root mean squared error ou RSME) et de la  
significativité des coefficients associés au test de 
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Wald. Dès lors, nous pouvons tirer un enseigne-
ment, puis passer à l’interprétation des résultats de 
ces modèles.

*** = significatif au seuil de 1 %; ** = significatif au seuil de 5 %; * = significatif au seuil de 10 % 
Tableau 8a – Résultats de l’application de l’estimateur CCEMG – Commonwealth 

Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata

*** = significatif au seuil de 1 %; ** = significatif au seuil de 5 %; * = significatif au seuil de 10 % 

Tableau 8b – Résultats de l’application des estimateurs MG – Zone franc 
Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WDI et WGI) et du logiciel Stata 

De la considération des résultats de notre  
démarche économétrique, il ressort que la gouver-
nance est un vecteur de discordance entre la Zone 
franc et le Commonwealth en matière de pauvreté. 
Ce principal enseignement trouve ici tout son sens 
du fait que la variable Voix et responsabi-
lité (VRESP) concourt à l’augmentation de la pau-
vreté dans la Zone franc, tandis que la variable 
Contrôle de la corruption (CCOR) favorise la  
réduction de la pauvreté dans le Commonwealth. 
Nous sommes donc en présence de deux variables 

de la gouvernance qui expliquent différemment la 
pauvreté dans les deux zones.  

Zone franc 

En ce qui concerne les résultats de la Zone franc, ils 
s’expliquent en partie par la théorie des groupes de 
pression, qui repose sur l’idée selon laquelle un État 
peut être pris en otage par un groupe de personnes 
ou par une organisation qui cherche à influencer les 
décisions des autorités de manière à défendre collec-
tivement un intérêt spécifique. Or, les objectifs de 
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ces groupes ne sont pas toujours en harmonie avec 
ceux de la population. Dans cette optique, les gou-
vernements peuvent être emmenés à effectuer des 
choix qui vont plus bénéficier à ces groupes plutôt 
qu’à l’ensemble de la population, occasionnant ainsi 
des inégalités, source de pauvreté (Bondolfi, 2019). 
Sur le plan contextuel, ces résultats sont en partie le 
reflet des réalités qui prévalent au sein de la plupart 
des pays africains de la Zone franc, où il est possible 
de remarquer qu’une bonne partie des activités à 
forte valeur ajoutée au sein de l’économie sont  
tenues par des multinationales, dont la responsabilité 
sociale n’est pas toujours à la hauteur des attentes des 
populations, créant ainsi des inégalités qui rendent 

plus riches les riches et plus pauvres les pauvres. 
Pour illustration, Hamadou Daouda (2014) soutient 
qu’il y a un grand écart, au Niger, entre les actions 
volontaristes que mène le groupe AREVA et la réa-
lité quotidienne nettement moins séduisante; en ce 
sens qu’en dehors du secteur des transports, qui pro-
fite de la demande du groupe AREVA, il n’existe pas 
un lien entre les activités d’extraction et le dévelop-
pement économique du pays. En outre, cette réalité 
s’explique également par le fait que la situation poli-
tique de certains pays membres de la Zone franc s’est 
dégradée au cours de la période allant de 2015 à 
2020, comme en témoigne le graphique ci-dessous.

 
Figure 4 – Évolution 2015-2020 de la variable Voix et responsabilité (VRESP) dans la Zone franc 

Source : Les auteurs, à partir des données de la Banque mondiale (WGI) 

À ce titre, nous pouvons prendre pour exemple le 
processus de changement de constitution adopté 
par certains pays comme la République du Congo 
en 2015, la Côte d’Ivoire en 2016, le Gabon en 2018 
et la Guinée en 2019. En effet, ces différentes  
démarches entreprises à des fins de longévité dans 
la gestion des affaires publiques ont soulevé de 
vives tensions dans les sphères politicosociales  
(République du Congo, 2015), donnant ainsi de la 
matière aux médias. Sauf qu’en matière de liberté 
d’expression et d’information, les pays de la Zone 
franc ne font pas figure de bon élève (Reporters 
sans frontières, 2019). Un tel climat favorise dans 
les pays à l’étude la prolifération des médias de pro-
pagande, qui ont tendance à œuvrer pour persuader 
l’ensemble de la population des mérites du gouver-
nement ou des différentes parties au pouvoir afin 

de l’emmener à soutenir davantage le régime en 
place et, donc, à réduire son inclination à la dissi-
dence (Cantoni et collab., 2017). Dans cet ordre 
d’idées, la rationalité politique va primer sur la ra-
tionalité économique, en ce sens qu’à l’approche 
des élections, par exemple, les candidats vont se 
lancer dans la politique de séduction des minorités 
en effectuant des dépenses exorbitantes (réaména-
gement et construction des infrastructures, organi-
sation des réunions, etc.) financées par les caisses 
de l’État ou par des emprunts dans le but de gagner 
la confiance des populations. Cette situation 
semble bénéfique et propice pour les électeurs à 
court terme, mais pas à long terme, puisqu’au cas 
où les compagnies seraient financées par l’emprunt, 
les populations devront faire face à des charges fis-
cales élevées afin de rembourser celui-ci, ce qui ne 
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va pas améliorer la situation des populations 
pauvres et, donc, va forcément engendrer un cycle 
de pauvreté.  

Commonwealth 

Concernant les résultats du Commonwealth, il  
implique que les efforts continus que les autorités de 
ces pays fournissent pour lutter contre la corruption 
contribuent à faire reculer la pauvreté, quoique mar-
ginalement. En effet, la récente mise en place d’or-
ganisations de lutte contre la corruption à vocation 
préventive et punitive (p. ex., la Coalition anticor-
ruption au Ghana et la Commission indépendante 
sur les pratiques de corruption et d’autres infractions 
connexes au Nigeria) a visiblement participé à l’as-
sainissement du climat des affaires ainsi qu’à l’opti-
misation de l’utilisation des deniers publics, profitant 
ainsi aux couches vulnérables. Un autre canal plau-
sible par lequel la corruption décélère la pauvreté est 
celui de l’investissement, car, dans ces pays, la  
recherche de rente par certains bureaucrates corrom-
pus se traduit par des investissements publics dont 
les retombées économiques à l’échelle nationale peu-
vent être faibles, mais très bénéfiques pour la frange 
de la population qui gravite autour de ces bureau-
crates, par effet multiplicateur. Par conséquent, on 
assiste depuis un moment dans ces pays à l’émer-
gence d’une frange de nouveaux riches. À cela 
s’ajoute que, tout comme dans d’autres pays 
d’Afrique subsaharienne, les services rendus par les 
agents de l’État continuent d’être remerciés, alors 
que ces agents sont payés pour le faire. Ces diffé-
rentes réalités conforment la théorie de la bureaucra-
tie de Weber (1920) et, dans une certaine mesure, 
celle de l’agence de Jensen et Meckling (1976) 
puisque l’incomplétude de l’information entre l’État 
et ces agents permet à ceux-ci de mettre à profit leur 
savoir-faire au sein de l’institution pour accroitre 
prioritairement leur richesse, plutôt que celle de 
l’État. 

Conclusion 

La pauvreté est un phénomène qui touche la 
quasi-totalité des pays du monde, mais pas dans 
les mêmes proportions. En effet, à la différence 
des autres continents, l’Afrique subsaharienne 
compte à ce jour plus de pauvres, malgré l’exis-

tence des plans nationaux de développe-
ment (PND) et des espaces d’intégration comme 
la Zone franc et le Commonwealth. Cependant, la 
réalité entre ces deux espaces n’est pas toujours la 
même, car les pays ne s’emploient pas forcément 
de la même manière pour atteindre les Objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations 
unies2 relatifs à la réduction de ce fléau. Plus  
précisément, le Commonwealth semble moins 
touché par la pauvreté que la Zone franc. Dans 
cette optique et suivant notre recherche documen-
taire, la gouvernance s’est révélée être un maillon 
essentiel pour permettre aux États de lutter effica-
cement contre ce fléau et, donc, d’expliquer les 
écarts de pauvreté constatés. Partant de cette litté-
rature, l’objectif de notre recherche a consisté en 
la vérification de l’existence d’une discordance ou 
d’une similarité entre la Zone franc et le  
Commonwealth en matière d’effets de la gouver-
nance sur la pauvreté. Pour ce faire, et à des fins 
de dépassement d’ordre méthodologique, nous 
avons recouru aux estimateurs mean group (MG) de 
Pesaran et Smith (1995) et common correlated effects 
mean group (CCEMG) de Pesaran (2006) sur des 
données de la Banque mondiale allant de 2010 à 
2021. Ces choix ont été largement motivés par le 
caractère hétérogène de nos panels ainsi que par la 
disponibilité des données. Les résultats économé-
triques robustes auxquels nous sommes parvenus 
soutiennent que, dans la Zone franc, il y a une  
variable d’intérêt significative, à savoir Voix et  
responsabilité (VRESP). Le Commonwealth ne 
compte aussi qu’une variable d’intérêt significa-
tive, en l’occurrence Contrôle de la corrup-
tion (CCOR).  

Recommandations 

Au regard de ces résultats, nous suggérons aux 
autorités de mettre un accent particulier sur la ges-
tion axée sur les résultats (GAR) afin de bien 
suivre et évaluer les actions que les agents, quelles 
que soient leurs fonctions, sont appelés à entre-
prendre pour l’intérêt national, soit lors de  
l’implantation des projets et programmes de déve-
loppement au cours de leur cycle de vie. En outre, 
les autorités devraient aussi renforcer les capacités 
humaines, financières et managériales des Comi-
tés de lutte contre les antivaleurs pour permettre 
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la fluidité de la bonne information et la dénoncia-
tion des excès de pouvoir et infractions contre 
l’État. Enfin, à la lumière des conclusions aux-
quelles nous sommes parvenus, nos futures  

recherches pourraient porter sur l’analyse compa-
rative des effets de seuil de gouvernance sur la 
pauvreté multidimensionnelle entre la Zone franc 
et le Commonwealth. 

NOTES 

1 https://www.undp.org/fr/tag/agenda-2030 

2 https://www.undp.org/fr/sustainable-development-goals 
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RÉSUMÉ. L’agriculture est la pierre angulaire de toute société. Son importance est primordiale afin d’offrir des 
aliments de qualité à moindre coût. C’est d’ailleurs l’un des enjeux actuels de la société québécoise. La chaine 
logistique demande d’être revue afin de s’adapter à la nouvelle réalité. Les produits biologiques et locaux doivent 
être offerts en plus grande quantité et diversité. La province de Québec bénéficie d’innombrables ressources et 
avantages afin de permettre une expansion significative. Or, son été court et son hiver rigoureux, il faut repenser 
le modèle de culture afin de permettre de l’adapter au style de vie de la population. Rendre l’agriculture plus 
performante grâce aux nouvelles technologies devient la vision de bon nombre d’agriculteurs et de chercheurs. 
Afin d’offrir un modèle technologique duplicable et performant, il faut être en mesure de bien comprendre les 
paramètres environnants. Le contrôle de ces paramètres permettra de les recréer et de les adapter aux différents 
styles de vie sociétale. Le partage des connaissances et la collecte de données permettront une vision plus inno-
vante de ces modèles, tout en respectant les méthodes traditionnelles adaptées à l’automaticien et à l’autonomie 
des systèmes programmables. 

Mots clés : Agriculture intelligente, urbanisation, développement durable, technologie 4,0, modèle C-K, serres 
intelligentes 

ABSTRACT. Agriculture is the cornerstone of any society. Its importance is essential to offer quality food at lower costs. This is one of the 
actual challenges facing our society. The logistics chain needs to be reviewed to adapt to the new reality. Organic and local products must be 
offered in greater quantity and diversity. The province of Quebec benefits from countless resources and advantages to enable significant expan-
sion. However, with its short summer and its harsh winter, we must rethink the cultivation model to adapt it to the lifestyle of the population. 
Making agriculture more efficient thanks to new technologies is becoming the vision of many farmers and researchers. To offer a duplicable 
and efficient technological model, we must be able to fully understand the surrounding parameters. Controlling these parameters will make it 
possible to recreate them and adapt them to different societal lifestyles. Sharing knowledge and collecting data will allow a more innovative 
vision of these models while respecting traditional methods adapted to the automation engineer and the autonomy of programmable systems. 
 
Key words: Smart agriculture, urbanization, sustainable development, 4.0 technology, C-K model, smart greenhouses 
 
 

Introduction 

L’horticulture maraichère est au centre du dévelop-
pement et de la consommation alimentaires de  
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l’humain depuis sa création. Depuis l’arrivée de l’in-
dustrie 4.0 et de l’interconnexion entre les produits 
domotiques, l’agriculture verticale dans les villes est 
en pleine expansion : elle produit des fruits et des 
légumes superposés verticalement par de nouvelles 
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méthodes agricoles qui combinent la conception de 
bâtiments et de fermes dans un immeuble de 
grande hauteur à l’intérieur des villes. La culture en 
intérieur de produits végétaux n’utilise générale-
ment pas la lumière du soleil, mais offre la capacité 
de contrôler l’environnement. Il est entre autres 
possible de paramétrer la chaleur, la lumière à l’aide 
de lampes à large spectre lumineux, l’humidité et le 
temps de cycle afin d’optimiser les récoltes.  

Cette pratique agricole émergente, qui a com-
mencé à se développer vers les années 2010, offre 
la possibilité d’introduire la production marai-
chère en milieu urbain. Grâce à des structures et à 
des bâtiments ayant des caractéristiques permet-
tant d’aménager des jardins verticaux, des murs 
végétaux et des toits verts, un meilleur contrôle 
sur les intrants permet de configurer l’espace pour 

répondre aux besoins de croissance des cultures 
urbaines. Il y aurait près de 500 entreprises agri-
coles de culture intérieure dans le monde, dont la 
grande majorité est dédiée à la recherche; certains 
pays ont moins de 10 % de leurs exploitations 
agricoles qui sont à vocation commerciale (Cohen 
et Duchemin, 2021). Selon ce rapport du Carre-
four de recherche, d’expertise et de transfert en 
agriculture urbaine (CRETAU), il y aurait au  
Canada environ 16 entreprises produisant en inté-
rieur dans des structures contrôlées en 2020 et en 
2021. Pour le Québec, il serait possible de comp-
ter 7 entreprises en activité et 2 en développement  
depuis 2021. En 2023, la plupart de ces entreprises 
sont en développement et agrandissent leurs  
espaces de culture. La figure 1 propose un agen-
cement de culture verticale offrant des paramètres 
de croissance contrôlés.

 
Figure 1 – Serre verticale aux paramètres de croissance contrôlés (Montel, 2024) 

Cette nouvelle réalité dans le domaine de la 
culture en serre contrôlée permet de regrouper 
le savoir et les techniques qui ont été utilisés à 
travers les années avec les nouvelles technolo-
gies de fine pointe pouvant mieux cerner les 
besoins de chaque type de production et 
d’espace. Il faut donc maitriser à la fois les 
techniques ancestrales en maraichage et les 
nouvelles technologies de l’industrie 4.0, tout 
en considérant l’espace disponible pour la 
culture dans les grandes villes. Selon Statistique 
Canada (2022), la population du pays augmen-
tera de près d’un tiers, passant de 35,8 millions 

d’habitants actuellement à 46,9 millions en 
2050. Cette croissance de population ainsi que 
les changements climatiques mettront à 
l’épreuve l’agriculture et l’approvisionnement 
alimentaire. Il faudra donc adapter le savoir 
acquis au fil du temps et allier les nouvelles 
technologies.  

Aussi, les endroits critiques, par exemple les métro-
poles telles que Montréal, Vancouver et Toronto, 
se retrouvent avec un manque d’espace considé-
rable, une population grandissante et des besoins 
en produits frais et variés plus importants qu’aupa-
ravant. Ces métropoles s’approvisionnent en 
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grande partie avec des légumes en provenance de la 
Californie, et ce, tout au long de l’année. L’autosuf-
fisance n’est pas encore atteinte dans les grands 
pôles du Canada. Il faut savoir que la réduction de 
la consommation en viande rouge afin de réduire 
l’empreinte carbone et les tendances à la hausse 
vers un mode alimentaire plus végétal favorisent ce 
besoin de plus en plus important.  

Le Guide alimentaire canadien (Santé Canada, 2019) 
propose une assiette plus végétale en optant pour 
des produits ayant une traçabilité plus saine et biolo-
gique. Selon un sondage mené pour l’Université  
Dalhousie en Nouvelle-Écosse, 17 % des Canadiens 
suivraient un régime alimentaire qui bannit la viande 
ou en réduit l’importance dans leur assiette  
(Dalhousie University, 2019). Les Québécois disent 
avoir diminué leur consommation de viande au 
cours des cinq dernières années (Léger Marketing, 
2019). Au cours des cinq prochaines années, la  
consommation humaine de protéines d’origine  
végétale aura presque doublé (Protein Industries  
Canada, 2019).  

Dans le même ordre d’idées, suivant les lectures 
précédentes effectués, le comportement des con-
sommateurs par rapport à la protection de l’envi-
ronnement et à la tendance écoresponsable s’est 
transformé et à évolué depuis la dernière décennie. 
Devant le choix d’adopter un comportement plus 
écologique les consommateurs, vont généralement 
choisir les options les plus avantageuses, écolo-
giques et faciles d’atteinte (Steg et Vlek, 2009). 

Pour pallier cette demande changeante, il faut  
repenser le modèle et les méthodes de culture en 
champ en utilisant des jardins qui optimisent l’es-
pace urbain, par exemple les jardins verticaux et les 
toits verts ayant des sols conçus pour accueillir cer-
taines cultures, dont la culture hydroponique 
(Fischetti, 2008). La culture urbaine dans les métro-
poles permettrait ainsi de répondre à un besoin en 
fruits et en légumes. À ce sujet, Besthorn (2013) 
discute des besoins grandissants dans le domaine 
des jardins verticaux.  

L’objectif de notre article sera d’examiner le partage 
des connaissances ancestrales et des besoins afin 
d’intégrer les jardins verticaux et les toits verts dans 
les grandes villes dans le but d’optimiser les récoltes 

et d’atteindre l’autosuffisance en légumes et pro-
duits frais. Le partage des connaissances et l’inno-
vation seront les axes de cette intégration.  

Est-ce que l’intégration des technologies de l’indus-
trie 4.0 constitue la meilleure solution pour changer 
le modèle et les méthodes d’horticulture marai-
chère en champ? Est-ce que l’ajout de jardins verti-
caux, de murs végétaux et de toits verts pourra  
répondre à une demande grandissante pour les  
végétaux? Devrions-nous opter pour l’intégration à 
long terme de ces structures afin de répondre aux 
nouveaux besoins de la population en favorisant 
l’autosuffisance agricole? 

Pour l’instant, le domaine des jardins verticaux est 
très innovant et récent. En utilisant une théorie et 
un modèle de la gestion de l’innovation et de la 
créativité en maraichage, une analyse de la faisabi-
lité du concept des jardins verticaux sera mise de 
l’avant. D’abord, la théorie C-K (Concept-Knowledge) 
en gestion des concepts est une approche qui met 
l’accent sur la gestion des connaissances et sur la 
génération de concepts. Elle peut être utilisée dans 
le cadre de la conception innovante. Ensuite, 
comme ajout à la théorie et aux modèles C-K, il est 
intéressant d’introduire la méthode ASIT (Advanced 
Systematic Inventive Thinking ou réflexion inventive 
systématique avancée) de Roni Horowitz repose 
sur la théorie de la conception et vise à améliorer le 
processus de conception en identifiant et en élimi-
nant les contradictions dans le système.  

Ces deux outils permettent de tracer des schémas sur 
le partage des connaissances et du savoir-faire qui 
prime dans une industrie qui a su redevenir la priorité 
d’une nouvelle génération d’humains. Est-ce que le 
concept et l’intégration de technologies innovantes 
des jardins verticaux pourraient répondre aux  
besoins futurs? Le contenu de cet article permettra 
de mettre en lumière le partage des connaissances et 
des acquis envers l’intégration de nouvelles techno-
logies innovantes des serres de maraichage en envi-
ronnement contrôlé. 

1. Gestion et bonnes pratiques 
de l’agriculture au Québec 

Comparativement à plusieurs champs d’expertise 
plus scientifiques, l’horticulture maraichère est  
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plutôt axée sur les connaissances intrinsèques du 
cultivateur. Dépendamment du secteur géogra-
phique, des températures et des sols, chaque pro-
vince canadienne préconise certains types de cul-
tures plus adaptés. Au Québec, les territoires  
offrent une forte vocation agricole (52 %), dont 
une grande proportion est utilisée principalement 
pour la culture du maïs, du soya et des céréales  
(Audet et collab., 2011). Aussi, au cours des  
15 dernières années, le Québec a amélioré ses  
pratiques agricoles afin de respecter l’environne-
ment, qui est au cœur du développement durable 
(UPA, 2021).  

Au Québec, la richesse du sol et les conditions cli-
matiques sont favorables uniquement pendant 
une période précise, soit l’été, et non tout au long 
de l’année, ce qui a des impacts sur l’autosuffi-
sance annuelle. Cependant, cette période estivale 
et les sols riches permettent d’y produire plus de 
70 espèces de légumes :  

Les principaux légumes de champ produits au 
Québec sont le maïs (20 %), les pois (10 %), les 
haricots (10 %), les laitues (10 %), la carotte 
(9 %), les choux (6 %), l’oignon (6 %), le  
brocoli (5 %) ainsi que d’autres légumes (25 %) 
comme la betterave.  (Gouvernement du  

Québec, 2021)

 
Figure 2 – Répartition des légumes cultivés au Québec (Gouvernement du Québec, 2021) 

Au Québec, les principales régions productrices de 
légumes de champ, qui pourront servir de comparai-
son pour les jardins verticaux, se retrouvent surtout 
proches du fleuve Saint-Laurent. Ces emplacements, 
tels que la Montérégie (63 %) et les Laurentides 

(15 %), obtiennent des conditions climatiques favo-
rables pour la culture en champ. La figure 3  
démontre le positionnement et le pourcentage de ces 
régions.
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Figure 3 – Principales régions productrices de légumes de champ au Québec (Gouvernement du Québec, 2021) 

Au 19e siècle, la révolution industrielle a touché 
principalement le domaine manufacturier, mais 
également l’agriculture. Puis, la révolution verte, 
de 1960 à 1990, a aussi eu des impacts importants 
sur l’agriculture (FAO, 1996). Cette période char-
nière de la société québécoise a marqué la venue 
de l’ère industrielle, qui a contribué à mécaniser 
l’agriculture et ainsi à augmenter les rendements et 
les superficies des cultures (Boutin, 2004).  

Auparavant, l’agriculture québécoise reposait 
essentiellement sur les valeurs familiales et fonc-
tionnait selon les connaissances acquises au fil des 
années (Dulude, P., Beaulieu, J. et Bourget, D., 
2006). On constate entre autres qu’il y a des effets 
négatifs de ce changement sur la standardisation 
de la production. À cet effet, Dulude et ses 
collègues (2006), soulèvent que la production 
standardisée a permis d’augmenter les rendements 
et les volumens de production, mais qu’elle a éga-
lement contribué à soulever quelques problèmes 
environnementaux.  

En plus des problèmes environnementaux, il y a 
ceux liés aux pertes de connaissances intrinsèques 
des cultivateurs. Ces connaissances, qui ont évo-
lué au fil des années grâce aux apprentissages et 
aux erreurs, sont devenues des formules standar-
disées qui ne représentent pas nécessairement la 
réalité de cette industrie, qui s’adapte à l’environ-
nement interne et externe de la culture. Afin de 
pallier ces constats, les gouvernements ont décidé 
d’intervenir et de proposer des mesures visant à 
minimiser les impacts négatifs sur l’environne-
ment (Boutin, 2004). Cette règlementation est 
toujours adaptée des politiques agroenvironne-
mentales au Québec qui font la promotion d’une 
agriculture plus respectueuse de l’environnement, 
en proposant des pratiques qui contribuent au dé-
veloppement durable de l’agriculture (MAPAQ, 
2005). Ces pratiques sont appelées pratiques agroen-
vironnementales ou, plus simplement, bonnes pratiques 
(MAPAQ, 2005). L’objectif est clair : favoriser 
l’adoption de bonnes pratiques agroenvironne-
mentales par les producteurs agricoles (voir  
figure 4).
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Figure 4 – Bonnes pratiques agroenvironnementales (Adapté de MAPAQ, 2005) 

Suivant ces pratiques favorisant une agriculture plus 
écologique, on tente de démontrer l’importance des 
jardins verticaux dans l’optimisation de ces caracté-
ristiques. Les jardins verticaux seraient-ils la solution 
afin de réduire la quantité d’eau utilisée pour cultiver 
des légumes sains? Les toits verts et les murs végé-
taux pourraient également éliminer toute trace de 
pesticides, tout comme le prônent les bonnes  
pratiques. Leur utilisation dans les métropoles  
permettrait d’augmenter la biodiversité et la cohabi-
tation de l’agriculture dans des zones n’étant pas  
desservies généralement par ces types de production. 
L’efficacité énergétique et la réduction de l’em-
preinte carbone sont également des sujets mis de 
l’avant par l’innovation des jardins verticaux. Ces 
mesures ont donc été ciblées afin d’offrir une solu-
tion favorisant des impacts positifs à long terme de 
la culture des végétaux. 

2. Théorie C-K et modèle de création 
 des connaissances : un processus  
 de gestion en situation dynamique 

Lors d’une revue de la littérature sur le sujet du  
maraichage et de l’agriculture traditionnel, nous 
constatons que, depuis des siècles, ces secteurs 

d’activités reposent sur des notions d’apprentissage 
et de partage des connaissances. Pour la plupart des 
cultivateurs à travers le monde, l’expertise se trans-
fère à l’échelle familiale, de génération en généra-
tion. Le savoir-faire repose sur des concepts de  
savoir intrinsèque qui regorgent de connaissances 
sur l’environnement interne et externe à la terre et 
aux paramètres de cultures. Ces paramètres font  
référence à la lumière, à la chaleur, à l’humidité, aux 
saisons, au terreau et à l’engrais, qui nécessitent tout 
un suivi en temps réel et un contrôle pointilleux.  

Par ailleurs, la recherche en agronomie est impor-
tante afin de réduire les cycles de production et 
d’améliorer les récoltes. Il y a toutefois un besoin  
important d’intensifier la recherche dans ce type 
d’industrie. L’agriculture étant un service essentiel, il 
est pertinent d’approfondir les méthodes de travail. 
Les plantes, arbres et verdure nécessitent une atten-
tion particulière, du début de la plantation jusqu’à la 
récolte. Chaque spécimen requiert un dosage diffé-
rent d’eau, de soleil et d’engrais. Par exemple, un  
cactus peut vivre plusieurs semaines, voire des mois 
sans eau. Si celui-ci est trop arrosé, il risque de perdre 
de la vivacité, ce qui peut mener à la mort (Chandra 
et collab., 2015, 2017). Afin de pouvoir contrôler la 
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standardisation de la croissance des plants, des  
légumes et des fruits, il faut impérativement com-
prendre adéquatement les besoins spécifiques de ces 
plants ainsi que les diverses variétés disponibles.  

Concevoir et innover avec des serres et des jardins 
verticaux dans un contexte urbain pouvant optimi-
ser la culture des végétaux demande beaucoup de 
recherche et d’analyse afin de trouver les bons  
paramètres de contrôle. La domotique program-
mable a pour objectif de réduire les temps de culture 
et ainsi de produire plus de lots de produits frais tout 
au long de l’année. La compréhension des para-
mètres de croissance ainsi que des besoins en subs-
trats nécessaires à la culture est une pierre angulaire 
de la réussite de la production en lots de légumes afin 
de répondre à une demande grandissante.  

Par chance, l’industrie de l’agriculture a beaucoup 
évolué avec l’arrivée de l’ère industrielle, ce qui a  
permis d’automatiser certaines portions de la pro-
duction agricole, d’améliorer la qualité et d’augmen-
ter la quantité de légumes à produire. Les jardins  
verticaux, les toits verts ainsi que les murs végétaux 
peuvent régler plusieurs problèmes reliés à ce type 
de production afin de répondre à une demande  
importante dans les métropoles. Ils mettent de 
l’avant l’autorégularisation des nutriments, la réduc-
tion de l’utilisation de pesticides ainsi que l’utilisation 
adéquate de l’eau et de la lumière. Ces territoires  
densément peuplés n’ayant pas l’espace nécessaire 
pour la culture maraichère – qui est généralement  
effectuée sur des hectares de terres –, ils pourraient 
bénéficier de ce type de production agricole. 

2.1  La théorie C-K 

Afin d’allier l’innovation menant à la génération 
d’idées, il faut miser sur les concepts innovants. La 
théorie C-K est tout à fait pertinente dans ce type 
d’analyse sectorielle, étant donné sa nature de  
partage des concepts et des connaissances. Cette 
théorie a vu le jour à MINES ParisTech, en 
France. Depuis 1996, de nombreux travaux empi-
riques ont permis de faire avancer la recherche 
spécialisée et les innovations technologiques dans 
différents domaines :  

Le corps de la théorie est consolidé avec  
Benoît Weil entre 1996 et 2003. Ces premiers 
travaux ont ensuite été enrichis et approfondis 
par Pascal Le Masson, Akin Kazakçi, Yoram 
Reich (Université de Tel Aviv) et Blanche  
Segrestin et beaucoup d’autres chercheurs, ce 
qui a permis l’essor théorique et pratique de la 
théorie C-K.  (CK-theory.org, 2024, s. p.)  

Avec l’arrivée des jardins verticaux, les changements 
reliés à l’identité de l’horticulture maraichère, du  
modèle d’affaires et des technologies permettant de 
recréer un environnement contrôlé font face à des 
innovations de rupture qui changent littéralement les 
paradigmes de la culture traditionnelle. Afin de  
soutenir l’innovation traditionnelle et d’ouvrir de 
nouveaux secteurs, il faut faire interagir les concepts 
et les connaissances acquis depuis toutes ces années 
afin de les moduler à un tout nouveau secteur  
d’activité. De fait, la théorie C-K repose sur le  
raisonnement des concepts afin d’imaginer un nou-
vel axe, soit pour les produits, les services, le proces-
sus ou les technologies. En plus d’expliquer et de 
mettre en lumière les raisonnements, la théorie C-K 
permet de fournir des mécanismes de génération 
d’idées afin d’enrayer les blocages cognitifs et d’aug-
menter la capacité à proposer des idées innovantes.  

Dans ce contexte actuel de mondialisation, les  
métropoles ont un besoin urgent d’adaptabilité et 
d’accessibilité à des légumes frais, tout en réduisant 
l’empreinte carbone et l’importation de produits et 
tout en améliorant les axes reliés à l’écoresponsabi-
lité. Les métropoles telles que Montréal ont un 
manque criant d’espace. Pouvoir installer des jardins 
verticaux et des toits verts dans des immeubles de 
logements en copropriété, des entreprises ou direc-
tement dans les marchés d’alimentation et les restau-
rants permettrait des impacts positifs et significatifs 
sur l’environnement durable. 

À l’aide de la théorie C-K, il serait possible de  
définir une phase fonctionnelle afin de détailler les 
paramètres et la modélisation du besoin en horti-
culture maraichère dans les métropoles à travers le 
monde. La phase de définition conceptuelle pour-
rait préciser les principes physiques potentiellement 
retenus pour répondre aux exigences des jardins 
verticaux. À la suite de ces deux phases, il serait 
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possible de préciser les éléments physiques et orga-
niques pour répondre à la requête initiale. La défi-
nition détaillée qui en serait la résultante décrirait 
les interactions entre les besoins et l’apport des  
jardins verticaux. 

À l’heure actuelle, le domaine agricole est poussé à 
accélérer le renouvellement des produits de légumes 
frais. Il faut proposer des innovations de rupture qui 
changeraient littéralement la façon de produire telle 
que nous le faisions. L’innovation de rupture remet 
précisément en question les éléments qui restent  
traditionnellement stables lors de processus d’opti-
misation et qui constituent ce que nous appelons 
l’identité des objets.  

L’identité des objets offre un regard sur les valeurs 
de l’industrie (familiale et soucieuse de l’environne-
ment), sur les fonctions, les modèles et les bonnes 
pratiques, sur les outils ainsi que sur les compé-
tences, pour ne nommer que ceux-ci. Il faut savoir 
que ce type d’innovation est déjà présent dans plu-
sieurs secteurs d’activité (p. ex., les médias, le marke-
ting ainsi que les produits et services). Pour utiliser la 
théorie C-K, l’interaction entre les domaines de 
l’agriculture standard et du maraichage telle que nous 
la connaissons devra avoir lieu entre deux espaces 

distincts, soit l’espace C (pour concept) et l’espace K 
(pour knowledge ou connaissances).  

L’espace C prend en considération toutes les possi-
bilités qui sont proposées dans le domaine à l’étude, 
soit l’horticulture maraichère :  

Selon la théorie C-K, le C permet d’imaginer 
et d’explorer de nouveaux concepts qui sem-
blent parfois farfelus, impossibles, voire  
insensés. Contrairement à ce que l’on pour-
rait penser, cet espace est très structuré: les 
idées sont décomposées et représentées sous 
la forme d’un arbre des concepts.  (CK-
theory.org, 2024, s. p.) 

L’espace K, qui regroupe les connaissances établies 
au fil des années, est l’endroit : 

Où l’on range toutes les connaissances sur 
lesquelles on s’appuie ou dont on a besoin 
pour imaginer un nouveau concept. Car une 
nouvelle idée ne sort pas de nulle part : c’est 
une combinaison de choses que l’on sait, 
que l’on a vues, lues ou entendues.  
(CK-theory.org, 2024, s. p.)

 

Figure 5 – Schéma de la théorie C-K (Adapté de Rapid innovation in Digital Time, 2011) 
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2.1.1 Les enjeux reliés 
 à l’agronomie et au maraichage 
 par le partage des connaissances 

Plusieurs enjeux ont été soulevés depuis le début de 
cet article. Historiquement, l’agriculture est un  
domaine d’application reposant sur les bonnes  
pratiques et sur la passation intergénérationnelle du  
savoir. C’est seulement vers la fin du 20e siècle que 
l’agriculture est devenue, en France, une sphère  
nécessitant de la recherche afin d’optimiser les  
récoltes. Depuis cette période charnière, des besoins 
plus précis ont été soulevés en lien avec le contrôle 
de qualité des récoltes et les quantités produites afin 
de desservir une plus grande population. Les enjeux 
énergétiques, climatiques et sociétaux ainsi que le  
domaine de l’agronomie nécessitent une mise à jour 
importante sur les méthodes de production. Il est 
également important de mentionner qu’à cela 
s’ajoute un besoin important dans le processus des 
communications et de partage du savoir intrinsèque 
vers une nouvelle génération Compagnone, C. et al. 
(2015) mentionne que seule une minorité d’agricul-
teurs et de maraichers propose une communication 
des connaissances entre les experts, les chercheurs et 
les praticiens de façon efficace. Il reste une grande 
portion de cette population qui travaille de façon 
autonome sans partage de connaissances. 

Il est donc primordial d’améliorer la communication 
et d’offrir une plateforme plus étoffée entre les cher-
cheurs et les agriculteurs afin d’améliorer les connais-
sances et l’innovation. En favorisant le dialogue 
grâce à des plateformes d’échange simples, il serait 
possible d’améliorer l’efficacité de la production, 
d’augmenter le niveau technologique ainsi que  
d’offrir des processus et des procédés plus inno-
vants. Selon Chevassus-au-Louis (2006), le service 
d’expertise devrait proposer une nouvelle connexion 
afin d’attirer les producteurs dans les grands centres 
et les métropoles dans le but d’offrir une meilleure 
gestion des connaissances technico-économiques 
pour répondre aux besoins sur le terrain.  

La recherche participative des cultivateurs permet-
trait ainsi une approche innovante et aiderait tous les 
types de productions à générer du nouveau savoir. 
En créant des liens forts entre les chercheurs, les étu-
diants et le domaine agricole, il serait possible de  

réaliser, grâce à la théorie C-K, un partage de con-
naissances pouvant mettre en valeur les nouvelles 
technologies disponibles pour maximiser les récoltes 
et offrir une culture dans un contexte urbain. 

2.1.2 L’application de la 
 théorie C-K en maraichage 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, le 
secteur de l’horticulture maraichère allie les fonde-
ments intrinsèques et tacites des cultivateurs, qui 
perfectionnent leurs techniques depuis plusieurs 
siècles. Puisque la culture standard traditionnelle se 
fait sur des acres de terrain, ce qui nécessite de  
l’espace et un environnement propice à la culture 
(eau, soleil, vent et saisonnalité), ces paramètres  
extérieurs ambiants sont recréés en métropole dans 
des serres à environnement contrôlé. Cependant, ces 
serres nécessitent elles aussi beaucoup d’espace. Or, 
les métropoles s’étendent d’année en année. Le 
manque d’espace se fait donc ressentir et il faut  
repenser les façons de faire afin d’adapter le marai-
chage pour que celui-ci soit urbain.  

En prenant moins d’espace et en permettant de 
s’adapter à toute forme de structure, les jardins  
verticaux pourraient être la solution la plus envisa-
geable pour l’amélioration de la qualité des légumes 
cultivés, l’abondance et une culture plus écorespon-
sable. Afin d’innover et de permettre à ce domaine 
de se réinventer, il faut réaliser des interactions 
entre l’espace C et l’espace K. Lorsqu’il est temps 
d’imaginer quelque chose d’innovant, il faut géné-
rer de nouveaux concepts et les relier aux connais-
sances déjà acquises dans le domaine d’application. 
Ces deux espaces sont complémentaires et se nour-
rissent mutuellement. Une nouvelle connaissance 
génère de nouveaux concepts et offre de nouvelles 
connaissances à acquérir. La théorie C-K est plus 
particulièrement utilisée dans les domaines de  
recherche tels que l’exploration de données (data 
mining) et la gestion des connaissances. Il est donc 
pertinent de vouloir extrapoler cette théorie au  
domaine maraicher, qui requiert une attention  
particulière pour faire avancer les connaissances et 
les innovations. 

Au cours des dernières années, la théorie C-K a été 
utilisée de façon traditionnelle par le biais d’une  
approche participative et d’expérimentations entre 
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les domaines de la recherche et de l’agriculture. Il  
serait aussi possible de faire travailler des groupes 
communautaires afin de répondre à plusieurs enjeux 
dans l’urbanisation de l’agriculture. L’approche qui a 
été développée en urbanisme à l’Université de  
Montréal a cherché à intégrer cette formulation 
théorique en la combinant à d’autres éléments,  
notamment théoriques et thématiques (p. ex., l’urba-
nisme, l’économie circulaire), méthodologiques 
(p. ex., la prospective stratégique et l’analyse mor-
phologique) et pratiques (p. ex., l’application à un 
territoire donné) au sein d’une même activité d’ate-
lier d’apprentissage par la pratique (learning by doing). 
Cette approche pédagogique met l’accent sur  
l’apprentissage pratique et sur l’expérience directe, 
plutôt que sur l’apprentissage théorique ou passif. 
L’adaptation de ce type de méthode dans l’appren-
tissage proposé par un atelier d’urbanisme pose au 
moins deux défis : Comment implanter une phase de 
conception innovante dans la boîte à outils de  
l’urbanisme? Et comment passer de la conception 
d’objets urbains inconnus à celle de solutions inno-
vantes territorialisées? 

Enfin, l’utilisation de la théorie C-K afin de générer 
des concepts innovants pour répondre aux besoins 
de l’urbanisation du maraichage dans les métro-
poles suscite quelques questions. Afin de pouvoir 
analyser adéquatement cette expérimentation  
auprès des chercheurs et des cultivateurs, il faut éta-
blir une relation à long terme, qui se divise en deux 
portions. Premièrement, il faut déterminer une  
approche pédagogique détaillée qui implique le  
savoir théorique sur les concepts et les connais-
sances en maraichage, et qui est reliée à une  
démarche opérationnelle. Ensuite, il est impératif 
de combiner de nombreuses interactions et du suivi 
entre les membres de l’équipe de partage de con-
naissances. Il est possible de caractériser un atelier 
en trois niveaux : l’organisation spatio-temporelle, 
les activités pédagogiques et les soubassements 
épistémologiques.  

La question doit explorer l’hypothèse reliée aux  
résultats obtenus dans l’atelier et la collaboration à 
long terme entre les personnes participantes; les 
concepts innovants en urbanisation de l’horticulture 
maraichère pour les métropoles qui peuvent être 
interprétés comme des pistes de solution; et la mise 

en relation des possibilités d’intégration du marai-
chage comme concept d’urbanisme et de développe-
ment durable ainsi que les difficultés d’une démarche 
innovante adaptée aux situations de design en urba-
nisation. Les jardins verticaux et les toits verts 
deviendraient une conception élaborée de ces solu-
tions proposées dans un atelier de type laboratoire. 
Un avantage d’une telle collaboration est le dévelop-
pement d’une démarche potentielle permettant 
d’ouvrir la voie vers de futurs concepts innovants, 
autant d’un point de vue technologique que durable 
ainsi que pour la rentabilité de ces installations et la 
facilité d’implantation. 

2.2  Le modèle de création de 
 connaissances organisationnelles 

Dans la démarche proposée, les figures 6 et  
7 démontrent les liens étroits entre les connaissances 
tacites et explicites que les chercheurs, étudiants et 
maraichers établiront afin d’externaliser leur savoir. 
Le modèle de création des connaissances organisa-
tionnelles de Nonaka et Takeuchi (1997) permet de 
réaliser une distinction dans le partage de connais-
sances tacites et explicites.  

Les connaissances tacites sont spécifiques du con-
texte, difficiles à formaliser et à communiquer  
autrement que par un exemple concret, une image 
ou un schéma. En maraichage, elles font référence 
aux connaissances que possèdent les cultivateurs 
dans leur champ d’expertise. Elles sont parfois diffi-
ciles à formaliser et à communiquer. À l’opposé, les 
connaissances explicites sont codifiées et transmis-
sibles dans un langage formel, préétabli et systéma-
tique. En maraichage, elles font référence aux con-
naissances du contrôle des paramètres extérieurs tels 
que l’humidité, la chaleur, le soleil et les substrats.  

Le modèle de Nonaka et Takeuchi favorise le par-
tage des connaissances dans quatre conversions 
de la connaissance essentielle à la compréhension 
des fondements de la culture. Il est impératif de 
pouvoir utiliser ces aspects afin d’assurer le par-
tage des connaissances vers l’urbanisation du  
maraichage. La matrice présentée en figure 6 peut 
être divisée en quatre sections, qui détaillent les  
relations continues de l’apport du modèle de créa-
tion des connaissances organisationnelles de  
Nonaka et Takeuchi.
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Figure 6 – Matrice des conversions des connaissances tacites et explicites de Nonaka et Takeuchi (Adapté de Soula, 1997)

D’abord, la socialisation permet de convertir le  
savoir tacite en tacite. Selon Nonaka et ses col-
lègues (1996), la socialisation représente un proces-
sus où les individus ajustent leurs interactions, 
s'intègrent à une culture commune et partagent des 
expériences au sein d'un groupe ou d'une commu-
nauté de pratiques. Ce processus s'effectue princi-
palement par l'observation, tant consciente 
qu'inconsciente, et par l'imitation des savoir-faire, 
sans nécessiter l'utilisation d'un langage formel ou 
d'une codification spécifique. 

L’externalisation (ou formalisation) permet de con-
vertir le savoir tacite en explicite afin d’exprimer les 
savoir-faire pour partager une réflexion collective. 

La figure 7 ci-dessous, présente les quatre phases de 
création des connaissances organisationnelles : 

1. La socialisation : Les experts en maraichage avec 
les chercheurs doivent convertir le tacite en tacite 
en ajustant les intersubjectivités et l’intégration 

culturelle ainsi que le partage d’expériences, au 
sein d’un groupe ou d’une communauté de  
pratique. Cette étape peut se faire en socialisation 
ou par l’observation.  

2. L’externalisation (ou formalisation) : Cette phase  
permet de convertir le tacite en explicite afin de 
désigner les savoir-faire en pratique duplicable. 
L’objectif est de réaliser une réflexion collective 
reliée aux besoins d’adapter le maraichage à  
l’expansion des métropoles afin de mieux desser-
vir une population grandissante.  

3. La combinaison : Cette phase de la matrice propose 
l’utilisation de deux connaissances explicites vers 
un langage commun pour réaliser une approche 
de savoir analytique et plus codifiée afin de géné-
rer des connaissances. 

4. L’internalisation : Elle permet de convertir l’expli-
cite en tacite. C’est le phénomène d’apprentis-
sage qui se fait entre les experts cultivateurs et les 
chercheurs. Il est possible par la suite d’enrichir 
la recherche afin de proposer des modèles de  
jardins pouvant s’adapter aux métropoles. 

 
Figure 7 – Matrice des phases de création des connaissances tacites et explicites au maraichage urbain de Nonaka et Takeuchi 

(Adapté de PMI Québec, 2022) 
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En plus de favoriser le flux de messages et de col-
laborations, la méthode de Nonaka et Takeuchi  
permet de créer des connaissances permettant  
d’optimiser et d’améliorer ce secteur d’activité, qui 
suit l’évolution de la race humaine depuis son 
commencement. Dans une approche de collabo-
ration entre les domaines du maraichage et de 
l’éducation, il serait possible de favoriser le partage 
des connaissances en créant des liens entre les dif-
férents pôles de recherche institutionnels et le sec-
teur agricole. Les établissements de recherche 
sont principalement situés à l’intérieur de grandes 
villes ou de métropoles. Dans le contexte québé-
cois, Montréal offre une large gamme de forma-
tions universitaires qui favorisent la méthode de 
Nonaka et Takeuchi avec la matrice des connais-
sances tacites et explicites.  

Les jardins verticaux doivent être analysés afin de 
mieux comprendre les paramètres technologiques 
de contrôle interne et externe de jardins verticaux, 
de toits verts ou de murs végétaux intégrés à l’in-
térieur de commerces dans un contexte urbain et 
pouvant servir de produits frais directement à leur 
clientèle. En socialisant et en partageant le savoir 
des experts maraichers, il serait possible de mieux 
comprendre certaines pratiques de culture pure-
ment intrinsèques ayant évolué au fil des années 
selon les apprentissages de ces cultivateurs. Cer-
taines méthodes ont été partagées de génération 
en génération, d’autres ont dû être adaptées aux 
changements climatiques et à la géolocalisation 
des terrains cultivables. 

3. Discussion 

Dans cet article, notre objectif était de soulever les 
besoins de partage des connaissances et de gestion 
du savoir (ou management des connaissances) 
dans le domaine de l’agriculture au Québec et au 
Canada. Cette gestion du savoir est la pièce 
maitresse de l’élaboration d’un plan menant à 
améliorer les méthodes et la conception des serres 
urbaines afin de répondre aux défis de la mondia-
lisation. Au moment de mener notre recherche, le 
domaine de l’horticulture maraichère était moins 
défini par des modèles analytique et systémique 
que d’autres secteurs de travail. Ce constat vient 
de la fonction principale de l’agriculture, qui est un 
modèle de subsistance qui s’améliore au sein d’une 
communauté, d’une famille ou d’une région. La 
principale cause est reliée aux méthodes ancestrale 
et traditionnelle, qui proposent un partage des 
connaissances des cultivateurs vers la nouvelle gé-
nération. Les liens institutionnels pourraient être 
renforcés afin de pallier des problèmes futurs dus 
entre autres à l’agrandissement des villes et à la 
mondialisation. Le manque d’espace est aussi un 
problème considérable, surtout dans les métro-
poles, alors que les consommateurs désirent des 
produits frais qui réduisent l’empreinte carbone.  

La technologie déjà présente dans l’agriculture 
sous forme de capteurs de contrôle, de débiteurs, 
d’automatisations diverses (p. ex., la traite laitière), 
pour ne nommer que ceux-ci, continue d’évoluer 
et propose désormais des modèles de jardins 
autonomes et modulables qui s’ajustent à toute 
structure de bâtiment. Ce type de technologie 
pourrait répondre à un besoin précis d’offre et de 
demande de produits frais et écoresponsables 
dans les métropoles tout au long de l’année, y 
compris en hiver.
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Figure 8 – Tableau récapitulatif de la discussion sur l’analyse de l’agriculture urbaine 

Limites 

Il y a quelques limites à ce travail, dont l’analyse 
du partage des connaissances dans les domaines 
de l’agronomie et du maraichage. La revue de  
littérature est bien présente et comporte de nom-
breux ouvrages. Cependant, la plupart font réfé-
rence aux paramètres de croissance, à la chimie et 
à la biologie des plantes, mais ne reflètent pas le 
partage des connaissances, qui est peu ou presque 
non modifiable. Il serait intéressant de se pencher 
sur l’évolution des technologies au cours des  
dernières années en agriculture. Il serait alors  
possible de voir comment intégrer ces technolo-
gies. Il semble qu’à l’heure actuelle l’expertise des 
cultivateurs et leur compréhension profonde de 
leurs cultures seraient la source de cette connais-
sance. Bien que de plus en plus d’universités et de  
regroupements fassent désormais partie du proto-
cole de recherche, il serait pertinent d’approfondir 
le lien étroit entre les experts agricoles et les diffé-
rents domaines de recherche pouvant aider à  
améliorer et à optimiser ce type de production.  

Pistes de recherche 

La revue de littérature propose des questions en lien 
avec ce domaine d’expertise d’un point de vue de la 
recherche, des travaux et de l’intuition qui s’inspire 
de la conception, qui est l’une des prémisses des  
méthodes soulevées aujourd’hui. La technologie des 

jardins verticaux pour la consommation domestique 
en mode urbain dans les métropoles commence tout 
juste à se développer. Les toits verts sont générale-
ment utilisés comme îlot de fraicheur ou petit parc. 
Certains commerces disposent actuellement des  
jardins verticaux pour les légumes frais mis en vente 
directement à la clientèle. Afin de rendre ces  
recherches optimales, l’expertise doit être disponible, 
puis les processus (p. ex., la validation, le prototypage 
et les essais) doivent être partagés entre l’industrie  
canadienne et les départements de recherche. Cette 
collaboration permettrait de mettre en marche un 
travail de conception et de développement de con-
ception réglé et paramétré (Soulignac, V., et al. 2012). 
L’utilisation de bases de données comparatives, de 
simulation et de modélisation dynamique jouerait un 
rôle important dans la prise décisionnelle dans un 
contexte d’urbanisation et de transfert de connais-
sances. Ces dispositifs d’évaluation seraient en fait le 
fil conducteur entre les experts cultivateurs et les 
chercheurs voulant développer de nouvelles caracté-
ristiques de l’agriculture traditionnelle. La théorie  
C-K et le modèle de création des connaissances  
organisationnelles offriraient une base de connais-
sances étoffée permettant de réaliser une cartogra-
phie des connaissances. Celles-ci seraient ajoutées 
dans un protocole expérimental afin de mettre à  
l’essai les jardins intelligents à l’intérieur de bâtiments 
dans les métropoles (p. ex., la ville de Montréal).  
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À court et à moyen long terme, il serait pertinent de 
calculer et de quantifier les gains possibles liés à ces 
structures innovantes. Une analyse du coût de  
revient de l’intégration de l’horticulture maraichère 
verticale permettrait de comparer les diverses possi-
bilités. Une analyse de rentabilité permettrait aussi de 
valider la viabilité de ces technologies en prévision 
d’une augmentation du nombre d’habitants par ville 
au cours des prochaines décennies. Il faudrait mettre 
en place un système afin de paramétrer les temps de 
cycle proposés par ces jardins urbains.  

D’autres questions s’ajoutent à cette réflexion.  
Est-ce que la structure actuelle des bâtiments permet 
d’intégrer en grand volume ces jardins intelligents? 
L’humidité, la chaleur et la ventilation sont des para-
mètres cruciaux pour la culture, mais également pour 
les bâtiments eux-mêmes. Comment est-il possible 
de les intégrer dans les grands immeubles de  
bureaux, dans les copropriétés résidentielles et sur les 
toits des magasins à grande surface? 

Conclusion 

Notre recherche, appuyée d’une revue de la littéra-
ture, nous permet de constater et d’affirmer que les 
jardins intelligents, qu’ils soient verticaux, muraux ou 
disposés sur des toits, seront le changement le plus 
important dans l’industrie de l’agriculture. Ils per-
mettront de changer la géolocalisation, de rendre ce 

domaine plus accessible en les incorporant dans l’ur-
banisation des grandes villes et d’offrir de nouveaux 
endroits de production agricole urbaine.  

Les cultivateurs seront peut-être plus nombreux à 
s’intéresser par ce domaine dit traditionnel qui tente 
de se moderniser. Au lieu d’avoir des hectares de 
terres en bordure de l’eau dans des endroits isolés, 
les cultivateurs pourront le faire à l’intérieur de 
grandes villes urbaines. De plus, sachant que les  
universités sont principalement situées dans les  
métropoles, le lien entre les chercheurs et les experts 
cultivateurs pourra également être renforcé par la 
proximité de ces acteurs importants dans l’évolution 
de cette production.  

Ce domaine innovant méritera une attention parti-
culière au cours des prochaines années. Il sera un des 
changements environnementaux et technologiques 
qui permettront d’améliorer l’environnement à 
grande échelle en réduisant l’empreinte carbone, 
d’offrir des légumes écoresponsables frais directe-
ment dans les infrastructures résidentielles et com-
merciales, et d’atteindre l’autosuffisance agricole. 
Nous souhaitons éventuellement analyser différents 
modèles de gestion des connaissances de façon plus 
spécifique pour les serres verticales. Il nous sera alors 
possible d’en collecter des données afin de quantifier 
la rentabilité et d’analyser l’intégration des technolo-
gies de fine pointe pour augmenter la performance 
des cultures. 
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Enjeux et facteurs de réussite d’un projet d’implantation 
d’un système d’information géographique 

dans une municipalité du Québec 
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RÉSUMÉ. L’absence ou le manque d’expérience en monitorage des territoires au Québec, conjugué aux lacunes 
de l’utilisation toujours limitée des systèmes d’information géographique (SIGéo) en urbanisme, représente un 
défi, voire un risque pour les organisations municipales. Mobilisant les principes de la recherche-action et de la 
participation observante, le présent projet explore les moyens de favoriser une adoption et une implantation 
technologiques réussies en contexte municipal. Appuyée sur deux boucles itératives, la recherche dégage un  
processus de réalisation en six actions clés, qui se décline ensuite en recommandations pratiques. Sur le plan 
théorique, la recherche contribue à la description et à une compréhension accrue de la gestion du changement 
technologique dans les municipalités au Québec. Entre autres, elle souligne d’abord l’importance d’une planifica-
tion claire lors de l’adoption de systèmes de surveillance territoriale, puis elle met en lumière un processus flexible 
et évolutif lors de leur implantation, qui se fonde notamment sur une communication efficace entre les acteurs. 

Mots clés : Gestion du changement, système d’information géographique, monitorage, urbanisme, recherche-
action 

ABSTRACT. The absence or lack of experience in monitoring territories in Quebec, combined with the shortcomings and still 
limited use of geographic information systems (GIS) in urban planning, represents a challenge, and even a risk, for municipal  
organizations. Mobilizing the principles of action-research and observational participation, this research project explores ways to 
promote successful technological adoption and implementation in a municipal context. Carried out in two iterative loops, the research 
identifies a six-step implementation process that translates into practical recommendations. From a theoretical point of view, the 
research contributes to a description and a better understanding of the management of technological change in Quebec municipalities. 
Among other things, it emphasizes the importance of clear planning when adopting territorial monitoring systems, then highlights a 
flexible and evolutionary process during their implementation, which is based on effective communication between the actors. 
 
Keywords: Change management, geographic information system, monitoring, urban planning, action research 
 
 

Introduction 

Quelques années de pratique dans le domaine de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire suffisent 
pour constater qu’il se fait peu de monitorage et de suivi en matière technologique à la suite de projets 
d’implantation déployés. On constate également que les professionnels et professionnelles municipaux ainsi 
que les personnes élues n’ont pas toujours accès aux informations et à des systèmes d’information (SI) qui 
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rendent possibles l’analyse et le suivi requis. Une observation qui est également confirmée par l’expérience 
empirique dans ce milieu.  

Dans le domaine de la gestion, il est en outre discuté que ce type de lacunes représente un risque pour une 
organisation et pour la mission qu’elle doit remplir (Rondeau, 2008; Rosenbaum et collab., 2018). D’autant 
plus que des pratiques déficientes en matière de gestion et de suivi de projets technologiques peuvent affec-
ter non seulement les projets en cours, mais également ceux à venir (Pelletier et Raymond, 2023).  

Dans l’objectif de décrire et de mieux comprendre ces processus et de maximiser les chances de réussite 
à court et long terme, notamment par l’amélioration des pratiques en gestion du territoire des villes 
québécoises, la présente étude analyse le projet d’un observatoire urbain d’une ville du Québec qui a 
été débuté en 2021. Mobilisant une stratégie d’étude de cas unique (Yin, 2018), fondée sur les principes 
de la recherche-action (Chiasson et collab., 2008), ainsi que sur la participation observante (Lalonde, 
2013), les résultats obtenus contribuent à la fois aux connaissances et aux pratiques.  

Plus précisément, le projet est mené par le Service de planification et d’aménagement du territoire de 
la municipalité. Il consiste en la mise en place d’un observatoire urbain, par l’adoption et l’implantation 
d’un nouvel outil technologique et cartographique nommé ArcGIS Urban. Le projet d’observatoire 
s’inscrit dans le contexte d’une restructuration organisationnelle du Service. Il vise à transformer les 
pratiques afin de rendre la Ville plus proactive et moins réactive en gestion et planification du territoire. 
Par ce projet, la direction du Service souhaite soutenir technologiquement son équipe et favoriser le 
changement. En d’autres termes, le projet constitue une initiative technologique visant à favoriser une 
meilleure gestion des équipes et des ressources (p. ex., le territoire) afin de mieux répondre aux besoins 
et attentes des citoyens et citoyennes ainsi que de l’administration municipale.  

Les questions qui sous-tendent la démarche sont : Quels sont les enjeux du projet d’implantation d’un outil 
technologique de suivi et de monitorage du territoire de la municipalité étudiée? Comment favoriser une 
implantation technologique réussie dans le contexte de la gestion municipale au Québec?  

Combinant induction et abduction (Prévost et Roy, 2015a), plusieurs techniques ont été mobilisées pour la 
collecte et l’analyse de données. Des éléments clés ont ainsi été identifiés et analysés, entre autres grâce à une 
approche méthodologique qui favorise la participation active de la chercheuse principale du projet (p. ex., 
entrevues semi-dirigées, observations, etc.). Sur le plan théorique, les résultats de l’étude permettent de  
décrire et de mieux comprendre les enjeux d’un projet d’implantation concernant un système d’information 
géographique (SIGéo), soit ArcGIS Urban, en contexte municipal. Sur le plan de la pratique, outre docu-
menter une situation courante en matière de gestion municipale et du territoire, les résultats permettent 
d’offrir des recommandations pour une gestion plus structurée en suivi, ainsi qu’une approche plus efficace 
de monitorage des territoires dans une municipalité située en région et de taille moyenne.   

Le présent article débute par la documentation du contexte, plus particulièrement les besoins d’un projet 
d’implantation technologique en contexte d’urbanisme municipal. Ensuite, la méthodologie permettant 
d’analyser la situation « en action », afin de mieux comprendre la problématique vécue par les acteurs, est 
présentée. S’ensuivent une synthèse des résultats et leur discussion, laquelle s’arrime subséquemment à la 
formulation de recommandations quant à la gestion de projets dans un contexte similaire. Des contributions, 
limites et pistes de recherche complètent l’article.  
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1. Problématique : suivi et monitorage en urbanisme et en gestion des territoires au 
 Québec 

Alors que certains pays et provinces ont intégré des obligations de suivi et d’évaluation des résultats concer-
nant le contenu des documents de planification (Angleterre, Genève en Suisse et province de la  
Colombie-Britannique au Canada), il existe peu de ces obligations légales au Québec (COMAQ, 2000). Bien 
que problématique a priori, l’absence d’obligations légales et de cadres règlementaires restrictifs en suivi et 
évaluation permet néanmoins aux municipalités québécoises de se doter de leurs propres cadres et outils. À 
cet effet, le site du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation indique :  

[…] L’utilisation et la diffusion d’indicateurs dits de qualité, de rendement, de progrès ou encore 
de durabilité favorisent et facilitent :  

‒ la définition des problématiques et la caractérisation des principaux enjeux d’une collectivité. 
Ils simplifient l’information et aident ainsi à sensibiliser les citoyens, notamment aux enjeux de 
la durabilité;  

‒ la définition d’objectifs et de buts à atteindre;  
‒ l’évaluation de la situation, de l’atteinte ou non des objectifs poursuivis, du chemin parcouru et 

à parcourir entre la situation initiale et les objectifs à atteindre […];  
‒ l’orientation des politiques à adopter et des actions à entreprendre en priorité;  
‒ le choix d’une option préférable, la communication de ce choix à la population concernée et 

des échanges avec d’autres communautés qui utilisent les mêmes indicateurs. » (MAMH, 2024, 
paragr. 3)  

Toujours selon le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (2024) :  

[…] L’utilisation et la diffusion de ces résultats aux citoyens, en amont et en aval de la prise de 
décisions, sont synonymes de transparence et de démocratie. Cela aide à garder en éveil l’intérêt 
des acteurs, stimule leurs actions, facilite l’actualisation du plan selon la vision prévue au départ, 
favorise les échanges entre les urbanistes et les autres gestionnaires qui œuvrent sur le territoire. 
(paragr. 7) 

Dans la pratique, bien que les lois québécoises exigent une cohérence entre les échelles de plani-
fication, le dépôt de projets ponctuels (privés ou publics) amène souvent les municipalités à  
modifier leur règlement de zonage ou leur plan d’urbanisme à la pièce. Même si la loi fixe le 
processus de modification, elle ne précise pas ou très peu les dimensions et les critères d’analyse 
à considérer lors de l’analyse et de la prise de décision. La conséquence la plus fréquente est que 
les décisions sont souvent prises sans indicateurs ou grilles d’analyse référant aux outils de plani-
fication ou de gestion du territoire. Dans un tel contexte, il est alors légitime de poser des questions 
sur la cohérence des décisions en lien avec les visions et objectifs de planification et de gestion du 
territoire. 

À ces défis auxquels font face tous les professionnels et professionnelles de l’urbanisme au Québec s’ajoute 
un élément politique non négligeable puisque la décision finale repose sur les personnes élues de chaque 
municipalité, peu importe sa taille. À cet effet, en arrière-plan, une interrogation cruciale s’ajoute aux ques-
tions de recherche, à savoir : Quelles informations les élus utilisent-ils pour prendre les décisions en matière 
d’urbanisme?  
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Sans avoir cherché à répondre spécifiquement à cette question, nous gardons en tête qu’habituellement, 
les élus municipaux sont alimentés et guidés dans leur prise de décision par les urbanistes et autres pro-
fessionnels de l’aménagement du territoire. Pour ce faire, encore faut-il que les professionnels municipaux 
et les personnes élues aient accès aux informations pertinentes et à des systèmes informatisés adéquats et 
performants.  

Cela dit, la nature politique de l’urbanisme au Québec ne peut pas à elle seule justifier ce qui précède. En 
effet, l’ère numérique et les outils qu’elle suppose imposent non seulement l’adoption et l’usage de nouvelles 
plateformes et de systèmes d’information destinés à soutenir les services, mais également la recherche d’une 
plus grande transparence de la part des citoyens et citoyennes, ainsi que des personnes élues (ATN, 2021). 
Cette situation tend à forcer non seulement une modification des habitudes et des pratiques au sein des 
municipalités, mais incite également les gestionnaires à soutenir plus efficacement l’institutionnalisation des 
changements alors réalisés (Santos et collab., 2022).  

C’est aussi pourquoi il faut d’abord distinguer de quels types de systèmes d’information il s’agit, de même 
qu’à quels usages ces systèmes se destinent. Considérant la nature du projet auquel s’attarde la présente 
étude, nous distinguons le système d’information (SI) général du système d’information de gestion (SIG; en 
anglais, management information system ou MIS) et du système d’information géographique (SIGéo) (voir  
tableau 1). L’acronyme SIG est parfois utilisé pour définir les « sciences de l’information géographique » ou 
« études sur l’information géospatiale ». Ici, nous utiliserons SIGéo pour y référer.

Système d’information (SI) Système d’information  
de gestion (SIG) 

Système d’information  
géographique (SIGéo) 

Ensemble de processus et  
d’outils informatiques que les  
personnes utilisent pour  
travailler avec de l’information et 
qui comblent les besoins d’une 
organisation en ce qui a trait à 
l’information et à son  
traitement  

Système d’information élaboré 
pour le gestionnaire qui lui  
fournit les données nécessaires à 
la prise de décision et à la  
résolution de problèmes 

Système d’information conçu 
pour recueillir, stocker, traiter, 
analyser, gérer et présenter tous 
les types de données  
spatiales et géographiques 

 
Tableau 1 – Définition conceptuelle de SI, SIG et SIGéo 
Sources : Adapté de Baltzan (2018, p. 11) et de Wikipédia 

(fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27information_g%C3%A9ographique) 
 

En regard de l’usage de ces différents types de systèmes dans le contexte municipal, un SIGéo, tel qu’ArcGIS 
Urban, permet d’intégrer une variété de données géographiques et d’afficher l’information sur une carte. 
Comparativement aux cartes sur papier, les SIGéo permettent l’analyse en profondeur de données multiples 
et variées. Entre autres, ils soutiennent la résolution de problèmes et favorisent la planification, le repérage 
géographique, la préparation d’itinéraires et la cartographie de la densité (Baltzan, 2018). En complément, 
les professionnels peuvent y réaliser des scénarios de développement, analyser les performances des déci-
sions et des actions, et mieux communiquer grâce notamment aux modélisations 3D et autres outils de 
visualisation1.  

Puisque le monitorage des territoires municipaux n’a jamais – ou presque jamais – été fait au Québec, 
plusieurs organisations n’ont pas les connaissances pour le mettre en place. C’est aussi pourquoi, avant 
d’implanter un projet de monitorage du territoire qui se fonde sur un SIGéo, comme celui envisagé avec 
l’observatoire urbain, il faut prendre le temps de circonscrire les éléments clés qui permettront de soutenir 
un plan d’action. Plan qui sera non seulement efficace, mais qui pourra également servir d’exemple à 
d’autres municipalités dans une situation similaire. D’autant plus que, si des écrits professionnels et  
socioéconomiques concernant l’urbanisme et l’usage des SI pour la gestion des territoires existent, très 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_d%27information_g%C3%A9ographique
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peu de recherches scientifiques ont abordé ce sujet dans le cadre d’une démarche structurée permettant 
de produire des données probantes sur lesquelles appuyer les changements de pratiques. 

2. Objectifs et stratégie de recherche 

En cohérence avec les constats précédents concernant l’étude du projet d’observatoire urbain, nos objectifs 
sont doubles. Il s’agit d’abord de décrire la situation pour ensuite mieux comprendre ses enjeux, à la fois sur 
les plans organisationnel, managérial et technologique, en suivant une stratégie par étude de cas unique  
(Yin, 2018). Ensuite, afin de favoriser la mobilisation future des connaissances produites, il faut énoncer des 
recommandations précises concernant des pratiques plus efficientes dans un contexte de gestion municipale, 
notamment grâce à la participation active de la chercheuse principale lors de la planification et de la mise en 
œuvre de l’observatoire et du SIGéo ArcGIS Urban.  

C’est aussi pourquoi, en complément des techniques mobilisées pour recueillir les données pertinentes 
de l’étude de cas, soit la documentation du contexte, la consultation des écrits scientifiques et les  
entrevues individuelles (Yin, 2018), le projet a également adopté les principes de la recherche-action et 
de la participation observante. Plus précisément, cela permettra l’implication en profondeur de la cher-
cheuse (Lalonde, 2013); l’ancrage dans un contexte donné (Prévost et Roy, 2015b); et le développement 
d’une solution à un problème pratique (Chiasson et collab., 2008). Combinée aux avantages des  
approches qualitatives, une telle stratégie permet en outre de générer des connaissances à la fois rigou-
reuses et ancrées dans un contexte donné, qui seront plus susceptibles de favoriser et de soutenir le 
changement organisationnel (Prévost et Roy, 2015b). 

2.1 Profil de l’échantillon et collecte des données 

Les activités de collecte se sont déroulées auprès des employés et employées du Service de planification et 
d’aménagement du territoire (directeur, chefs de division, chefs de section, chargés de projets). Lors de la 
première étape, la chercheuse principale a rencontré la haute direction du Service (directeur et chefs de 
division) afin de recueillir les informations sur le projet d’observatoire urbain (fiche de projet, résolution 
municipale, notes de rencontres, etc.). Cette étape visait à analyser la documentation officielle dudit projet.  

Ensuite, des entrevues ont été réalisées avec tous les cadres des équipes de planification et d’aménagement 
du territoire; de permis et certificats; et de géomatique. Ces derniers ont été rencontrés sur les lieux de 
leur travail, dans le cadre d’entrevues semi-dirigées dont la durée moyenne était d’une trentaine de  
minutes. Les 10 cadres ont répondu à près de 30 questions qui portaient sur la connaissance et l’appro-
priation du projet d’observatoire urbain ainsi que sur les pratiques en matière de suivi et de monitorage 
dans chacun de leur service. Le tableau 2 présente des extraits du questionnaire utilisé pour cette portion 
de la collecte des données. 

Cette première collecte de données visait à identifier le type de suivi qui se fait dans l’organisation, ainsi que 
le niveau de maîtrise du projet d’observatoire urbain. Elle a aussi permis de compléter la compréhension de 
la problématique et des véritables changements envisagés (Konlechner et collab., 2018; Rondeau, 2008), 
ainsi que d’engager les cadres dans la démarche de recherche et le projet lui-même (Prévost et Roy, 2015a).   

L’information recueillie a ensuite servi à formuler l’hypothèse selon laquelle le présent projet d’observatoire 
urbain consiste, en fait, à transformer les SI et les SIG existants pour en faire des outils technologiques plus 
intégrés et mieux ciblés comportant des fonctions de SIGéo en supplément (Baltzan, 2018).  
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Connaissance et  
appropriation de  

l’observatoire urbain 

Pratiques en matière de 
suivi au sein du service 

Pratiques en matière de 
monitorage au sein du  

service 
• Qu’est-ce que l’observatoire 

urbain? 
• Quel est son but? 
• Comment pensez-vous  

l’utiliser à court terme? 
• En quoi pourrait-il vous être 

utile? 
• Avez-vous des suggestions 

pour le bonifier? 

• Produisez-vous un ou des  
bilans? Si oui, à quelle  
fréquence? 

• Quels sont les sujets de ce  
bilan? 

• Qui est responsable de la 
production de ce bilan pour 
votre service, votre division 
ou votre section? 

• Combien d’heures exige la 
production de ce bilan? 

• À quoi sert ce bilan et à qui 
est-il destiné? Comment est-il 
diffusé? 

• Contient-il des indicateurs? 
Si oui, comment les  
indicateurs ont-ils été  
déterminés? 

• Quelles sources de données 
sont utilisées pour produire 
le bilan? 

• Est-ce des données internes? 
• Quelle est la fiabilité de ces 

données? 
• Souhaitez-vous revoir ce  

bilan (contenu, fréquence, 
forme, etc.)? Si oui,  
pourquoi? Si oui, quels sont 
les défis et obstacles? 

• Faites-vous du monitorage?  
• Si oui, depuis combien de 

temps? 
• Combien de temps et de 

ressources y allouez-vous? 
• Quel niveau de décision vise 

ce monitorage :  
opérationnel, tactique ou 
stratégique? 

• Quels sont les sujets,  
données et indicateurs  
utilisés? 

• Si non, pourquoi (défis,  
barrières, etc.)? 

• Avez-vous déjà envisagé de 
mettre en place du  
monitorage? Pourquoi? 

• Quels sont les sujets que 
vous aimeriez suivre ou  
monitorer? 

• Considérez-vous avoir les 
outils et ressources pour 
mettre en place ce suivi? 

• Quels sont les défis  
rencontrés pour chacun des 
sujets identifiés ci-dessus? 

 
Tableau 2 – Extraits du questionnaire d’entrevue semi-dirigée 

2.2 Analyse des données et mise en action avec les acteurs 

Concevoir et définir le projet in situ n’exclut pas de faire appel à différents concepts théoriques pour analyser 
les événements et pour voir comment les connaissances existantes sur ces sujets peuvent guider la recherche 
(Prévost et Roy, 2015a). De plus, une telle approche permet d’aborder le projet d’observatoire urbain dans 
une perspective informationnelle et en tant que SI, ce qui permet de le regarder sous l’angle du cycle de vie 
de l’élaboration de systèmes, dont les étapes principales sont la planification, l’analyse, la conception, l’éla-
boration, l’essai, la mise en œuvre et l’entretien (Baltzan, 2018; voir figure 2 ci-dessous). Puisqu’il s’agit d’une 
nouveauté technologique dans ce contexte, il est également souhaitable d’analyser le projet sous la loupe de 
la gestion du changement et des étapes qui le caractérisent en contexte organisationnel (Rondeau, 2008; 
Rosenbaum et collab., 2018).  

En accord avec les principes de la recherche-action (Chiasson et collab., 2008; Prévost et Roy, 2015b), le 
protocole de recherche n’était pas précisément fixé et détaillé à l’avance. Pour structurer le travail de  
recherche et aider à le vulgariser aux personnes participantes, des objectifs ont été définis pour chacune de 
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ces étapes. À chaque étape, la recherche a été recadrée pour mieux cibler les dimensions qui auraient le plus 
d’impact sur la réussite du projet d’implantation d’un outil technologique de monitorage du territoire. Ainsi, 
d’un processus initial plutôt linéaire, la recherche s’est graduellement transformée en un processus plus ité-
ratif composé de deux boucles d’actions. En outre, ce processus a également permis de mieux préciser l’objet 
de recherche en fonction du contexte dans lequel il est étudié (Prévost et Roy, 2015b). Les étapes de ce 
processus de recherche sont illustrées à la figure 1.

 
Figure 1 – Étapes et cycles d’analyse des données  

Source : Adaptée de Chiasson et collab. (2008, p. 40) 
 
La première boucle d’actions s’intéresse à la situation de départ. Elle présente la problématique et son con-
texte. On y dépeint le projet municipal tel qu’il est présenté dans les documents officiels du Service. On y 
positionne aussi le projet au sein de l’organisation : Ville, service, besoins du service, personnes impliquées. 
Cette étape se conclut par la formulation d’une question de recherche.  

C’est à la suite de cette étape qu’une portion des parties prenantes, soit 10 cadres du service visé, ont été 
rencontrées. Lors des entrevues semi-dirigées, ces derniers ont été questionnés sur les principales dimen-
sions du projet d’observatoire urbain. Ainsi, en plus des activités de développement d’un SI, les résultats de 
ces entrevues ont été analysés en fonction de la connaissance du projet d’observatoire urbain, des pratiques 
du service en matière de bilan et de monitorage, ainsi que des besoins en monitorage. Cette seconde boucle 
d’actions s’est conclue par une recommandation concernant les étapes à franchir afin de poursuivre la  
recherche. C’est aussi à ce moment que débute « l’action » du présent projet. 

3. Résultats et discussion 

Les questions de recherche formulées étaient : Quels sont les enjeux du projet d’implantation d’un outil 
technologique de suivi et de monitorage du territoire de la municipalité étudiée? Comment favoriser une 
implantation réussie dans le contexte de la gestion municipale au Québec? Voici comment les données 
recueillies permettent d’y répondre. 
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3.1 Définition du projet et stratégie d’implantation 

Dès l’amorce du projet, il est constaté que le projet d’observatoire urbain n’était pas aussi avancé qu’envisagé. 
Par exemple, il n’existait aucun document présentant le projet (p. ex., un cahier des charges), ni d’équipe de 
travail officielle, ni de responsable de projet dédié ou même nommé.  

Dans le même sens, dès les premières discussions informelles avec des membres de l’équipe, il a été rapide-
ment constaté que l’idée d’un observatoire ressemblait à un concept « valise » auquel on associait plusieurs 
éléments en lien avec les données d’urbanisme et la spatialisation de ces dernières. D’ailleurs, les extraits 
d’entrevues individuelles présentés dans l’encadré 1 mettent en lumière l’inégalité de compréhension du 
projet et l’absence d’une définition claire et partagée du projet. 

 
Encadré 1 – Inégalité de compréhension du projet et absence d’une définition claire et partagée du projet 

Selon la direction, l’observatoire urbain serait un projet destiné à faire du SIGéo le principal SI du Service 
de planification et d’aménagement du territoire de la Ville. À cet effet, lors de la rencontre de démarrage, il 
a été présenté par la haute direction du Service à la chercheuse principale comme un moyen de mieux gérer 
et planifier l’organisation et la gestion du territoire, ainsi que comme un levier permettant d’améliorer les 
pratiques d’affaires du Service et de la Ville.  

Or, selon la documentation disponible et les entrevues, le projet d’observatoire urbain semble avant tout 
découler des possibilités offertes par les nouveaux outils cartographiques de la suite logicielle développée 
par la firme Esri (ArcGIS, ArcMap, ArcGIS Urban) plutôt que d’un projet détaillé et planifié d’implantation 
d’un SIGéo. Suivant notre analyse, cette perception associée au projet limite de manière importante la com-
préhension approfondie des véritables enjeux d’une telle transformation à l’ère numérique. Un élément bien 
documenté des écrits scientifiques, plus particulièrement concernant la notion d’alignement stratégique des 
systèmes et technologies de l’information (Chan et collab., 2006), soit la cohérence existant entre les objectifs 
organisationnels et les choix technologiques faits par les directions (Pelletier et Raymond, 2023).  

En représentant un ensemble d’outils informatisés, dont l’utilisation pourrait transcender les « barrières » 
organisationnelles et fonctionnelles habituelles et encourager le partage des informations par plusieurs 
groupes d’acteurs (Tsoukas et Chia, 2002), l’observatoire urbain, en tant que SIGéo, pourrait devenir le 
principal SI du Service de planification et d’aménagement du territoire de la municipalité. C’est ainsi 
qu’émerge la seconde question de notre recherche : Comment favoriser une implantation réussie dans le 
contexte de la gestion municipale au Québec? 

D’autres discussions ont mené rapidement à un constat important : le projet d’observatoire ne comportait 
pas tous les éléments requis à la conception, à la planification et à l’implantation du projet dans son ensemble 
(Baltzan, 2018). D’ailleurs, ce constat s’est aussi retrouvé au cœur des propos recueillis auprès des différentes 

Qu’est-ce que l’observatoire urbain? Quel est son but? Comment pensez-vous l’utiliser? 
« Il existe déjà en partie. Il nous reste à le faire connaître et à le partager avec les équipes. » 
« Il va nous permettre de suivre le contenu des documents de planification. »  
« Il va nous servir à influencer les décideurs et à mieux cibler les programmes et services. »  
« Ce sera là la place où toutes les données utiles seront regroupées. » 
« Je ne sais pas c’est quoi. »  
« Je ne vois pas comment je vais l’utiliser. »  
« Je ne pense pas l’utiliser. » 
« En quoi c’est différent de X outil qui existe déjà dans un organisme X? » 
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personnes répondantes lors des entrevues, c’est-à-dire lors du premier cycle d’action de la recherche (voir 
figure 1). Pour nous, il s’agit d’un premier résultat.  

Alors que ce projet de recherche visait initialement à produire un guide de monitorage du territoire (guide 
qui inclurait les indicateurs de performance à mettre en place), il a été rapidement constaté qu’il serait  
prématuré de fournir ce guide puisque certains éléments clés du projet risquaient de mettre en péril le succès 
de l’observatoire. Autrement dit, pour favoriser le succès de l’implantation technologique et un changement 
des pratiques, il valait mieux proposer des outils pour revoir le projet avec l’équipe, plutôt que de proposer 
un modèle trop théorique ou clé en main de monitorage du territoire. Il s’agit alors du second résultat ayant 
influencé le processus de la recherche.  

La première étape de la recherche a donc permis de prendre un pas de recul et de mettre en lumière 
certaines failles du projet envisagé par l’équipe. C’est aussi pourquoi, afin de favoriser le succès futur de 
l’observatoire, la recherche a été recadrée autour de ce qui semble le plus critique, soit la gestion du chan-
gement technologique et ses facteurs de réussite (Rosenbaum et collab., 2018). Cela, et ce, suivant les 
étapes reconnues du développement des SI, soit la planification, l’analyse, la conception, l’élaboration, 
l’essai, la mise en œuvre et l’entretien (Baltzan, 2018). L’ensemble de ce nouveau processus destiné à 
encadrer le projet de SIGéo est présenté dans la figure 2.

 
Figure 2 – Étapes du cycle de développement d’un SI  

Source : Adaptée de Baltzan (2018, p. 332) 
 
3.2 Cycle de vie de l’élaboration d’un SIGéo et arrimage avec des pratiques d’affaires 
 renouvelées 

Les résultats des entrevues et la documentation ont également été analysés en fonction du processus  
d’implantation d’un SI, afin de répondre à la première question de recherche concernant les enjeux du projet 
d’implantation d’un outil technologique de suivi et de monitorage du territoire de la municipalité étudiée. 

1. Planification
• Prioriser projets
• Choisir le projet
• Formuler le plan

2. Analyse
• Établir le besoin 

fonctionnel
• Identifier les 

contraintes

3. Conception
• Concevoir 

l'architecture et 
les modèles de 

SI

4. Élaboration
• Élaborer les 

bases de 
données et les 

applications

5. Essai
• Formuler les 

conditions 
d'essai

• Faire un essai 
préliminaire

6. Mise en œuvre
• Documenter 
pour le soutien 
aux utilisateurs
• Former les 

utilisateurs

7. Entretien
• Prévoir 
systèmes de 
dépannage

• Modifier les 
systèmes selon 

les besoins
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Encore une fois, les entrevues réalisées démontrent qu’il n’existe pas de définition ou de vision partagée de 
l’observatoire. L’absence de document officiel permet également de douter de l’appui et de la compréhen-
sion de la haute direction. Puisqu’il n’y a pas de planification officielle ou partagée par plusieurs, il n’y a pas 
non plus de méthodologie claire d’implantation ni de processus de correction officiel. En somme, plusieurs 
composantes de la première étape « Planification » sont à corriger.  

Les entrevues ont également souligné les failles quant au suivi et au monitorage. Les bilans couvrent une 
portion des opérations, et ce, sans relation avec les niveaux tactiques et stratégiques du Service et du 
territoire. En d’autres termes, le projet n’est simplement pas « aligné » avec les objectifs de l’organisation 
(Chan et collab., 2006; Pelletier et Raymond, 2023). Il ne peut donc pas s’appuyer sur une ou des analyses 
de la situation. Il n’y a pas d’analyse structurée des besoins pour aider à identifier les projets prioritaires. 
Il n’y a pas non plus d’analyse des ressources, des obstacles et des processus pouvant alimenter la cons-
truction d’un échéancier de travail réaliste et partagé. Dans ces conditions, comment savoir ce que  
l’observatoire urbain doit suivre et monitorer? Ce qui doit être priorisé?  

Comme illustré dans l’encadré 2, la manière de construire l’observatoire est très fragmentée. Comment 
peut-on le construire une brique à la fois, sans plan? Comment l’amalgame de demandes sectorielles dans 
un même outil technologique créera-t-il l’observatoire? Comme les écrits scientifiques le soulignent, le 
succès d’un projet de changement technologique repose plus sur la capacité de gestion du changement 
que sur le bon fonctionnement de la technologie en elle-même (Bernier et collab., 2003; Gagnon, 2008). 
Plus précisément, « la transformation qui doit accompagner toute implantation de nouvelle technologie 
n’est pas évaluée ou gérée proactivement, et ce, surtout sur le plan humain » (Gagnon et collab., 2003, 
cités dans Gagnon, 2008, p. 74). Le projet d’observatoire urbain est ainsi représentatif de bien d’autres 
projets menés dans un contexte similaire au fil du temps (Rosenbaum et collab., 2018). Bien qu’il s’inscrive 
dans une réorganisation du Service, cette transformation ne semble pas avoir été réfléchie de concert avec 
l’implantation de la technologie puisque les processus et l’organisation du travail ne semblent pas très bien 
arrimés au projet. Cette situation reflète bien le principal problème de l’alignement stratégique des SI au 
sein des organisations, peu importe la nature des services ou des produits qu’elles offrent (Chan et collab., 
2006; Pelletier et Raymond, 2023). 

Encadré 2 – Enjeux en lien avec la production de bilans et l’intégration de monitorage aux pratiques du service 

De plus, comment faire de l’observatoire un succès, sans transformer plus en profondeur les processus et 
les pratiques du Service de planification et d’aménagement du territoire? Il s’agit d’un autre élément bien 
documenté de la gestion du changement technologique à l’ère numérique (Konlechner et collab., 2018), et 
où il faut éviter de procéder par demandes ponctuelles, individuelles et sectorielles, sans réfléchir aux autres 
impacts qui peuvent se faire sentir en dehors du service d’urbanisme lui-même.  

En effet, en répondant simplement aux demandes à la pièce, le service risque de conserver les mêmes habi-
tudes et de ne jamais rompre les silos administratifs, voire politiques qui se créent dans un tel contexte. Il ne 
fera que reproduire les mêmes pratiques, mais dans un nouvel outil technologique. Autrement dit, le projet 

« On fait essentiellement des bilans sur les opérations, par exemple sur le nombre de dossiers traités. »  
« Dans nos bilans, il y a des données récurrentes sur les opérations, mais il n’y a pas d’indicateurs. » 
« Chacun fait son bilan avec ses données, ses tableaux et ses outils, puis envoie ça à son supérieur. »  
« La volonté politique; veulent-ils réellement être redevables et transparents? » 
« Le manque de ressources pour produire les bilans et traiter les données. » 
« Il ne faut pas faire quelque chose de trop lourd, car on ne sera pas capables de le gérer. » 
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technologique risque de ne jamais engendrer les changements souhaités si des modifications ne sont pas 
apportées aux pratiques du service.  

À cet effet, et à l’instar d’autres milieux, le cas de la municipalité étudiée illustre parfaitement l’importance 
d’arrimer l’implantation d’une technologie ou d’un système d’information à une révision des pratiques 
d’affaires. Les extraits de l’encadré 3 vont dans ce sens. 

Encadré 3 – Enjeux actuels du Service en matière de données et de gestion de l’information 

3.3 Gestion du processus de changement technologique et facteurs critiques de  
 réus site 

Comment favoriser une implantation réussie dans le contexte de la gestion municipale au Québec? Les 
propos recueillis sur cet élément lors des entrevues ont mis en lumière l’importance des changements à 
opérer pour l’atteinte de cet objectif certes louable, mais néanmoins plus ardu qu’il n’y paraît. Les extraits de 
l’encadré 4 illustrent bien ce manque de constance dans les bilans, la perception que les projets sont trop 
complexes ou différents pour être suivis et monitorés, ainsi que le manque de rigueur dans la documentation 
du suivi et des résultats exprimés par les participants. Ils illustrent en outre les nombreux obstacles et les 
changements qui devront s’opérer dans les pratiques du Service pour favoriser le succès de l’observatoire.

Encadré 4 – Enjeux actuels en lien avec l’implantation d’un SIGéo et la gestion du changement 

Malgré le fait que l’observatoire ne soit pas présenté comme tel, est-ce que les étapes de la gestion du 
changement sont respectées? Est-ce que les facteurs critiques de réussite sont présents?  

En réponse à notre seconde question de recherche, qui vise les facteurs critiques de réussite relatifs à une 
implantation dite « réussie » dans le contexte de la gestion municipale au Québec, nos résultats mettent en 
évidence plusieurs éléments bien documentés en la matière (Gagnon, 2008; Konlechner et collab., 2018; 
Rondeau, 2008).  

D’abord, aucun sentiment d’urgence n’est créé autour de ce projet (Santos et collab., 2022). Puisqu’il n’y 
a pas d’équipe de projet, il n’y a pas non plus de coalition puissante autour de l’observatoire urbain. Les 
entrevues ont également montré que l’observatoire n’est pas présenté en fonction de la vision future du 
Service. Alors que la vision d’avenir du Service a été présentée lors de la réorganisation organisationnelle, 

« Je ne suis pas certain de la qualité des données. »  
« Il y a parfois des informations contradictoires. » 
« Il faut améliorer nos données avant d’ajouter des indicateurs. » 
« Le manque de système pour traiter et analyser les données sera un problème. » 
« La gestion de l’information. » 
« L’harmonisation des données. » 

« Il nous faudra avoir le temps et les ressources. Il va nous falloir une méthode éprouvée qui ne 
change pas continuellement et qui est adaptée à nos besoins. » 
« Il faut cibler les informations. » 
« Ça ne se mesure pas. » 
« Il faut changer les habitudes des employés. » 
« On doit être plus rigoureux et régulier. » 
« On n’a pas le bon outil. Il faut trouver LE bon outil. » 
« La complexité des données. » 
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la vision de l’observatoire n’est pas claire et s’articule principalement, à ce moment-là, autour des fonc-
tionnalités d’un logiciel. Certains employés ont été invités à contribuer à l’observatoire en l’alimentant de 
commandes. Par contre, il n’y a pas de stratégie pour inciter l’ensemble de l’équipe ou une section à 
l’action en fonction de ce projet. L’idée de miser sur des projets individuels répond à l’objectif de gains 
éclairs (quick wins). Ainsi, la manière d’arrimer ce projet n’est pas optimale, car elle ne permettra pas de 
consolider le succès pour plus de changement ni de favoriser une nouvelle culture, pourtant essentielle 
dans un tel contexte (Bernier et collab., 2003; Rosenbaum et collab., 2018).  

Cela dit, une stratégie en trois temps a été présentée oralement par la direction du Service à la chercheuse 
principale. Elle vise d’abord les besoins internes, les autres services et, ensuite, la population. Elle pourrait 
favoriser le succès à court terme et aider à (re)démarrer sur des bases solides. Par contre, la première étape 
des trois cycles de transformation anticipés est encore très fragile. En ajoutant des couches d’informa-
tions, on risque d’épuiser inutilement l’équipe technique ou de ne pas agir avec efficience. En d’autres 
mots, on doit éviter de construire un observatoire sur des données erronées ou peu fiables, car cela pour-
rait notamment engendrer une mauvaise prise de décision non seulement dans l’immédiat, mais également 
dans l’avenir quant au déploiement technologique à la Ville. Conséquemment, il importe de revenir aux 
fondements du projet lui-même, notamment afin de mieux le définir, le planifier et le communiquer, si 
l’on souhaite maximiser les impacts du changement à court et long terme. Les entrevues avec l’équipe de 
gestion démontrent d’ailleurs l’importance d’analyser le volet « données » et gestion des technologies et 
processus du système.  

Même si le projet d’observatoire souhaite répondre aux besoins de nouvelles pratiques et rompre avec la 
gestion en silos, la manière dont il est amorcé (par commandes ponctuelles et sectorielles) limite le potentiel 
de changement et d’innovation à long terme. C’est aussi pourquoi il vaut mieux ancrer le projet dans la 
vision future souhaitée du Service et montrer comment celui-ci permettra de poursuivre l’amélioration des 
pratiques d’affaires. L’implication des usagers dans l’élaboration du projet doit se poursuivre. Enfin, il faut 
revoir la communication et le type d’implication des employés et employées, afin d’améliorer la motivation 
et la compréhension de ces derniers par rapport à l’observatoire. 

3.4 Un processus d’implantation révisé 

Pour favoriser le succès du projet, nos résultats mettent en évidence le besoin d’avoir un processus d’im-
plantation arrimant la gestion du changement à l’implantation d’un SIGéo tel que celui de l’observatoire. 
Ce faisant, la démarche s’inspire également de la méthodologie de recherche-action, qui vise justement le 
changement dans les pratiques (Chiasson et collab., 2008; Prévost et Roy, 2015b). 

Les étapes peuvent se chevaucher, se compléter ou s’itérer pour demeurer flexibles et agiles. En effet, il faut 
garder en tête qu’il vaut mieux revenir en arrière plus tôt que tard, car plus on tarde à cesser un projet ou 
corriger un problème, plus cela sera coûteux. Pour identifier ces moments, il importe d’implanter un moni-
torage avec des indicateurs de performance. Autrement dit, avant de monitorer le territoire, on doit  
apprendre à monitorer le SI lui-même, d’où l’utilité de mobiliser le cycle de développement d’un système 
d’information (voir figure 2).  

Plus précisément, lors des étapes 1 et 2 (planification et analyse) du cycle, il faut définir l’observatoire en 
priorisant les volets à élaborer en premier (en fonction d’une analyse stratégique de l’organisation), en fixant 
sa portée et en formulant un plan. Afin d’engager les équipes, il vaut mieux communiquer adéquatement le 
projet dès cette étape. Ensuite, les équipes peuvent s’attarder aux étapes 3 et 4 (conception et élaboration), 
plus techniques.  
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C’est notamment à ce moment que l’analyse de la qualité des données et des processus de traitement est 
élaborée plus en détail. Afin de favoriser des gains éclairs, le plan initial prévoyant de réaliser un volet à la 
fois avec les données internes, mais à la condition que le séquençage des volets soit stratégique et qu’un 
monitorage de leur implantation soit réalisé afin d’enrichir les phases subséquentes. Une fois les premiers 
volets développés, il faut le tester en fonction des conditions d’essai qui auront été préalablement fixées. 
C’est la phase d’essai (étape 5).  

Une fois la phase d’essai concluante, le projet peut entrer dans la phase de mise en œuvre (étape 6) et de 
son entretien subséquent (étape 7). À chacun des essais et de la mise en œuvre d’un volet, une attention 
particulière doit être portée à l’appropriation et à l’appropriabilité par les utilisateurs. De plus, les impacts 
du projet sur les processus et sur l’organisation du travail doivent être analysés. La réalisation d’un guide 
(ou de fiches) de formation pour les futurs usagers peut s’avérer fort utile, en plus de soutenir la réflexion 
des gestionnaires quant à la relation entre le SIGéo lui-même, la structure fonctionnelle et la culture  
organisationnelle. Cela contribue en outre à l’institutionnalisation des nouvelles pratiques managériales 
issues de ce processus (Santos et collab., 2022).  

Une fois que le changement technologique et l’intégration des pratiques de monitorage seront suffisam-
ment intégrés à l’organisation, le Service pourra intégrer un second changement majeur pour l’organisme : 
l’intégration d’un monitorage du territoire.  

Partant de ces considérations, les résultats de la recherche permettent maintenant d’identifier six actions clés 
pour construire une base solide d’un tel projet dans le contexte de la gestion municipale, soit : 

1. Comprendre l’observatoire urbain comme un projet de changement technologique et de système 
d’information; 

2. Préciser le projet; 
3. Communiquer adéquatement le projet; 
4. Monitorer les premières phases; 
5. Alimenter les premières phases avec les résultats d’un diagnostic du monitorage pour le Service; 
6. Orienter le monitorage du territoire sur les pratiques d’affaires et sur la création de valeur. 

4. Recommandations 

Directement issues de l’observation empirique et de la participation active de la chercheuse principale  
(Lalonde, 2013), les actions énoncées ci-dessus deviennent également des sources importantes de recom-
mandations plus ciblées pour les milieux de la pratique qui vivent des situations similaires – et fréquentes – 
à l’ère numérique. 

4.1 Vision, planification et communication (étapes 1 à 3) 

Pour favoriser le succès de l’implantation d’un SIGéo, il importe de définir la vision, les objectifs et la portée 
du projet à court, moyen et long terme, et ce, avant de lancer officiellement le projet. Une fois cette étape 
franchie, il faudra bien communiquer cette vision. L’équipe devra définir les activités à réaliser, les projets 
prioritaires et la méthodologie de mise en œuvre. Il faut absolument que la mise en œuvre comprenne un 
processus de suivi qui considère la possibilité de correction et d’interruption. Ce processus doit intégrer des 
indicateurs qui mesurent l’atteinte des objectifs du projet. C’est ici que l’administration municipale et les 
acteurs impliqués créent le « climat » adéquat aux changements envisagés (Santos et collab., 2022). 
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4.2 Monitorage de l’outil et adéquation aux besoins (étapes 4 et 5) 

Avant de démarrer le projet, il faut en évaluer les besoins en remontant aux sources : ressources humaines, 
technologiques, financières et temporelles. Une seconde vague d’analyse sur la mise en œuvre du projet peut 
également être réalisée avec l’équipe d’utilisateurs. Lors de cette analyse, l’équipe évaluerait les besoins et 
tente de les hiérarchiser. À ce moment, on précise les objectifs d’utilisation et définit les outils permettant 
de suivre l’évolution du cycle de vie du nouveau système. Une fois les besoins établis, il importe de préciser 
ce qui est souhaité comme « activités » à réaliser. Suivant Santos et ses collègues (2022), c’est alors le moment 
de l’engagement et de la mobilisation des parties prenantes au sein de l’organisation. 

4.3 Identification des dimensions clés (étapes 1 à 6) 

Il faut considérer en continu trois dimensions interreliées : les ressources humaines, la technologie et la 
gestion (Baltzan, 2018; Pelletier et Raymond, 2023). Dans le cas présent, le temps et les budgets n’ont pas 
été clairement exprimés lors des rencontres, mais ils pourraient devenir aussi – voire plus – importants dans 
un autre contexte. Chaque dimension réfère à de grands objectifs qui peuvent être mesurés et suivis avec 
des indicateurs. Il n’est pas possible de faire une liste exhaustive et précise des objectifs puisque la définition 
reste à construire, de même que les objectifs stratégiques autant qu’opérationnels en matière technologique 
varient d’une organisation à une autre (Chan et collab., 2006). Les dimensions tout comme les objectifs 
doivent ainsi être revus et corrigés avec l’équipe de gestion du projet une fois le projet mieux défini. Les 
objectifs pourraient également varier au courant du cycle de développement. C’est pourquoi des processus 
doivent être prévus pour déterminer les moments de révision d’objectifs. Enfin, c’est ici que sont consolidés 
les gains plus concrets du projet réalisé et, conséquemment, que l’on assure la « durabilité du changement » 
dans le temps (Santos et collab., 2022). 

4.4 Importance des données préliminaires pour orienter la suite 

Pour que les SI, SIG et SIGéo de la suite ArcGIS deviennent un réel système intégré de gestion et d’infor-
mation, il faut les concevoir ainsi. Outre les fonctionnalités techniques elles-mêmes, on doit réfléchir aux 
données, aux informations et aux décisions qui seront supportées par ces systèmes. Il importe alors de  
regarder les données, leur entreposage, leur traitement, les interfaces, etc. Tout ceci doit être fait en fonction 
d’une définition du projet (objectifs, besoins, activités, caractéristiques) et d’une analyse de la situation (éva-
luation des ressources et des besoins), en cohérence avec les objectifs plus stratégiques de l’organisation 
(Pelletier et Raymond, 2023). 

4.5 Un processus d’ajustement itératif et mieux aligné 

On doit aussi prévoir un processus de suivi pour s’assurer que l’on atteint les objectifs et que l’on corrige et 
ajuste lorsque nécessaire. Le suivi doit être rigoureux, sans alourdir inutilement le projet. Il faut identifier les 
moments de rétroaction et couvrir les thèmes clés. Des indicateurs simples peuvent servir à valider rapide-
ment l’atteinte des objectifs du projet (Baltzan, 2018). Par exemple, si l’utilisation diminue, il faut penser à 
rencontrer les usagers pour savoir ce qui cloche. Est-ce une désuétude des données, une modification aux 
outils technologiques, une redondance dans les processus, autre chose qui se situe ailleurs que dans le service 
initialement concerné? Autrement dit, les indicateurs doivent être conjugués à un processus d’ajustement 
continu des éléments technologiques, mais également organisationnels et managériaux (Chan et collab., 
2006; Pelletier et Raymond, 2023).  

Lorsqu’un indicateur signale une perte d’atteinte des objectifs, il faut enclencher le processus qui permet 
d’identifier le problème et trouver une solution (Baltzan, 2018). Ce processus peut prendre la forme du cycle 
circulaire et itératif présenté précédemment (voir figure 1). Ainsi, il faudra répéter les boucles et les cycles 
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d’actions jusqu’à ce que les parties prenantes trouvent une solution qui leur convient. Une fois ces étapes 
accomplies, on pourra entamer un nouveau cycle de changement qui viendra s’ajouter à la suite des autres, 
dans un enchaînement continu et agile de transformation organisationnelle à l’ère numérique (Konlechner 
et collab., 2018). 

5. Contributions, limites et pistes de recherche 

Sur le plan pratique, la recherche réalisée propose un guide de bonnes pratiques qui vise à maximiser les 
retombées d’un observatoire urbain sur l’innovation et le changement de pratiques dans un service d’urba-
nisme comme il en existe dans différentes régions du Québec. Ce guide est le premier jet d’un processus qui 
doit se poursuivre au cours des prochaines années. Il n’est certes pas complet, mais il propose une base 
solide de discussions pour les prochaines étapes de l’observatoire ainsi que pour l’appropriation du projet 
par l’équipe de direction du service étudié, laquelle pourra, au fil des apprentissages, bonifier le guide afin 
d’aider d’autres municipalités qui voudraient s’en inspirer.  

Plus précisément, l’expérience de la municipalité étudiée met en évidence l’importance des facteurs clés de 
réussite concernant les SI (Balzan, 2018). Parmi ceux-ci, notons la nécessité d’assurer un alignement straté-
gique entre les outils de planification, les outils opérationnels et le processus décisionnel. Il est aussi essentiel 
de formaliser les processus qui permettront de déclencher la révision des documents de planification, des 
objectifs et des indicateurs au moment opportun.  

C’est aussi pourquoi, bien que la sensibilisation semble amorcée au niveau supérieur (voir encadré 5), nous 
nous permettons une dernière recommandation, cette fois plus politique : Afin de mieux soutenir les muni-
cipalités, le gouvernement aurait tout avantage à miser lui aussi sur un processus itératif qui inclut des mé-
canismes de rétroaction et qui favorise une communication efficace entre les municipalités et les instances 
supérieures. 

Encadré 5 – Des actions gouvernementales en phase avec les constats de cette recherche 

Sur le plan théorique, la réalité du terrain a fait en sorte que nous avons dû réorienter de manière importante 
la démarche de même que les objectifs initialement formulés pour la recherche. Ce faisant, nos résultats, 
d’abord descriptifs, contribuent aux connaissances en mettant empiriquement en relief des attitudes et des 
comportements de gestion trop fréquents en matière d’adoption et de changement technologiques. Ils  
enrichissent ainsi le domaine de la gestion de l’urbanisme en contexte municipal, et ce, à partir de connais-
sances existantes dans d’autres milieux industriels ou privés.  

Ensuite, la synthèse et l’analyse de ces éléments descriptifs mènent à l’élaboration de six actions clés pour 
construire une base solide d’un tel projet dans le contexte de la gestion municipale. Ces actions permettent 

À la fin du printemps 2023, le gouvernement du Québec adoptait le projet de loi no 16 Loi modifiant la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions, en cohérence avec la nouvelle Politique nationale de  
l’architecture et de l’aménagement du territoire (rendue publique en juin 2022) et son Plan de mise en œuvre  
2023-2027. Ces nouvelles dispositions légales permettront notamment d’implanter un système de monitorage en 
aménagement. Un communiqué publié en juin 2023 par le cabinet de la ministre des Affaires  
municipales mentionnait d’ailleurs : 

 
« Comme il n’existe pas de tel outil actuellement, il est difficile de mesurer l’efficacité 
des politiques d’aménagement à l’aide de données probantes. Des indicateurs et des 
cibles définies aideront donc les municipalités et les MRC à prévoir une planification 
plus performante. » (Cabinet de la ministre des Affaires municipales, 2023, paragr. 2) 
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à leur tour d’énoncer des recommandations non seulement fondées sur des données probantes, mais égale-
ment obtenues à partir d’une approche méthodologique flexible et appropriée aux phénomènes complexes 
de la gestion à l’ère numérique.  

Cela dit, malgré tout son intérêt, la question concernant le monitorage à partir d’indicateurs clés reste donc 
entière. C’est aussi pourquoi il serait pertinent de réaliser une troisième boucle d’itérations afin de poursuivre 
la recherche à partir des objectifs initiaux du projet. À terme, ce premier tour de roue réalisé par les cher-
cheuses devra se poursuivre avec la validation des résultats auprès des personnes rencontrées, ainsi qu’avec 
l’identification plus précise des éléments pouvant faire l’objet d’un prochain cycle. D’autant plus que, sur le 
terrain de l’organisation, des signes démontrent que les rencontres et discussions ont déjà amélioré la com-
préhension du projet d’observatoire urbain chez plusieurs cadres de l’équipe. Un des premiers objectifs de 
la recherche-action est donc atteint. En effet, même si le guide proposé se veut un premier pas, l’amorce 
d’une réflexion chez les cadres a déjà favorisé du changement, ainsi qu’une amélioration des pratiques qui 
démontrent l’importance du processus réalisé ici.  

Enfin, dans le contexte du projet de loi no 16, il serait d’autant plus intéressant que d’autres municipalités 
réalisent et diffusent ce type de démarche, notamment afin que l’on comprenne encore mieux les défis en 
monitorage dans les diverses organisations municipales. La reprise de cette recherche dans d’autres munici-
palités viendrait également bonifier notre projet de recherche, dont l’une des contraintes était assurément le 
temps que nous pouvions y consacrer. Pourrions-nous y observer les mêmes résultats dans de plus petites 
équipes? Qu’en est-il lorsque le service de la géomatique se trouve attaché à un autre service que l’urbanisme? 

Conclusion 

Pour analyser le projet d’observatoire urbain, il a été comparé au cycle de développement d’un SI. Il a 
également été regardé sous l’angle de la gestion du changement technologique. L’idée de cette analyse 
était d’identifier les facteurs qui peuvent favoriser la réussite ou lui nuire. Pour ce faire, une stratégie de 
recherche par étude de cas unique a été mobilisée. Appuyés sur les principes de la recherche-action et de 
la participation observante (Lalonde, 2013), les résultats ont été obtenus grâce à l’enchaînement des cycles 
d’observation, d’analyse, d’action et de réflexion (Prévost et Roy, 2015a). Bien que limité dans le temps 
et contraint par les disponibilités des participants, le premier cycle réalisé dans le cadre de cette recherche 
a permis de dégager des apprentissages et des connaissances suffisamment riches pour faire l’objet d’un 
premier texte. 

 

NOTE 

1 Pour de plus amples détails sur la suite de logiciels et systèmes d’information géographique ArcGIS d’Esri : 
https://www.esri.com/fr-fr/arcgis/products/arcgis-online/overview ou https://www.youtube.com/watch?v= 
ScuSibogDpA&t=2s 
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NOTES D’ACTUALITÉ 
 

Que nous propose la récente modernisation de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme du Québec? 

 
François Fortina 

DOI : https://doi.org/10.1522/revueot.v33n2.1813 
 
 

C’est en juin 2023 que le gouvernement du Québec a adopté sa modernisation de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (chap. A-19.1) (ci-après, « LAU »). C’est à travers le projet de loi no 16 Loi modifiant la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions (Québec, 2023) que le ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation (MAMH, 2023) a présenté la plus grande refonte en aménagement du territoire 
et en urbanisme depuis l’adoption de la LAU en 1979. Rappelons que cette loi établit le cadre à l’inté-
rieur duquel les acteurs du monde municipal (les municipalités régionales de comté [MRC] et les  
municipalités locales au premier plan) doivent naviguer afin de réguler l’utilisation du territoire et la 
planification de celui-ci. 

Ces modifications à la LAU auront donc un impact sur l’ensemble de la population québécoise. Elles 
éclaircissent les finalités que doit viser la planification territoriale au Québec; touchent au contenu des 
schémas d’aménagement et de développement (SAD) et des plans d’urbanisme; établissent un nouveau 
régime de mise à jour des documents de planification des municipalités et des MRC; mettent en place 
un système de monitorage et de bilan de la planification québécoise; et introduisent des outils inédits 
aux professionnels et d’autres changements dont il sera question dans ces notes d’actualité. 

1. Contexte 

Dire que cette modernisation était attendue est un euphémisme. Depuis l’adoption de la LAU en 1979, 
c’est la première fois qu’un gouvernement entreprend une révision d’une telle ampleur. Il était grand 
temps que la loi qui encadre l’aménagement du territoire et l’urbanisme au Québec soit rajeunie et qu’y 
soient intégrés des enjeux d’actualité. 

Les intervenants du monde de l’aménagement et de l’urbanisme voient en général d’un bon œil le 
résultat de ce chantier majeur. L’ajout d’éléments de contenu qui abordent les enjeux de développement 
durable a été très bien accueilli et est pertinent. 

C’est plutôt lorsqu’on s’attarde aux détails que les déceptions ressortent. Déceptions qui se résument 
assez bien par l’expression « manque d’audace ». L’Ordre des urbanistes du Québec (2023) déclarait, le 
21 mars 2023, que le document législatif « mériterait d’être bonifié afin de répondre davantage aux 
attentes du milieu de l’aménagement et de la population, ainsi qu’au niveau d’ambition exprimé dans la 
Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire » (paragr. 2). L’organisme Vivre 

 
a Auxiliaire de recherche, OTERAUD (l’Observatoire des territoires, de l’aménagement, de l’urbanisme et développement), Université du 
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en ville (2023) allait dans le même sens en affirmant, le 19 avril 2023 : « […] bien que cette révision soit 
très attendue, les changements proposés manquent de force, d’amplitude et de profondeur » (paragr. 3). 

C’est donc dans ce contexte qu’on replacera les différents éléments présentés dans les paragraphes qui 
suivent. Ils prendront la forme d’une visite critique des modifications apportées à la LAU par l’adoption 
du projet de loi no 16 le 1er juin 2023, puis entré en vigueur le même jour. 

2. Grands principes 

Tout d’abord, rappelons que cette modernisation de la LAU est réalisée dans la foulée des travaux sur l’éla-
boration et l’adoption de la toute première Politique nationale d’architecture et d’aménagement du territoire 
(ci-après, « PNAAT ») (MAMH et MCC, 2022). Sa publication en grande pompe en juin 2022 à la suite d’un 
grand exercice de consultation publique a atteint plusieurs milliers d’acteurs institutionnels, citoyens et autres 
représentants de la société civile. La PNAAT fait désormais partie intégrante de la nouvelle version de la 
LAU. On la retrouve au chapitre 1.0.3.  

Ajout d’un préambule à la LAU 

Une addition majeure dans le nouveau texte de la LAU est l’introduction d’un préambule qui vise à pré-
ciser un socle de valeurs et de principes sur lesquels reposeront les interprétations ultérieures de la Loi. 
On y indique que le territoire fait partie de notre patrimoine et de notre identité en tant que Québécois, 
que l’on doit le protéger et le mettre en valeur au bénéfice des générations futures. On y rappelle le 
caractère permanent des interventions humaines, et que l’aménagement du territoire et l’urbanisme sont 
essentiels pour créer des milieux de vie en phase avec leur environnement. Finalement, on vient y réaffir-
mer la planification comme une responsabilité partagée par les différents paliers décisionnels, qui ont 
chacun leur champ d’action bien défini et dont les actes doivent être réalisés dans une perspective de 
cohérence et viser l’intérêt collectif. 

Objectifs 

Dans le but de renforcer la vision exprimée dans le préambule, un élément supplémentaire est ajouté 
au début du texte législatif, soit une série d’objectifs sur lesquels est basé le nouveau régime d’aména-
gement et d’urbanisme modernisé. L’objectif ultime de ce régime est de « favoriser un aménagement 
réfléchi et durable du territoire » (LAU, art. 0.1, paragr. 1). On parle ensuite dans les autres objectifs de 
partage de responsabilités, de cohérence, de l’importance des documents de planification, d’outils d’ur-
banisme polyvalents qui répondent aux besoins municipaux et, finalement, est introduite la notion du 
monitorage (LAU, art. 0.1). 

Finalités 

Il faut également mentionner l’ajout dans la LAU des finalités que doit viser la planification territoriale. 
C’est une liste de 13 idées (LAU, art. 2.2.1) qui précise « les enjeux auxquels doivent chercher à répondre 
[les] documents de planification » (MAMH, 2023, p. 11). Ces ajouts très pertinents mettent de l’avant 
des enjeux actuels et ambitieux dans le contexte récent de l’aménagement du territoire québécois, tels 
que la lutte et l’adaptation aux changements climatiques, la mobilité durable, la préservation et la mise 
en valeur du patrimoine culturel et paysager, la gestion durable et intégrée des ressources en eau, etc.  
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L’intérêt de ces nouveaux éléments tient à ce qu’ils ancrent toute la discipline de l’aménagement du territoire 
dans un modèle clair et qui pointe dans la bonne direction, soit celui de la prise en compte des défis qui nous 
attendent (crise climatique, transition énergétique, etc.). Or, cette vision dresse-t-elle un portrait réaliste des 
capacités et des priorités du gouvernement en place, celui-là même qui l’a mise de l’avant? C’est une question 
à garder en tête à mesure qu’elle se déploiera au cours des prochaines années. 

3. Remaniement des pouvoirs ministériels 

C’est à propos du remaniement des pouvoirs ministériels que l’on retrouve les modifications à la fois 
les plus intéressantes et significatives du point de vue du changement de paradigme dans l’aménage-
ment et l’urbanisme québécois. 

En effet, le gouvernement touche ici le cœur de la mise en action de la planification territoriale telle 
qu’elle est envisagée depuis son avènement en 1979, soit le cycle de vie des documents de planification. 
Ce n’est un secret pour personne que l’obligation de révision des documents de planification tous les 
cinq ans n’était ni réaliste ni même souhaitable. Cela plaçait sous pression les administrations munici-
pales et les maintenait dans un processus constant de révision d’une lourdeur parfois handicapante. 

C’est pourquoi la disparition de cette obligation a reçu un accueil favorable. Dans le nouveau texte de 
loi, un autre mécanisme la remplace, soit le pouvoir des « demandes ministérielles ». Ce pouvoir donne 
la possibilité à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation de demander à une autorité  
municipale de réviser ou de modifier son Plan métropolitain d’aménagement et de développe-
ment (PMAD) ou son SAD (LAU, art. 53.12 et 57.9). Pour une demande de modification, ce pouvoir 
est toutefois clairement balisé par l’ajout de trois motifs qui limitent son utilisation :  

1)  pour assurer, à la suite de l’adoption de nouvelles orientations gouvernementales en aménagement 
du territoire (OGAT), sa conformité à celles-ci;  

2)  en réponse à un bilan quadriennal insatisfaisant (en lien avec le système de monitorage);  
3)  pour améliorer la sécurité publique (LAU, art. 53.12).  

Pour une demande de révision, le troisième motif n’est pas relié à l’amélioration de la sécurité publique, 
mais plutôt aux cas où la plus récente version d’un document de planification daterait de plus de 12 ans 
(LAU, art. 57.9). 

Les délais accordés aux autorités municipales pour adopter une modification afin de donner suite à une 
demande ministérielle passent de trois à six mois (LAU, art. 53.12, al. 3). Les délais pour adopter un 
règlement qui révise un PMAD ou un SAD sont, quant à eux, fixés à trois ans (LAU, art. 57.9, al. 3). 
Dans le cas d’un défaut de respecter le délai associé à une demande de modification, le gouvernement 
pourrait se substituer à l’organisme municipal et adopter la modification à sa place, ainsi que toute 
mesure de contrôle intérimaire qu’il estimerait appropriée (LAU, art. 53.12, al. 7). 

Ces changements majeurs viennent réaffirmer la position du MAMH dans la planification locale et 
régionale. S’il est vrai qu’ils enlèvent le fardeau de la révision automatique tous les cinq ans, ils intro-
duisent en revanche un pouvoir, certes balisé, mais important pour la ministre, qui pourra exercer un 
encadrement plus serré de la planification territoriale québécoise. Comment sera-t-il utilisé? À quelle 
fréquence? Comment le milieu municipal recevra-t-il cette utilisation? Est-ce qu’il a la capacité maté-
rielle, financière, etc., de satisfaire à de telles demandes? Autant de questions auxquelles nous ne pour-
rons répondre qu’au terme de la mise en application de ces nouveaux mécanismes. 
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4. Mise en place d’un système de monitorage 

Une innovation majeure dans la LAU est l’intégration du principe du monitorage de l’aménagement du 
territoire québécois (LAU, art. 73). C’est une des modifications qui ont été très bien accueillies par les 
intervenants du milieu en raison de sa pertinence et parce qu’il était plus que temps que l’on réfléchisse 
aux effets de la planification sur le territoire québécois. 

Ce monitorage se déploiera selon plusieurs échelles et par l’entremise de différents mécanismes. Tout 
d’abord, il y aura une échelle d’évaluation nationale et une autre régionale et métropolitaine.  

Échelle nationale 

Le résultat du suivi à l’échelle nationale passera par la publication d’un bilan par la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. Ce bilan sera produit à l’aide d’indicateurs nationaux, à dévoiler, dont le 
MAMH assurera le suivi. Ainsi, tous les quatre ans, un bilan sera déposé et permettra à l’ensemble des 
acteurs d’être témoins des actions réalisées durant cet intervalle en aménagement du territoire au  
Québec (LAU, art. 74). 

Échelle régionale et métropolitaine 

À l’échelle régionale et métropolitaine, le suivi d’une série d’indicateurs, dits stratégiques, est réservé 
aux MRC et aux communautés métropolitaines. Ces indicateurs seront les mêmes pour tout le Québec 
et seront associés aux OGAT. Chaque organisme municipal pourra toutefois établir des cibles propres 
à sa réalité territoriale pour chacun de ces indicateurs. 

À cette échelle, les organismes municipaux détermineront également un ensemble d’indicateurs dont 
ils auront la responsabilité du développement et du suivi. Ils devront assigner au moins un indicateur 
par OGAT. Finalement, toute MRC ou toute communauté métropolitaine pourra également définir 
d’autres indicateurs, dits facultatifs, qui pourront porter sur n’importe quel enjeu d’importance pour 
cet organisme et en établir les cibles associées. 

On parle donc ici d’un assez grand bouleversement à la façon dont seront rédigés les futurs documents 
de planification. La majorité des objectifs et orientations choisis par chaque MRC et par chaque com-
munauté métropolitaine devront être déterminés de façon à pouvoir être associés à des indicateurs et 
des cibles, tout en visant la conformité avec les OGAT. 

5. Documents de planification 

En plus des changements apportés aux délais de révision des documents de planification, d’autres  
modifications à ces documents sont introduites dans la nouvelle mouture de la LAU. 

Schémas d’aménagement et de développement (SAD) 

Pour les SAD, on ajoute l’exigence de décrire l’interrelation qui existe entre le SAD d’une MRC et tous 
les documents de planification qu’elle doit produire légalement. On parle ici précisément des schémas 
de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI), des Plans régionaux des milieux humides et 
hydriques (PRMHH) et des Plans de gestion des matières résiduelles (PGMR) (LAU, art. 5, al. 4). 
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Cette exigence permet donc d’affirmer que le SAD est le point de convergence de toute la planification 
territoriale régionale et assurera une certaine cohérence du contenu de chacun de ces documents les 
uns par rapport aux autres. Cela est très intéressant et améliorera sans aucun doute la cohésion de la 
planification des MRC. 

Encore au sujet des SAD, de nouveaux éléments de contenu obligatoire s’ajoutent (LAU, art. 5). Les 
MRC devront dorénavant identifier les parties des périmètres d’urbanisation qui doivent faire l’objet 
d’une consolidation prioritaire; planifier l’organisation du transport de façon intégrée; décrire les  
besoins en matière d’habitation; et planifier l’aménagement du territoire en compatibilité avec la gestion 
intégrée de la ressource en eau. 

Dans le même ordre d’idées, deux éléments de contenu facultatif passent au contenu obligatoire, soit : 
déterminer les densités d’occupation du sol à l’intérieur des périmètres d’urbanisation et identifier les 
sources de contraintes anthropiques. Le reste du contenu facultatif est retiré de la Loi, ce qui a peu 
d’impact, étant donné que les MRC et les communautés métropolitaines conservent la liberté d’ajouter 
du contenu supplémentaire selon leurs aspirations. 

Le contenu obligatoire du document complémentaire est également réduit, mais sa portée est étendue 
à tous les règlements d’urbanisme (LAU, art. 6). Avant, les normes du document complémentaire ne 
pouvaient pas s’appliquer sur des sujets couverts par certains règlements d’urbanisme, par exemple le 
Règlement sur les dérogations mineures, ce qui n’est plus le cas. 

Plans d’urbanisme  

En ce qui concerne le plan d’urbanisme, le même exercice de rationalisation du contenu a été accompli 
(LAU, art. 83). Du contenu obligatoire est ajouté, qui porte essentiellement sur les mêmes sujets que 
les nouveautés aux SAD, soit : parties de territoire à consolider prioritairement; planification des trans-
ports intégrés; besoins projetés en habitation; localisation des services et équipement pour favoriser 
leur accessibilité; et planification qui prend en compte la gestion intégrée des ressources en eau. 

Programmes particuliers d’urbanisme (PPU)  

Finalement, on introduit des changements aux Programmes particuliers d’urbanisme (PPU) (LAU, 
art. 84). Tout d’abord, on vient changer leur nom. Ils passent de « programmes » à « plans » particuliers 
d’urbanisme (PPU). De plus, on y ajoute un contenu obligatoire minimal. Le PPU devra dorénavant 
contenir au minimum des objectifs à atteindre; une planification détaillée du territoire visé; et des règles 
et critères d’urbanisme spécifiques. 

À travers cet exercice de mise à jour du contenu obligatoire, de retrait du contenu facultatif et de 
l’insertion de précisions quant au contenu d’un PPU, le gouvernement annonce aux organismes muni-
cipaux les enjeux d’actualité à traiter en priorité. De plus, ces enjeux restent en phase avec les objectifs 
et finalités ajoutés au début du texte législatif, ce qui assure une cohérence entre le contenu du texte de 
loi et le contenu des documents de planification. 

Il ne faut pas se le cacher : de nombreux éléments nouvellement inclus au contenu obligatoire des 
documents de planification étaient déjà traités par certaines MRC. Cela se faisait à travers les enjeux 
propres à chaque territoire et n’était donc pas une pratique systématique. C’est probablement là une 
des raisons derrière ces changements : vouloir systématiser le contenu des documents sur ces sujets 
d’importance dans le contexte actuel. 
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6. Outils d’urbanisme municipaux 

Zonage incitatif 

Le gouvernement introduit un outil appelé Zonage incitatif, inspiré du bonus zoning, qui existe déjà au Canada 
anglais et aux États-Unis. Il l’adapte toutefois au contexte québécois et aux objectifs de la LAU sur ce sujet. 

Pour utiliser ce nouvel outil, une municipalité doit, au préalable, adopter un règlement sur le zonage incitatif. 
Elle doit cependant être pourvue d’un comité consultatif d’urbanisme (CCU) avant de procéder à cette 
adoption. Le zonage incitatif permet l’assouplissement de certaines exigences règlementaires lorsque cer-
taines conditions sont réunies lors de la réalisation d’un projet spécifique (LAU, section X.1).  

Le texte d’un règlement de zonage incitatif peut viser toutes normes en matière de zonage, à l’exception des 
usages. Il doit préciser les modalités d’application des assouplissements qu’il contient, que ce soit par zone, 
par sujet (nombre d’étages, nombre de places de stationnement, marge de recul, etc.) ou par type de projet 
(résidentiel, commercial, etc.). Il doit également prévoir la contrepartie exigée du demandeur selon la nature 
de sa demande. Il y a quatre catégories de contreparties, soit : aménagements et équipement d’intérêt public; 
intégration de logements abordables, sociaux ou familiaux; intégration des objectifs en matière de perfor-
mance environnementale; et préservation/restauration d’une valeur patrimoniale. 

Ce nouvel outil fonctionne de la manière suivante. La municipalité adopte son règlement sur le zonage 
incitatif, qui prévoit les cas d’application possibles, les modalités d’application pour chaque cas, les 
contreparties et les garanties financières exigibles et autres. Un demandeur dépose une demande pour 
un projet qui correspond à un des cas d’application permis, par exemple un immeuble de 10 étages 
dans une zone où le maximum inscrit au règlement de zonage serait de 6 étages. Il y a négociation et 
entente entre le demandeur et la municipalité à propos des contreparties, des garanties financières et 
autres détails relatifs au projet. L’entente est présentée au CCU de la municipalité, qui fait ses recom-
mandations au conseil municipal. Ce dernier adopte une résolution afin de rendre publics les détails de 
l’entente avec le demandeur et les éléments spécifiques visés par cette entente. Le projet peut se réaliser 
selon les modalités indiquées dans l’entente, par exemple un bâtiment qui comprend 10 étages (projet 
accepté), avec 20 % de logements abordables (contrepartie). 

Les procédures de consultation, d’approbation référendaire et de conformité au plan d’urbanisme et au SAD 
s’appliquent à l’adoption et à la modification d’un règlement de zonage incitatif (LAU, art. 123, al. 4, 
paragr. 2; art. 264.0.9, al. 2). 

Suspension des avis de conformité 

En matière de conformité, le nouveau texte législatif de 2023 introduit le concept de la suspension des avis 
de conformité (LAU, art. 137.3, al. 2). La conformité est le mécanisme qui assure la cohérence et la concor-
dance entre les différentes échelles de planification. Elle établit que le contenu d’un document de planifica-
tion se conforme au contenu des documents des échelles supérieures (municipalité -> MRC -> MAMH). 

Voici la façon dont cette nouveauté est introduite dans la Loi : un organisme d’échelle supérieure doit 
suspendre la délivrance des avis de conformité pour un organisme d’un palier inférieur lorsque ce der-
nier est en défaut d’effectuer une modification ou une révision qui émane d’une demande ou d’une 
action de l’organisme de palier supérieur. 

Par exemple, une MRC qui aurait effectué des modifications à son SAD devrait « […] refuser de donner 
son avis quant à la conformité d’une modification ou d’une révision d’un plan d’urbanisme ou d’un 
règlement d’urbanisme […] » (MAMH, 2023, p. 19) d’une municipalité, tant que la concordance du 
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plan d’urbanisme au contenu modifié du SAD n’est pas effectuée par la municipalité. On peut aussi 
transposer ce mécanisme à une demande d’avis de conformité pour un SAD dont le contenu ne con-
corde pas avec son PMAD ou encore d’un SAD ou d’un PMAD qui n’est pas en concordance avec 
une demande ministérielle comme présentée précédemment dans la section 3 du présent texte. 

Cela peut sembler mineur, mais son impact peut avoir son importance, particulièrement pour les  
municipalités. Puisque tant qu’une municipalité n’aura pas mis fin au défaut par rapport au SAD, par 
exemple, les avis de conformité lui seront refusés à propos de son plan d’urbanisme, mais également 
au sujet de toute modification d’un de ses règlements d’urbanisme. Une situation handicapante, compte 
tenu de la grande fréquence à laquelle on apporte des modifications aux règlements d’urbanisme,  
notamment le zonage. 

Exemptions à l’approbation référendaire 

La nouvelle version de la LAU introduit également une série d’exemptions concernant les procédures 
d’approbation référendaire. Elles sont réparties dans quatre catégories :  

1. Lotissement et zonage : Pour le règlement de lotissement, toutes les dispositions qui étaient susceptibles 
d’approbation référendaire ne le sont plus (LAU, art. 123, al. 1). Tandis que pour le règlement de 
zonage, les sujets visés par ces exemptions visent les espaces pour le stationnement, le chargement 
et le déchargement de véhicules, la division ou subdivision d’un logement et la régulation des usages 
dont l’emplacement est soumis à des contraintes de sécurité publique, santé publique ou bien-être 
général (LAU, art. 123, al. 3, paragr. 1). 

2. Modification aux normes d’implantation des bâtiments : Au sujet des normes d’implantation, la nouvelle version 
de la LAU introduit un mécanisme qui exempte de l’approbation référendaire les modifications aux 
normes de zonage modifiant une norme d’au plus du tiers de sa valeur initiale. La zone où cette modifi-
cation est située doit toutefois autoriser les usages résidentiels (LAU, art. 123.1, al. 2).  

Les normes visées par ce mécanisme touchent : les densités d’occupation du sol; les dimensions et 
volumes des constructions (hauteur, nombre d’étages, etc.); la dimension des espaces entre les  
bâtiments sur un terrain; le nombre de logements qui peuvent être aménagés dans un bâtiment, etc. 
Par exemple, on voudrait amener le nombre maximal d’étages dans une zone de trois à quatre étages. 
Cela représente un étage de plus, donc le tiers de la norme originelle et l’on exempterait donc cette 
modification de l’approbation référendaire. Dans une zone desservie par un réseau de transport 
structurant (sur rail ou en site propre), la limite de modification correspond à la moitié de la norme 
initiale (p. ex., de quatre à six étages) sans passer par l’approbation référendaire. 

3. Logements accessoires : Dans la même optique que le paragraphe précédent, soit la densification des milieux 
bâtis, on applique une exemption d’approbation référendaire aux projets d’aménagements ou d’occupa-
tion de logements accessoires, dans une zone où l’usage résidentiel est permis (LAU, art. 123.1, al. 2, 
paragr. 1). 

4. Projets d’équipement municipal : Une dernière exemption s’applique aux dispositions de zonage en lien avec 
la réalisation d’un projet d’équipement municipal (p. ex., caserne de pompiers, bibliothèque, garage  
municipal, terrain de jeux, etc.) (LAU, art. 123.1, al. 1, paragr. 1). 

Ces modifications sont liées de près ou de loin à l’objectif de densification des milieux de vie exprimé dans 
les différentes publications gouvernementales récentes (p. ex., la PNAAT, le préambule, les objectifs et les 
finalités introduits par le projet de loi no 16) ainsi que dans les documents de consultation sur les futures 
OGAT. Elles s’inscrivent donc en cohérence avec celles-ci et représentent un pas dans la bonne direction, 
mais restent timides. 
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Portée du fonds de stationnement et de la contribution pour fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels 

Le gouvernement vient modifier les finalités de certains leviers très spécifiques du coffre à outils des 
municipalités : celles reliées aux « fonds de stationnement » et celles reliées à la contribution aux fins de 
parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels (ci-après, « fonds de parc »). 

La portée du fonds de stationnement est étendue à de nouvelles fins. Auparavant, les montants recueillis 
dans ce fonds en contrepartie d’exemption à l’obligation de fournir un nombre minimal de places de sta-
tionnement exigé par le règlement de zonage ne pouvaient être utilisés que pour l’achat ou l’aménagement 
d’immeuble destiné au stationnement. Avec les modifications introduites en 2023, ce fonds peut désormais 
servir, en plus de la bonification de l’offre de stationnement public, à financer des immobilisations (et non 
les activités courantes) destinées à l’amélioration du transport collectif ou actif (LAU, art. 113, al. 2, paragr. 
10.1). C’est un changement qui pourrait avoir un impact positif sur les capacités de financement des muni-
cipalités pour l’amélioration de la desserte en mobilité active et collective. 

Quant à elle, la portée de la contribution au fonds de parc est quelque peu étendue et l’on y apporte des 
précisions en ce qui concerne la zone agricole et les types de contributions possibles. Tout d’abord, une 
municipalité a la permission de participer au financement d’un projet de parc régional mis de l’avant par sa 
MRC à partir des sommes amassées par l’entremise de cette contribution (LAU, art. 117.15, al. 3). 

Dans le nouveau texte de la LAU, on ajoute que la contribution au fonds de parc peut désormais prendre 
la forme d’une servitude (LAU, art. 117.2). Auparavant, cette contribution pouvait uniquement passer par 
la cession du terrain. En procédant par servitude, cela donne une option supplémentaire lors de ce type de 
transaction. Le fait de fonctionner par servitude pourrait rendre plus sécurisante pour un propriétaire sa 
contribution au fonds de parc puisqu’il conserve sa propriété sur le terrain, mais que le bénéficiaire peut tout 
de même exercer l’activité pour laquelle on a constitué la servitude. 

Le nouveau texte de loi vient également baliser la portée de la contribution au fonds de parc lorsqu’un projet 
est localisé en zone agricole et qu’il vise des fins agricoles (LAU, art. 117.2, al. 2, paragr. 2). En effet, on ne 
pourra exiger une contribution dans ces circonstances. La seule exception serait pour un projet situé en zone 
agricole, mais à des fins autres qu’agricoles. Dans cette situation, uniquement la superficie destinée à l’utili-
sation à des fins autres qu’agricoles serait sujette à la contribution (LAU, art. 117.4, al. 6). 

Programme d’acquisition d’immeubles et programme de revitalisation 

Deux autres changements qui touchent les outils d’urbanisme méritent d’être mentionnés : ceux apportés à 
l’élargissement de la portée des programmes d’acquisition d’immeubles et de revitalisation. 

Le programme d’acquisition d’immeubles s’applique à toute partie du territoire d’une municipalité visée par 
un Plan particulier d’urbanisme (PPU), et non seulement à la partie du territoire identifiée comme consti-
tuant le centre-ville, comme auparavant (LAU, art. 85). 

Le programme de revitalisation subit une transformation similaire puisqu’il peut désormais couvrir toute 
partie du territoire municipal visée par des objectifs de revitalisation dans le plan d’urbanisme (LAU, art. 
87). Antérieurement, l’application de ce programme était limitée à un centre-ville ciblé par un PPU ou à 
un secteur identifié au zonage et dont la majorité des immeubles étaient âgés de plus de 20 ans et dont la 
superficie était composée d’au moins 25 % de terrains non bâtis. C’est une flexibilité plus que bienvenue, 
avec les enjeux de pénurie de logements et de vétusté du parc immobilier qui existent dans la plupart des 
municipalités. 
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Les changements présentés dans la présente section sont parfois considérables (p. ex., le zonage incitatif ou 
la suspension des avis de conformité), mais plus souvent mineurs (p. ex., les exemptions aux procédures 
d’approbation référendaire, les modifications aux modalités des fonds de stationnement, de parc ainsi qu’aux 
programmes d’acquisition d’immeubles et de revitalisation). Or, peu importe leur ampleur, ils auront un 
impact certain sur la pratique de l’urbanisme au Québec. Cependant, ces changements tels qu’ils sont énon-
cés permettront difficilement l’atteinte réelle des objectifs ambitieux qui sont intégrés dans la PNAAT ou 
dans le nouveau préambule de la LAU. 

7. Autres mesures 

Dans cette dernière section sont regroupées une série de modifications un peu plus difficiles à classer 
dans de grandes catégories englobantes. Elles seront donc présentées sans ordre précis. 

Confidentialité des projets destinés aux personnes ayant besoin de protection 

Plusieurs changements législatifs ont pour objectif de favoriser la confidentialité des projets d’habita-
tion pour les personnes ayant besoin de protection. En effet, lorsqu’un projet de règlement vise uni-
quement la réalisation d’un projet d’habitation destiné à des personnes ayant besoin de protection, 
l’assemblée publique, habituellement exigée pour tout projet de règlement d’urbanisme, n’a pas à être 
réalisée (LAU, art. 123, al. 2, paragr. 2). On exempte également des obligations d’affichage public les 
demandes pour de tels projets en vertu d’un règlement sur les usages conditionnels (LAU, art. 145.33, 
al. 3). Enfin, on exempte des obligations de tenir une assemblée publique, de publier un avis public et 
d’afficher sur le bâtiment des informations relatives au projet les projets de ce type réalisés en vertu 
d’un règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un  
immeuble (PPCMOI) (LAU, art. 145.38, al. 4). 

Approvisionnement en eau et gestion des eaux usées 

On voit de plus en plus souvent des municipalités aux prises avec des problèmes dans le domaine de 
l’approvisionnement en eau ou de la gestion des eaux usées. Une panoplie de stratégies sont déjà con-
nues pour s’attaquer à cet enjeu (gestion des eaux de ruissellement sur le site, bassin de rétention, jardin 
de pluie, etc.). Le gouvernement propose, à travers la modification de la Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, chap. C-47.1) (ci-après, « LCM »), un nouveau mécanisme d’intervention « d’urgence » mis à la 
disponibilité des municipalités. 

Les municipalités pourront ainsi adopter un règlement qui leur permet de contrôler provisoirement les 
travaux et activités sur leur territoire lorsqu’un enjeu relatif à ce sujet apparaît (LCM, art. 29). Ce pou-
voir vient avec l’obligation de déterminer les secteurs ciblés, les types d’interventions visées et les  
exceptions, s’il y en a. 

Sur le plan procédural, ce règlement peut avoir une durée maximale de deux ans, mais peut être recon-
duit. Dès le dépôt du projet de règlement, un effet de gel est appliqué sur le territoire pour les inter-
ventions visées dans celui-ci. La consultation publique doit être tenue à propos du projet de règlement, 
et doit servir à expliquer son contenu et les mesures qui y sont incluses. C’est une modification très 
pertinente, compte tenu de l’importance de la ressource et des pressions qu’elle subira dans les années 
à venir. 
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Bonifications de l’aide aux citoyens 

Il y a élargissement des compensations qui peuvent être accordées par les municipalités aux producteurs 
agricoles afin d’atténuer l’impact de toutes « […] mesures visant la restauration ou le maintien, à l’état 
naturel, de milieux humides et hydriques visés à l’article 46.0.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) ou de tout autre milieu naturel » (LCM, art. 91, al. 3). C’est un bon compromis lorsque 
l’on sait qu’une grande quantité de milieux humides et hydriques sont présents à l’intérieur des terres 
agricoles et que les activités agricoles ont un impact important sur leur qualité. 

On prend de nombreuses mesures afin de restaurer ou de maintenir à l’état naturel ces milieux, ce qui 
entraîne des conséquences sur la productivité des entreprises agricoles (perte de superficie, méthodes 
culturales alternatives, etc.). Ce pouvoir municipal permet donc aux municipalités d’atteindre leurs  
objectifs environnementaux, tout en réduisant l’impact sur les agriculteurs. Les municipalités ont toute 
latitude pour déterminer les mécanismes rattachés à cette aide (ponctuelle ou continue, pas de restric-
tion sur la durée de celle-ci, etc.). 

Il était question précédemment dans le texte de l’exemption aux procédures d’approbation référendaire 
pour l’aménagement ou l’occupation de logements accessoires. La LCM est également modifiée afin 
de permettre aux municipalités d’octroyer une aide aux propriétaires d’une maison qui comprend un 
logement accessoire, à condition que ce logement loge une personne proche aidante de l’occupant ou 
encore une personne qui partage un lien de parenté avec l’occupant du logement accessoire ou du 
logement principal (LCM, art. 91.3). 

C’est un changement qui encourage la construction ou l’aménagement de logements accessoires sur le 
territoire d’une municipalité et, donc, une forme de densification douce du tissu bâti. Il aura également 
un impact sur les capacités de se loger des populations vieillissantes de nos villes. 

Un autre mécanisme d’aide est introduit dans le coffre à outils des municipalités, cette fois en matière 
de risques de sinistres (LCM, art. 91.2). Nous l’avons vu au cours des dernières années, la fréquence, la 
diversité et la sévérité des sinistres ont augmenté de manière importante. Les pronostics des scienti-
fiques du climat semblent nous indiquer que cette tendance continuera et pourra même s’accentuer. Ce 
nouvel outil permet aux municipalités d’apporter une assistance soit financière, soit en prenant elle-
même en charge les travaux qui visent à atténuer les risques de sinistres appréhendés (érosion des 
berges, mouvements de sol, etc.) sur des immeubles privés. 

C’est une solution intéressante puisque ce type de travaux, parfois très coûteux, requiert des expertises 
techniques particulières, souvent hors de portée des citoyens qui sont propriétaires des immeubles à 
risques. Cela permet donc une intervention plus rapide et adéquate afin de contrôler ces risques et, 
surtout, d’assurer la sécurité du plus grand nombre. 

Formation obligatoire des membres des CCU  

Une dernière modification tout aussi intéressante est l’obligation donnée aux membres des CCU de 
suivre une formation qui porte sur leur rôle et leurs responsabilités, et ce, au plus tard trois mois après 
le début de leur mandat (art. 147.1 et 148.0.0.3.1 de la LAU)2. Cette modification peut paraître anodine, 
mais elle a des implications assez importantes pour le bon fonctionnement de nos institutions démo-
cratiques municipales. 
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En effet, les membres des CCU doivent étudier une quantité assez impressionnante de dossiers très 
diversifiés. L’approbation ou non de ceux-ci a un impact sur l’approbation de tous les projets similaires 
qui seront présentés dans le futur. Leur fonction n’est donc pas à prendre à la légère et ces formations 
permettront de faire monter le niveau général de qualité des recommandations faites par ces comités 
aux conseils municipaux. 

Finalement, la loi modifiée introduit d’autres dispositions mineures qu’on ne traitera pas en détail ici, mais 
qui touchent des sujets tels que des modifications à propos du contrôle intérimaire; des allègements aux 
procédures de révision et de modification de certains règlements ainsi que leur délai d’adoption; une clarifi-
cation des pouvoirs de régir les activités en zones de contraintes; l’exigence de se conformer aux OGAT par 
le gouvernement lorsqu’il exige la modification d’un SAD, d’un PMAD ou d’un règlement de contrôle  
intérimaire (RCI) pour certaines de ces interventions; l’exigence de déterminer précisément le nombre de 
personnes habiles à voter dans le cas d’une procédure d’approbation référendaire; l’abrogation des disposi-
tions relatives aux plans de développement du territoire et des changements qui visent spécifiquement les 
villes de Québec, de Laval et de Montréal. 

Conclusion 

Quand on voit l’ampleur du présent texte, c’est évident que le gouvernement du Québec a réalisé un 
exercice d’une envergure sans pareille à travers la modification de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
en juin 2023. 

Des éléments qui laisseront leur marque pour longtemps sur le milieu de l’aménagement du territoire 
y sont introduits. L’ajout d’un préambule, d’objectifs d’aménagement et d’urbanisme ainsi que des  
finalités poursuivies par les documents de planification est majeur. Cela met en place une vision et 
donne une direction très claire à l’entreprise de l’aménagement du territoire québécois. 

L’introduction du système de monitorage avec ses bilans tous les quatre ans et de sa panoplie d’indicateurs 
qui seront déployés aux quatre coins du Québec et à différentes échelles permettra le suivi rigoureux de 
certains aspects de l’intervention des organismes municipaux et gouvernementaux sur le territoire. C’est un 
pas en avant, probablement le plus grand pas intégré dans ce texte législatif. 

Il faut cependant se poser des questions à propos de ce nouveau système. Comment sera-t-il mis en place 
en pratique dans les milieux municipaux? Sera-t-il vu comme un simple mécanisme de reddition de comptes, 
où l’on cochera les actions réalisées et distribuera des punitions pour les autres? Ou sera-t-il plutôt orienté 
de façon à permettre de réfléchir sur la manière dont se fait la planification au Québec et dans le but d’amé-
liorer continuellement la discipline? Ce sont des questions importantes, mais auxquelles on ne peut apporter 
de réponses pour l’instant. 

Il faut également se réjouir de la refonte à propos des obligations de révision des SAD, des PMAD et des 
plans d’urbanisme. Cela inaugure un tout nouveau cycle de vie de ces documents. La volonté est d’en faire 
des outils plus vivants, flexibles et qui s’adaptent mieux aux enjeux, qui changent rapidement. Or, cette 
révolution n’arrive pas seule. Elle arrive avec un pouvoir inédit qui permet à la ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation d’exiger la révision ou la modification des documents de planification. 

C’est un pouvoir qui peut sembler considérable et aller à l’encontre des ambitions de décentralisation 
et de transfert de pouvoir vers les paliers municipaux, que l’on a observées au cours des 20 dernières 
années. Il reste toutefois à voir de quelle façon la ministre l’utilisera. Son efficacité restera tributaire de 
la capacité d’action des milieux municipaux auxquels il sera imposé. Les MRC et les municipalités  
auront-elles les capacités et les moyens de répondre aux demandes en lien avec ce nouveau pouvoir?  
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Parce que, derrière tous les remaniements des dernières années, on ressent une aspiration de lancer un 
chantier de refonte de l’aménagement du territoire d’une ampleur sans pareille depuis celui de 1979, 
qui a culminé avec l’entrée en vigueur de la LAU, la création des MRC et la rédaction de tous les SAD. 

La suspension de la délivrance des avis de conformité s’imbrique également très bien avec les change-
ments soulignés dans les paragraphes précédents puisque c’est l’espèce de bâton que se garde la ministre 
afin de conserver un certain contrôle sur les organismes municipaux qui rechigneraient aux demandes 
ministérielles de révision ou de modification des SAD.  

Il faut aussi attirer l’attention sur les nombreux assouplissements qui touchent le zonage, et ce, sur 
plusieurs plans. L’introduction du règlement de zonage incitatif en est le premier élément. Ce nouvel 
outil aura un impact indéniable sur le milieu municipal. Il reste à savoir s’il sera aussi bénéfique aux 
promoteurs de projets qu’aux municipalités ou s’il favorisera à terme une des deux parties. 

Les assouplissements aux règles de l’approbation référendaire pour des projets qui favorisent la densification 
des milieux et l’ajout d’une couche de confidentialité pour les projets qui visent des logements destinés à des 
personnes ayant besoin de protection sont plus que bienvenus. Tout comme l’est la portée accrue des fonds 
de stationnement et des « fonds de parc ». 

Mais, répétons-le, toutes ces modifications essentielles et attendues sont-elles suffisantes dans le con-
texte actuel? Il est difficile de répondre oui à cette question, et ce, pour quelques raisons.  

On ne peut nier que les bons thèmes sont abordés dans ce nouveau texte : densification, flexibilité, 
enjeux de développement durable, responsabilité partagée, planification intégrée, gestion intégrée de la 
ressource en eau, etc. Mais c’est lors du passage de l’idée vers le texte législatif que la substance semble 
se perdre. Cela donne l’impression que l’on a survolé le texte original afin de trouver les endroits où 
ces éléments pouvaient être incorporés, tout en ne dérangeant pas trop le statu quo. 

Par exemple, il est bien d’élargir la portée du fonds de stationnement afin que les montants qui y sont 
accumulés puissent servir au financement d’immobilisations destinées au transport collectif et actif. 
Néanmoins, c’est le principe même de cet outil qui aurait dû être modifié, de façon à avoir un impact 
substantiel sur l’avenir de nos villes. Il fait le contraire de ce qu’il devrait faire dans un contexte de lutte 
à la dépendance aux véhicules motorisés individuels. Il punit les promoteurs qui voudraient aménager 
moins de stationnements que ce que la règlementation exige en les obligeant à verser une compensation 
à ce fonds lorsqu’ils ne peuvent atteindre ces exigences. Ce sont plutôt ceux qui choisissent d’aménager 
un grand nombre de places de stationnement qui devraient devoir financer ce fonds. Ce n’est qu’un 
exemple particulier, mais cette situation se reproduit à plusieurs autres endroits dans cette nouvelle 
version de la LAU. 

Les autres modifications qui ne touchent pas les thèmes et enjeux importants de la planification terri-
toriale actuelle sont plutôt du type procédural. Des ajustements à certains délais, l’harmonisation de 
certaines mécaniques (concordance, définition de règlement d’urbanisme, etc.) et certains dispositifs 
d’interventions gouvernementales sont éparpillés à travers le texte. L’impact de ces modifications sera 
réel, mais, étant donné l’ampleur des défis à relever, marginal. 

Finalement, il est bon de voir qu’un enjeu d’actualité – l’habitation et le logement – est bel et bien touché à 
travers des modifications, somme toute mineures, qui visent à favoriser indirectement la densification, mais 
surtout à assouplir les procédures d’approbation référendaire par l’exemption de certains types de projets à 
celles-ci. Faut-il donc en comprendre qu’un des principaux freins au règlement de la crise du logement est 
l’implication citoyenne dans le processus d’approbation des nouveaux projets? 
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Qu’en est-il d’autres solutions telles que l’exigence d’une portion de logements abordables ou sociaux 
dans un projet comme critère d’obtention d’un permis de construction ou encore de la création d’un 
fonds de logement où les municipalités pourraient accumuler des sommes destinées aux logements 
dans un mécanisme semblable au fonds de stationnement? Ces mesures seraient à la fois plus structu-
rantes et, surtout, avec une ambition en adéquation avec les préoccupations énoncées dans la PNAAT, 
dans les documents de consultation sur les nouvelles OGAT et dans le nouveau préambule de la LAU. 

Le constat que l’on doit donc tirer de cette modernisation de la LAU, c’est que c’est un peu une occa-
sion manquée. Elle aurait été parfaitement appropriée au tournant des années 2000 et même peut-être 
en 2010, mais en 2023, c’est trop peu trop tard. 

 
NOTES 

1 Les documents de planification comprennent le Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD), les 
schémas d’aménagement et de développement (SAD), les plans d’urbanisme et les plans particuliers d’urbanisme (PPU). 

2 Selon la Gazette officielle du Québec, ces deux articles entrent en vigueur le 1er juin. 
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La question posée dans le titre de cet ouvrage peut sembler rhétorique, voire 
étrange. Le Conseil de presse du Québec (CPQ) existe; il est donc possible. 
Cependant, l’auteur du livre Raymond Corriveau – un « idéaliste », comme le 
qualifie Dominique Payette dans sa préface – ne s’intéresse pas à l’existence 
de l’institution en tant que telle, mais à sa fonction : celle d’autoréglementation 
des médias d’information. Comme nous pouvons le deviner dans le sous-titre, 
l’accomplissement de cette fonction se heurte à de nombreux problèmes. 
 
En documentant « les misères de l’autoréglementation », le professeur associé 
à l’Université du Québec à Trois-Rivières écrit ce qu’il sait de première main. 

De 1994 à 2000, Raymond Corriveau a été membre et, de 2004 à 2009, président dudit conseil. À 
l’initiative de l’auteur, le CPQ a effectué en 2008 une tournée de toutes les régions administratives de 
la province, à l’écoute des revendications et des souhaits du public auprès des journalistes. La publica-
tion du rapport résultant de cette tournée s’est heurtée à la résistance des représentants des médias au 
sein du Сonseil, ce qui a conduit Raymond Corriveau à démissionner de son poste. Ces événements 
sont mentionnés à plusieurs reprises dans le livre.  
 
Le Conseil de presse du Québec a vu le jour en 1973. En retraçant son « histoire non écrite » dans le 
premier chapitre, l’auteur montre qu’il est né non pas tant de l’initiative des journalistes et des patrons 
de presse que de la mobilisation de la société civile, alarmée par la concentration des médias.  
Aujourd’hui, cette organisation privée à but non lucratif se donne pour mission de défendre la liberté 
de la presse et le droit du public à l’information de qualité. 
 
Dans le deuxième et plus long chapitre du livre (77 pages), Raymond Corriveau interroge les attitudes 
des principaux acteurs du champ médiatique à l’égard de l’idée de sa réglementation. Il constate qu’au-
cun d’entre eux ne favorise cette idée. Ils souhaitent plutôt conserver l’état actuel de l’autorégulation 
des médias, qui n’est pas du tout conforme à l’intérêt public.  
 
Les entreprises de presse, considérant leur pratique comme un commerce plutôt que comme une acti-
vité à vocation sociale, s’opposent à toute forme d’intervention de l’État, même si la presse est déjà 
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soumise à de nombreux impératifs législatifs. Le précédent connu, soit l’affaire Néron, où une infrac-
tion à la déontologie journalistique par la Société Radio-Canada a été entendue par la Cour civile et a 
abouti à un paiement de plus de 1 million de dollars au plaignant, a également joué un rôle. Depuis ce 
précédent, la ligne de démarcation entre l’erreur déontologique et l’erreur civile est devenue floue, et le 
contrôle déontologique des entreprises de presse risque d’entraîner des pertes financières pour ces 
dernières. 
 
L’État, tant au palier fédéral que provincial, s’éloigne de ses pouvoirs de régulateur en faveur d’organi-
sations privées. Quant aux journalistes, puisque les médias québécois perdent 80 % de leurs revenus 
publicitaires au profit des GAFAM (Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft), ils sont beaucoup 
plus préoccupés par leur survie que par la déontologie. De leur côté, les médias communautaires n’ont 
pas pris position dans le débat sur la réglementation. De plus, leur voix n’est souvent pas entendue 
dans un contexte où la couverture informationnelle se concentre de manière disproportionnée autour 
des grandes villes. En ce qui concerne les relationnistes, dont le nombre au Québec est déjà près de six 
fois supérieur à celui des journalistes, aucun ordre professionnel ne garantit le respect de l’intérêt public 
dans leurs activités.  
 
Dans ce même deuxième chapitre, Raymond Corriveau décrit le fonctionnement du CPQ et ses pro-
blèmes structurels. Le CPQ est composé d’une assemblée des membres, qui se réunit annuellement, et 
d’un conseil d’administration. La première comprend des membres constitutifs (représentants des  
entreprises de presse et des journalistes) et des membres associés liés à des organisations de la société 
civile. L’« âme dirigeante » du CPQ demeure le conseil d’administration : huit représentants du public 
(dont le président du Conseil), sept représentants des entreprises de presse et sept journalistes. Le 
mandat de ces 22 membres dure deux ans et peut être renouvelé deux fois. La structure du conseil 
d’administration devrait garantir son objectivité et sa représentativité. Cependant, ces dernières sont 
remises en cause par la procédure de traitement des plaintes.  
 
Une plainte est d’abord examinée par un comité de recevabilité, après quoi, si elle est acceptée, un 
médiateur indépendant intervient. Si l’intervention du médiateur échoue, la plainte retourne au comité 
de recevabilité, avant d’être examinée sur le fond par les six membres du conseil d’administration. Selon 
Raymond Corriveau, le second examen de recevabilité, introduit après sa présidence, ne fait que pro-
longer la procédure et sert les intérêts des entreprises de presse. 
 
En comparant le nouveau Guide de déontologie journalistique (2015) du CPQ avec l’ancien document, les 
Droits et responsabilités de la presse (2003), l’auteur conclut que le document actuel ne s’adresse qu’aux 
journalistes et aux médias, alors que le public et la société civile sont absents de « ses radars ». Pour 
Raymond Corriveau, il s’agit là d’un des indicateurs de la dénaturation du CPQ lui-même, qui existe 
désormais principalement dans l’intérêt des entreprises de presse, dont il dépend financièrement et qui 
lui font souvent du chantage en menaçant de réduire leurs contributions financières. 
 
Ainsi, au Québec, le droit du public à une information de qualité n’est protégé ni par le Conseil de 
presse ni par aucune organisation militante. La production de l’information est généralement considé-
rée comme une « industrie », dans laquelle, de plus, les annonceurs et les producteurs de publicité jouent 
un rôle important en alimentant par leurs produits la surconsommation. Le tout, dans un contexte de 
crise écologique et de « société du risque » (l’auteur emprunte ce concept aux sociologues Anthony 
Giddens et Ulrich Beck), où l’importance de l’information de qualité augmente de manière critique et 
où les médias devraient jouer un rôle pédagogique auprès du public. 
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Alors, un conseil de presse est-il encore possible? Pour Raymond Corriveau, la solution idéale serait de 
le recréer en tant qu’organisation indépendante financièrement et légalement établie, à l’abri des pres-
sions des patrons de l’industrie des médias et de toute forme de pression financière. Cette solution 
idéale inclut également l’indépendance vis-à-vis de l’influence de l’État. Cependant, l’auteur est loin de 
l’opinion répandue parmi les journalistes selon laquelle l’État ne devrait pas prendre la responsabilité 
de réglementer la production de l’information. Cette dernière, répète-t-il, est trop importante pour la 
société pour être laissée à la merci du laisser-faire. Raymond Corriveau cite l’exemple du marché déré-
glementé de l’information aux États-Unis, qui a rendu possible la diffusion par Fox News et d’autres 
médias de fausses nouvelles (fake news) ainsi que de discours complotistes et haineux.  
 
Dans sa conclusion, il propose une série de solutions, allant d’une éducation aux médias généralisée à 
une déontologie commune aux journalistes et aux relationnistes, y compris un examen déontologique 
obligatoire à l’entrée dans la profession. Les cas de violation de la déontologie, affirme-t-il, pourraient 
être considérés par le Tribunal administratif du Québec comme un recours de dernière instance. Le 
chercheur insiste également sur la valorisation des médias communautaires, nécessaire pour contrer la 
« montréalisation » de l’information et pour fournir une vision « nationale ». 
 
Cette brève recension n’épuise pas toutes les analyses critiques et théoriques présentées dans ce petit 
mais riche ouvrage. Celui-ci comprend trois annexes qui pourront également intéresser les lecteurs : un 
schéma du traitement des plaintes par le CPQ, la chronologie de l’organisation depuis sa création et les 
résumés de quelques grandes enquêtes sur les thèmes abordés dans l’ouvrage. 
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